
 

Histoire de la recherche,
de la découverte et de

l'exploitation de la
houille dans le Hainaut

français, dans la
Flandre [...]

 
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Grar, Édouard. Histoire de la recherche, de la découverte et de l'exploitation de la houille dans le Hainaut français, dans la Flandre française et dans l'Artois, 1716-1791, par

Édouard Grar.... 1847. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr














HISTOIRE

DES MINES DE HOUILLE

DU NORD DE LA FRANCE.

I





HISTOIRE

DÈ. LA RECHERCHE, DE LA DÉCOUVERTE

ET DE L'EXPLOITATION

DE LA HOUILLE

DANS LE HAINAUT FRANÇAIS, - DANS LA FLANDRE FRANÇAISE

ET DANS L'ARTOIS,

î 7 î 6 — 1791..

PAREDOUARDGRARY

Travaillez,preuezdelapeine,
C'estlefondquimanquelemôiusY

(LAFONTAINE.)

TOME PREMIER.
1

VALENCIENNES,
IMPRIMERIE

TYPOGRAPHIQUEET LITHOGRAPHIQUEDE A. PRIGNET,RUEDE MONS,9.

— 1847.-





INTRODUCTION.





I

L est encore beaucoup d'esprits très-distingués qui

n'admettent pas que la partie laborieuse d'une nation

en est la plus intéressante et qui supposent que les

puissants sont des hommes infiniment plus utiles que

les cultivateurs » (1). C'est que jusqu'ici, malgré

l'impulsion donnée aux recherches historiques, l'histoire

n'a
encore été étudiée qu'à la surface : — On a écrit l'his-

toire des rois, l'histoire des grands, l'histoire des batailles ;

v

(1) Résuméde ïHistoire du commerce,par M. Blanqui.Introducion.
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on essaie l'histoire des institutions, et si l'on commence à faire l'his-

toire des peuples, c'est depuis que les peuples ont voulu se faire

souverains, depuis qu'ils sont apparus, suivant l'expression consacrée,

sur la scène politique.
— Aussi est-ce exclusivement aux hommes haut

placés, aux institutions, aux guerres même, que l'on attribue plus

ou moins le progrès des nations, leur prospérité ou leur décadance,

leur richesse ou leur pauvreté.

Quelques hommes éminents, quelques rares institutions en har-

monie avec les besoins des peuples, quelques guerres civilisatrices

sont par fois venus en aide aux progrès, au développement et à la

diffusion des richesses, cela n'est pas douteux; mais combien de rois

et de ministres incapables ou égoïstes, combien d'institutions barbares,

combien de guerres impies ont entravé, arrêté ces progrès, tandis

qu'un agent persévéramment civilisateur, méconnu, toujours exploité,

méprisé longtemps, LE TRAVAIL, que l'on nous permettra de person-

nifier ici, continuait son œuvre si souvent et si violemment inter-

rompue.

LE TRAVAILfut d'abord le partage des esclaves, plus tard des serfs,

puis des roturiers. — Un savant économiste a dit : « Il règne en sou-

verain chez les peuples qui ont du cœur ; il est proscrit ou méprisé

chez les lâches » (1).
— L'honorable écrivain a pris son noble désir

pour un fait. Les barons de l'ancienne France n'étaient point des

lâches, bien que pour eux, travailler ce fut déroger. Si, aujourd'hui,

tout préjugé a disparu à l'égard des nouveaux enrichis, des parvenus, il

(f) Résuméde lHistoireducommerce,par M. Blanqui.Introduction.
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faut le dire, à la honte de notre époque, on ne s'enquiert point de

l'origine d'une fortune qui peut être due à l'agiotage aussi bien qu'au

travail, et l'on estime son possesseur, comme on fait une marchandise, à

la valeur légale du cours de la bourse.

Cependant, « le travail, a-t-on dit, est l'âme du monde, sans lui tout

périt; par lui tout prospère, il mène à la vertu, comme l'indolence

mène au vice. » — L'histoire de la prospérité des nations, l'histoire de

leurs progrès, de leurs mœurs, c'est donc l'histoire du TRAVAIL, —

et cette histoire est encore à faire.

Mais qui entreprendra de raconter quand et comment, dans chaque

pays, l'homme a su d'abord tirer de la terre, soit de sa surface par l'agri-

culture, soit de ses entrailles par l'industrie, les choses indispensables

à son existence, —
puis, peu à peu, par la combinaison des choses pro-

duites, créer des objets nouveaux, — et, par de nouveaux moyens de

production moins coûteux ou plus rapides, accroître les besoins de

l'humanité et y satisfaire en augmentant ses éléments de travail et de

bien-être ? — Qui entreprendrait un œuvre semblable, dans l'état

actuel de nos connaissances à ce point de vue historique, ferait un acte

de folie, car la vie d'un homme ne saurait suffire à rassembler les

éléments d'une aussi vaste histoire. Tout ce qu'il est aujourd'hui indi-

viduellement possible de faire, c'est d'en aborder quelque faible partie.

C'est ce que nous avons tenté, non point pour tout un royaume, mais

pour trois provinces,
— non point pour toutes les industries de ces

provinces, mais pour une seule industrie, — c'est ce que nous avons

tenté, disons-nous, en publiant l'Histoire de la recherche , de la découverte
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et de l'exploitation de la houille dans le Hainaut français, dans la Flandre

française et dans l'Artois, de 1716 à 1791 (1).

(1) Cefut au moment,fatalpour le pays, de la mise en actiondes charbonnagesde France et de

Belgique,à l'époque où les sociétésde recherchessemblaientsortirde terre, au pointqu'en 1857,
soixante-dixdemandesà cette fin étaientinscritesà la préfecturedu Nord, ce fut à ce momentque

l'idéenousvintde faireconnaîtrecommentet par quelseffortsl'industriehouillère s'était implantée

cheznous.Dixansd'un travailnon interrompun'ontpaslassénotrepatience.Toutd'abordnousfûmes

encouragéà l'entreprendrepar l'approbationque donnaà notreprojet, un parent et ami, M. Aimé

Leroy, bibliothécairede la villede Valenciennes.A cetteoccasion, qu'il nous permette de lui offrir

ici nossincèresremerciementspourses bonset sagesconseilset pour l'empressementqu'il a toujours

apportéà nousfaire connaîtreles documentsspéciauxrenfermésdans la bibliothèquepubliqueet à

nouscommuniquerles documents,encoreplus curieux, renfermésdans sa richebibliothèqueparti-
culière.

Plustard, nous vîmes,par le programmedes concoursde la SOCIÉTÉDESSCIENCES,DESARTSETDES

LETTRESDELAPROVINCEDUHAINAUt,que l'histoirehouillèredu Nordde la Francepourraitavoir quel-

qu'intérét.Nosvoisinsde l'autre côtéde la frontièreoffraient,en effet, un prix pour le sujet suivant:

« Faire l'historiquedesdiversétablissementshouillersde la province;décrirelesperfectionnementssuc-

cessifsquechacundecesétablissementsa vus opérerdans sonmoded'exploitation,ses moyensdeven-

tilation, d'épuisementet de transportintérieur; établir le modede gisementdescouchesdans chacune

deshouillères; enfin,indiquerlesaméliorationssusceptiblesd'être introduitesdans lesdifférentesparties

composantle travaildenosminesdecharbon, en rapportant surtout cellesqui, dans lesétablissements

étrangersontdéjàobtenula sanctiondela pratiqne. » ( Programmearrêté en 1858). — Tel n'estpoint

entièrement, toutefois,leplan quenousnousproposâmesde suivre; nousn'avonspointla prétention,

ignorantquenoussommesde ceschoses,d'indiquerlesaméliorationssusceptiblesd'êtreintroduitesdans

les différentesparties composantle travail denosminesdecharbon.Notreintentionfut toujoursdenous

bornerà raconterles faitsaccomplis.
Nouseûmes,du reste, l'inappréciablebonheurd'être encouragéet aidépartoutesles personnesaux-

quellesnousfîmespartde notreprojet.—AParis,nousfùmesaccueilliaveclaplusgrandebienveillance,
aux archivesdu royaume, par M. Nathalisde Wailly, chefde la sectionadministrative;au ministère

des travauxpublics, par M. Legrand, sous-secrétaired'état, par M. Leplay, chefde la divisionde

statistiqueet parM.deCheppe,chefdela divisiondes mines; à labibliothèqueroyale,par M.Naudet,
bibliothécaireen chef; à l'écoledes mines, par M. Dufresnoy.— A Lille, nouspûmesfouillerles

archivesdu département,grâceà l'inépuisableobligeancede M. l'archivisteLeglay.— A Bruxelles

et à Mons,nousfûmesaccueilliavec la cordialitéla plusparfaite,soit auministèredes travauxpublics,

par MM.deVleschoudèreet Grosfilschefsde division,soit auxarchives.,par MM.Gachard,archiviste

en chef du royaumeet Lacroix,archivistede la provincedu Hainautqui nouscommuniquèrentavec

empressementparmiles documentsdont ils sontles intelligentsdépositares,tous ceuxdontnouspou-
vionsavoirbesoin.M.C. Lefebvre, attachéà la commissionroyaled'histoire,voulutbien aussinous

aiderdansnosrecherchesqu'il eut l'obligeancede continuerpournous.
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Notre sujet, ainsi limité, n'en est pas moins, pour nous, une lourde

tâche que nous craignons de ne pouvoir convenablement accomplir,

d'autant qu'il réunit aux difficultés de recherches que nous espérons

avoir en partie vaincues, toute l'importance d'un sujet d'intérêt général.

Et en effet, les exploitations houillères de nos provinces, arrivées à

un point remarquable de progrès et de prospérité, pendant la période

de temps que nous avons à parcourir, tenaient, en France, le premier

rang parmi toutes les exploitations du même genre. Elles les laissaient

toutes bien loin derrière elles, soit sous le rapport de la bonne direc-

tion , soit sous le rapport de l'importance des produits et des résultats.

Quoi qu'il en soit, nous essaierons de dire les faits relatifs aux re-

cherches, aux découvertes, à l'exploitation de la houille de nos pays.

Nous suivrons notre industrie houillère dans ses déceptions comme

dans ses réussites, dans les difficultés qu'elle rencontra, dans les

progrès qu'elle fit, dans les résultats qu'elle obtint.

Les renseignementsne nousmanquèrentpointnon plussur les lieux.Nouspûmes visiterles archi-

vesde la sous-préfectureet delamairiedeValenciennes.M.Petitde la Fosse, sous-préfet,M.Deffaux,
secrétairede la mairieet M. Clément, chefdu bureaude l'état-civil,nous en facilitèrentles moyens.
— Nous eûmes recours, avec le même succès, à l'obligeancede MM.Mathieu,maired'Anzin, et

Séguin, maire de Fresnes. — Enfinnous obtînmes de précieux renseignements, notammentde

M. Lorieux, alorsqu'il était ingénieuren chefdes minesà Valenciennes,de MM.Lebret, associé-

régisseur-gérantde la compagnied'Anzin, et Cornu, chef du contentieuxde la mêmecompagnie;de

MM.Ch. Mathieu,directeur des minesde Douchy, J. Lenglé, agent-généraldes minesde Fresnes-

Midi, Lefrançois,agent-généraldes minesd'Aniche.— M. AdolpheMartin,notre parent et ami, a

bien vouludessinerles cartesjointesà ce volume.

Nousprions toutesces personnes, et toutescelles dont le nombre est, à notregrand regret, un

obstacleà la publicationde leursnomsdanscettenote,devouloirbien agréerici nos sincèresremer-

ciements, soitpour les recommandationsqu'elles ont bienvoulunousdonnerpour les conservateurs

des dépôtsoù nousavionsbesoinde fouiller,soitpour l'obligeancequ'ellesontmise à nousfairecon-

naîtreles richessesde ces dépôts, soit enfinpour les documentsoubrochuresqu'elles ont bien voulu

nousprêterounousdonner.— Dansla tabledes ouvragescités, oudansle coursdes volumes, nous

indiqueronsles nomsde ceuxdontnous les tenonsouqui nousles ont confiés.
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Nos collègues de la Société du département du Nord (1) en 1842 (2),

et nos collègues de la Société d'agriculture , sciences et arts de

l'arrondissement de Valenciennes, en 1843 (3), accueillirent avec

bienveillance une note où nous exposions sommairement notre sujet,

et où nous cherchions à donner une idée de l'intérêt que, par lui-même,

il pouvait offrir (4).
— A cette époque, nous avions arrêté le plan de

notre travail. Mais bientôt, de nouveaux documents nous forcèrent,

(1) CetteSociété,fondéeà Paris le 25 avril 1825, sousle nomde Réuniondesenfantsdu Nord,
a pris, en1842, le titre de SociétédudépartementduNord. Ellese composede 40membresrésidants,
domiciliésdansle départementde la Seine, et de 20membrescorrespondants.—Ellea été successive-

ment présidéepar le maréchalMortier, Merlin(de Douai)et M. Martin(duNord),garde-des-sceaux,
son président actuel. Elle a pour vice-présidentsMM. le général de Fernig et Abelde Pujol.—

M.Delsart,sténographedu roi, l'un des secrétairesde la Société(l'autre est M. H. Bis), en a publié

l'histoire, en 1840.

(2) LaSociétédu départementdu Norda bien voulunous permettrede lire lanotedont nousallons

parler, dans sa séancedu 4 mai 1842, quiprécédalebanquetannuel.

(5) LaSociétédeValenciennesa bienvoulucomprendrela notedont il s'agit au nombredes pièces

lues dans sa séancepubliquedu 23 avril 1843, présidéepar M.Boulanger.

(4) « Ce n'est pas à des hommeséclairés, disions-nousdans cette note, que je m'arrêteraià dé-

montrerl'utilitéque peut offrirl'étude de l'histoireindustrielleet commercialedu pays, et spéciale-
mentde l'histoirede l'industriehouillère, qui a portécheznous, avec le travail, la vie et la richesse*

» Sousle rapportindustriel, il y a intérêt évidentà prendre l'art, pour ainsi dire à sa naissance,

et à en constaterchaque progrès; il y a aussiintérêt à connaîtreles fautescommisespour les éviter

à l'avenir, les impossibilitésdémontréespourne pointjeter les capitauxà l'aventure.

» Sousle rapportcommercial,ou pourparler plus exactement,sous le rapportde l'économiepoli-

tique, il y a intérêtnonmoinsgrandà connaîtrecommentnospères procédaientà l'encouragementdes

industriesnéesdu sol. Le passé, sous ce point de vue, renfermepour nous d'utilesenseignements.

Maiscesenseignementsne peuventressortirque de faits completset constatésavecsoin.

» Convaincude ces vérités, j'ai depuis longtempscherchéà réunir les documentsnécessairesà

l'histoire de l'industriehouillèredu départementdu Nord, et mes recherchesn'ontpoint été infruc-

tueuses. La plupartdes matériauxsont réunis,coordonnés; le classementde l'ouvrageest arrêté et la

rédactionen est commencée.Il est à regretter qu'un travailde cette naturene soitpas livré à une

plumeplushabile; ma compilation(carce n'estqu'unecompilation)deviendraitpeut-être unehistoire

intéressante.Maissi, oubliantl'intérêtdramatique, qu'avecun talentqueje n'ai pas, onpourraitdon-

ner à certainsfaitsque j'ai recueillis, vous pensez que la publicationdes documentsinconnus6u ou-

bliés, dontje vais chercherà vous donnerune idée, peut être utile, votre suffragesera pourmoiun
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B

non pas à le modifier, mais à l'agrandir.
— De nombreux et volumi-

neux mémoires étaient publiés par les compagnies houillères d'Anzin

et de Fresnes-Midi (1), à l'occasion d'une demande en concession sur

Vieux-Condé. Beaucoup de faits anciens étaient rappelés et des pièces

produites à l'appui de l'interprétation que l'un ou l'autre des adversai-

res prétendent leur donner. — La législation des mines elle-même,

dans le Hainaut Français, est devenue un grave sujet de controverse.

Un mémoire de 800 pages (2) a été consacré à la défense de l'un des

systèmes mis en présence.
—

Obligé d'aborder une question qui,

jusque-là, ne nous avait pas paru pouvoir être soulevée, mais qui,

une fois soumise à la discussion, entraînait l'examen, non-seulement

de la législation houillère du Hainaut, mais encore du système général

de la législation de la province, et aussi de la législation des mines en

France, nous avons dû consacrer, et à l'administration du pays géné-

ralement fort peu connue, et aux lois qui régissaient les mines, une

partie de notre premier volume, au lieu de
quelques chapitres, comme

nous nous l'étions proposé d'abord (3).

encouragementà continuermes recherches, et me donnerala satisfactionde penser que je n'ai pas
tout-à-faitinutilementemployémon temps. » (Mémoiresde la Sociétéd'agriculture,scienceset arts de

Valenciennes,t. 4, p. 256.)

(t) Lesdeuxcompagniessonten discussion,mêmesur le nomquel'uned'ellesdoit porter. Suivant
la compagnied'Anzin,sonantagonistedevraits'appelercompagnied'Escaupont, Thwencelleset Saint-

Aybert.Suivantcettedernière,elle devraitporter le nom de compagniede Thivencelles,Fresnes-Midi
et Condéenneréunies.- Lelecteurnouspermettrade ne pointentrerdanscettegravequerelleetvoudra
bien nouspardonnerd'avoirdonnéà la nouvellecompagniele nomquele vulgairelui donne,à raison
ouà tort.

(2) Examen du droit des seigneurshauts-justiciersdu Hainautsur les minesde charbon, par
M.Regnard.

^5)C'estM. Nathalisde Wailly qui nousdonnale conseilde faire précéderl'histoirede nosmines

d'unexposéhistoriquede la législation,lorsquenouseûmes,pour lapremièrefois,recoursà sonobli-

geancequi futextrême.
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D'un autre côté, nous avions à parler plus d'une fois des droits pro-

tecteurs, des impôts perçus sur les établissements houillers. Il fallait

interrompre notre narration pour expliquer la nature de ces impôts,

rectifier les faits et démontrer les erreurs admises jusqu'aujourd'hui

sur la législation douanière , — comme il fallait, en parlant de quel-

ques procès, faire connaître la législation sur laquelle ils étaient basés,

— comme, en parlant de l'administration, il fallait dire comment un

intendant était un préfet, comment il administrait un département ; com-

ment , en Flandre , en Hainaut, en Artois, il n'y avait pas, ainsi qu'il

en était ailleurs en France, d'ingénieurs des mines en titre. — Toutes

ces choses nous eussent arrêté à chaque pas, parce qu'il eût fallu, ou

en embarrasser, par des digressions, l'histoire de nos mines, ou sup-

poser nos lecteurs édifiés sur tous ces points, ce qui n'eût pas été gé-

néralement exact. — Nous connaissons mieux, il faut le dire à regret,

l'histoire Romaine que l'histoire de France, et ce que nous savons le

moins de cette dernière, c'est ce qui précéda la révolution. Nous con-

naissons les guerres, mais nullement les institutions de cette époque.

De ce temps, où la cour paraissait être tout, il semble encore aujour-

d'hui que l'on ne doive connaître que l'histoire de la cour et des cour-

tisans.

Cependant, l'indispensable nécessité où nous nous trouvions d'in-

diquer l'état du pays à l'époque où la houille y fut découverte, les lois

qui le régissaient alors, l'administration sous laquelle il était placé,

cette nécessité, disons-nous, nous a déterminé à procéder à notre tra-

vail dans l'ordre suivant :

Le premier volume, que nous publions aujourd'hui, est divisé en

cinq parties :
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La première a pour titre : Le Hainaut, la Flandre et l'Artois, et spécia-

lement Valenciennes et son territoire, avant et après la découverte de la houille.

C'est, pour ainsi dire, la description de la scène où va se passer le

drame industriel que nous avons à raconter. — Cette première partie

contient cinq chapitres.

Dans le premier chapitre, nous donnons un aperçu de ce qu'étaient

autrefois les trois provinces dont nous allons faire l'histoire charbon-

nière, le Hainaut, la Flandre et l'Artois. Nous indiquons comment, de

la partie Française de ces provinces, aujourd'hui le département du

Nord et moitié de celui du Pas-de-Calais, furent formés, après les

conquêtes de Louis XIV, les gouvernements de Flandre et d'Artois, et les

intendances de Lille et de Valenciennes.

Dans le second chapitre, nous disons quelle était, avant la révolu-

tion, l'administration de ces nouvelles provinces Françaises.

Dans le troisième, nous disons l'importance du commerce de la Bel-

gique en général, et de Valenciennes en particulier, du XIe au XIVe

siècle. Nous indiquons les causes de ce développement remarquable

de richesse et de prospérité. 't

Le quatrième chapitre montre, au commencement du XVe siècle, le

sort de Valenciennes lié à celui d'Anvers ; ces deux villes arrivant en-

semble au plus haut degré de leur prospérité, au commencement du

XVIe siècle, et se trouvant enveloppées dans une ruine commune, con-

sommée par le traité de Munster de 1648.

Le cinquième chapitre est spécialement consacré à décrire et à

comparer l'état de l'ancienne prévôté-le-comte ou gouvernement de
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Valenciennes au XVIII" siècle, avant et après la découverte de la

houille.

La deuxième partie a pour titre : Législation des mines de houille en

France de 1413 à 1744, et la troisième : Législation des mines de houille

en France de 1744 à 1791. — Ce n'est point un mémoire sur les ques-

tions de droit qu'ont pu soulever les difficultés des textes, encore

moins un traité de législation, que nous avons eu la prétention d'écrire;

c'est simplement un essai historique des mesures prises pour régle-

menter les mines, expliquées par les faits et les circonstances qui les

ont accompagnées. Cet exposé nous a paru nécessaire, parce qu'après

la réunion du Hainaut à la France, nos lois locales se sont combinées

avec les lois générales de la monarchie Française.

La deuxième partie se divise en cinq chapitres et en trois époques.

— Le premier chapitre contient quelques considérations générales.
—

Le deuxième a pour objet la première époque de la législation des

mines, de 1413 à 1548, — le troisième, la deuxième époque, de 1548

à 1601, —le quatrième et le cinquième, la troisième époque, de 1601

à 1744. — La troisième partie se divise en quatre chapitres et ne

comprend que la quatrième époque, de 1744 à 1791. Le premier

et le quatrième chapitres sont consacrés à l'examen des principes

généraux de la législation, et les deux autres, à l'examen de leur

application dans chaque province en particulier.

La quatrième partie, ayant pour titre : Législation des mines de houille

en Hainaut, de 1534 à 1791, est divisée en cinq chapitres et en trois

époques.
— Dans le premier chapitre, nous nous occupons de la

législation
antérieure à la réunion à la France; c'est la lre époque,
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de 1534 à 1666. — Le second chapitre a pour objet la seconde époque

(après la réunion), de 1666 à 1744. —. Les trois autres chapitres ont

pour objet la troisième époque, correspondant à la quatrième de la

législation Française, de 1744 à 1791 -

La cinquième partie est intitulée : Droits perçus sur la houille. — Ces

droits sont de deux espèces : les uns frappaient les houilles étrangères

à leur entrée en France ; les autres frappaient à l'intérieur, soit les

houilles françaises seulement, soit indistinctement les houilles fran-

çaises et celles étrangères une fois entrées. — Dans les deux premiers

chapitres de cette quatrième partie, nous disons quels étaient les droits à

l'entrée, de 1664 à 1791. Nous rectifions les graves erreurs commises

par la commission d'enquête de 1832. — Dans le troisième chapitre,

nous fesons le compte des droits payés sous toutes les dénominations

par les charbons du Hainaut impérial à leur entrée en France ou au

transit, et des droits payés par les charbons du Hainaut français à

leur entrée en Belgique.
— Dans le quatrième chapitre nous disons

un mot des réclamations produites à l'occasion de ces droits. — Le

dernier chapitre traite des droits intérieurs, notamment des dixièmes

et vingtièmes, et des droits à la circulation sur les rivières.

Tel est notre premier volume.

Ayant ainsi écarté, de l'histoire proprement dite des mines de houille

de nos provinces, toutes les difficultés qu'il était indispensable de

résoudre, et qui eussent embarrassé notre narration, nous pourrons,

dans la suite de ce travail, raconter, dans tous ses détails, cette

curieuse et remarquable histoire.
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On sait que les Belges, nos voisins et nos anciens compatriotes,

nous ont devancé dans l'exploitation de la houille. Les mines de Mons

suffisaient aux besoins du Hainaut et des provinces voisines, lorsqu'en

1678, Valenciennes et son territoire devinrent français. -Il n'y avait,

dans les nouvelles provinces françaises, aucune exploitation houillère.

Plusieurs compagnies essayèrent en vain d'y découvrir du charbon ; il

était réservé à l'infatigable persévérance de la compagnie Désandrouin

de mener à bonne fin cette entreprise.

Jacques Désandrouin, Pierre Désandrouin, Pierre Taffin faillirent

engloutir leur fortune dans ces recherches. Heureusement, après de

nombreux travaux, aidés de Jacques et de Pierre Mathieu, leurs ingé-

nieurs, ils trouvèrent de la houille à Fresnes en 1720, et à Anzin en

1734. — Bientôt leur entreprise prospéra; mais bientôt aussi survin-

rent les concurrents, les rivaux, et avec eux, des luttes, des procès

qui faillirent ruiner ces hommes à qui le pays doit une éternelle

reconnaissance. — Ces luttes, et la transaction qui intervint à leur

suite, donnèrent naissance à la compagnie d'Anzin, en 1757.—Le

maréchal-duc de Croy et le marquis de Cernay en devinrent les chefs.

Parmi les intéressés on remarque : Jacques Désandrouin, les enfants

de Pierre Taffin, le directeur Pierre Mathieu, et le célèbre ingénieur

Laurent.

Dès ce moment, les progrès sont prodigieux. Nous verrons, en 1790,

la compagnie d'Anzin, employer 4000 ouvriers à extraire annuellement

3,750,000 quintaux métriques de houille, à l'aide de 37 puits (on en

avait creusé plus de 150 depuis l'origine) et de 12 machines à vapeur.

Nous suivrons dans tous leurs détails, les travaux de cette compagnie,
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les progrès de ses exploitations, des quantités de houille livrées à la

consommation, la baisse et la hausse des prix, etc., etc.

Nous verrons se former, à côté de la compagnie d'Anzin, celles

d'Aniche, de Saint-Saulve et de Mortagne, qui, après avoir découvert

la houille, ou ne purent l'exploiter, ou ne l'exploitèrent point avec

profit.

Nous n'oublierons pas les nombreuses recherches entreprises en

Hainaut, en Flandre, en Artois. — Plusieurs des hommes qui s'y

livrèrent méritent, par leur courageuse persévérance, d'être honora-

blement cités; soldats malheureux de l'industrie et du travail, ils n'en

ont que plus de droits à nos éloges, alors que l'injustice des hommes

repousse, sans distinction, qui ne réussit pas et ne glorifie que trop

souvent, à l'égal du mérite, la richesse qui n'est due qu'à un hasard

heureux.

Eh ! comment connaîtrait-on ceux-là qui échouèrent, alors que l'on

sait à peine les noms de ceux qui réussirent. Depuis quelques années

seulement, le Musée de Valenciennes possède le portrait de J. Désan-

drouin (1); rien ne rappelle le souvenir de la découverte de la houille à

(1) LaSociétéd'Agriculture,Scienceset Artsde Valenciennes,désirantpublierunenoticesur chacun
des hommesqui ont honorél'arrondissementparleursactes, par leurvertu, par leurmérite,comme
aussiposséderleursportraitset leursbustes,a ouvertdesconcoursà cet effet.— LaSociétévientà la
suitedu premierde ces concoursde publier( t. 7 de ses mémoires)une noticesur le maréchaldue
deCroy, à laquelleuous auronsplusd'une fois recours; elle est de M.HenriCornu, chefdu conten-
tieuxde la compagnied'Anzin, à qui elle avaluunemédailled'or,et la qualitédemembretitulairede
la Société.— NotreconcitoyenM.HenriLemaire,a promisde faire, pour la Société,le buste deP.
TaffinetceluideP.Mathieu.—Espéronsquecesexemplesaurontdes imitateurs.Enattendantceshom-

magesrendusàdeshommessi éminemmentutiles,nousessayerons,dansnotresecondvolume,d'esquis-
serleurbiographie,nousdonneronsceuxde leurs portraitsqu'il nousa été possiblede nousprocurer.
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Fresnes ; une plaque de cuivre, placée dans un des bureaux du chantier

de la compagnie des mines d'Anzin, là où fut la fosse dite du pavé,

indique que l'on y découvrit le charbon ; on y lit les noms de Désan-

drouin et de Taffin. Nous n'avons trouvé le nom de l'ingénieur

P. Mathieu qu'à l'église de la commune ; dans la nef de droite, sur

une pierre qui fait corps avec le pavé, on peut lire une inscription

qui s'efface ; elle est ainsi conçue :

ICIREPOSENTLESCORPS

DUSr PIERREMATHIEU,QUI
FITLADÉCOUVERTEDU

CHARBONDETERREAUVILLAGE

D'ANSIN,LE24 JUIN1734, EN

QUALITÉDEDIRECTEURET

INTÉRESSÉ,DÉCÉDÉLE25

JANVIER1778, AGÉDE74 ANS.

A côté de la pyramide de Denain et de la colonne de Dampierre,

monuments destinés à immortaliser notre gloire militaire, gloire

malheureusement inséparable de l'idée de destruction, n'y a-t-il donc

pas quelque place pour la gloire toute pacifique de Jacques et Pierre

Désandrouin, de Pierre Taiïin, de Jacques et Pierre Mathieu; de ces

hommes qui, aux risques d'une ruine complète, découvrirent la houille

à Fresnes et à Anzin; de ces hommes qui en rendirent l'exploitation

possible, par l'invention du cuvelage et l'introduction de la machine

à vapeur ; de ces hommes enfin qui firent d'un pays si souvent dépeuplé

par la guerre, le pays le plus peuplé de France, d'un pays pauvre un

pays riche ?
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PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Circonscriptions anciennes et nouvelles du Hainaut, de la Flandre

et de l'Artois.

fHQlm

-r-r
E département du Nord, où se trouvent les mines dont nous

écrivons l'histoire, prend son nom de sa position eu égard aux

autres départements de la France. — Il est situé entre les 0°

13m à Touest, et 2° 3m à Test du méridien de Paris, et entre

les 49° 58m et 510 5m de latitude. — Valenciennes, qui a donné son nom au

bassin houiller du département, est placée sous le 50° 21 m29sec de latitude et

le 1011m 12secde longitude, à 25 mètres 98 au-dessus du niveau de la mer (1).

Impartemoni
duNord

V;.,lencipnne.s.

(1) Topographiehistoriqueet médicalede Valenciennes,par M.Stiévenart.p. 192. — Cetouvrage,
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Cette ville est située dans une vallée dont les hauteurs environnantes s'élèvent

jusqu'à 80 mètres au-dessus de ce niveau. —
Anzin , village distant de 1 kilo-

mètre au nord-ouest de Valenciennes, est à 39 mètres d'élévation (1). Il a

donné son nom à la compagnie charbonnière dont l'immense fortune a pour ori-

gine la découverte de la houille qui fut faite, en 1734, sur son territoire.

Les limites du département du Nord sont : — au nord, la Manche ; au nord-

est et à Yest, la Belgique ; au sud, les départements de l'Aisne et de la Somme,

au sud-ouest et à Y ouest celui du Pas-de-Calais. — Sa surface totale était,

sous l'Empire, de 579,689 hectares (2) ; —après la paix de 1814, elle était

d'environ 600,000 hectares (3) ;
— elle est aujourd'hui de 567,863 hec-

tares (4).

Le département du Nord, créé en 1790, fut d'abord divisé en huit districts

ayant pour chefs-lieux : Valenciennes, le Quesnoy, Avesnes, Cambrai, Douai,

Lille, Hazebrouck et Bergues (5). - En l'an IV, les districts furent suppri-

més (6), et en l'an VIII (1800), le département fut divisé en six arrondissements

dont les chefs-lieux furent : Dunkerque, Hazebrouck, Lille , Cambrai, Avesnes

et Douai (7) [ carte n° I ].
— Ce ne fut qu'en 1824 qu'un septième arrondis-

sement fut formé d'une partie de celui de Douai. Valenciennes en est le chef-

lieu (8) [ carte n° 2 ].

Anzin.

Limitesdu
département.

Sadivision.

couronnéen 1845par la Sociétéd'agriculture, scienceset arts de Valenciennes, contient,outredes

renseignementsstatistiquestrès-curieux,un résumésuccinctdel'histoirede Valenciennes,d'après nos

principauxhistoriens.Nous aurons plusieursfois l'occasionde le citer. — La grande Statistiquede

la France(t. i. p. 9.) place Valenciennesà 80 m. au-dessus du niveaude la mer.

(1) TopographiehistoriqueetmédicaledeValenciennes,p. 193.

(2) Dieudonné,Statistiquedu départementdu Nord, t. i. p. 1.

(5) Annuairedu départementdu Nord. 1815, p. 2. — Par le traité de pant.de [814, les trois

cantonsde Dour,Beauraontet Merbes-le-Châteauavaient été joints au départementdu Nord.— Ils

furentcédésà la Belgiquepar le traitéde paixde 1815,à partir duquelaussiBarbençon,ancienneprin-
cipautécomposéede 5villages,cessaégalementd'apparteniretau départementduNordet à laFrance.

(Annuairecitéet note de M. Aabry, ingénieuren chefdu cadastre.)

(4) Statistiquedela France, 1.1, p. 78.

(5) Loidu4mars 1790.

(6) Loidu19vendémiaireanIV.

(7) Loidu 28pluviôsean VIII.

(8) Loidu 21 juillet 1824.
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La loi de 1790, qui divisa la France en 83 départements, forma ceux du

Nord et du Pas-de-Calais de la réunion « des deux Flandres, Hainaut, Cam-

brésis , Artois, Boulonnais , Calaisis, Ardrésis (1). »

Le département du Nord eut : — 1° la Flandre en entier ; 2° la portion
du Tournésis faisant partie de l'intendance du Hainaut ; 3° le Hainaut pres-

qu'en totalité , de petites portions seulement en ayant été détachées en faveur

des départements des Ardennes et de FAisne ; 4° le Cambrésis, à quatre com-

munes près ; 5" quelques communes de la province d'Artois incorporées aux ar-

rondissements de Lille, Douai et Cambrai; enfin, dans les arrondissements

de Cambrai et d'Avesnes, quelques communes du Fermandois (Picardie) (2).

La Flandre et le Hainaut appartenaient autrefois à l'Espagne.
— Ces pro-

vinces étaient alors très-étendues. — La Flandre comprenait toute la partie des

Pays-Bas située entre la mer du Nord, l'Artois, le Hainaut, le Brabant et le

comté de Zélande. — Le Hainaut comprenait cette autre partie des mêmes états

située entre la Flandre, l'Artois, le Cambrésis, la Picardie, la Champagne, le

comté de Namur, l'évêché de Liège et le Brabant [ carte n° 3 ].

L'Artois, dont nous aurons aussi à nous occuper, comprenait également une

partie des Pays-Bas et était borné par la Flandre, le Hainaut, le Cambrésis et

la Picardie. Il fait aujourd'hui partie du département du Pas-de-Calais [ carte

n° 3].

De ces trois provinces, le Hainaut est celle dont nous aurons le plus à parler,
la houille y ayant été largement exploitée, soit en Belgique, soit en France.

Il serait difficile de dire exactement les différentes parties dont le Hainaut fut

formé, tel qu'il existait à l'époque où il était une des provinces des Pays-Bas.
—

Il a souvent changé de nom, de bornes et de limites (3).
— Ce qu'il était au

temps des Nerviens a peu d'intérêt pour nous. Il n'est d'ailleurs pas impossible

que la plupart des faits recueillis sur ces époques reculées, par la naïveté de nos

anciens historiens, ne soient aussi peu sérieux que certains faits plus récents et

Formation
tles déparlem.
duNordet du
Pas-de-Calais

1790.

LaFlandre,le Hainautet
Artoisvers

1600.

Ancienne
l)rovinc©Ju

Hainaut.

(1) Loidu 4 mars 1790.

(2) Annuairestatistiquedudépartementdu Nord,anXI, p. 1.— Idemp. 2. — Notede M.Aubry.

(5) Vinchant.Annalesdu Hainaut. p. 1
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sérieusement racontés par eux. Telle , par exemple, l'histoire de Saint Ghislain,

venu d'Athènes en Hainaut et conduit par un ours et un aigle à l'endroit où il

devait bâtir un monastère (1). Telle cette autre histoire de la fontaine de Sainte-

Waudru à Mons, dont l'eau fut changée en sang (2).

Cependant, une division réelle du pays de Hainaut, division qui remonte à des

temps très-reculés, est celle en deux chef s-lieux : — chef-lieu de Valenciennes

et chef-lieu de Mons. — Il faut remarquer que le mot chef-lieu n'avait pas alors

la même acception qu'aujourd'hui ; qu'au lieu de désigner la ville principale d'une

circonscription, il désignait un arrondissement composé de villes , de bourgs et

de villages.
— Les chefs-lieux, ou arrondissements de Mons et de Valencien-

ciennes, en comprenaient un grand nombre, et leurs limites étaient si bizarres

qu'il serait difficile de les indiquer autrement que par une carte [ carte n° 4 ] (3).

— Ces chefs-lieux étaient soumis chacun à une loi uniforme, dont les restes

furent plus tard recueillis et publiés sous le nom de Coutumes du chef-lieu de

Mons (4) et Coutumes du chef-lieu de Falenciennes (5 ).

Le pays du Hainaut fut aussi divisé en plusieurs comtés. Parfois, chaque comté

était gouverné par un seul comte , parfois un comte gouvernait plusieurs comtés.

- Ces officiers administraient d'abord au nom du souverain , tantôt le roi ou l'un

des rois de France, tantôt l'empereur; car le Hainaut passa et repassa sous leur

domination successive. Plus tard, au neuvième siècle, les comtes se firent indé-

pendants et rendirent leurs gouvernements héréditaires; cette hérédité fut so-

Chefs-lieux
de Monset de
Valenciennes.

Divers
comtés.

(1) Vinchant,Annalesdu Hainaut, p. 81.

(2) Idem.p. 172.

(3) La carte ci-jointedes deuxchefs-lieuxa été faiteau moyende — 1°Une carte du noble comté

deHainaut, de JacobSurhon,antérieure à 1600. — 20La liste des villes et villagesvenantesau chef-

lieude Valenciennes,extraite des registresdes chargesd'enquête de cette ville, recueilliepar Henri

Loboucq, et placéeen tète des Coutumesde la ville, banlieuet chef-lieude la villede Valenciennes.-

5°La déclarationdes villes, villageset autres lieux ressortissanset observansla loi du souverainchef-

lieu delaville de Mons,aussi placéeen tète des loix, charteset coutumesdudit chef-lieu.

(4) Ces coutumesont pour titre: — Loix,charteset coutumesdu chef-lieude la ville deMonset des

villeset villagesy ressortissans.

Uj)Ces coutumes,dont la dernière rédactionest de 1621, ont pour titre: — Coutumesde la ville,

ban-lieu et chef-lieude Valenciennes.
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lenneilement reconnue et confirmée par Charles-le-Simple, à charge de rendre

hommage à la couronne de France (1).

L'étendue du chef-lieu de Valenciennes fournit trois comtés. - Le comté

de Valenciennes proprement dit, — le comté d'Ostrevant, qui servait d'apanage

aux aînés des comtes de Valenciennes, et plus tard aux aînés des comtes de

Hainaut,
— le comté de Burbant (2) [ carte n°4 ].

Le comté de Valenciennes était la partie du chef-lieu appelée plus tard Prévôté-

le-comte ou Gouvernement de falenciennes, ou bien encore Prévôté de Va-

lenciennes. Il ne comprenait que Valenciennes et 32 villages, s'étendait le long

des deux rives de FEscaut, depuis Trith jusqu'à Condé et du Honneau à la Scar-

pe (3).- Vers le milieu du 18e siècle, la circonscription de la prevôté reçut quel-

qu'extension (11).- Le comté d'Ostrevant, dontBoucbain était la capitale , com-

prenait les parties du chef-lieu situées : 10 entre le comté de Valenciennes, le chef-

Chef-lieude
Valenciennes.

Trois comtés.

(1) Histoireecclésiastiqueet profanedu Hainaut,par Hossart,t. 1, p. 98 et 115. -

(2) Vinchant,p. 1, 2 et3. -Doultreman, lIistoirede Valenciennes,p. 111, 266, 273, 275, 277.

(:;) Rienn'est moinsclairque les explicationsque donnenotrehistoriend'Oultreman(p. 273, 275,

2î 1)sur l'étenduedu comtéde Valenciennes,point historiqueauquelil attachecependantune grande

importance.11confondtoujours,dans uneseule agglomération,les comtésde Valencienneset d'Ostre-

vant, de telle sortequ'il est impossiblede savoir,d'après lui, quelleslimitesles séparaient.

L'intendantDuguéde Bagnols,danssonmémoiresur la Flandregallicane,p. 44, donneau comtéde

Valenciennesles limitessuivantes,dont l'exactitudeest démontréeparune statistiquede 1699!,que

nousauronsoccasionde citerplus loin : — « La prevote et comté de Valenciennes, dit-il, est une

petiteprovincesituéeentre le Hainaut, l'Ostrevantet le Tournaisis, elle a le Hainautau septentrion

et au levant,l'Ostrevantaumidi,et leTournaisisau couchant,elle s'étend le longde la rivière d'Es-

caut depuisle villagedeThrithjusqu'auprèsde laville de Condé,et quicontientenvironquatrelieues,

et pour sa largeur,ellen'est que d'environdeux lieuesentrelesquellespasse la rivièred'Escaut,terre

qui ne peut pas avoirplus de neuflieues detour.

» Cepavs a faitanciennementpartiedu royaumede Franceet a été possédépar des comtesparti-

culiers qui nereconnaissaientd'autres souverainsquenos rois. Leshabitantsde ce paysl'onttou-

jours regardéet regardentencorecommeun comtéséparéde celuiduHainaut, et c'est ce quifaitque

le premierofficierdu plat pays est nomméprevôtle comte, c'est-à-dire prevôtdu comteou comtéde

Valenciennes,puisquesajuridictionnes'étendque surles 24 villagesde cette prévôté,et qu'avecles

4 villagesde labanlieuede Valenciennes,composentce que l'onnommaitautrefoisle comtéde Va-

lenciennes. » — Il y a ici une inexactitudequ'il est facilede rectifier,au moyende la statistiquedont

nousvenonsde parler. Le comtécomprenait32 villages,y comprisles 4 de la banlieue.

(4) Voirle chapitre5.
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lieu de Mons et la Selle ; 2° entre rEcaillon et l'Escaut ; 3° entre l'Escaut, la

Scarpe et le comté de Valencienûes (1). - Le comté de Burbant était limité

par l'Escaut, le Honneau et le chef-lieu de Mons. Il comprenait Condé, Leuze,

et Ath en partie (2).

Le chef-lieu de Mons fournit : — le comté de Mons, ou comté primitif du

Hainaut, qui eut Mons pour capitale (3),
— la seigneurie d'Ath, qui devint la

châtellenie de ce nom, par son union avec le Burbant (4),
— et quelques autres

seigneuries particulières.

Les deux chefs-lieux de Mons et de Valenciennes, ou plutôt les divers comtés

qu'ils comprenaient, ainsi que plusieurs terres enclavées ou voisines, passèrent,

par mariage, succession ou conquête, aux, mains d'un seul comte héréditaire, le

comte de Hainaut. — Cette réunion constitua la province de ce nom ; on l'ap-

pela LE NOBLECOMTÉDE HAINALTTENUDE DIEU ET DU SOLEIL carte na 5].
-

Ce comté eut ses lois générales, qui laissèrent cependant subsister, au moins

en partie, les lois locales. Ces lois sont connues sous le nom de chartes généra-

les du Hainaut. Elles furent révisées pour la dernière fois en 1619 (5).

Le comté de Hainaut, ainsi formé, fut l'une des dix-sept provinces des Pays-

Bas (6).- Ces provinces « fesaient autrefois autant d'états séparés, qui avaient

chacun leur souverain particulier. Les mâles étant venus à manquer dans quel-

ques-unes des familles souveraines, elles s'unirent par des mariages ; et ces divers

états ne firent enfin qu'une seule souveraineté qui échut à la maison de Bourgo-

Chel-lieu de
Mons.

Comtéde
Hainaut.
1036.

(I) Mêmeobservationque ci-dessusà l'égard de d'Oultreman,p. 275, 277. — Aumoyen des li-

mites duchef-lieudeValencienneset de cellesdu comtédu mêmenom, il est facilede fixerles limites

de l'anciencomtéd'Ostrevant.

(2) Vinchant,p. 2, 84, 180. - d'Oultreman,p. 102, 276, 271.

(3) Vinchant,p. 3, 81.

(4) Idem, p. 229. — Hossart,t. 1, p. 267.

(5) Ceschartesontpour titre: —Lois,chartesetcoutumesdu noblepays et comtéde Hainaut qui

se doiventobserveretgarder en la souveraineet hautecourde Monset juridictionsdudit pays ressortis-

sans à laditecour de Mons.

(6) Les duchésdeBrabant,de Limbourg,de Luxembourg,deGueldres; le marquisatd Anvers;les

comtésde Flandre,de Hainaut,d'Artois,de Hollande,de Namur, de Zélande,de Zutphen; les sei-

gneuriesde Frise, de Malinas,d'Utrecht,d'Over-Ysselet deGroningua; l'archevéchédeCambrai,et

L'évêchédeLiègey étaientencoreenclavés.
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gne (1), » C'est ainsi que le Hainaut passa successivement, de la domination de

ses comtes sous celle des maisons de Flandre, en 1070 ;
—

d'Avesnes, en 1280 ;
- de Bavière, en 1356 ;

—
puis, sous celle des ducs de Bourgogne, en 1433,

- et de l'Empire, en 1482. — Enfin, en 1556, par suite de l'abdication de

Charles-Quint, ces dix-sept provinces étaient devenues, sous Philippe Il d'Es-

pagne, provinces espagnoles. Mais en 1581 , elles furent divisées en Provinces

Unies et en Provinces Belgiques. Les provinces unies sont celles, au nombre de

huit (2), dont la séparation constitua la république hollandaise. - Le Hainaut

demeura Tune des Provinces Belgiques.

Le comté de Hainaut était alors divisé en quatorze pièces, savoir : - la pré-
vôté de Mons, —la prevôté de Valenciennes, — la châtellenie de Bouchain, —

la prévôté du Quesnoy,
— la prevôté de Bavai, — la prévôté de Maubeuge ,

—

la
terre

et pairie d'Avesnes, — le comté de Beaumont, — la principauté de Chi-

mai, — la prevôté de Binche, — la châtellenie de Braine-le-Comte, — la châ-

tellenie
d'Ath, — le baillage d'Enghien, — la terre de Lessines (3).

Par la guerre de 1635, que termina le traité des Pyrénées, conclu le 7 no-

vembre 1659, l'Espagne céda à la France : — 1° l'Artois, moins Aire et Saint-

Orner; - 2" Gravelines, l'Ecluse, Bourbourg en Flandre ; 3° Landrecies, le

Quesnoy, Avesnes, Marienbourg et Philippeville en Hainaut (4).
— En 1662,'

Dunkerque fut rachetée des Anglais, aux mains desquels elle avait été remise en

1658, pour cinq millions de florins (5).

Une nouvelle invasion entreprise par Louis XIV en 1667, aboutit, l'année sui-

vante, à la paix d'Aix-la-Chapelle, conclue le 2 mai. Ce traité donna à la Fran-

ce - Lille, Armentières, Douai, Courtrai, Bergues, Fumes, Charleroi,

Binche, Ath, Tournai, Oudenarde et leurs dépendances (6).

Sadivision
vers 1600.

Conquêtes,,

la France en

Hainaut, en
Flandreet en
Arlois. 1635.

17U.

(1) HistoiredesrévolutionsdesPays-Bas, depuis 1559jusqu'en 1584,p. 1.

(2) Le duchéde Gueldres, les comtésde Zutphen,de Hollande,de Zélande, les seigneuriesd'U-

trecht, de Frise, d Over-Ysselet de Groningue.
(5) Vinchant,p. 18.

(4) Recueildesédits,déclarations,lettrespatentes,etc. enregistrésauparlementdeFlandre,t. 9,p. 11.

(5) CalendriergénéraldeFlandre et du Brabant, 1748.p. 48.

(6) Recueildesédits,etc. enregistrésau parlementdeFlandre, t. 9, p. 41.
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Par le traité de Nimègue, intervenu le 17 septembre 1678, à la suite de la

prise de Valenciennes, qui avait eu lieu l'année précédente, Charleroi, Binche,

Oudenarde et Courtrai furent rendus à l'Espagne. Il en fut de même d'Ath et de

sa châtellenie, dont on excepta toutefois Condé, qui, avec ses dépendances, en

fut détaché et resta à la France. — Le même traité augmenta le territoire Fran-

çais du reste de l'Artois et des villes et dépendances de Valenciennes, Bouchain,

Cambrai, Ypres, Werwick, Warneton, Poperingues, Bailleul, Cassel, Bavai et

Maubeuge (1), comme aussi des villes de Charlemont et de Givet ( comté de

Namur) (2).

Louis XIV s'étant depuis emparé de Mons, et ayant repris une partie des villes

rendues par le traité de Nimègue, un nouveau traité fut conclu à Riswick, le 20

septembre 1697, qui confirma celui de Nimègue, et régla les limites des deux

territoires. — Mons et les autres villes prises à la Belgique durent être ren-

dues (3).

Le sort des armes changea : une portion des conquêtes de la France lui fut

enlevée. Cette dernière guerre donna lieu à un dernier traité conclu à Utrecht,

le 11 avril 1713. — Chacun rendit ses emprises sur les limites fixées par les trai-

tés antérieurs, à l'exception de Tournai qui fut perdu pour la France avec b

Tournésis, dont elle ne conserva que Saint-Amand, Mortagne et leurs dépendan-

ces. Furnes, Ypres, Poperingues, Warneton, Wervvic, furent également rendus

à la Belgique avec leurs dépendances.

Les provinces, devenues Françaises, furent soumises à la division nouvelle et

uniforme qui avait été adoptée en France ; nous voulons parler des gouverne-

ments > pour l'administration militaire, et des intendances, pour l'administra-

tion civile. On appelait aussi ces degilères généralités et déparlements ( V:.
—

Nouvelledivi-
sion des pro-
vincesCOnqui-
S-t'S.

(1) Guyot,répertoire,aumot Artois, t. I,p.641.— Recueildesédits etc., enregistrésau parlementde
Flandre,t. 9, p. 299.

(â) On-appelleGIVETS,dit le Calendrierde la Flandre ( 1788, p. 584) : « troispetites joliesvillesdu
comtéd'Agimont. l'une s'appelle GivetSaint-Hilaire, l'autre GivetNotre-Dame,la troisième est

située aupied de Charlemont.» — Le traité de Nimèguelaissaità l'Espagnela faculté de livrer à la

France, ouGivetou Dinan.Givet, appeléaussi Charlemont,fut livréen 1680.

(5) Recueildeséditsetc., enregistrésau parlementde Flandre, t. 9. p. 715.

(I) Outrouvele motdépuNementeniployépour intendance,par exemple,dans: — une déclaration
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Le mot province n'avait plus de signification arrêtée. On rappliquait également
aux nouvelles comme aux anciennes délimitations. Tantôt il était synonime d'in-

tendance (1), tantôt il était pris pour une circonscription judiciaire (2).
— Par

ces mots : le Hainaut, la Flandre, on n'entendit plus, dans le langage des

arrêts du conseil rendus pour l'administration de nos pays, ni le comté de Flan-

dre> ni le comte de Hainaut, mais bien les intendances qui portaient ce nom

et que l'on désignait aussi par ces mots : Flandre française, Hainaut fran-
çais (3), par opposition a-i Hainaut et à la Flandre impériales, autrichiennes

ou
espagnoles. On appelait ainsi les portions des comtés de Flandre et de Hai-

naut restées à la Belgique.

-

du 28 septembre1693, (recueildesédits etc., enregistrésauparlementdeFlandre, t. 2, p. 238), —
unedéclarationdu 27octobremôme année ( mêmerecueil, t. 2, p. 214),— une déclarationdu 26
Iïîai1705 (mômerecueil, t. 5, p. 484),— Voirau surplusla note 5 ci-après.

(1) Ontrouveles motsdépartement,province,intendanceemployésindistinctementpoursignifiersoit
l'intendancede Flandre,soit l'intendancedu Hainaut,entr'autresdans les arrêts, déclarationsou édits
Ct-après:— Déclarationdu17novembre1706(recueildeséditsetc., enregistrésau parlementde Flan-
dre, t. 5, p. 595); — arrêt du 18 octobre1707( mômerecueil, t. 3, p. 653); —édit de janvier i714
(mêmerecueil,t. 3, p. 185); — arrêt du21novembre1723 ( mêmerecueil, t. 10,p. 141); — arrêt
du 12décembre1747(mêmerecueil, t. 10, p. 507).—Voirausurplus lanote 3ci-après.

(2) C'est ainsique, dansles édits surle présidialet baillageroyal deValenciennes,on appelleen-
core provincedu Hainauttoute la juridictionde ce siège, bien qu'ellecomprennedes partiesde plu-
sieurs intendances: — Editd'avril 1704 (recueil deséditsete., enregistrésau parlementde Flandre,
1 3, p. 353), — édit d'avril 1706 (mêmerecueil,t. 3, p. 551).

(3) Unédit de mars 1696,portantcréationde mesureurset peseursde boiset de charbonpour toute

la France,donnel'eiaides villesdans lesquellesilveut qu'il soit établide ces nouveauxfonctionnaires;
dans cet étaton trouve: — FLANDREWALLONNE:. Valenciennes. Condé Bouchain

HAYKAOT.Mons, etc. (Recueildeséditsetc. enregistrésauparlement deFlandre, t. 2, p. 484), —

dansune déclarationdu 4 mai 1711,sur les tabacs (mémorecueil, t. 4, p. 64), MM. de Bernièreset

Doujatsont appelésintendantsenFlandreetHainaut ; leursintendancessont appeléesprovinces.Ony
ditaussique les droits,dans notreprovincedeHainaut, cesseront dy être levés, de mêmeque dans

lesvillesde Condé,Valenciennes,Bouchainet dépendances(alorsde l'intendancede Flandre); la mê-
'ne phrase est répétéeplus loin,et une troisièmefoisil est dit: « Laquelleaugmentationvoulons.

avoirlieudans lesditesvillesde Condé, Bouchain, prevôté-le-comtede Valenciennes,et dansnotre

provincedeHainaut.»—Aunedéclarationsurles papiers,endate dupremiermars1771(mêmerecueil.
1. 7, p. 385),est annexéunétatdesvilles et lieuxoù les droitsserontperçus.Ony lit — HAYNAUT:

(ambrai, Cateau-Cambrésis,Condé, Maubeuge,Saint-Amani, Valenciennes.— Dans un arrêt du

conseildu 8juin 1723 (mêmerecueil, t. 10, p. U7), alorsqueCondéétaitde lintendancede Flandre,

on lit, art. 11 : « lesquellesvoituresles magistratsde Condédoivent fairefournirpar les habitantsde
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L'Artois forma un gouvernement séparé (1).
— Les portions nouvellement

conquises en Flandre et en Hainaut furent érigées en gouvernement qui fut ap-

pelé Gouvernement de Flandre, par lettres patentes du 4 juillet 1676 (2). Ce

gouvernement, à la révolution , comprenait toutes les parties conquises des an-

ciennes provinces de Hainaut, de Flandre et de Namur (3) [ carte n° 6].

Nous n'avons pas retrouvé les actes qui organisèrent nos pays en intendances.

Il est certain, toutefois, que cette organisation fut immédiate (4).
— Vers la fin

du 17e siècle , à l'époque où Mons était aux mains de la France, les pays nou-

vellement conquis étaient divisés en trois intendances, non comprisl1 Artois qui

était de l'intendance d'Amiens (5).

L'intendance de la Flandre gallicane, confiée à M. Dugué de Bagnols, com-

prenait: - Lille, Douai, Orchies, Tournai, Valenciennes, Condé , Bouchain,

Cambrai et leurs dépendances (6).

L'intendance de la Flandre flamingante, confiée à M. Barentin, compre-

nait : —
Bruges, Ypres, l'Ecluse , Ostende, Nieuport, Furnes, Dunkerque ,

Bergues, Gravelines et Courtrai (7).

L'intendance du Hainaut, confiée à M. de Bernières, plus tard intendant de

Gouverne-
mentsd'Artois
et deFlandre.

1676.

Intendances
d'Artois, de
Flandre et du
Hainautavant
1700.

leur villeou des paroissesen dépendantes, qui ont des voitures,à tour de rôle, ainsiqu'il se pratique

dansles autresvillesdela Flandre en pareil cas. » — Un arrêt du 12 décembre1747 (même recueil,

t. 10, p. 507), emploieles motsFlandrefrançaise, Hainautfrançais, pour intendancede Flandre, in-

tendancedu Hainaut.

Si l'on veutparcourirlesarrêts qui ontspécialementlesminespourobjet, on voitl'intendantdu Hai-

naut qualifiéindistinctementd'intendanten la provincede Hainaut, enHainaut, du Hainaut,de Hai-

naut, dans le Ilainautfrançais;il en est de mêmede l'intendantde Flandre.

(1) Statistiqued'Herbin,t. 1, p. 26.

(2) Recueildesédits,etc., enregistrésau parlementdeFlandre, t. i, p. 180. — Avesneset ses dé-

pendancesy furentjointsle 13mars IGS7,(idemp. 709).

(3) Statistiqued'Herbin, t. 1, p. 26. - Les calendriersdu gouvernementde FlanJre.

(4) Onvoit,parunecommissionauconseilsouverainde Tournai,pour1 enregistrementd'uncahierpré-

sentéparle magistratde cetteville (recueildesédits,etc., enregistrésau parlementdeFlandre t. t, p. 9,.

que M.Lepelletierétait intendantdeFlandreen 1668.—Onvoitaussi, par unétatdes paroissesd entre

Sambreet Meuse (mêmerecueil, t. 10,p. 483) que M. Faultrierétait intendant duHainauten 1619.

(5) Arrêtdu 4 août 1754 ( recueildesédits, etc., enregistrésau parlementdeFlandre t. 10. p. 609 ).

(6) Mémoireconcernantla Flandregallicane,par Dugué.p. 1,16, 44. 48. 5").M.

j7) Mémoireconcernantla Flandreflamingante,par Barentin.p. l.
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LA Flandre, LE HAINAUT

ET L'AllTOLS

divisés en Gouvernements

et en Intendances.

*

Limite des deux Gouvernementsde TLANDRE(chef-lieuLILLE.)

et d ARTOIS(dief-lieuÂRRAS.

- Limite de l'Intendancede Valenciennes.

= Limite derliLtendancedeLille.

- ToiLtesles autres villes indiquéesdans cesIntendances avaient

un subdéléguéde l'Intendant.

des anciennesProvinces.

Les oL£ Fres1716,1730et1754 indiquentles dates auxquellesles parties

où ils sontplacés ont été réuniesàl'Intendancedu Hainaut.Savoir:

VALENCIENNESet sonterritoire.1716.

CONDÉ .1730.

CAMBRAI,S ^MAND.BOUCHAIN.1754.

Iiiîh..deA-Prigtiet,à,VeuUncwv
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LA Flandre, LE WAIXIIT

ET' L\\nTOt&

divrses en GouverneuleJlts

et en Intendances.

- Limite desdeux Gouvernementsde TLANDRE(chef-lieu LILLE.)

et DARTOIS( chef-lieuARRAS

Limite cle rhIteIldallCede Valenciennes

= Limite derijiLendancedeLille.

- TOlltesles autres villes indiquéesdans cesIntendances avaient,

un
subdfilefue

de llntendaiit,

Limite des anciennesProvinces.

Les chiffres1716,1730et 1754indiquentles datesauxquellesles parties

ouIls sontplacésont été réumesà nnœnGanceduHalnairt,Savoir:

VALENCIENNESet sonterritoire.1715

G ON DÉ .1730.

CAMBRAI,S LAMAND,BOUGHAIN1754.
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Flandre, comprenait : —
Mons, Ath , Maubeuge , le Quesnoy, Avesnes, Lan-

drecies, Philippeville, Charlemont, Dinan, Charleroy et autres villes de moindre

importance (1).

Mons, Ath, Charleroy et leurs dépendances n'avaient point été compris, com-

me nous l'avons dit, dans les pays qui restèrent à la France en vertu des traités,

ce qui dut nécessiter des modifications aux circonscriptions des intendances. —

Par suite, Valenciennes fut jointe à l'intendance du Hainaut vers 1716. En 1717,

cette ville en devint la capitale (2). Maubeuge l'avait été jusque-là (3).
— Le

premier intendant qui résida à Valenciennes, après avoir résidé à Maubeuge, fut

1 intendant Doujat, de qui émane probablement le premier acte en faveur de la

compagnie qui trouva le charbon dans nos contrées (4).

Par
arrêt de

1730,
Condé et ses dépendances, qui jusque-là avaient fait partie

de l'intendance de Flandre, furent joints à l'intendance du Hainaut (5).

Par 1 invasion de la
Belgique , en 1745 , les intendances du Hainaut et de la

Flandre reçurent momentanément quelqu'extension (6) ; mais le traité d'Aix-la-

Chapelle du 18 octobre 1748 replaça les choses dans leur état antérieur (7).

Modifications
en 1716-17.

1750

1745.

(1)
Jfémoireconcernantla provinceduHainaut,par Bernières,p. 15, 18.

(2) Dansun recueilde pièces, en 5 volumes(bibliothèquede Valenciennes),on trouveune foule
d ordonnancesde l'intendantduHainaut,Doujat, datéesde Maubeuge,depuis 1708jusqu'au30 juin
1717. - Acompterdu 8 juillet1717,presque toutes les ordonnancesde cet intendantsont datéesde
Valenciennes.— Il paraîtraitdoncquecenefutqu'enjuillet1717que Valenciennesdevintle chef-lieu
de l'intendance.—MaisValenciennesen faisait partie antérieurement; la preuveen est dansl'arrêt
accordéà la compagnieDésandrouin, du 8 maiprécédent, sur Valencienneset ses dépendances,
rendusurle rapportde l'intendantduHainaut.— Danslerecueil ci-dessus,l'ontrouveaussiune foule
d'ordonnancesde l'intendantde Flandre, généralementdatées de Lille; maisil en est quelques-unes
datéesde Valenciennesen 1713,14 et 15, ce qui nousfait supposerqu'à cetteépoque,Valenciennes
étaitencorede l'intendancedeFlandre.

or la note ci-desgus, - C'estapparemmentparceque Maubeugefut d'abordcapitale,qu'Her-bin 'quecommechef-lieude l'intendancedu Hainaut: Maubeugeou Valenciennes.(Statistiquedela
France,t. 1, p. 41.)

(4) rct du conseilrendule 8 mai1717en faveurde la compagnieDésandrouinpourexploiterla

houille
enainaut, futprécédé(voirie t. 2) d'une permissionprovisoireen juillet 1716.Doujatétant

intendantdu
Hainaut,et Valenciennesétant réunieà cette intendance,la permissiondevaitémanerdelui.- eiani reunie a ceue intendance, ia p«ruiissiuuu«vauduiouoiuv—

(0) Arrètduconseildu11juillet 1730.(Archivesdurovaume.)- - ,J'U,-,,, t-lV.̂niuiiytJSuuluyauuic.j
(6) Recueildeséditsetc., enregistrésau parlementde Flandre, t 10, p. 504.----u» pu?ivntvitnierifwnwioyv iv, p.
(7) Idem.t. 10, p. 529.
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En 1754 P Artois ful distrait de la généralité d'Amiens et joint à l'intendance

deLille. Le Cambrésis, Bouchain, Saint-Amand, Mortagne et leurs dépendan-

ces passèrent de l'intendance de Flandre à celle du Hainaut (1).

Lors de la révolution de 1789, l'intendance du Hainaut comprenait : Valen-

ciennes, Bavai, Condé, Maubeuge, Barbençon, Philippeville, Givet, Trélon,

Avesnes, Landrecies, le Quesnoy, Bouchain, Cambrai, Saint-Amand, Mortagne,

Fumay, Marîenbourg.
— Il y avait dans chacune de ces villes un subdélégué de

l'intendant (2) [ carte Ilt) 5 ].

A la même époque, la Flandre gallicane , plus connue sous le nom de Flan-

dre wallonne (3), ne formait qu'une intendance avec la Flandre flamingante,

appelée aussi Flandre du côté de la mer (4), ou Flandre maritime (5).
— L'Ar-

tois faisait également partie de l'intendance de Flandre, comme nous l'avons dit.

— Il y avait des subdélégués de l'intendant : à Lille, à Douai, à Cassel, à Bail-

leul, à Merville, à Bergues, à Dunkerque, à Gravelines pour la Flandre, et à Ar-

ras, à Saint-Omer, à Aire, à Saint-Venant, à Hesdin, à Saint-Pol, à Bapaume

et à Béthune, pour l'Artois (6) [carte n° 5 ].

Si l'on compare ces divisions à la division actuelle en départements et arron-

dissements, on voit que le gouvernement de Flandre était à peu près ce qu'est

le département du Nord; que l'intendance du Hainaut renfermait les arron-

dissements de Valenciennes, de Cambrai et d'Avesnes, une partie de celui de

Douai, de plus quelques portions du département des Ardenncs et de la frontière

actuelle de Belgique.

1754.

Intendances
lors de la ré-
volution.

Comparaison
de la division
ancienne avec
la divisionac-
tuelle.

(1) Arrêtdu 4 août 1754. (Recueildes éditsetc. enregistrésau parlementde Flandre, t. 10, p. 609;

(2) Calendriergénéraldu gouvernementde la Flandre etc. pour 1788 p. 321.

(3) Idemp. 245.

(4) Lettrespatentesdu roi du moisde mars 1689, sur l'entretenementd'une chaussée(recueildes

éditsetc. t. 1, p. 733),—ordonnancede Claude Leblanc, intendantde la Flandre du côtéde la mer,

du 23 septembre1713 (recueilde pièces en 5 volumes.BibliothèquedeValenciennes).

(5) Calendriergénéraldu gouvernementde la Flandre etc. pour 1788,p. 247.

(6) Idemp. 246.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

Administration militaire, civile et judiciaire du Hainaut,

de la Flandre et de l'Artois.
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E commandement des nouvelles provinces françaises avait été confié,

comme nous l'avons dit dans le chapitre précédent, à deux Gouver-

neurs : celui d'Artois et celui de Flandre. — Les fonctions d'un

iverneur de province consistaient , aux termes de l'ordonnance du

i'S 1768, « à veiller à ce que les habitants ne s'écartent point de

ance qu'ils doivent au roi, et à ce qu'ils vivent entre eux en bonne

union, » — à « contenir les gens de guerre en bon ordre, commander aux

officiers-généraux employés dans l'étendue du gouvernement, et aux troupes

qui y passant, et tenir la main à l'exécution de ce qui est réglé pour le logement

Fonctionsdes
Gouverneurs
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et autres fournitures qu'on doit leur faire, » — à « visiter les places; assembler

les troupes en cas de besoin (1). »

Les Intendants avaient des fonctions plus étendues. — <f On donne ce titre,

nous dit Guyot, à des magistrats que le roi envoie dans les différentes parties du

royaume, pour y veiller à tout ce qui peut intéresser l'administration de la jus-

tice, de la police et des finances. Ils sont en général chargés de maintenir le bon

ordre dans les provinces de leurs départements, qu'on appelle généralités, et

d'exécuter les commissions que le roi ou son conseil leur donnent. C'est de là

qu'ils sont appelés Intendants de justice, police et finances, et commissaires

départis dans les généralités du royaume pour l'exécution des ordres du roi (2). »

Missi dominici sous les premières races des rois de France, puis Commissai-

res du roi, Réformateurs-généraux, chargés de faire des chevauchées dans les

provinces, ils furent faits Intendants à résidence fixe en 1551 , par Henri II,

sous le titre de Commissaires départis pour l'exécution des ordres du roi. —

En 1635, Louis XIII leur donna le titre d'Intendants du militaire, justice,

police et finances (3).

On voit le pouvoir de ces intendants croître avec le pouvoir royal qu'ils re-

présentaient.
— La minorité de Louis XIV fit rétrograder leur institution ; ils

furent supprimés dans plusieurs provinces, leurs attributions furent restreintes

dans d'autres ; mais bientôt tous furent rétablis dans la plénitude de leurs fonc-

tions (4).

« Un intendant de province, dit Guyot, a en général inspection sur tout ce

qui peut intéresser le service du roi et de ses sujets. Il doit veiller à ce que la

justice leur soit rendue ; à ce que les impositions soient bien réparties, à la cul-

F onctionsdes
Intendants.

(1) Guyot, au motgouverneur,t. 8, p. 180. — Le gouverneurde la province nous parait chargé
de représenterplusspécialementla personne du roi dansles circonstancessolennelles, en dehorsmê-
me de ses fonctionsmilitaires.Par exemple, nousvoyons,en 1774, le marquisde Castries, gouver-
neur, installerle parlementde Flandrelorsde son rétablissement.(Recueildeséditsetc., enregistrésau

parlementdeFlandre, t. 7, p. 740.

(2) Guyot,au mot intendantdeprovince,t 9, p. 432.

(3) Idem.

(4) Idem
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ture des terres, à l'augmentation du commerce, à l'entretien des ponts-et-chaus-

sées et des édifices publics (1). »

Les Intendants avaient encore dans leurs attributions, les mines. — Nous di-

rons ailleurs en quoi consistait leur intervention dans ce genre d'industrie (2).

L'Artois (3), le Cambrésis, les Flandres, bien que soumis à l'administration

des Intendants, avaient cependant conservé leurs ETATS, ou assemblées des dé-

putés du clergé, de la noblesse et du tiers. « Les assemblées d'état, dit le préfet

Dieudonné, se tenaient chaque année pour l'assiette des contributions, l'audition

des comptes du bureau permanent, et pour délibérer sur les principaux intérêts

de la province. Après la séparation de l'assemblée, le bureau permanent était

chargé des mesures d'exécution. » — Si « les Intendants, ajoute Dieudonné,.

étaient chargés de l'administration générale, et de la haute police,. les états

provinciaux avaient conservé une grande partie de l'administration (4). »

Cependant, il n'en était pas de même en Hainaut. Ce comté avait bien aussi

ses états sous la maison d'Autriche ; ils continuèrent bien à administrer la partie

restée à l'Espagne. Mais « depuis que le Hainaut, dit l'intendant de Bernières, a

été démembré par les conquêtes que le roi a faites, et par les traités de paix, les

villes, prevôtés et baillages, châtellenies cédées ont cessé d'être gouvernées par

les états. » L'Intendant les a remplacé dans leurs attributions administratives,

comme il a fait dans celles du Grand Bailli, gouverneur de Mons, qui les présidait

et en était le chef (5).

Peu de temps avant la révolution, une tentative avait eu lieu, pour donner des

états à l'intendance du Hainaut, à l'instar de ceux de l'ancien comté, mais cette

tentative ne fut suivie que d'un succès incomplet et éphémère (6).

Bien qu'une nouvelle administration militaire et civile fût établie dans nos pro-

Etats.

Leursattribu-
tions.

Leur absence
dans 'e Hai-
"aut lançais.

(1) Guyot,aumotintendantde province,p. 433.

(2) Voir3epartie,chapitre4.

(3) Guyotau motArtois, t. 1, p. 641.

(4) Dieudonné,t. p. 149.

(5) Mémoireconcernantla provinceduHainaut,p. '2.

(6) Examendu droitdes Seigneurstetc., p. 162.
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vinces nouvellement françaises, nos lois et nos coutumes furent respectées (1).

— Le Hainaut spécialement conserva les siennes. Elles furent bien, à la vérité,

modifiées par des lois postérieures, mais il n'est pas exact de dire, comme on

l'affirme dans un ouvrage récemment publié , ouvrage très-remarquable d'ail-

leurs par l'immensité des recherches qu'il a dû occasionner, il n'est pas exact

de dire que le Hainaut fut soumis ipso facto, par le seul fait de la conquête, aux

ordonnances antérieures des rois de France (2).
— Ce que nous allons dire

de la nouvelle organisation judiciaire de nos provinces en est une preuve irré-

cusable.

(1) « Lapartiede la Flandrequi était passée sousla couronne de France, conservason organisa-
tion indépendante.Presque toutes les villes, en ouvrant leurs portes aux armées de LouisXIII et de

LouisXIV,avaient stipuléle maintiende leurs privilèges. La Flandre et le Hainautfrançaiscon-

servèrentleurscoutumeset leurs franchises,qui opposaientune barrière souventefficaceau pouvoir
absoluet aux vexationsdufisc». ( Résumédel'histoiredeFlandre etd'Artois, p. 251 et 252.)

(2) Le Hainaut, provinceautrichienne,était soumisà des lois spéciales,avait ses charteset coutu-

mes. Par suite des traitésdont nousavonsparlé dans le chapitre précédent, partie du Hainautresta

à l'Autriche, partie fut acquiseà la France.-. M. Regnardsoutient (Examen du droit desSeigneurs,

etc., p. 131, 189et 192) que les ordonnancesdes rois de France, furent immédiatementexécutoires

dans la nouvelleprovince,le Hainautfrançais,du jour de la conquête,par le fait seul do la conquête,

ipsofacto, de telle sorteque, sans mêmeavoir été publiéesdans la province, elles dérogeaientà ses

lois, à ses coutumes.M. Regnardciteà l'appuide son opinionDuméeset Raparlier.—C'estuneerreur

en droitqui provientd'erreurs de fait.

Si l'édit demars1679, sur lequel s'appuie M. Regnard, et dont nousparleronsdans une note pro-
chaine,si cet édit, relatifà la juridictiondu conseilsouverainde Tournai,ordonneà ce conseilde juger
« conformémentà nos ordonnanceset aux us et coutumes,» l'édit de1668,.auquelil renvoie, l'édit

de 1678ayantle même objet, et celuide 1693 qui s'adresse au parlementde Flandre, ordonnentde

juger, commenousallonsle dire, conformémentaux lois, us et coutumesdeslieux.

L'ordonnancede 1669, sur les eaux et forêts, n'a point été exécutée en Hainaut, comme le croit

M.Regnard,ipsofacto,maisbien en vertu de lettres de surannationdu 14 septembre 1679. — Il en
est de mêmedes ordonnanceset déclarationssur les mariages, exécutéesdansle ressort du parlement
de Flandre, mais seulementen 1742, en vertu d'une déclarationexpresse de 1730. — Il en est
de mêmede l'ordonnancecriminellede 1670et de celle du commercede 1673, qui n'ontété rendues
exécutoiresdansle mêmeressort, la premièrequ'en 1679, et la secondequ'en 1715, à Lille, et qu'en
1718à Valenciennes.(Recueildeséditsetc. enregistrésau parlementdeFlandre, t. I, p. 329,- t. 6, p.
53, — t. 1, p. 229, — t. 2, p. 321 et 652.)— Duméeset Raparlierontdoncpu dire que cesdiverses
lois étaientapplicablesau Hainaut, sans que leur dire prête aucuneforce au systèmede M. Regnard
Car il ne s'agit pas de savoir si ces loisont dérogé aux lois locales, ce qui n'est pas douteux, mais

quand et commentelles l'ont fait.
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En avril 1668, un Conseil souverain fut établi à Tournai pour satisfaire à To-

hligation que s'était imposé le Roi, par l'article 49 de la capitulation de Lille (1).
— Ce conseil remplaça ceux de Gand et de Malines, juges d'appel pour les pays

nouvellement conquis en Flandre. Il eut pour mission de connaître : t souverai-

nement et en dernier ressort de tous cas royaux et privilégiés, et de toutes et cha-

cunes des appellations qui seront interjetées par nos sujets desdites villes et châ-

tellenies, tant en matière civile que criminelle, des justices subalternes de l'éten-

due dudit ressort, et ce conformément aux lois, ordonnances, us et coutumes

des lieux (2). »

Ce conseil, dont la juridiction fut successivement étendue, à mesuré des con-

quêtes faites en Flandre et en Hainaut, a été érigé en parlement par lettres pa-

tentes de février 1686 (3). — II lui fut enjoint de nouveau de juger conformé-

ment aux lois, ordonnances, us et coutumes des lieux, et aussi conformément

aux ordonnances du roi, adressées audit parlement (4).— Transféré à Cambrai,

l'arlementde
Flandre.

1668.

(1) Guyotau motDouai,t. 6, p. 268. —L'art.49 de la capitulationde Lilleestainsiconçu: «Que
tousbourgeois,mananset habitantsde laditeville, et généralementleursbienssituéset gissantsousle

pouvoirde laditeville, neseront traitablesni actionnablesen premièreinstance,quepar la loi et éche-

vinagede laditeville, et suivantle stile et usaged'icelle, et que les sentencess'exécuterontcomme

d arrêt, sansenpouvoirappeler, tant que S. M. aura été servied'établirun parlementpour ses pays
conquis; quelors, en cas d'appel, semettronten exécution,nonobstantledit appel,ensuite desprivi-
lègesaccordésà icelleville.» ( Recueildeséditsetc., enregistrésau parlementde Flandre,t. 1, p. 37).

(2) Recueildes éditsetc., enregistrésau parlementde Flandre, t 1, p. 1.— L'édit de mars 1679

(mêmerecueil, t. 1, p. 225),portantattributiondejuridictionà ceconseil, ordonnebien de rendre la

justice « conformémentà nos ordonnanceset auxus et coutumestantgénéralesque particulières.»
Maisrien n'y indiqueque le conseildoive juger d'après les ordonnancesantérieures à la conquête,
commeil doit le faire pour les ordonnancespostérieures.Si cet édit eut voulusubstituerles ordon-
nancesdes roisde France. aux lois, ordonnances,us et coutumesdes lieux, commes'exprimel'édit
de 1668, ils'enfutexpliquéclairement.Maisn'est-il pas évidentque le roi s'est, par ces deux édits,
purementet simplementmisauxlieuet place du roi dépossédé,qu'ila, pourainsidire, continué,fai-
santexécuterles loisexistantessans préjudicede cellesà venir.— S'il n'enétaitainsi, commentex-

pliquerait-on,par exemple,l'éditpostérieurdumoisd'avril1678 (mêmerecueil,t. 1, p. 194)quidis-
trait la ville d'Avesneset autres de la juridictiondu parlementde Metz, pour les placer sous la

juridictiondu conseilsouverainde Tournaiauquelil ordonnede juger « conformémentaux lois, us

et coutumesdesditslieux ? »

(3J Recueildeséditsetc., enregistrésauparlementdeFlandre,t. 1, p. 677.

(4) Idemt. 2, p. 169.— Cetédit de mars1693ordonneau parlementde juger conformémentaux

lois,ordonnances,us et coutumesdeslieux,puis ajoute: «Et à notreordonnancede l'année1670,pour
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en 1709, sous le nom de PARLEMENTDEFLANDRE(1), alors que la ville de Tour-

nai était tombée aux mains des ennemis, il fut définitivement établi à Douai en

1713 (2).
— Momentanément supprimé, il fut remplacé en 1771 par un Con-

seil supérieur (3), et rétabli en 1774 (4).
— Lors de la révolution, et bien

avant, la juridiction du parlement de Flandre s'étendait à toutes les parties des

anciennes provinces de Flandre et du Hainaut, à l'exception deDunkerque, Gra-

velines et Bourbourg (5).

Pour que les appels des jugements rendus par les juges des villes et des sei-

gneurs , sur des causes de peu d'importance , ne fussent point portés au par-

lement, un Baillage et siège royal avait été créé, en 1693, à Ypres (dont

la France était alors en possession ), à l'instar du baillage de Tournai et des

gouvernances de Lille et de Douai (6). - En 1704, ce baillage fut rem-

placé par un siège Présidial. Le même édit créa un autre siège Présidial à

Valenciennes. Une chancellerie fut jointe à chacun de ces sièges, « afin, dit

l'édit, de rendre conformes , autant que faire se pourra , sans néanmoins

toucher aux usages et coutumes du pays, la juridiction de nos provinces

de Flandre et de Hainaut, à celles du reste de notre royaume. » — Le

Présidiaux
à Ypreset à
Valenciennes.
i iot-I 706.

ce quiconcerneles matièrescriminelles,et autrespar nousadresséesauditparlement, que nous vou-

Ionsy êtresuivieset observées. » — N'est-il pas clair que le parlementne devait appliquerd'au-
tres loisquecellesdeslieuxqu'autantqu'elleslui seraientadresséespour être observées?

(1) Idemt. 4, p. 25. — Ordonnancesdu 20août.

(2) Idemt 4, p. 178. — Editdedécembre.

(3) Idemt. 7 p. 422.- Edit de septembre.—L'art. 12 contientla dispositionsuivantec « Notre

conseilsupérieurde Douaisera tenudeseconformer. aux édits, ordonnances,. registrésen no-

tre parlementde Douai. ainsiqu'auxédits, ordonnances. qui serontenvoyés. à notrepro-

cureur-généralennotreditconseilsupérieurdeDouai,poury êtreenregistrés.Permettonsauxofficiers

de notreditconseildenousfaire,aprèsledit enregistrement,tellesreprésentationsqu'ilsaviserontbon

être, danslecasoù lesdites ordonnances,déclarationset lettrespatentesrenfermeraientdesdisposi-
tionscontrairesauxprivilèges,loiset coutumesparticulièresànos paysde Flandre,Hainautet Cambré-

sis, quenousentendonsmainteniret conserver.»

(4) Idemt. 7, p. 740. —Procès-verbaldu rétablissementdu parlementde Flandre.

(5) Dieudonné.t. 1, p. 146. - Guyotau motDouai, t. 6, p. 268.

(6) Recueildeséditsetc.,enregistrésau parlementdeFlandre, t. 2, p. f 69. - Edit demars1693.—

« GonERNANCE,dit Guyot, c' jst le nomque portentlesjuridictionsroyalesordinairesde Lille, de

Douai,d'Arraset de Béthune» ( répertoire;t. 8, p. 168).
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présidial de Valenciennes eut dans sa juridiction : Valenciennes et sa prévôté, la

châtellenie de Bouchain, les baillages d'Avesnes, du Quesnoy et de Condé, et

les prévôtés de Landrecies, de Maubeuge, de Marienbourg, de Philippeville et

d'Agimont (Givet) (1).
— Toutes ces juridictions inférieures avaient été érigées

en sièges royaux, à l'exception de celle de Condé, par l'édit de mars 1693(2).

En 1706, le Présidial du Hainaut fut remplacé par un Conseil provincial

avec mêmes attributions (3). —Le conseil provincial fut supprimé en 1721Les

juges royaux inférieurs, dont nous venons de parler, reprirent leurs anciennes

attributions, augmentées d'une partie de celles du conseil provincial. Les ma-

gistrats de Valenciennes, entr'autres, durent connaître de nouveau : « de toutes

les matières réelles concernant les jonds et successions, dans toute l'étendue

du chef-lieu de ladite ville, suivant qu'il leur est attribué par la coutume de la

même ville (4).
» -

En 1715, une juridiction consulaire fut établie à Lille pour toute la châtelle-

nie. A partir de cette époque, l'ordonnance du commerce de 1673 y fut exécu-

toire (5).
— Une juridiction semblable fut établie à Valenciennes en 11'18, pour

r Sièges
royaux,1695.

Conseil
Provincialdu

Hainaut.
1706-4721

juridictions
insulaires:

à Lille.
1715.

( I) Recueildes édits etc., enregistrésau parlementde Flandre, t. 3, p. 353, Edit d'avril 1704 —

p. 438. Déclarationdu 23 décembre4704. —p. 471. Déclaratiofld'avril1705.

(2) Idemt. 2, p. 169.— Cen'est, à proprementparler,qu'une confirmation.Les baillagesduQues-

noy et d'Avesnesavaientété créés par édii de 1661;les prevôtésde Valenciennes,de Maubeuge,de

Bavaietle siège deBouchainavaientété créésavantla conquête.LouisXIVn'a fait, par l'éditde 1695,

que leur attribuerla juridictionroyaleordinaire (Guyotau motHainaut, t. 8. p. 393.)

(3) Idemt. 3, p. 551. Edit d'avril 1706. — p. 559. Déclarationdu 12mai 1706. — UnPRÉSUMAI

était « un tribunalétablidans certains baillages et sénéchaussées,pourconnaîtreen dernierressort

de certainesmatières, jusqu'à concurrencede20001., tant eh principalqu'intérêts,ou arrérageséchus

avant la demande» ( Guyotau motPrésidial, t. 13, p. 502). — Les habitansdu Hainaut « ne con-

naissentpas assezle pouvoiret l'autoritédes présidiaux,» il en résulta denombreuxprocèsportésau

conseildu Roi; un crutréussirmieuxen donnantà ce conseille titrede conseilprovincial( éditd'avril

1706) par assimilationà l'Artois,qui avait pour juge d'appelun conseilprovincialcréé par Charles-

Quint ( Guyot,t. 4, p, 505). — Maison fut obligéde supprimerle conseilprovincialcommeonavait

fait le Présidial,- ondonnapour raison, entr'autres, qu'il embarrassaitlamarchedela justiceparun

troisièmedegrédejuridiction,cequi étaitd'autantplusonéreuxaux peuples«que l'ordonnancede 1667

n'étant point observéedansle Hainaut,les moindresaffairess'y instruisaientpar écrit» (Recueildes

édits, etc., enregistrésau parlementdeFlandre, t. bi p. 3th — Edit de juin 1721).

(4) Idemt. 5,p. 35. Edit de juin 1721.—p. 259. Arrêtdu 12 septembre1724.

(5) Idemt. 4. p. 321.Edit de février 1715.
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toute l'étendue de la juridiction du conseil provincial. L'ordonnance de 1673 y fut

dès lors également exécutoire (1).

L'esquissè rapide que nous venons de tracer de l'ancienne organisation admi-

nistrative et judiciaire de la Flandre, de l'Artois et spécialement du Hainaut, peut

en donner, ce nous semble, une idée générale suffisante pour l'entente de ce qui

va suivre. Aussi ne parlerons-nous, ni du bureau des finances de Lille, ni des ju-

ridictions des eaux et forêts, ni des sièges prevôtaux de Lille et de Valenciennes.

— Nous dirons un mot des juridictions des traites, en parlant des droits de doua-

nes (droits de traite) spécialement appliqués à la Flandre, au Hainaut et à l'Ar-

tois. — Nous parlerons plus loin, d'une manière spéciale, de l'administration des

mines. — Nous dirons, auparavant, en quel état se trouvait la partie du Hainaut

qui avoisine Valenciennes et Condé, vers l'époque où la houille y fut découverte,

et en quel état elle se trouvait un siècle après.
— Mais pour bien comprendre

comment les progrès de notre arrondissement, son bien-être, sa richesse actuels

sont dûs au développement de son industrie, il est indispensable de remonter

plus haut ; — de montrer la ville de Valenciennes , comme la plupart des villes

de Belgique, autrefois riche et puissante par son commerce, entourée cependant

de villages pauvres et malheureux. De signaler la cause de cette misère et de

cette prospérité. De dire comment cessa cette dernière, et comment elle fut

remplacée par une prospérité nouvelle s'étendant à tout le pays et ayant pour

origine, si pas pour cause première , la découverte de la houille. — Ce sera

l'objet des chapitres qui vont suivre.

A Valencien-
nes. 1718.

Autres
juridictions.

Objetdes
chapitres
suivants.

(6) Recueildesédits,etc., enregistrésau parlementdeFlandre, t. 4, p. 652. Lettres patentesdu 15

janvier 1718. - P. 672. Edit de février1718.
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PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME.

1

Valenciennes et les provinces Belges aux XIe, XIIe,

XIIIe et XIVe siècles.

ARMIles innombrables légions que l'Europe occidentale en-

voya, vers la fin du XIe siècle, à la conquête de la Palestine ,

celles que fournit la Belgique et qui marchèrent sous les or-

dres de Godefroy de Bouillon, se fesaient remarquer par une

meilleure discipline, par un armement plus complet, en un

mot, par tout ce qui suppose la supériorité relative des connaissances, des ri-

chesses et de la civilisation.

Tandis que ces émigrations causaient dans le reste de l'Europe un moment

u appauvrissement, la Belgique, grâce à la supériorité de sa population
et de son

Provinces
neigeS, dela
tin (tuxtesiè-
cle a«' com-

~~duXIIIe.

Croisades.
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commerce, s'apercevait à peine du sacrifice qu'elle était obligée de faire, soit en

hommes, soit en argent.
— Il y a plus, « les croisades, dit M. Briavoine , pro-

curèrent à la Belgique, trop souvent déchirée parla discorde, le repos intérieur;

le repos permit aux esprits de diriger toute leur activité vers le commerce ; l'ac-

tivité créa la richesse, la richesse soutint la population et les forces industrielles

du pays (1). ): — Toutes les pensées du peuple Belge se tournèrent alors vers les

entreprises utiles. Les excursions des croisés lui servirent à établir de nouvelles

relations commerciales. Lorsque, « au commencement du XIIIe siècle, un comte

de Flandre, Baudouin IX (2), parti pour la Palestine, s'arrête sous les murs de

Constantinople, s'en empare C'est en songeant à des agrandissements

commerciaux pour son pays, qu'il revêt la pourpre impériale (3). »

Valenciennes n'était point, à cette époque, une des villes les moins importantes

et les moins riches des provinces JBelges.
—

C'est à Valenciennes que ce Bau-

douin, comte de Hainaut en même temps que comte de Flandre, avait reçu le

jour, en 1171 (4).
— C'est à Valenciennes que furent célébrées les noces du

futur empereur (5).
— C'est encore à Valenciennes que naquirent: la sœur de

Baudouin, Isabelle, qui devint reine de France (6), les frères et les filles de

l'empereur, Philippe, comte de Namur, Henri, empereur de Constantinople

après Baudouin (7), et les princesses Jeanne et Marguerite de Constantinople,

comtesses de Flandre et de Hainaut (8).

Pour que toute la famille du plus célèbre des Baudouin reçût le jour à Valen-

ciennes, il fallait que les comtes de Flandre y séjournassent fréquemment. Aussi

PrisedeCons-
tantinople.

Valenciennes
auxXIIeet

XIIIe siècles.

Son
importance.

(1) Briavoine,( Del'industire enBelgique.Causesde décadenceet deprospérité),t. 1, p. 25-25.

(2) Baudouinétait le 9e dunom commecomtede Flandre et le 6ecommecomte de Hainaut.

(3) Briavoine,t. 1. p.26.—L'auteurajoute en note : &Destapisseriesd'Audenarde,portéesà Cons-

tantinople,y ontété retrouvéesplus tard dans le palais des sultans. »

(4) D'Outreman,Histoire de Valenciennes,p. 126.

(5) Idemp. 129. —Baudouinfutmarié à Château-Thierry.« Le festindes noces sefit à Valencien-

nes, où se trouvaunegrandetroupe de cavaliers; la pompe et la curiositéattirèrentun nombreinfini

de personnesdetoutes conditipns.» (Delewarde, Histoiregénéraledu Hainaut, t. 3, p. 139).- « Les

noces furentcélébréesà Château-Thierry,et la fêtesefit à Valenciennes.Le roi y assista avec une

quantitéprodigieusede noblesseet de gentilshommes.» ( Hossart.Histoiredu Hainaut, t. 1, p. 319.)

(6) D'Outreman,p. 125.

(7) Idemp. 128.

(8) Idemp. 131,
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a

voyons-nous qu'antérieurement. Baudouin de Jérusalem, aussi comte de Flandre

et de Hainaut, « favorisa grandement Valenciennes, où il résidait volontiers (1). »

— « Le comte Baudouin, dit d'Outreman, voyant la ville de Valenciennes être

très-bonne ville, renommée, hien peuplée, et qui jouissait de très-grande paix,

quoiqu'elle n'eut pas de loi, mais usât seulement de coutumes, par le conseil de

ses hommes, institua la loi qu'on appelle paix de Valenciennes (2). » — Ce

fut en 1114 (3).

Valenciennes était évidemment alors très-peuplée, la preuve en est dans l'in-

cendie qui faillit causer sa ruine, le jour où naquit Baudouin de Constantinople.

Les feux de joie , allumés à cette occasion , jetèrent des étincelles sur quelques

toits de chaume, et plus de mille maisons, d'après les évaluations les plus modé-

rées, devinrent la proie des flammes (4).
— Si l'on en croit d'Outreman et Si-

mon Leboucq, « 4,000 maisons furent consumées par un terrible incendie qui

menaça de brûler la ville entière le 21 octobre 1257 (5). » — La peste de l'an

1008 avait enlevé à Valenciennes 7 à 8,000 habitants, suivant les uns, et 16,000

suivant d'autres (6).

Valenciennes était aussi forte qu'importante et peuplée.
— La comtesse Mar-

guerite, fille de Baudouin de Constantinople, l'assiégeait, à l'aide de la France,

parce que cette ville ne voulait point la reconnaître pour comtesse de Hainaut.

Sa grande
POpulation.

Saforce

(1) Topographiehistoriqueet médicaledeValenciennes,p. 31.

(2) D'Outreman,p. 119.,

(3) Idemp. 554.

(4) « IlexistaitdansValenciennes,aucommencementde 1823,3,353maisons. le nombre en a

dûêtre infinimentplus considérableautrefois,puisque,selonGilbert, historiencontemporain,le jour
mêmeoùBaudouin,quifutempereurde Constantinople,naquit à Valenciennes(juillet H71), les ré-

jouissancespubliquesà l'occasionde cet heureuxévénementeurentpour fin déplorablel'embrasement

de plus de 3,000maisons.» — « Vinchant,dans ses annalesdu Hainaut, rapporte le mêmefait:

maisd'autreshistoriensse contententdedireque le nombredesmaisonsbrûléesexcédait1,000.» (Pré-
cishistoriqueetstatistiquesur la villedeValenciennes,p. 7.) —«Plusde 1 ,000maisonsfurentbrûlées,
selonde Guise; Gilbert,qui vivaitalors, et d'autresavec lui, assurentqu'il y en eut près de 4,000

emportéespar cet embrasement.» (D'Outreman,p. 126.) — Delewarde(t. 3, p. 12), admetla ver-

sionde Gilbert.— «Il y eut bien, dit SimonLeboucq,.1,000maisonsbrûlées. » (Archivesdu Nord

de la France,2c série,t. 4, p. 542.)

(5) Précishistoriqueet statistiquesurla villede Valenciennes,p. 7. — D'Outreman,p. 145.

(6) EpidémiesenFlandre,par M.A. Dinaux(Archivesdu Nord, t. 1, p. 245.)
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Ayant pris des otages, Marguerite vint en personne réclamer ses droits et repro-

cher aux habitants d'avoir tué ou maltraité ses gens.
— « Nous avons , répondit

>» Gille Minave, prevôt de la ville, tué et nous tuerons vos gens comme fauteurs

» de tyrans ; si nous les avons tué, nous n'avons pas été les chercher dans leur

» pays ; ils n'auraient pas été si durement traités s'ils étaient restés en France.

» Vous prétendez que tout le pays vous a reçu : cela nous importe peu, vu

» qu'une ville qui a ses franchises et privilèges particuliers, doit les soutenir avec

» courage. Est-ce en ravageant ou en incendiant, comme vous le faites, les vil-

» lages voisins, que vous avez voulu nous donner des marques de votre bien-

» veillance. Ce n'est certes pas là la conduite d'une bonne princesse à l'égard de

» ses sujets, mais bien d'une ennemie qui a juré guerre ouverte. » - Alors le

prevôt demanda au peuple assemblé s'il approuvait sa réponse ; il y eut unanimité

pour crier : « Oui. oui (1) » — Une telle fermeté de langage est un signe de

force. Valenciennes était en effet forte et puissante à cette époque, c'est-à-dire

au XIIIe siècle.

Cette lutte d'une seule ville contre son souverain n'a rien d'étonnant pour qui

sait ce qu'était la Belgique pendant ce siècle. — « Ce pays traite avec tous

ses voisins de puissance à puissance. Une seule de ses provinces tient parfois un

grand royaume en échec » (2).

Entre le milieu du XIIe siècle, et le milieu du XIIIe, la ligue dite hanséatique

avait été créée (3). C'était une association des principales villes maritimes de

France, d'Angleterre, d'Italie, de Belgique, et de quelques autres états. On y

voyait figurer entr'autres, Marseille, Bordeaux, Rouen, Lisbonne, Cadix , Lon-

dres, Amsterdam, Dunkerque (4).
— « Bruges et Anvers se hâtent d'y entrer

comme membres, mais bientôt pour la diriger ; Bruges est un des quatre comp-

Provinces
Belges au

XIIIP siècle.

Liguehanséa-
tique.

XIIeou XIIIe
siècle.

(1) Topographiehistoriqueet médicalede Valenciennes,p. 58. — D'après l'histoiremanuscritede

Valenciennes,par Louisde la Fontaine.

(2) Briavoine,t. 1, p. 26.

(5) Cetteligue se formaà Brèmeen 1164, suivantM. Briavoine(t. 1, p. 25), et suivantM. Brun-
Lavainne(Archivesdu Nord, t. 1, p. 178). -Savary, dans sonDictionnaireduCommerce,dit que « le
temps de l'association. ne paraitguère plus certainque l'origine. Ceuxqui la fontremonter le
plus hautla fixentà l'année1164, et les autres la rapprochentjusqu'à 1254 (t. 1, p. 290). »

(4) Savary,Dictionnairedu Commerce,t. 1, p. 289.
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to rs-généraux de Fassoclation ; et la ligue devient pour cette ville, plus tard

pour Anvers, un instrument de grandeur nouvelle, un marche-pied à l'aide duquel

ces deux places se rendirent l'entrepôt le plus universel du commerce entre le

nord et le midi de l'Europe (1). »

Cependaut cette ligue ne subsista point long-temps dans sa première étendue;

elle était réduite, vers la fin du XVIe siècle, à ce que l'on a depuis appelé la hanse

teulonique, c'est-à-dire l'association des villes d'Allemagne (2).

Une autre ligue, beaucoup moins connue que la ligue hanséatique, était celle

appelée hanse de Londres (3).
— C'était (on ne sait trop pourquoi on l'appelait

hanse de Londres) une société formée entre les commerçants des cités belges et

ceux de quelques villes voisines, pour la défense en commun de leurs intérêts.

Entr'autres villes affiliées à la hanse, on voit figurer : Reims, Saint-Quentin,

Cambrai, Lille, Douai, Arras, Valenciennes, Gand, Saint-Omer, Abbeville,

Amiens (4).
— Les marchands de Bruges et d'Ypres étaient à la tête de l'asso-

ciation. Le chef souverain, qui se nommait le Comte de la hanse, devait être

choisi parmi les marchands de Bruges (5).

Au commencement du XIVe siècle, les relations commerciales de la Belgique

s'étaient prodigieusement développées. — Les Belges commerçaient, soit direc-

tement, soit par intermédiaires, avec l'Espagne, l'Italie, l'Afrique et l'Orient;
—

avec la France ;
— avec toute l'Allemagne, la Prusse, la Russie, la Suède et la

Norwège ;
— avec FAngleterre (6).

— Parvenues à un haut degré de richesse,

Hanse
l'e Londres.

Provinces
Belgesau

siècle

(1) Briavoine,t. 1, p. 25.

(2) Savary,t. 1, p. 290.

(3) M.Brun-Lavainnea fait sur cette ligueun articlefort intéressant, inséré dans les Archivesdu

Nord (t. 1, p. 177). Il y a joint le texte du règlementde la hansetel qu'il se trouve aux archivesde

Lille.Aucunauteur,avantlui, ne parait avoir fait mentionde cette ligue, à peuprès inconnueaujour-

d'hui. — Depuislors, M.Ed. Leglay,danssonHistoiredescomtesde Flandre(t. 2, p. 331), a donné

sur la mômehanse des détails fort curieux.—Nousne pouvonsmieux faire que de renvoyer à ces

deux auteursceux quivoudront,sur la hansede Londres,des-renseignements]qui ne seraientpas ici

à leur place.

(4) M. Leglayparle de 17 villes, et en nomme.24. — M. Brun-Lavainneen.compteunpInsgra/ld

nombre.

(5) Histoiredescomtesde Flandre, t. 2, p. 5it.

(6) Ed. Leglay,HistoiredescomtesdeFlandre, 1.2, p. 329 et suiv.— «La Flandrede\int le centre
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les provinces Belges étaient destinées à monter encore. Ou apercevait bien déjà

quelques signes avant-coureurs de décadence. Une jalousie fatale commençait

bien à diviser entr'elles les provinces du même état, les villes de la même pro-

vince, les corporations de la même ville. Mais si la prospérité d'une ville souffrait

de ces tristes écarts, celle du pays se maintenait encore. —
Louvain , Ypres,

Gand, Bruges commençaient à décliner, mais Anvers allait grandir (1).

« Si l'ori recherche, dit M. Briavoine, par quels moyens ce grand mouvement

industriel et commercial s'éleva si haut, l'on remarque que la politique, commen-

cée dans le Xe siècle par les Baudouin, fut continuée avec persévérance par leurs

successeurs. Dans la Flandre, dans le Hainaut, dans le Brabant, de nombreux

édits sont portés pour favoriser les entreprises des commerçants ; les corps de

métiers sont honorés et facilités par des privilèges, les communications sont bien

entretenues, et l'on s'attache de bonne heure à les multiplier (2) ; on pourvoit

surtout à leur sûreté. Les marchands individuellement jouissent d'une considéra-

tion proportionnée à leur utilité. Les distinctions leur sont prodiguées ; ils peu-

vent prétendre à tous les emplois. Aussi les roturiers, quelqu'opulents qu'ils fus-

sent, n'ambitionnaient pas de lettres d'anoblissement, et les enfants embrassaient

toujours l'état de leur père (3). »

Cette juste appréciation des causes de la prospérité de la Belgique en général,

s'applique à Valenciennes en particulier. On va en juger par ce qu'en dit notre

historien d'Outreman ; on \a juger aussi, par ce qu'il raconte, de la richesse des

bourgeois de notre ville, au XIV" siècle, et aussi un peu, il faut bien en convenir,

de la vanité qu'ils en tiraient.

« La source des richesses de cette ville, dit D'Outreman , qui écrivait vers la

Cansesdudé-
veloppement
commercial
de la Belgi-

que.

ilèmes causes
de prospérité

pour
Valenciennes.
XIV"siècle.

d'uncommerceimmense, enmêmetempsque ses manufacturesprospéraient, et quelle s'enrichissait

par la fertilitéde sonsol. Les villes de Gand,Brugeset Ypres firent une conventionavec les villes

allemandes,par laquelleles marchandsde l'Allemagnereçurent le privilègede fixer leur demeureen

Flandre et d'y jouir de toute sûretéet liberté; c'étaitle mpyend'attirer l'industrieet les capitaux,qui,
ailleurs,manquaientde garantie. » (Résuméde l'histoire deFlandreet d'Artois, p. 12S.;

(1) Briavoine,t. 1, p. 28et 29.

(2) Nousne savonsde quellescommunicationsveut parlerM.Briavoine.maison verra plus loi" ce

quil en était dans les environsde Valenciennes.

(5) Briavoine.t. 1, p. 27.
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fin du XVIe siècle, doit être attribuée à l'industrie des habitants, et aux privilèges

et franchises dont elle est douée.

« Cette ville était du passé en société, à raison du commerce, avec Bruges,

Lille, Anvers, Douai, et plusieurs autres villes marchandes, tant des Pays-Bas

que de France ; avec certains droits et privilèges, que le Sr Pithou appelle droit

d'e marche, de parcours, ou entrecours. Pour l'entretennement de quoi) ils avaient

entre eux plaids de marche, qu'ils appellent Estaux en quelques endroits. Buse-

lin pense qu'on l'appelait à Lille Hanse, comme on fait en Allemagne. Nous avons

la copie d'unes lettres données par cette ville, le lundi après le Noël de l'an 1313,

en faveur de ceux de Bruges: auxquels elle donnait l'exemption de toutes tailles,

et impots, pour les denrées, et marchandises qu'ils achetaient ici; comme ceux de

Valenciennes en étaient réciproquement affranchis en ladite ville de Bruges.

« Tout ceci est cause que la plupart des Bourgeois choisissent le train de mar-

chandise plus volontiers qu'aucune autre profession, alléchés par la douceur du

gain. Ce qui a entretenu en son lustre, plusieurs riches et honorables familles qui

ont continué les quatre et cinq cents ans, quoique divisées en plusieurs bran-

ches, dans les premières charges, plus honorables offices de cette ville : avec

une grande splendeur, et magnificence en leurs personnes et maisons, crédit auprès

des Princes, et réputation près de la noblesse, qui ne fesait aucun refus de s'allier

avec eux : épousant leurs enfants, et leur donnant réciproquement leurs filles en

mariage. »

Ce n'est pas, ajoute d'Outreman, qu'il n'y eut des nobles dans notre cité;

mais ces nobles se fesaient honneur du titre de Bourgeois de Valenciennes qu'ils

prenaient dans les actes publics, fesaient le commerce et « si n'étaient-ils pas

pourtant forclos des lices, tournois et autres exercices de la noblesse. (t) x

cc L'exemple de Jean Party, bourgeois et prevôt de cette ville (2), est re-

marquable. Nos historiens racontent que ce personnage étant allé un jour à Paris,

pendant qu'on y tenait la foire, qu'on appelle le Landit : il y acheta toute la grosse

marchandise qui s1) trouva généralement, et sans exception ; pour montre de ses

il, de,
la richesse

des bourgeois
v. de
""Pncienncs.

-

(i) D'Outreman,p. 585et 384.

(2) JeanPartyfut prévôtde Valenciennesen 15o7, 64. 67, 74, 77, 80, 83 et 94. (Voirla listedes

prévôtsdans D'Outreman,p. 367et 568.
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richesses, et de son crédit. Et puis, il la fit revendre par ses gens, partie en grosT

partie en détail au même lieu. — Une autre fois s'étant transporté à quelque

fête, que le roi de France célébrait, en la même ville de Paris, en compagnie du

comte de Hainaut ; et se trouvant au palais, il vit que l'on portait des carreaux,

ou coussins à tous les gentilshommes et chevaliers , qui y étaient entretenant les

dames : et non pas à lui,, pource qu'il était tenu pour simple bourgeois, et mar-

chand. Il prit donc son manteau, et s'assit, ou s'agenouilla dessus ; et au partir de

là, il le laissa en la même place, où il s'en était servi. Les hérauts croyant qu'il

l'eut oublié par mégarde, se mirent à crier : Sire vous avez laissé votre manteau.

A quoi il répondit tout froidement, et gravement : Ce n'est pas la coutume de mon

pays d^mporter son carreau quant et soi. Par ainsi le manteau demeura aux hé-

rauts, et fut estimé à 600 écus d'or, d'autant qu'il était tout ricamé d'or, et en-

greslé de perles. Voilà ce qu'en disent les historiens de ce temps-là, qui toutefois

me semblent avoir fait une hyperbole au prix ex.cessif de ce manteau. — Il ne

laissa pas pourtant de se trouver en cette rencontre, et diverses autres, aux jou-

tes et tournois, avec la première noblesse tant de France, que des Pays-Bas :

comme chante son épitaphe qui est dans le chapitre des Cordeliers de cette

ville. (1). »

Vient ensuite l'exemple du fameux banquet donné par un autre prevôt de

Valenciennes, Jean Bernier, qui, en 1333, reçut et traita dans sa maison tous les

confédérés du comte de Flandre (2).
— Nous ne parlerons ni des vins qui y furent

bus et qu'énumère d'Outreman, ni de l'ordre des tables qu'il nous a conservé.

Nous dirons seulement qu'il y eut six tables dressées et 69 convives, dont, outre

le comte de Flandre, les rois de Bohême et de Navarre , l'évêque de Liège, les

comtes de Gueldres, de Julliers, de Namur, et d'autres seigneurs. Tous avaient à

leurs côtés les femmes de nos bourgeois, ce qui n'empêcha point la comtesse du

Hainaut de prendre place au festin (3j.

(1) D'Outreman,p. 384 et 383.

(2) Idemp. 386.

(3) Idem p. 387 et suiv. — Onpeut voir aussi les ArchivesduNordde la France,nouvellesérie,.

t. t, p.245, articlecommuniquépar M.Buchon.
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PREMIÈRE PARTIE.

-
CHAPITRE QUATRIÈME.

Valenciennes et Anvers aux XVe, XVIe, XVIIe

et XVIIIe siècles.

11ITjlSHfJi

LORSque Louvain, Ypres, Gand et Bruges voyaient leur com-

Imerce décliner, Anvers atteignait le plus haut terme de la

splendeur. Sa prospérité avait commencé avec le XVesiècle ;

elle dura pendant 170 ans, malgré les luttes que cette ville eut à

soutenir avec ses ennemis du dedans et du dehors. - A l'extérieur, Anvers eut à

lutter avec l'Angleterre qui déjà, au XIIIe siècle, avait cherché à traverser l'indus-

trie des Flandres, et, au XIVe siècle , avait pris parti pour Gand dans des que-

relles qui devaient amener la chute de Bruges.
— A l'intérieur, Anvers soutint

les princes contre lesquels Bruges s'était révoltée; par suite, elle se concilia la

Anvers,du
comrnon-

cement du
XVe"'ècle au

n¡ilieudu
XVle.
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faveur de Philippe-le-Bon, de Maximilien et de Charles-Quint. — Vers le

milieu du XVIe siècle la population d'Anvers était de 120 à 150,000 habi-

tans (1).

Dire la prospérité commerciale d'Anvers, c'est en quelque sorte faire l'histoire

de la prospérité commerciale de Valenciennes. — Loin d'être une des villes Bel-

ges dont le commerce commença à décroître au XIVe siècle , Valenciennes vit

au contraire augmenter le sien à mesure qu'Anvers prit plus d'importance. Son

sort semble , dès cette époque , avoir été irrévocablement attaché au bon comme

au mauvais destin de la ville d'Anvers, dont Valenciennes, par sa position, devint,

si l'on peut s'exprimer ainsi, l'arrière port.

« Afin, dit D'Outreman , que les biens que produit ici l'art et la nature puis-

sent être communiqués aux étrangers, et troqués avec d'autres denrées, la ri-

vière de l'Escaut qui prend sa source à l'abbaïe du mont St-Martin au Verman-

dois, après avoir passé à Cambrai, et salué Bouchain , se rend en cette ville , où

s'étant grossie des eaux de la Rhonelle, de la rivierette de Ses (Selle) et autres

moindres ruisseaux , elle commence ici à porter bateaux. Puis, s'étant accrue

de la Haine à Condé, de la Scarpe à Mortagne, et de plusieurs autres de là en

avant, passe par Tournai, Audenarde, Gand , Tenremonde, Anvers, et finale-

ment s'engolfe dans l'Océan. C'est pourquoi les écrivains de Page mitoyen l'ap-

pellent le port de Yalenciennes. » (2).

Valenciennes était donc admirablement posée pour profiter du déplacement

qui s'opérait de l'entrepôt général des affaires commerciales de l'Europe , qu'An-

vers enlevait à Bruges.
— Valenciennes possédait une navigation intérieure ; les

bateaux remontaient l'Escaut jusqu'au centre de la ville , y déposaient des mar-

chandises de toute espèce. Notre ville était un vaste entrepôt d'où les produits

étrangers se répandaient dans le reste du Hainaut, dans le Cambrésis , l'Artois

et la Picardie (3).

Valenciennes.
Même

époque.

Sa position
quant

à Anvers.

Sanavigation.

(1) Briavoino,t. 1, p. - à 57. — La populationd'Anversétait, suivantuneversion de 120.000
habitantsen1526, et, suivantuneautre, de 104,981individusen 1568,à quoi il fautjoindre 50,000

matelots,voyageurset habitantsdes faubourgs.

(2) D'Outreman,p. 246.

(3) Rapportfaità la Sociétéd Agriculturede Valenciennesen 18:)i, par M. Dinoux.—Les faitscitéft
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La navigation de l'Escaut prenait naissance à Valenciennes même, au poni

Néron (t).—M y avait alors en la ville « un corps de navigation composé. d'un

doyen , d'un connétable et de plusieurs maîtres bateliers ; ils avaient le droit de

charger sur leurs bateaux, toutes les marchandises qui se présentaient dans cette

ville et le long de la rivière de l'Escaut jusqu'au pont du village de Fresnes » (2).
-

De plus, « par un privilège particulier de l'empereur Charles V ( Charles-

Quint) du 14 février 1544, ils ont eu la faculté décharger et conduire jusqu'à
Gand et Anvers les denrées et marchandises qui se présentaient à exporter, sans

que les bateliers de Gand, ceux d'Anvers et autres personnes pussent les en

empêcher, et sans payer aucun droit de vinage » (3).

On conçoit facilement qu'une navigation de cette importance fut pour Valen-

ciennes une source immense de richesse et de prospérité.
— Délewarde rapporte

qu'en 1478, les Tournésiens (Tournai appartenait alors à la France), « pour
avoir l'Escaut libre et nuire au commerce de Valenciennes » offrirent au roi

Louis XI, qui accepta, « 1,500 chevaliers d'or pour les frais du siège » de Con-

dé, qu'il prit cette année (4).
— Ce fut de l'argent mal placé , car nos historiens

s'accordent à dire que le commerce de Valenciennes fut dans son plus grand lus-

tre au XVIe siècle.

D'Outreman qui, comme nous l'avons déjà dit, écrivait à la fin de ce siècle,

s'exprime ainsi en parlant du commerce de notre ville. « Les principales mar-
chandises dont elle fait trafic sont les vins, les grains, et les bois qui viennent se

rendre ici de toutes parts. Puis les merceries, toilettes, draps, saies , sarges,
et autres semblables étoffes qu'on y fait, et que d'ici l'on envoie en toutes les

contrées du monde. Le sieur de Salmonsart dit que de son temps (il écrivait

vers le milieu du siècle) l'on comptait plus de 5,000 métiers, que nous appelons

Son
commerce.

paraissenttirés des mémoireset réclamationsproduitsen 1772,par le magistratdeValenciennes,.lors
de la canalisationde l'Escautextrà-muros.- Cesdocumentset d'autresencorequenousauronsl'oc-

casionde citer, nopermettentpas de s'arrêter au douteémisdansle Précishistoriquesur la villede

Valenciennes,p. 22.

(1) D'Outreman,p. 236

(2) Réclamationadresséeau roi parle magistratde Valenciennes,21 mai1772.

(3) Mémoiredu magistratet ducdnseilparticulierde Valenciennes1772. -,

(4) Delewarde.t. 5, p. 229.
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ici outils, où l'on fesait des serges, reversés, changeans, gros grains et autres étof-

fes (1) ). - « Le commerce de Valenciennes, dit Fauteur du précis historique,

paraît avoir été dans sa plus grande splendeur au commencement du XVIe siècle. »

Puis il rapporte ce qu'écrivait Louis de la Fontaine (le sieur de Salmonsart), et

ajoute que malgré les désastres produits par suite des querelles religieuses, « Va-

lenciennes n'en fesait pas moins encore, suivant D'Outreman, un commerce

considérable. Elle envoyait dans toutes les contrées du monde les. produits

de ses manufactures et fabriques, parmi lesquels figuraient alors les belles tapis-

series de haute-lisse » (2).

Il fallait en effet que Valenciennes jouit, au commencement de ce siècle, d'une

splendeur commerciale bien remarquable, pour qu'il en restât encore quelque

chose à la fin, après les guerres de religion que la ville eut à soutenir, leshorribles

exécutions du duc d'Albe, et par suite l'émigration d'une notable partie de ses

artisans et de ses ouvriers (3).
— On trouve la preuve de cette grande richesse

de nos pères dans les fêtes qu'ils donnaient. — En 1473 , ils reçoivent avec une

magnificence remarquable le duc de Bourgogne qui vient célébrer à Valenciennes

la fête de la Toison d'or (4).
— En 1540, c'est Charles-Quint qui est reçu dans

nos murs accompagné des fils du roi de France, le Dauphin et le duc d'Orléans (5).
— En 1549 , on célèbre la fête dite de la Principauté de plaisance. Un ban-

quet est servi dans la halle aux laines, auquel prennent part 5G2 convives,

«chacun desquels eut deux vaisseaux d'argent, l'un pour le vin, et l'autre pour la

bière. » Notre historien fait remarquer que du total « de toute cette vaisselle qui

monta jusques à 1,700 pièces, toutes tirées de la ville, il ne s'en perdit pas une

seule » (6).

Après l'époque de la prospérité , vient celle de la décadence. — Pour la Bel-

gique en général, cette dernière période « embrasse environ 150 années ; elle

Sa richesse.

Décadencede
la Belgique

et de
Valenciennes,

(1) D'Outreman,p. 38".

(2) Précishistoriquesur Valenciennes,p. 27.

(3) Voir la Topographiehistoriqueet médicalede Valenciennes,p. 124 et suiv., et l'article intitulé

lesHuguenotsà Valenciennes,parM. Dinaux: (Archivesdu Nord, t. 2, p 432.)

(4) D'Outreman,p. 176.

(S) Idemp. 194.

(6) Idemp. 394. —Voiraussi les ArchivesduNord,t. 3, p. 311.
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commence à l'avépement de Philippe Il en 1555 et finit à la paix d'Utrechreiï

1713 »
(1),

— Cette décadence eut pour causes : 1e La guerre civile. 2° Les

guerres avec la France, 3° Les luttes commerciales avec l'Angleterre.. 4° Celles

avec la Hollande. 5° L'intolérance religieuse.

1° La guerre civile. — Elle eut lieii de 1566 à 1648. Pendant ce temps,
le

pays fut ravagé d"un bout à Fautre ; les villes prises et reprises furent livrées au

pillage. - Anvers fut pillée par les protestans et parles Espagnols;, occupée mili-

tairement par les Français. « Le sacde1576.(2), lui coûta la majeure partie de

ses richesses, et le siège de 1585, pn fermant l'Escaut, vint tarir pour long-temps
la source à laquelle elle aurait pu les renouveler. » (3). — Ces faits expliquent

pourquoi la prospérité de Valenciennes fut moindre à la fin qu'au /commence-
ment du XVIe siècle, comme on vient de le voir.

2° Les guerres avec la France. - Elles enlevèrent à la Belgique plusieurs

provinces, comme nons l'avons déjà dit. - Valenciennes demeura à la France

en 1678 (4).

3° Les luttes commerciales avec F Angleterre.
—

L'Angleterre voulait dominer

survies mers et anéantir le commerce des autres nations. Jusqu'au temps des

troubles, les Belges la combattirent avec vigueur et presque toujours avec succès.

Mais l'Espagne eut besoin des Anglais et la Belgique leur fut sacrifiée.

4° La lutte avec la Hollande. —
Tant qu'avait durée l'union de la Belgique

avec la Hollande, les provinces qui formèrent cette dernière avaient été dans une

situation secondaire. « Amsterdam. , quoiqu'elle entretint, depuis la fin du

XIVe siècle, un commerce actif avec les ports du Nord, ne pouvait soutenir la

comparaison, ni avec Bruges, ni avec Anvers. Le déclin des Pays-Bas catholi-

ques fut l'origine de la splendeur des Pays-Bas réformés. Ce dernier pays gagna
ce que perdit l'autre. »

du Milieu du
XVIesiècleau
commence-

mentdu
XVlIIe.

Sescauses.

Laguerre-
civile.

Laguerre
avecla
France.

Les luttes
avec
Angleterre.

Lalutte avec
la Hollande.

(1) Briavoiue,t. p. £4.

(2) La ville, prise par les Espagnols« fut livréeau pillage, et lesvainqueursy trouvèrentunbutin

immense: l'or et l'argentmonnayéqu'ilsenlevèrentfurent estimésà 8,000,-000de florins; les objet*

précieuxet les marchandisesétaientd'unprixinappréciable.» (Résumédel'histoirede Flandreet d'Ar-

tois,p. 220.)

(3) Briavoine,t. 4, p. 54. -

(4) Voir le chapitre1er.
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Forcée, pour maintenir son indépendance, de lutter avec l'Espagne, de dé-

truire sa puissance partout où elle se montrait, la Hollande porta au commerce

de la Belgique, alors province espagnole , les coups les plus accablans. Le traité

de Munster, dont nous allons avoir à parler, fut un des plus désastreux (1).

50 Enfin, l'intolérance religieuse aussi fut fatale à la Belgique. Les protes-

tans chassés de leur pays portèrent ailleurs l'industrie qui fesait sarichessse. Les

états voisins les accueillirent et les encouragèrent même à s'expatrier.
— La

Hollande se peupla d'émigrés belges. Des quartiers entiers de ses villes les plus

importantes « furent occupés par des négocians ou des armateurs venus de Bruges

et d'Anvers, par des artisans venus de la Belgique » (2).
— « Les écrivains an

glais reconnaissent que la grande quantité d'ouvriers flamands poussés par les

troubles du XVIe siècle dans leur île leur assura la supériorité de fabrication

pour le lissage des draps, que depuis 200 ans, ils s'étaient vainement efforcés

d'acquérir. » (3).
— « C'est à cette époque qu'on peut reporter rémigration

des ouvriers en laine » que Valenciennes possédait. « La plupart allèrent cher-

cher un asile dans l'Angleterre qui n'eut pas lieu de s'en repentir » (4).

Nous avons parlé du traité de Munster, conclu entre le roi d'Espagne et les

états généraux de Hollande le 30 janvier 1648. — Ce traité créa la plus mons-

trueuse oppression dont un peuple usa jamais à l'égard d'un autre peuple. Par ce

déplorable traité, né de la nécessité, pour l'Espagne, de détacher la Hollande de

son alliance avec la France, le commerce maritime de la Belgique fut livré aux

Hollandais. — Non seulement il fut interdit aux Belges de traiter leur pavillon

plus favorablement que le pavillon hollandais, mais encore le pavillon belge fut

formellement exclu d'Anvers , la navigation de l'Escaut réservée à la Hollande ,

et les marchandises entrant par navires belges, à Ostende , à Bruges, ou à Gand ,

L'intolérance
religieuse.

Traité de
Munster.

1648.

(1) Briavoine,t. 1, p. 61 et 62.

(2) Idem.p 57. - « Les magistratsd Amsterdamaccordaient50 florinsà toutmanufacturier,pour

chaquemétier introduit; 200 florins,à chaquetisserandqui venaits'établir. » (Idem.)— « Selonquel-

ques historiens,plus de 100,000 familles portèrent leur industrieen Angleterreet en Allemagne.»

(Résuméde l'histoire deFlandre et d'Artois,p. 218.)

(1) Briavoine,t. 1, p. 57.

(4) Topographiehistoriqueet médicaledeValenciennes,p. l i 1
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dûrent payer exactement les mêmes droits que les marchandises importées dans

l'Escaut par navires hollandais (1)..

Le traité de Munster ruina la ville d'Anvers, et, en annulant la précieuse na-

vigation de l'Escaut de cette ville à Valenciennes, porta au commerce de cette

dernière un coup funeste et irréparable (2).

Les habitants de Cambrai, dont le commerce décroissait aussi, crurent porter

remède à ce mal en rendant l'Escaut navigable de Valenciennes à Cambrai. —

Ils établirent, hors des murs de Valenciennes, et malgré les remontrances de cette

dernière ville, que Simon Leboucq nous a conservé, un canal dit le rivage âe

Cambrai, qui permit
la communication directe avec Condé, sans passer par Va-

lenciennes (3). Ils en avaient obtenu l'autorisation du roi Philippe en 1650 (4),.
et mirent leur projet à exécution en 1652, en ouvrant ce canal à partir de l'é-

cluse Gros-jean, près de la citadelle, jusqu'au-dessous de la poterne qui est

près du fort St-Roch (5).
— Ce fut, pour notre ville, la première déviation de la

navigation de l'Escaut qui, toutefois, devenue extérieure pour les
besoins

du

Cambrésis, n'en reste pas moins intérieure , comme le constatent les règlements
de police de 1682, 1688 et 1689 (6).

— On voit cependant qu'avant 1689 les

bateaux avaient cessé d'entrer à Valenciennes, et étaient déchargés au
dehors ;

qu'en
cette

année ils
purent

entrer de nouveau (7) ; mais qu'en 1731 les abords

Seseffets
quant

à Anvers.
Quantà

Valenciennes.

de la
-

navigationetau commerce

V
de

Valenciennes.

(1) Traité deMunster(Dumont,Corpsuniverseldiplomatique,t. 6,p. 429).— Briavoine,t. i, p. 6$.
Art. 14 du traité de Munster. Les rivières de l'Escaut, commeaussi les canaux

de Sas, Zwyn, et

autresbouchesde mer y aboutissans,seront tenuesclosesdu côtédesetits seigneursétats.

45. Les navires et denrées entrans et sortansdes hâvres de Flandrerespectivementseront et de-

meurerontchargéspar ledit seigneurroi de toutestelles impositionset autrescharges, qui sont levées

sur les denréesallans et venansau longde l'Escaut,et autres canauxmentionnésen l'article
précédent

et sera convenuci-après entre les parties respectivementde la taxe de la susdite charge égale.
Le traité de la Barrièredu29 octobre1709,par son art. 45 maintientces stipulations.(Dumont,t. 8,

p. 243.)
-

(2)Mémoirepour la communicationpar eau deParis à la Belgique,an IX, p. 15.

(5) Octroide S. M. le roi d'Espagne, 22 mars 1650. — Papiersde SimonLeboucq.

(4) Idem.

(5) Notemanuscritede M. Hécartcadet.

(6) Registredesordonnancesdepolicede la villede Valenciennes— 16 février 4682 — 5 mai 1688

—21 novembre 1689.

(7) Règlementdepolicedes magistratsde Valenciennes,21 novembre4689.
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du pont Néron étaient tellement encombrés que le port intérieur était imprati-

cable et que l'on était forcé de décharger à St-Saulve CI).

A cette époque, la corporation des bateliers de Valenciennes, jadis florissante

comme le commerce de la ville, avait, de fait, cessé d'exister. — On voit bien

encore, en 1703, nos bateliers poursuivre un batelier de Lille pour être venu dé-

charger à St-Roch (2) ; mais en 1708 une convention est faite entre les débris

de nos francs bateliers et ceux de Condé, par laquelle les nôtres s'engagent,

lorsqu'ils manqueront de bateaux, à ne recourir qu'à ceux des bateliers de Condé

qui s'obligent, de leur côté, à faire la navigation à toute demande, moyennant

remise aux bateliers de Valenciennes de 1 patar par livre sur le prix du fret (3).
— Il n'y eut plus dès lors à Valenciennes que des bateliers sans bateaux ; et,

vers 1727, la navigation de Condé à Valenciennes était devenue inactive « par
le défaut de marchandises )' (4).

Nous verrons bientôt renaître la navigation de l'Escaut, de Valenciennes à

Condé ; le pays qui nous environne trouver dans une voie nouvelle tous les élé-

ments d'une nouvelle prospérité. Mais quant à Valenciennes, elle ne se releva ja-

mais du coup que lui avait porté le traité de Munster. Sa séparation de la Bel-

gique, en 1678, lui ôta d'ailleurs tout espoir de voir se rétablir un jour ses rela-

tions avec Anvers jadis si profitables.

Valenciennes était autrefois, comme nous l'avons vu , une cité très-popu-

leuse. — En 1669 elle avait encore environ. 30,000 âmes (5).

En 1678, après le siège il est vrai, elle n'avait plus,

non compris les faubourgs, que 20,012 habitants.

En 1680. 19,926

En 1686. 20,073

Décroissance
de sa

population.
XVIIeet

XVIIIesiècles

(t) PièceC2 du dossier 41 des papiersde la mairie de Valenciennesconcernantla navigation.

(2) Pièce G2 dumême dossier.

(5) Pièces F et X dumême dossier.

(4) Mémoiresommairedans l'intérêtde la navigationdeValenciennes,(mêmespapiers).

(5) Un auteur contemporain,en parlant d'une peste qui affligeaitalors Valeuciennes,dit : « Le
nombredes morts pendantcette peste a montéà 16,000, ou environ, ce qui parait un peu trop, puis-

alors plus de la moitiéde la villey seraitpassé. » (Archivesdu Nord. t. 2, p. 259.)
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En 1693 18,824

En 1699 16/85(1)

En 1785, sa population aurait été, d'après l'évalua-

tion de Necker (apparemment avec les faubourgs), de 19,500 (2)

En 1801, lors du premier recensement après la ré-

volution, sa population était de 17,180 (3)

En 1845, de 18,590 (4)

La séparation de Valenciennes d'avec la Belgique

paraît donc lui avoir été peu favorable, si l'on s'en rap-

porte au mouvement de sa population. On voit en effet

que, pour la ville proprement dite, la population étant,

en 1678, de. 20,012

et en 1699 de. 16,485

Il y a eu, en 21 ans, diminution de. 3,527 habitants.

Des recensements faits en 1693 et en 1699, il résulte

que, pour la ville proprement dite, il y a eu diminution de 2,339

et pour les faubourgs de. 23

soit, en 6 ans, une diminution de. 2,362 habit. (5).

diminution
de1678
à 1699.

De <693à
1699.

(1) Ceschiffresontétérecueillisdansundénombrementde tousleshommes,femmes,garçonsetc. de

laprevôté-le-comte,terminéen juin1700.Cetravail,qui paraitfaitavecbeaucoupde soin,méritetoute

créance(Voir,à lapage50,letableaudonttousleschiffressonttirésdudénombrementetc.).—L'intendant

DuguédeBagnols,dansson mémoirede 1698sur la Flandregallicane(p.46), évaluela populationde

Valenciennesà 25,000âmes.C'estune erreur évidente,d'après la statistiqued'où nous tironsnos

indications.L'intendantaura confonduavecla populationde toutela prévôté,quiétait de 25,694ha-

bitants,d'aprèslamêmestatistique.

(2) De l'administrationdes finances, t. i, p. 255. — Suivantla statistiquede Dieudonné(t. f t

p. 144),Valenciennesavait, avant la révolution,24,000habitants.Suivantla statistiquedugouver-
nement(t. 1, p. 275), elle en avait 27,404en 1789. — Il est évidentqu'ily a là quelqueméprise.
Valenciennesnepouvaitpas avoirà elleseule27,000habitantsen 1789quand,90ansavant,avecles

32 villagesdesa prévôté,ellen'enavaitque25,000. Onauracomptéla populationde la banlieuequi
étaitalorsconsidérable,lagarnison,etc.

(3) Statistiquedu Gouvernement,t. t, p. 275.—Dieudonnéportece chiffreà 18,452(t. 1, p. 144.)

(4) Budgetde la villepour 1846.

(5) Voirlo tableauà la page50. 7
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Si nous ajoutons, à ces renseignements contemporains, ce que disait l'inten-

dant, dans un mémoire de la même époque, nous aurons une complète idée de

l'état de décadence où notre ville était tombée à la fin du XVIIe siècle.

Il existe à Valenciennes, dit l'intendant, « 1,500 maîtres de tous métiers,

l'air y est bon , et les habitants n'y manquent pas d'esprit, ni de génie pour les

sciences.

« Les revenus de la ville. montent par an à 500,000 1., et les charges y

sont beaucoup plus grandes, de sorte que cette ville ne pouvant y satisfaire. a

été réduite à vendre une partie de son patrimoine. Son crédit est si ruiné

qu'elle ne trouvera point d'argent à emprunter.

« Il n'y a que deux manufactures considérables dans cette ville, l'une de ca-

melots , bourracans et autres étoffes de laine, et l'autre de toiles fines que l'on

nomme en France toiles de batiste, et en Flandre toiles de Cambrai, parce que

cette manufacture a commencé dans la ville de Cambrai.

« Enfin cette ville n'est pas riche , et est fort diminuée de ce qu'elle était au-

trefois, puisqu'on prétend qu'il y a eu jusqu'à 500 métiers à fabriquer des étof-

fes de laine, et qu'à peine y en a-t-il à présent la cinquième partie. » (1 ).

Tel était, vingt ans avant la découverte de la houille dans le Hainaut français,

l'état de décadence de la ville de Valenciennes jadis si florissante. — Nous allons

voir dans quelle position se trouvait son territoire.

Etat de
Valenciennes

en 1698.

Ses finances.

Soncom-
merce.

CI)Mémoireconcernantla Flandregallicane, p. 46.



TableauNot. TABLEAU STATISTIQUE T. 1, p. 50.

DE LA VILLE, DES FAUBOURGS ET DE LA BANLIEUE DE VALENCIENNES,EN 1699.

HABITANS EÊTES EÊTKS TÉRHESPRAIRIES. MOULINS
MAISONS.(noncomprisCRARRU.S. àblé COMMUNS.

lesétrangers) (lebonnier).
àblé.

LAVILLE. 1 4,025 16,485 1 » 199 1 » ! » 1 » 1 » » 1 5

de Cardon

17 76 » 15 » B » » »

2

deMons 7 27 » 5 » » » » » 0

5 de Tournai,dePoter-
33 99 » 17 » » » » » 0

;; de 1 4 » 5 » » » » » 0
deNotre-Dame 119 471 , » 40 » » » » » 0

,.;¡ de Cambrai 15 74 » 18 » » » » » 0

ENSEMBLI 192 751 » 100 » » » » » 2

„• /-Mariy

38 226 15 81 58 570 248 0 0 1

j la Briquette 8 39 0 13 8 0 248 0 0 0

jAnzin
45 221 2 38 130 250 217 0 0 1/2 1

s Saînt-Sauive 71 363 23 139 *85 1,150 354 213 4 0

- ENSEMBLE. 162 849 40 271 371 1,900 1,067 213 4 1/2 2
Z
o

[ La ville 4,035

16,485 » 199 » » » » » 5

B| Lesfaubourgs. 192 751 » 100 B D ® » B 2

ë
Labanlieue 162 849 40 271 371 1,900 1,067 213 4 1/2 2

TOTAL. 4,379 18,085 40 570 371 1,900 1,067 213 4 1/2 9

COMPARAISON DE LA POPULATION EN 1693 ET 1699.

VALENCIENNES., FAUBOURGS. LABANLIEUE. ENSEMBLE.
En1693.—18,824. En1693.— 774. En1693.— 707. En1693.—20,305.
En1699.—16,435. En1699.— 751, En1699.— 849. En1699.—18,085.

tin moips. 2^39 Eqmoins..i 23.. En glus. 142, Enmoins..2,22Q*
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PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE CINQUIÈME.

Prevôté-le-Comte ou gouvernement de Valenciennes au XVIIIe siècle,

avant et après la découverte de la houille^

usQtfici nous n'avons parlé que de la ville de Valenciennes et en

aucune

façon de son territoire ; il est temps de nous étendre un

peu au dehors, de constater l'état du pays où quelques années

après (1720) la houille va être découverte. —Les mêmes docu-

mens statistiques, qui nous ont servi pour Valenciennes, nous serviront pour son

ancien comté, alors (1699) la Prevôté-le-comte ou le gouvernement de la ville

de Valenciennes (1).

Statistique
dela Prevôté-
le-comteou

gouvernement
V de

Anciennes
1699.

(1) Mémoiresconcernantla Flandregallicane,p. 46. — Dénombrementdu gouvernementde Valen-

ciennes.
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Ce gouvernement situé entre l'ancien Hainaut, l'Ostrevant et leTournésis,

s'étendait le long des deux rives de l'Escaut, comme nous Pavons déjà dit du

comté , depuis le village de Tritli jusqu'auprès de la ville de Condé. Il avait en-

viron 4 lieues de long sur 2 de large et 9 de tour. Il comprenait 32 villages,

en comptant les 4 villages de la banlieue de Valenciennes (1).

Les quatre villages qui composaient la banlieue de Valenciennes, sont : Marly,

la Briquette , Anzin , St.-Saulve. — St.-Saulve et Marly , le premier surtout,

étaient alors, paraîtrait-il, pour le peu de population qu'ils contenaient, dans

une situation agricole assez prospère.
— Il n'en était pas de même d'Anzin ,

comme on va en juger.
— Quant au village de la Briquette, qui n'avait que

8 maisons, il ne peut guère compter que pour mémoire.

La population de la banlieue était de.. 849 habit, et celle d'Anzin de 221.

Le nombre des maisons était de. 162 45.

Celui des charrues 40 2.

Celui des chevaux. 271 38.

Celui des bêtes à cornes. 371 130.

Celui des bêtes à laine 1900 250.

Le nombre des bonniers de terres à blé 1067 217.

Los4 villages
de la

banlieue.

Pauvreté
d'Anzin

(il) Mémoireconcernantla Flandre gallicane, p. 44. — Nousavons déjà dit que ce mémoirene

compteque 24 villages; mais la statistiqueà laquellenous empruntonsles chiffresdu tableauci-joint

(tableauh" 2) compte32villages.Il en est de mêmed'une listede toutesles villeset villagesformant

lesprévôtés,châtelleniesetc. du Hainaut, antérieureà 1600, et appartenantàM.LouisBoca. - Seu-

lementcetteliste et la statistiquedontnous nousservonsne sontpas d'accorddansleur nomenclature.

Ainsi,dans l'une, Mainget Trith sont réunis, et dans l'autre font deux villages. Ainsila liste de

M. Bocacomprenddansla prévôtéThivencelleet Odomez,qui évidemmenten fesaientpartie, et ces

villagesne sont pointdans la statistique.Aussine donnons-nouspas les documensci-joints comme

tout à faitcomplets, maiscommesufflsanspour établir unecomparaisonentre l'état du paysavantla

découvertede lahouilleet l'état dupays centans après.

Il nousreste encoreuneobservationà faire.Leslimitesquenousdonnonsici à la Prevôté-le-comte,

sont démontréesêtre celles danslesquelleselle était renferméejusqu'auXVIIIesièclecommele prou-

vent, et la statistiquede 1699, et la liste de M. Bocaantérieureà 1600, et le mémoirede l'intendant.

Maisplustard, ceslimitess'étendirentjusquesversAbscon,commele fontvoirles cartes d'alors.Nous

n'avonsà nousoccupericiquedela prévôtéancienne.





tableau N°!. TABLEAU STATISTIQUE
-

T. 1, p. 55.

DES 27 VILLAGES DE LA PREVOTE-LE-COMTE ET DE LA TERRE FRANCHE DE RAISMES, EN 1699.

NOMSDESVILLAGES. MAISONS.HABITANS.S CHEVAUX.à BiTES.Plaine. PoRCS-labourables. PRAIRIES. BOIS. COMMUHS.

U S 2

Eeuvvoges 53 227 9 81 162 0 5 81 104 5 15 0 0
Auiuov 45 232 2 43 59 250 4 400 12 0 0 1 1
Aubi-j- et son château 48 175 0 25 106 0 0 19 1/3 16 8 1/2 1 0 0
Pont et Fonlenelle avec MaiDg » » )) » » » » » » » yy yy B
Saaitain 36 219 10 62 98 698 40 252 0 0 0 0 0
Trith 74 353 - 6 132 172 550 15 330 15 1/4 0 20 1 8
Famars et son château 29 140 9 61 44 555 34 1002/5 5 1/5 0 0 0 0
Maing et son château 88 412 14 95 120 690 42 250 56 92/5 103/5 0 0 I
Estreu* 38 149 6 45 70 330 20 2071)5 12 0 0 0 0
Preseau et son châleau • 64 274 0 72 118 330 21 2063/5 4 4/5 3 0 0
Emai 64 278 0 69 167 0 5 1973/5 60 1/5 0 31 0 0
Vicoigne et son abbaye 18 126 4 22 94 250 0 51 4/5 47 700 2 t 0
Onnaing 161 775 0 152 244 494 57 300 240 0 25 1 0
cargies 50 220 0 46 93 168 26 210 20 0 0 0 0
Artre* 34 103 5 36 50 320 2Q 160 5 6 4/5 1 0

26 107 2 38 84 0 9 63 1/5 26 60 0 0 0
Quéïénaing el son châleau 50 222 6 58 57 86 17 1244/5 0 33/5 2 2/5 0 0
Vicq. 49 231 0 118 158 150 26 1152/5 1084/5 4/5 3 0 0
rrew.es 61 248 0 87 165 320 8 249 60 1/2 102 150 1 0
Quaroubie 99 457 Ô 154 166 0 16 2424/5 8 30 20 1/2 0 0
Monceau. 34 159 6 36 63 344 14 129 0 5 4 4/5 0 0
Sebourget son château( vicomid) avec » » » » » » V » » » » »
Sebourquiau 151 663 28 165 281 537 84 400 60 12 16 1 1
Bombies 37 161 11 53 68 360 54 180 0 0 0 0 0
Ver, hin (baronie) 101 407 13 89 129 683 43 336 72/5 o 0 1 0
Quiévjecliin et SODchâleau 52 235 6 66 115 250 0 1253/5 29 3/5 1/5 0 1 0
Crespin et son abbaye 136 625 0 269 364 310 109 3203/5 2132/5 69 56 1 0
Haismes.TerresFranchesetsonchâteau. 86 409 0 60 268 0 0 26 108 1,4141/2 2 0 0

(YcomprisPelileFrancheForci). - - - --- '- - ,-
1

-

1,684 7,607 137 2,134 3,515 7,975 669 (1)5,0784/3 1,2087/20(2)2,4264/5 265 1/10 10 10

En 1693 1,644 7,734 166 2,031 3,818 10,083 550 5,8331/3 1,204 2,4071/2 (3)379 18

En1699(en plus 40 .» » 103 » » 119 » 4 7/20 19 3/10 » 2

t enmoins. » 127 29 » 303 2,108 » 755 » » 13 9/10
»

(1)5,078deterreslabourables,mesuredeValenciennesfont13,835arpents58perses,31pieds,bonniersréduitsen arpentscommunsdeFrance.

(2) 24201/2 (*)bonniersdeboiset forêtsfont6534arpentsdeFrance,58 perses,44pieds,5 pouceset4 lignes.

(3)379bonnierscommunsfont 1049arpents,67 perses,311piedsdeFrance.

(*)Ily adansl'originaluneerreurd'additionquenousavonscorrigée,'cequifaitquelaréd'ir.tionestopéréeicisur2,420112,londisqu'elleeûtduavoirlieusur2,4201.115.
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Celui des prairies, 213 0.

Le nombre des moulins 2 1 (1).

On voit que le village d'Anzin, qui a le quart des habitans et des maisons de

la banlieue et le cinquième des terres à blé , n'a cependant que 1/20e des char-

rues (2 seulement) et 1/7e des chevaux. — S'il a 1 ¡3e des bêtes à cornes et 1/8®

des bêtes à laine, il n'a pas de prairies. —On ne peut exprimer d'une manière

plus nette, que ces chiffres ne le font, la pauvreté de ce village. Aussi devons-nous

croire M. de Jouy, lorsqu'il dit que : « En 1717, la commune d'Anzin présen-

tait l'aspect le plus triste; on apercevait seulement çà et là quelques maisons

isolées , et ce n'était qu'à force de soins et de travail que les cultivateurs parve-

naient à arracher quelques récoltes à un sol appauvri » (2).

Les 27 autres villages de la prevôté et la terre franche de Raimes, donnent

ensemble les résultats suivans : ( toujours en 1699 ).

de maisons. 1 ,684

ide maisons 1 ?084

de charrues. 137

Nombre. < de chevaux. 2,134

debêtesàcornes. 3,515

de bêles à laine • • 7,975

1 de porcs.
669

7 de terres labourables 5,078 1/3.

Nombre de bonniers.
de prairies

1,208 ^0.
de bois. 2,426 4/5.

de communs. 365

Nombre de moulins

f

à blé lA ) 20
à 1 huile 10 J

(c Le terroir, dil l'intendant, y est très-propre pour les grains qui y viennent

Les28villa-
Sesdela

PJ-evûte-te-
comte.

(1) Voirle tableaunQ2, ci-contre.

(2) DeJouy.L'hermiteenprovince,en Flandreet enHainaut. -

(5)Voir le tableaun" 2, ci-contre.
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eu abondance ; il y a aussi beaucoup de bonnes prairies, et du bois plus qu'il n'en

faut pour le pays, quoiqu'il n'y ait pas de grandes forêts ; il y avait anciennement

des vignobles que l'on a ruiné parce qu'ils ne produisaient que de mauvais vin.

« On y trouve sous terre des pierres blanches propres à bâtir, des grès et des

sablonnières.

« Cette province a souffert beaucoup pendant les dernières guerres et a be-

soin d'être soulagée » (1).

On remarque que , comme à Yalenciennes, la population avait diminué depuis

1693. Cette diminution était de 127 habitans. — Le nombre des charrues

était également diminué de 29 ,
— celui des bêtes à cornes de 303, — et celui

des bêtes à laine de 2,108 (2).
— On voit par là qu'il n'y avait pas alors aug-

mentation de prospérité agricole.
— Celte abondance de grains, dont parle l'in-

tendant, doit d'ailleurs être relative à ce que produisaient les autres provinces ,

mais en réalité devait être assez peu de choses. Car si le terroir était très-

propre pour les grains , dans plus d'un village les moyens manquaient pour en

tirer parti; aussi la quantité de terres labourables ne prouve rien quant aux ré-

sultats, il eut fallu que la statistique nous donnât le nombre des terres cultivées.

— On peut affirmer que le chiffre eut été différent, par l'exemple suivant de

deux villages où le nombre des terres labourables était le même et le plus grand,

400 bonniers chacun :

Habitans. Charrues. Chevaux. Bètesà cornes. Bètes à laine.

Aulnoy.
— 232 — 2 — 43 — 59 — 250

t

Sebou'rg. - 663 — 28 —165 — 281 —
537 j pour

400 bonniers de terres labourables par chaque village.

Les villages relativement les plus populeux et les plus riches étaient ceux

placés sur la rive droite de l'Escaut ou sur la rive gauche de la Haine. — Ceux

sur la rive gauche de l'Escaut, placés sur la hauteur, étaient dans une position

plus malheureuse.

Ainsi , les villages les plus peuplés étaient : Onnaing qui avait 775 habitans ,

Décroissance
de 1693à

1699.

Pauvretédes

villagesde la
rive gauche

de
l'Escaut,de
Yalenciennes

à Condé.

(1) Mémoireconcernantla Flandregallicane.

(2) Voir le tableaun"2, à la page5?>,
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Sebourg 663, Crespin 625 , Quarouble 457 , — la moyenne étant de 270 , —

tandis que, comme Anzin , les villages de Beuvrages, Aubry, Escaupont ( à che-

val sur les deux rives ) et Fresnes restaient au dessous de cette moyenne.

Sebourg avait 28 charrues, Maing 14, Verchin 13, Rombies 11, Saultain 10,
— la moyenne était 5. — Nous avons vu qu'Anzin n'avait que deux charrues;

Beuvrages, à la vérité en avait 9, et Vicoigne 4, mais Aubry, Bruai, Fresnes et

Raismes n'en avaient point et Escaupont n'en avait que 2.

Pour les chevaux , si Beuvrages et Fresnes passaient la moyenne qui était

de 76, Aubry , Bruai, Vicoigne , Escaupont et Fresnes restaient au-dessous ,

tandis que Crespin en avait 269, Sebourg 165, Quarouble 154, Onnaingl52,

Saultain 132, Vicq 118, Maing 95.

Les villages de la rive gauche étaient bien partagés sous le rapport des bêtes

à cornes, mais Beuvrages, Aubry, Bruai, Escaupont, Raismes et Fresnes n'a-

vaient point de bêtes à laine.

Il n'y avait de moulins ni à Beuvrages, ni à Aubry, ni à Bruai, ni à Escaupont,
ni à Raismes. Vicoigne et Fresnes en avaient chacun un (1).

Les environs de Condé étaient dans un état plus malheureux encore que les

villages les plus malheureux des environs de Valenciennes. — L'intendant nous

apprend que Condé lui-même était si pauvre que le roi ne lui demandait point

iTayde, (subside, impôt). Condé n'avait alors (1698) pas plus de 500 maisons

et environ 3.000 habitans (2).
— On lit dans l'histoire de Condé, par le maré-

chal duc de Croy, « que toutes les plaines du vieux Condé et d'Hergnies n'é-

taient que des sables incultes en 1730 ». (3).

S'étonnera-t-on de voir Valenciennes seule , après plusieurs sièges, après

COndéet ses
enVirons,en

1698
eten17M.

Causesde larichessedes

(1) Voirpour tousces détailsln tableauno2, à lapage55.

(2) Mémoireconcernantla FlandreGallicane,p. 49. —Nous ne voudrionspas garantirque l'inten-

dantn'a pas comprisdansce chiffreles habitansdesvillagesdépendansdu baillagede Condé,comme

il a fait les habitansde la prevôté-le-comtedansle chiffrede la populationde Valenciennes.(Voirla

note1redelà page 49. Chapitreprécédent).

(3) Ilistoire deCondé:p. 205.
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tant de vicissitudes politiques, religieuses et commerciales, considérablemeut dé-

peuplée, et cependant contenant encore avec ses faubourgs 17,236 habitans,

tandis que les 32 villages réunis de la banlieue et de son gouvernement n'en ont

pas la moitié , 7,607 ? (1).
— C'est que , dans les temps que nous venons

de parcourir, les villes étaient tout, les campagnes rien. Cette grande pros-

périté de la Belgique en général, et de Valenciennes en particulier, n'était

que la prospérité des villes, comme toute prospérité purement commerciale ,

uniquement fondée sur les besoins des autres peuples et non pas sur les besoins

journaliers du pays.

« La supériorité industrielle de la Belgique, dit M. Briavoine, du XIe au XVIe

siècle , est de nature à faire supposer que le bien-être devait y être généralement

plus répandu qu'ailleurs; que la connaissance des sciences et des beaux-arts y

était poussée plus loin, la civilisation plus cultivée. Et en effet, au XVIesiècle,

la Belgique présente aux autres nations des noms illustres, comme savans et

comme artistes ; les descriptions que font les voyageurs d'alors de l'architecture

domestiqne , de la richesse des vôtemens, du luxe et de la multitude de fêtes,

établissent sous ce rapport un état avancé. Mais pourtant d'autres détails font en-

trevoir que sous ce vernis brillant se cachent encore de grandes infirmités so-

ciales, d'affligeantes inégalités qui , plus monstrueuses au fur et à mesure qu'on

se rapproche de la barbarie des premiers âges , ne s'adoucissent qu'impercepti-

blement lorsqu'arrivent des temps plus civilisés.

« Au XIIe siècle, Philippe abbé de Bonne-Espérance raconte un voyage qu'il

fit dans les campagnes de la Flandre , pour les besoins de son église ; il vit à sa

grande surprise un grand nombre d'hommes qui marchaient absolument nus sur

la voie publique et n'en éprouvaient aucun embarras. Cette époque est posté-

rieure cependant de cent ans aux premières croisades ; elle touche de près à la

prospérité commerciale de Bruges, à la plus grande activité des fabriques de

Flandre.

« Aux XIVe, XVe et XVIe siècles, les maladies épidémiques, les inondations,

les incendies, les famines étaient des événemens assez communs et désastreux.

bittesBelges
et dela
pauvreté

des
campagnes.

(1) Voirles tableaux,pages50 et 55.
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Tous ces fléaux dénotent de la pauvreté dans les classes inférieures, et de l'im-

prévoyance dans les classes élevées » (1).

Cependant, au milieu de cette grande richesse et de cette grande misère, s'ou-

vrait inapperçue pour la Belgique une ère nouvelle. La houille était découverte

et commençait à être exploitée dans le pays de Liège et en Hainaut, à la fin du

XIr ou au commencement du XIIIe siècle (2). Cette exploitation allait donner nais-

sance à de nouvelles industries qui se grouperaient autour d'elle dans les campagnes,

y porteraient 1 aisancegénérale, véritable richesse d'un pays. —Si la Belgique ne de-

vait plus voir flotter son pavillon sur toutes les mers, si ses villes ne devaient plus
voir s'entasser dans leurs murailles les produits du monde entier , la Belgique ne

devait plus avoir à déplorer la misère de ses campagnes , à craindre comme une

ruine nationale la cessation de relations commerciales sous le poids desquelles

son: commerce tout entier pouvait se trouver en un seul jour écrasé par la ferme-

ture d'un de ses ports. Si enfin la Belgique ne devait plus voir tantôt l'une tantôt

l'autre de ses villes s'élever, comme par enchantement, à cette prospérité en quel-

que sorte fabuleuse dont nous avons parlé, elle devait voir toutes les richesses de

son sol exploitées pour son plus grand bien-être plus uniformément réparti ; de

telle sorte, qu'elle devait offrir l'exemple du peuple le plus vraiment riche de

l'Europe , après avoir été, comme aujourd'hui l'Angleterre, celui qui concentrait

dans le moins grand nombre de mains la plus grande somme de richesse , sans

que pour cela la masse du peuple en fût moins misérable (3).

Bien que Valenciennes et son territoire fussent désormais acquis à la France,

les mêmes causes y produisirent les mêmes résultats. — Valenciennes ne put re-

trouver son ancienne splendeur , nous l'avons déjà dit ; mais l'arrondissement

dont elle est le chef-lieu, s'éleva progressivement à un état de prospérité remar-

Origined'une

Pl
Prospérité

plusgénérale.

DéCouvertedelahouilleà
Liègeet

enHainaut.

Mêmescauses
deprospérité
pour
Valenciennes

te
etson

territoire.

(1) Briavoine,t. 1, p. 45.
(2) Nousreviendronssur cette découverte,et cetteexploitation.
(5) « Quoiquebornéeau commerceintérieuret à l'agriculture,la Flandreprofitade la bonnead-

ministrationdu duc de Lorraine(1744à 1780)et d'une paixde 40ans; et, sansposséderde grands

capitaux,ses villeset ses villagesprésentaientun aspectgénéralde bien-être qui étaitremarquable,

surtoutparle contraste, qu'offraientles provinceslimitrophesde la France.» (Résuméde l'histoirede

Flandreet d'Artois,p.255). Il n'estpasbesoinde direquepar Flandrel'auteurentendtousles pays-

Bassoumisà l'administrationdu ducde Lorraine,conséquemmentle Hainautimpérial.



60

quable. - La houille d'abord, découverte à Fresnes en 1720, et à Anzin en 1734,

(1) commença cette ère nouvelle, par la baisse du prix du combustible , (2) l'ac-

croissement de la population et le rétablissement de la navigation.- Les industries

qu'elle attira autour d'elle, et plus tard les fabriques de chicorée, les établissemens

métallurgiques, et les fabriques de sucre surtout, complétèrent cette révolution.

Ce qui fit un bien infini, écrivait le duc de Croy en 1775, « c'est la décou-

verte du charbon dans le Hainaut français. Cet établissement, poussé à sa

perfection, porta jusqu'à plus de 300 les bateaux de Condé, et mit au moins

4,000 habitants de plus dans le pays ; ce qui, joint à la cherté venue aux grains,

porta l'agriculture à son comble. Tous les environs (de Condé) qui n'étaient que

des friches, devinrent habités, cultivés. Les fumiers, qu'il fallait payer pour enle-

ver, devinrent recherchés, et les terres médiocres triplèrent de valeur ; toutes

les plaines du Vieux-Condé et d'Hergnies n'étaient que des sables incultes en

1730. Anzin, Bruai, Fresnes, le Vieux-Condé et ses environs quatruplèrenl» (3).

A l'époque de la réunion, les voies de communication étaient nulles. — Celles

par eau avaient en quelque sorte cessé d'exister par la ruine du commerce des

villes. La fermeture du port d'Anvers avait rendu l'Escaut inutile à Valenciennes;

et, sans les houilles de Mons, qui y appelaient encore ça et là quelques rares ba-

teaux descendant de la Haine, il n'y eut bientôt plus eu d'Escaut de Valenciennes

à Condé. — Quant aux chemins, ils n'étaient que de terre et fort mal entretenus.

Au temps de D'Outreman, deux seules chaussées pavées existaient : celle

de Valenciennes à St-Amand, reste d'un chemin de Yalenciennes à Tournai, « en-

tretenu curieusement » (4).— Celle de Valenciennes à Famars « aussi une belle

marque d'antiquité » (5).

Au commencement du XVIIIe siècle, « les chemins des Pays-Bas étaient im-

praticables l'hiver. » Le duc de Croy dit, dans son histoire de Condé (1775),

qu'il « se souvient d'avoir été embourbé de Condé au Coq (un quart de lieue au-

Découverte
de la houille

1720.

Communica-
tionsparterre
et parcali.

(1) Voir lapremière partie dut. 2.

(2) On verra dansle t. 2, que cette baisse fut presqu'immédiateet de 1[3°environduprix.

(3) HistoiredeCondé,p. 205.

(4) D'Outreman,p. 256.

(5) Idemp. 257.
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delà), et de Condé à Valenciennes, C'est M. de Séehelle, intendant du Hainaut

et M. de Trudaine qui les ont touts fait faire. » — On lit, en 1726, le pavé deVa-

lenciennes à Cambrai ;
— en 1733, celui de Condé à Valenciennes ;

— en 1734,

la jonction du pavé Condé à celui de l'entrée de la forêt, qu'avait fait le duc de

Croy pour les pélerins de N.-D. de Bonsecours;
— en 1738, celui de Valen-

ciennes à Maubeuge (1).
— En 1775, le duc de Croy fit faire le pavé de Pé-

ruwelz à Leuze (2) ; et « en 1779, il fit encore, à ses frais, le pavé de la monta-

gne de Bonsecours, au moyen duquel, avec celui qu'il avait fait faire du côté de

Péruwelz, il établit complètement la grande route de Paris à Bruxelles, par

Condé ; - en 1781, il fit construire le pavé conduisant à Vieux-Condé » (3).

t La réunion d'une partie de la Flandre et du Hainaut à la France, la ligne de

- douane placée sur la nouvelle frontière (4), donnèrent à ce qui restait de com-

merce un autre cours. Le premier soin du gouvernement français fut de rétablir

la navigation de nos pays, en lui donnant une direction conforme aux nouveaux

besoins. — Valenciennes fut encore le point de départ, mais sans aucun des

avantages qu'elle en retirait autrefois. La navigation fut successivement rétablie

« depuis Valenciennes jusqu'à Mortagne par l'Escaut, depuis Mortagne jusqu'à

Douai par la Scarpe, depuis Douai jusqu'à Lille par la rivière de Deûle, » et par
un canal de jonction entre la haute et la basse Deûle , « à travers la ville de

Lille, où la navigation était interrompue. » Au moyen de ces travaux, des com-

munications furent établies « entre Valenciennes, Condé, Douai, Arras, Lille,
et Aire, ) d'où l'on ordonna, en 1753, la création d'un canal jusqu'à St-Omer,

pour, par la rivière d'Aa, aller à Gravelines et aussi « à Calais, à Bergues et à

Dunkerque, par les eaux de la Colme et le canal de Bourbourg (5). » - Plus tard

on canalisa l'Escaut de Valenciennes en remontant sur Cambrai, et l'on conçut

le projet du canal de St-Quentin, exécuté sous l'Empire (6).

Routes
Pavées.1726.

^av'£?aiionet
canauxdes

nouvellespro-vincesfran-
çaises.

(1) Histoirede Condé,p. 204.

(2) Idemp. 205.

(3) Noticehistoriquesur le ducde Croy,par M.Cornu.(Mémoiresde la sociétéd'agriculturedi,Va-

lenciennes,t. 7, p. 117).

(4) Nousparleronsdeces douanesdausla 5,'partie.
(5) ArrtHdu 7mars1753.

(6) Ondoitle projetde ce canalau célèbreingénieurLaurent,quenousreverronsplus tard un dot
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M. de Lucé, intendant du Hainaut, « fit travailler à grands frais, en 1751, au

curement de la rivière d'Escaut depuis Valenciennes jusqu'à Condé, » — en

'1752, « il fit pratiquer un port et un rivage commode au Noir-Mouton (1), »

— là où se trouve aujourd'hui le débarcadère du chemin de fer du Nord, — « pour

y embarquer toutes sortes de marchandises et principalement les charbons de

terre des fosses d'Anzin. » À cette fin, il fit élargir la rivière dite de Cambrai

jusqu'au Noir-Mouton (2).
— En 1754, M. de Moras, qui avait succédé à M.

de Lucé , défendit de transporter , par terre , de Valenciennes à St-Amand , le

charbon de la compagnie d'Anzin, comme on le fesait, pour l'embarquer sur la

Scarpe (3).
— C'est ainsi que la navigation de rEscaut fut rétablie et acquit une

importance nouvelle par le seul transport de la houille', mais fut en même (e:nps

rejetée en dehors des murs de la ville de Valenciennes.

Lorsqu'à la fin du siècle dernier, on canalisa l'Escaut, il semblerait que l'on

eût dû suivre le lit naturel du fleuve, et, arrivé en face de la redoute de St-Roch,

ou rendre à la navigation sa direction première, en passant par la ville, ou suivre

le canal de Cambrai où la navigation se faisait alors (4). Il en fut autrement. On

canalisa la riviérette, le long de laquelle la compagnie d'Anzin avait un grand

nombre de fosses au charbon.

Deux adversaires se trouvaient en présence : Yalenciennes et la compagnie

des mines d'Anzin (5). Si Valenciennes avait intérêt à voir rétablir dans ses murs

Escautde
Yalenciennes

à Condé.
1751.

nu.

fondateursde la compagniedesminesd'Anzin.Cettecompagniecompteencoreaujourd'huisonpetit-fils,
M. le marquisde-Villedeuil,parmises régisseurs.- Le nomde ceLaurentet celuide son neveu, Lau-

rent de Lyonne, se rattachentà tous les travauximportantsfaits dans nospays à cette époque.

( i) jJfémoiredes magistratet conseilparticulierde Valenciennes,1772.

(2) Mémoiresommaireconcernantla navigationde Valenciennes,1772.

(:5)Idem.

(4) Lecanal deCambrai,ou duNoir-Mouton,servaitencoreà la navigationen 1775. (Manuscritde

M.Hécart).

(5) Onlit dans un rapport de M.Dinauxà la sociétéd'agriculturede Valenciennes(1834): « Déjù
se fesaitsentir l'influenced'une compagniepuissante, que l'on nesauraitbWmerd'avoirtravaillé, pour

le mieuxde ses intérêts exclusifs,à rendre sa position industrielleet commercialede plus en plus

avantageuse. En fait, la navigationfut établie hors du lit natureldu fleuvepour favoriserune ex-

ploitationparticulièreet momentanée. » — On lit aussi dans le Précishistorique sur la villede

Valenciennes(1825,p. 23 et 24), que: « la déviationdu cours de l'Escaut » a été « pratiquée il y a

60 ans, pour la seule commoditéde lacompagnied'Anzin» et « au détriment des habitants de ,Valen-
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son ancienne navigation, la compagnie d'Anzin avait un intérêt non moins grand
à la détourner au pied de ses puits d'extraction. —Nous venons de dire quelle
fut l'issue de la lutte ; un esprit de justice fit promettre à la ville des compensa-

tions: par deux lettres, du 4 mars 1774, adressées, l'une à l'intendant, l'autre

au directeur des fortifications , le duc d'Aiguillon, ministre de la guerre, promit
de rendre accessibles les deux ports intérieurs de l'esplanade et du marché au

poisson (1).
— Le canal se fit et les deux ports sont encore à faire (2).

La compagnie d'Anzin ne fut pas aussi heureuse dans les tentatives qu'elle fit,

cette fois, dans un intérêt conforme à celui de la ville de Va!encicnnes, pour ré-

tablir la corporation de nos francs bateliers. — Nous avons vu que les bateliers

de Valenciennes portaient autrefois nos marchandises jusqu'à Anvers ; qu'à la

cessation du commerce, ils avaient traité avec ceux de Condé pour se servir de

Privilègesdes
bateliersde

Condé.

ciennes.» — Cetteopinion,quiest cellede tout le pays, futreproduiteà toutesles époquesoù, com-
me onle verra dansune des notessuivantes,on réclamapour obtenirla navigationintérieure.Cepen-
dant elleest combattueparP.-J. Nicodème,dans sonrapportsur la ville deValenciennes(anIII). Il
s exprimeainsi,p. 18 : «C'està tort quepourcouvrirlesvéritablesmotifsde la renonciationaupro-
jet de navigation,ona supposéquec'étaitla compagniedes minesd'Anzinqui étaitvenueàla traverse.
Cettecompagnien'avaitaucuneraisonde contrarierce projet, parce qu'elleprofited'unenavigation
extérieure, proximede laville et à portée de ses mines.Danstousles cas, on n'auraitpassupprimé
cettenavigationextérieure, et onn'auraitjamaispenséà obligerla compagnied'Anzinà faire trans-
portertout son charbonen villepourl'embarquersurle canalintérieur.II estpar conséquentbien sen-
siblequecette compagnien'avaitaucunintérêtà s'opposeraurétablissementde la navigationintérieure,
et que l'oppositionne venaitquede la part de ceuxquiétaientintéressésdanslafermeou dansla ré-

gie des octrois. »
Nousavonscru devoirciterce rapport,émettantuneepinioncontraireà cellegénéralementadoptée,

parcequ'il est faitau nomdu comitéde commercedela villede Valenciennes.— Nousdevonsdire tou-

tefoisque nous n'avonspu découvriraucunetrace de cette oppositionde la fermeou de l'octroi.—

Nousdevonsajouterque le travail ducomitécontientdeux erreursmatérielles(p. 17), sur lesquelles
paraitbaséecetteopinion,à savoir: —l"Que le canalde Cambraifutfaitdansl'intérêtde la ville, qui.
au contraire,commenousl'avonsvu, s'y opposa; — 2°qu'en canalisantlariviéretteonrendità la na-

vigationextérieuresonanciennedirection,tandisquejusqu'àla créationducanalde Cambrai,iln'y eut

pointde navigationextérieure.

(i) Mémoireau Roidu25 février1777.— Précishistoriquesur la villede Valenciennes,p. 25.

(2) Cen'est pourtantpasfautede demandeset de réclamations.- En 1801et 1802,lorsqu'ils'agit
d'établirunecommunicationpar eaude la Belgiqueà Paris,Valenciennesfitde vainseffortspourobte-
nir le rétablissementde lanavigationintérieure.(Mémoirepourla communicationpar eaudeParisà la

Belgique,an IX.—Délibérationduconseilmunicipaldu 8 messidoran IX;.—En1803,desdéputésde



TableauNo3. TABLEAU COMPARATIF T. 1, p. 65.

DU NOMBREDE MAISONS ET DU NOMBRED'HABIT ANSEXISTANT DANS LE GOUVERNEMENT
DE V ALENCIENNESEN 1699 ET EN 1801.

NOMBBEDEMAISONS NOMBRED'HABITANS.

NOMSDES VILLAGES. -—- « , ——— OBSERVATIONS.

en1699. en 1801. en 1699. en1801.-

Artres. 34 47 103 237
Aubry et son château,. 48 101 175 582
Aulnoy 45 108 232 577
Beuvrages.. 53 122 227 6t6
Bruay 64 180 278 1,205
Crespin et son abbaye., 136 225 625 1,272
Curgies 50 103 220 536
Escaupont. 26 92 107 518
Etreux 38 72 149 353
Famarset sonehâteau 29 42 140 298
Fresnes. 61 365 248 2,660
Mainget sonchâteau,PontetFontenelles. 88 250 412 1,064
Monceau 34 45 159 271
Oiinaing 161 248 775 1,872
PTéseauet sonchâteau 64 164 274 759
Quarouble 99 230 457 1„152
Quérènaing et son château 50 61 222 268

Quiévrechain at son château
52 80 235 445

Raismes Raismes et son château 1
18

\, j

) 'âge,BaistnesetPetiteFrancheFo-
Raismesi Raismes

et soncnateau 431 > l.g., et Petit. FrancheFo.
Petite FrancheForêt j 86

89
09 448 (Vicoignene'fesaientplusqu'une

Rombies 37 38 161 201 Jeommuue,PetiteFrancheForêten
Saultain :. 36 89 219 467 faisaituneà part.

SebourgetSebouvquiau 151 206 663 1,281
Thiith 74 120 353 678
Vercliin 101 140 407 569
Vicq 49 103 231 628

TOTAUX. 1,684 3,749 7,607 20,922

/Anzin.,.. 45 367 221

2,898 )

„ , , ,.. ,
1La Bri ette 8 ) * < 39 F Ces4villagesdel'ancienneban-

Anciennebanlieue TIT01 4" ,"» *.•••• 60 423 lie.. étaientdevenusen1801
i MariJ

38 t < 220 communes.- LaBriquetteavait
St.-Saulve 71 239 L 363 858 JétéjointeàMarlj.

TOTAUX. 162 666 849 4,179

Yalenciennes et ses faubourgs 4,217 3,345
17,236

17,180
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À34 millions en 1842, soit à peu près 25 p. en 40 ans, ou approximativement

60 p. °/0 pour un siècle. - Voyons, comparativement, dans quelle proportion

s'est accrue la population de notre territoire houiller, dans des conditions, d'abord

favorables jusqu'en 1791, puis désastreuses par les guerres de la révolution (1).

En 1699, Valenciennes avait 17,236 habitants.

le reste de la prévôté 8,456

ensemble. 25,692

En 1801 (époque du 1er recensement après la ré-

volution), Valenciennes avait. 17,180

les 32 communes de son ancienne prévôté 25,101

ensemble 42,281

ou environ 85 p. d'augmentation.

En laissant de côté la population de Valenciennes, dont le chiffre n'a point varié,

on a, pour les 32 communes dont s'agit, en 1699.. 8,456

en 1801.. 25,101
ou 200 p. °/0 d'augmentation.

Ce n'est pas tout. — Tandis que certains villages éloignés des houillères, n'a-

vaient vu croître leur population que de 130 p. "/„ 100, 50, et même moins,

comme Artres, Crespin, Quiévrechiu, Rombies;
— d'autres, Fresnes et Anzin,

par exemple, augmentaient de près de 1000 p.
— Fresnes de 248 à 2666,—

Anzin de 221 à 2,898 (2).

(1) Onsaitque lors de l'invasiondesAutrichiens,en1792,toutlepaysfutravagé; queValenciennes

soutinten 93 unsiègequila ruinapour long-temps.—Il eut étéplus exact,plus concluant,de com-

parerla populationde 1699, antérieurede quelquesannées à la découvertede la houille,à celle de

1789, époqueà laquellela compagnied'Anzinétait danstoutesa prospérité.Maisle manquededocu-

mentsnousforceàétablircettecomparaisonavecla populationde1801,et diminuevraisemblablement,

nonpas l'importanceque l'ondoity attacher,maisla hauteurde cette importance.

(2) Voirle tableauno 5 ci-contre.

Nousaurionsvouluétablirune semblablecomparaisonsurla populationde l'intendanceduHainaut,

maislesdocumentsnousfontfaute.Ceuxdecetteépoqueontété recueillisdansles statistiques, il faut

bien dire, avecuneincroyablelégèreté; onva en avoirla preuve: — Suivantla statistiquedu gou-

vernement(t. 1, p 154)la généralitédoValenciunncsavait, en 1700. 201,012
en 1762 190,216

i784 295,200
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Ainsi, et en résumé, les villes de la Belgique, et Valenciennes en particulier,

s'enrichirent par le commerce à partir du XIe siècle jusques dans le XIVe. — A

cette époque, apparurent quelques symptômes de décadence. Bruges entr'autres

commença à décliner de son ancienne splendeur.
— Mais ce fut au profit d'An-

vers, dont l'immense prospérité, commencée avec le XYe siècle, s'arrêta au

milieu duXVI6, par la fermeture de son port au profit de la Hollande. — De

cette époque date aussi la décadence générale du commerce de la Belgique, et

celle de Valenciennes, qui reçut le contrecoup de la ruine d'Anvers. — Valen-

ciennes n'a point retrouvé son ancienne splendeur, mais autour d'elle s'est répan-

due, comme dans la Belgique, une prospérité nouvelle, née du sol, dont l'origine

remonte à la découverte de la houille.

Pour qui donc voudrait écrire l'histoire commerciale et industrielle de Valen-

ciennes et de son arrondissement, il y aurait trois époques à parcourir, jusqu'à la

révolution de 89 : — 1° De la fin du XIe siècle au commencement du XVIe, pros-

périté croissante pour Valenciennes. — 2" Du milieu du XVI" au commencement

du XVIIIe, décadence. - 30. Au XVIIIe, prospérité répandue au-dehorsde la

ville. — C'est de cette dernière période dont nous avons à nous occuper, et

seulement au point de vue de l'industrie charbonnière.

Résumé.

suivantcette même statistique, l'étendue de cette généralité est indiquéepar le même chiffreaux

trois époques,tandis qu'en 1700elle necomprenaitpas mêmeValenciennesqui était de l'intendance

de Flandre.— Est-il présumable d'ailleursque de 1762à 1784, cette population se soit accrue de

35 p. environen 22 ans" N'est-il pas plus vraisemblableque le chiffre de 176:2s'appliqueuni-

quementau Hainautet nonau Cambrésis,par exemple,qui était de la mêmeintendance.— Quantau

chiffrede 265,200 représentantla populationde l'intendancede Valenciennesen 1784, chiffresur le-

quel s'accordentla statistiqued'Herbin (t. 1, p. 121 et 122) et la statistiquedu gouvernement, appa-

remmentd'aprèsNecker(del'administrationdesfinances,t. 1, p. 252), si l'onchercheà le décomposer,
on arrive aux résultats suivants:

d'aprèsHerbin, d'aprèsla st. dugouv*.(t. 1, p. 61),
En Hainaut 259,200 217,445

En Cambrésis 75,600 - 96,985

Ensemble. 334,800 314,430

à quoiil fautajouterla populationde St-Amandet de Mortagne,ce qui laisse bien loin le chiffretotal

de la généralité,265,200.
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DEUXIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Considérations générales.

~SM

ous la République romaine et du temps des premiers empereurs, les

mines étaient entièrement de droit privé ; le propriétaire foncier

en
avait le domaine libre, indépendant, absolu; en un mot, il les

possédait optimo jure, comme le fonds qui les recélait dans son

sein. (1).

n Dans la suite, les mines furent considérées comme des objets de droit pu-

DiSPositious
dudroit
rOOlain.

(4)« La loi7§17D. Solutomatrimonio,leslois 2 et 6 D.de acquirendoremm dominio,et le § 19

auxInstitutes,dererumdivisione,sont là-dessustrès-formels.»
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blic ; non que les empereurs s'en soient jamais attribué la propriété : aucun texte

du code Théodosien ni du code Justinien, qui ont des titres entiers sur cette

matière, ne le prononce ; tous, au contraire, y répugnent. Mais cette partie de la

richesse de l'état parut assez intéressante, pour que l'état lui-même s'en réservât

la police, et assez fructueuse pour qu'il en partageât le profit avec les particu-

liers.

» C'est de ce double point de vue que sont parties toutes les lois des empe-

reurs.

» Les unes,. (au titre de metallariis). (1), concernent le régime des

mines; elles donnent, refusent, modifient le pouvoir de les exploiter.

» Les autres,. (au même titre). (2), déterminent le droit dû au fisc sur

les produits des mines, et en règlent la perception.

x Ce droit était le dixième. Une administration, sous le nom de yrocuratoi^es

metallorum, ou intendants des mines, était chargée de le recueillir dans les

provinces, et de le verser dans la caisse d'un magistrat supérieur, appelé cornes

metallorum, surintendant des mines. Le prince ne se réservait, au-delà de cette

prestation, que le droit d'obliger l'exploitant qui vendait les produits de ses mi-

nes, à les vendre de préférence au gouvernement. (3).

« Aucune de ces lois, au surplus, ne contrarie le droit du propriétaire, au

point de donner à un étranger la faculté de venir, malgré lui, fouiller les mines

qui existent dans son fonds.

» A la vérité, on trouve dans le code Théodosien, toujours sous le titre de

metallariis, quatre lois qui permettent à tout le monde indistinctement de fouil-

ler les mines de marbre, même dans les terrains des particuliers, et n'assujettis-

sent l'extracteur envers ceux-ci qu'au paiement d'un dixième pareil à celui qu'il

devait payer au fisc.

» Mais cette disposition, par cela seul qu'elle est particulière aux mines de

(1) « Tellesqueles ire, :;e, et 6" G. de metallariis. »

(2) « Tellesque les lois -,, 4, 10et MC. Théod. et les lois 1,2, 5, C. du môme titre. »

(3) « Quidquidampliùscolligerepotuerint, fiscopotissimumdistrahant, à quocompetentiaexlargt-
lionibusnostrispretia suscipiant.Ce sont les termesde la loi 1. C. titre déjà cité. »
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marbre, formait évidemment une exception à la règle générale , et elle prouve

par conséquent que la règle générale était différente pour les autres mines.

» Aussi remarquons-nous qu'elle ne fut, relativement aux mines de marbre

elles-mêmes, que le fruit de circonstances et de besoins momentanés, et qu'elle
fut ou révoquée ou remise en vigueur, suivant que ces circonstances ou ces be-

soins cessaient ou renaissaient.

» Constantin et Théodose, auteurs des lois 1, 10 et 11 du titre cité, y con-

signèrent cette disposition, pour parvenir avec d'autant plus de facilité à l'embel-

lissement de Constantinople, devenue la capitale de l'empire d'Orient. Julien la

renouvela par la loi 2 du même titre, pour embellir Antioche, dont il voulait,

disait-il, faire une ville de marbre. Et le même Théodose, qui, parles lois 10 et

11 , avait permis indéfiniment à tous les particuliers, la fouille du marbre, leur

retira cette permission par la loi 13.

» Il faut d'ailleurs observer que les quatre lois dont il s'agit ne disent point

que la propriété des mines réside dans la main des empereurs; qu'il en résulte

seulement qu'aux empereurs appartient le droit
d'en diriger l'exploitation, pour

le plus grand avantage de l'état.

» Ainsi, dans le dernier état des lois romaines, la propriété des particuliers sur

les mines était constante : le droit domanial d'un dixième sur leurs produits, le

droit de police sur leur exploitation, telles sont les seules restrictions que cette

propriété ait essuyées de la part des empereurs (1) »

(1) Merlin.Questionsdedroit, au mot mines,§ 1er *.

Guyot,Répertoireaumot marquedesfers (t. 11, p. 395),faitobserverque Lefebvrede la Planche,
danssontraitédu domaine« cite différentesloisquifontconnaitrequedansl'anciendroit romain,les

minesappartenaientau propriétairede l'héritageoù elles se trouvaient; qu'il en disposaitlibrement

commedes autresémolumentsde sa terre; que celuiquienfesaitla découverten'y pouvaitrien pré-

tendre, à moinsqu'il n'eut trouvéces minesdansdes terresdéserteset abandonnées.»

« Les loisromaines,dit Heurtault-Lamerville,laissaientla propriétédes minesaux propriétaires
deshéritagesoù ellesse trouvaient.Constantin,cet empereurquiavaittantde facilitésà trouverjuste
ce quilui étaitprofitable,n'a jamaisregardéles minescommeunepropriété qui lui appartintà titre

de souverain.Sénèque, qu'il faut citer toutesles foisqu'onveutconnaîtrela vérité, Sénèquedisait,
dans le siècled'esclavageet decorruptionoù il vivait,dansle sièclede Néron,qui avaitusurpétous

*SonsDeparleronspointicidesminesd'oretd'argenttjuiparaissentavoirappartenuauxempereurs,maisdesminesengénéral.
41
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L'on sait que les romains, en conquérant les Gaules, y introduisirent leurs lois,

qui demeurèrent lois du pays après leur domination. Mais l'on sait aussi que les

rois de France n'héritèrent point de la toute puissance des empereurs, que le

pouvoir leur fut disputé par les nobles et
plus

tard par les parlements ; qu'à côté

de la loi romaine naquirent une foule de lois locales, recueillies et consacrées sous

le nom de chartes ou coutumes. — L'on sait enfin que jusqu'en 1791, la France

n'eut point de constitution qui servit de point de départ aux droits des gouver-

nants et des gouvernés (1).

Loisromaines
importées
en France.

Coutumes.

lesdroits de la république: Adreges pertinet omniumpotestas, ad singulosproprietas. » (Notedu dis-

coursprononcélorsde la discussionde la loi de 1791.—Brixhe,au motmines,t. 2, p. 33).
« Enrèglegénérale, dit M. Delebèque,chacunpouvait extraire les minesqui se trouvaientdansson

fonds; il en était ainsi pour les carrières. » (t. 1, p. 28.)
« ARome,dit M. Peyret-Lallier,sousla républiqueet les premiersempereurs, les mines étaient

dansle commerce,et considéréescommefruitsdu sol. » (t. 1, p. 7.)
De tousles auteurs enfin,nous ne connaissonsque M. Migneron,qui ait attribué aux empereurs

romainsle droit dedisposer souverainementdesmines.—Son opinion repose sur la loi 3 du code,

titre 6, liv. 11, ainsi concue: « Cuncti.quiper privatorumloca SAXORUMVENAMlaboriosiseffossionibus

persequuntur: decimasfisco,decimasetiamdominoreprœsentent; cœteromodopropriis suis desideriis

vindicando.» — Il la traduit ainsi « Quetous ceux qui, dans les terrains des particuliers pour-

suiventUNEVEINEDEMINÉRAUX,à l'aidede percementssouterrains,paientau fiscun dixième,et un autre

dixièmeau propriétairedu champ; quant au reste, il leur appartient comme un juste prix de leurs

travaux.» (Annalesdes mines,3eserie, 1833,t. 3, p. 634.) — Les substancesminérales,dit plusloin

M. Migneron,« chezles Latins, étaientdésignéestantôtpar le molmetallum,tantôtpar le motsaxum;

ainsi les mots saxorum venam,employésdansla 3e loi, signifientune veineou un gîte de substance

minéralequelconque.» (Idemp. 653.)
M. Peyret-Lallier, qui donneaussile textede cette loi,ne l'interprètepas commeM. Migneron; elle

n'avaitpourobjet, suivantlui, que le marbre (t. 1, p. 7). — C'estaussi, commeona pu le voir, l'opi-

nion de Merlin.

L'erreur de M.Migneronconsistet d'unepart, à faire d'uneloi spéciale, un principede législation,

et d autre part, à fairedu mot saxum,quin'a jamaissignifiéque marbreou pierre en général, un sy-
nonimede metallum,terme générique,qui s'appliqueà touteslesmines,et dontsaxum estuneespèce.

Tout le mondesait,en effet,que quandlesromainsparlaientdes condamnésaux mines ils employaient
le motmetallumet jamais le motsaxum.

(1) « Lehasard qui donnedes constitutionsaux empires, en avaitrefuséune à la France. Chacun

trouvaitdansnos vieux monumentscellequi convenaitdavantageà ses préjugés, à sa professionou à

son intérêt. Lesécrivains,que le seul amourde la vérité avait successivementengagédans lesmêmes

recherches, en ontrapportédes relationscontraires,et nousavonsappris, de leurs interminablesdispu-

tes, que nos antiquitésn'étaientdésormaisqu'un cahossans limites,ouvertesà toutes les spéculations

des espritschimériques.L'hommeimpartialremarqueseulementque la durée de notre existence poli-
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Dans ces temps d'anarchie, où toutes les autorités sont aux prises, il est assez

difficile de dire où est le droit de chacun, le droit que chacun appelle sien n'é-

tant, la plupart du temps, qu'une prétention opposée à des prétentions contra-

dictoires. — A ces époques, l'histoire du droit n'est donc que l'histoire des luttes

que se livrent ceux qui ont la force en main, des chances diverses que subissent

leurs prétentions'plus ou moins légitimes. - Est-ce, en effet, dans les actes

émanés de l'autorité royale, dans les coutumes ou dans les décisions des parle-

ments qu'il faut chercher le droit? Les uns et les autres n'avaient point de valeur

invariablement reconnue, quoi que l'on puisse dire. —La coutume avait d'autant

moins de force que, dans la province, l'autorité du roi en avait davantage, et

réciproquement. - Je roi cassait les arrêts des parlements quand il était assez

puissant pour lutter contre leur influence, et les parlements empêchaient d'exé-

cuter les ordres du roi, si l'autorité morale sur laquelle ils s'appuyaient leur per-

mettait de braver sa puissance.
— Au milieu de ce conflit, le droit n'était nulle

part et la loi semblait être partout ; le peuple ne savait auquel obéir, il savait seu-

lement qu'il devait obéir.

Ce que nous disons du droit en général, nous le dirons en particulier du droit

sur les mines. — « En France, jusqu'en 1791, disait Regnault Saint-Jean

d Angely , dans son exposé des motifs de la loi de 1810, la législation n'a

jamais été ni bien solennelle, ni bien régulière, parce que les tribunaux n'ont ja-

mais pris connaissance des affaires de mines, exclusivement traitées au conseil du

roi. » — « Là, les lois étaient modifiées par des décisions particulières; le crédit,

a faveur, l'intrigue fesaient obtenir et révoquer successivement les mêmes con-

cessions; et l'assemblée constituante, quand elle s'occupa de cette partie de la

législation, était convaincue que les mines étaient devenues la proie des courtisans,

se jouant également du droit des propriétaires de la surface et de ceux des in-

venteurs (1). »

Acuité de
*av°irOÙest

le droIt.

tique se partage en diversesépoques,dontchacuneest distinguéepar unecertainesuited'habitudes<'t

de règles de gouvernement,très opposéesaux maximesquiontprévaluen d'autrestemps.Partout,en

général,les droits sont douteux,et les faitssontpuissants. Ajuger les chosespar leur natureplutôt

que par leur nom.onpeut dire qu'en Franceune seulenationa subsisté, mais que plusieursmonar-

chiesse sont succédé.» (Lémontey.Essaisur l'établissementmonarchiquedeLouisXIV.)

(1) Locré. Législationdesmines,p 379.
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Ce tableau est-il exact? On en jugera par les faits que nous allons dérouler

dans les chapitres suivants. Mais toujours est-il que le droit est assez peu facile à

découvrir au milieu des règlements royaux, des coutumes locales, des privilèges

qui dérogent aux uns et aux autres, des résistances des parlements , des seigneurs

et des propriétaires, pour que les meilleurs esprits, les auteurs les plus estimés

l'aient interprété aussi diversement que nous allons le dire.

De l'opinion de Merlin, de Favard de Langlade, de Lefebvre de la Plan-

che, de Guénois, de Denisart, de M. Peyret-Lallier, et de M. Proudhon (1),

Opinionsen
faveurdes

(1) « Lesmonumentsde notrehistoireles plusreculés nous offrentles mêmes principes (queceux

du droit romain)constammentsuivis par le gouvernementfrançais. SousDagobertter, l'état retirait

des minesune rétributionqui étaitqualifiéede cens,quoiquel'on ne connûtalorsni fief,niseigneurie,

ni justiceseigneuriale,et c'est assurémentune preuve bien claireque les rois de la premièrerace, en

adoptantsur cet objet toutesles dispositionsdu droit romain,qu'ils avaienttrouvéesen pleinevigueur

dans les Gaules,avaientmaintenules propriétairesfonciersdans ledroit d'exploiterlibrementles mines

cachéessous leurs terres. » (Merlin.Questionsdedroit au motmines,§4 )

— « Il neparaîtpas, quoiqu'enaientdit quelques auteurs,que les rois considérassentles produits

desminescommeunevéritableportionde leur domaine,ou commeune propriété pure et simple de

la couronne; que ce futun donproprementdit que les concessionsde minespar euxaccordées.Datns

les tempslesplus reculés, les seigneursrépétaientsans doute, en vertu de la suzeraineté,une rede-

vance féodalesur le produit des mines, commesur tous les autres produits des terres qui relevaient

d'eux. Maisloinque nos rois, dans les édits et ordonnancesqui ont les minespour objet, les aient en-

visagéescommepropriétédomaniale,on trouve, dansles diversesdispositionsprises à ce sujet, deux

pointsen oppositionavec ce système,formellementconsacrés: <°le droit dupropriétaire du sol sur

tout oupartieduproduitde la mine; 20 un droit inhérentà la personnedu roi de choisirtel ou tel de

ses sujetspour exploiterles mines, genre de propriétéquiexigeune surveillanceparticulièredu chef

de l'état, à cause de la naturedes travaux et de l'importancedes produits, lesquelssont au premier

rangparmiles nécessaireset plus précieuxobjetsde la consommation.» (Répertoirede Favardde Lan-

glade, au motmines.Articledu baronde Crouzeilles.)
— « Dansles autresminesque cellesd'or et d'argent,le roi ne prétendpasdepropriéte.puisqu'ilne

revendiquequ'undixièmequi formele prix de la protectionet des secours qu'il donneà l'exploitation,

et la reconnaissancede sa seigneuriesouveraine,à tellesenseignesque les rois ontreçu, à cet égard,
les représentationsdes seigneurs hauts justiciers, dontles marchands,entrepreneurs,ouvriers,etc.,

sontdans le cas d'emprunter une première protection,et leur ont attribuéune quatrièmepartie du

dixièmeattribué auroi sur le restant, le dixièmedu roipréalablementpris. » (Lefebvrede la Plan-

che, Traité du domaine,t. 3, p. 55)
—«Dansles conférencesde Guénoisil est dit, qu'à l'exempledes romains,lesfrançais,peuplelibre,

disposèrentdesminesde leur héritage,comme des autresproductionsde la terre. » (Notedu discours
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opinion dont les développements ne peuvent trouver place ici, il résulterait

que les principes de la législation romaine furent aussi les principes de notre

législation des mines; en d'autres termes: — 1° que le propriétaire du sol

était aussi le propriétaire de la mine;
— 2° que le roi avait le droit d'en régler

l'exploitation ; — 3° qu'il avait également le droit de prélever un impôt (le 10e)
sur le produit ; — 4° qu'il ne pouvait disposer de la mine sans l'aveu du proprié-

taire, que par mesure d'utilité publique et moyennant une indemnité.

De l'opinion de Guyot, de MM. Brixhe, Delebèque, Richard, Migneron,
et de Cheppe (1), il résulterait, au contraire : — 1° que le propriétaire du sol

propriétaires
dusol.

Opinions
Contraires.

prononcépar Heurtault-Lamerville,sur la loi de 1791.Brixheau motmines, t. 1, p. 33. —Guenois,

t. 2, liv. 11,tit. 4, p. 121.)
— ceParminous, la permissionde chercherdes minesest un droit purementroyal, mais la pro-

priétédes minesn'appartientpoint au roi. » « le droitde dixièmeforme. le préciputde nos
rois sur les minesdu royaume. » ( RépertoiredeDénisart, au mot mines, t. 5, p. 255et 256,ge

édition.)
— « A quel titre les minesétaient-elles exploitéessous les deuxpremièresraces? Il paraitque

l'exploitationdesminesétait libre pourlespropriétaires,sansautreconditionquecellede l'acquittement
dudixièmeroyal, et qu'il n'y avait d'exceptionque pour les minesd'or. C'estce quenous apprend
Laurière,dansses observationssurLoysel,et Bouteiller,danssa sommerurale. » (Peyret-Lallier,1.1,

p.12.)
— «Dansl'anciennemonarchiefrançaise,commedansl'empireromain, la propriétédu corpsdes

minesn'étaitpoint unepropriétédomaniale,puisquenosanciensprincesnedevaient,à l'exempledes

empereursromains,percevoirsur ce genrede biensautre choseque le dixièmedu produit, comme

aujourdhuile trésorpublicperçoitencoreundroitannuelet fixesurle produitde chaquemine, droit
domanialsans doute, maisquin'empêchepas que la propriétéde la mine ne soit dans le domaine

privéde ceux qui la possèdent, autrementil faudraitdire quepar la seuleassised'un impôtfoncier,

l'héritagequi enestfrappé,se trouveconfisquéau profitde l'état. —C'estdonc à tortque certainsau-
teursontavancéqu'anciennementlapropriétédes minesétait en France,l'objetd'un droit régalien,
ouque toutce qu'onpouvaiten tirer faisaitpartie des domainesdu roi. » (Proudhon.Traitédu do-

mainedepropriété,t. 2, p. 388.)
(1) «Toutce qu'onpeut tirer desminesfaitpartiedu domainedu roi,et appartientà S.M. tantdans

les terres du domaineque danscelles des particuliers.» (Guyot,Répertoire,au motmines, t. fi,

p. 515.)
— « En France, ledroit régalienexistaitsur les mines; lesordonnancesde François1er. (suit

la nomenclaturede toutesles ordonnancesjusqu'en 1786). sontautantde monumentsquiattestent

l'existencede ce droit,exclusifdudroitdepropriétépar deversles propriétairesde la surface.»(Brixhe,
t. 2, aumotterrage,p. 397.)

— « Lesanciensmonumentsdela législationfrançaise,encettematière.semblentprouverque U*
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n'était point propriétaire de la mine ;
— 2° que le roi n'avait pas seulement le

minesfurentpresque toujours considéréesen France comme une dépendance de la souveraineté,
commeun droit régalien.» (Delebèque,t. 1, p. 253.) — Aprèsavoir analyséles divers actes de 1&

législation,M.Delebèqueajoute: « Detout ce qui précède, on peut, sans contredit,conclureque le

droit régalienexistait en France, si l'on entendpar là le pouvoir réservé au souverainde permettre,,
d'autoriser l'exploitationdes mines; était-ce à titre de souverain,ou de propriétaire desmines, qu'il
avaitdroit à un tantièmesur le produitde l'exploitation?C'est ce qu'iciil est fortpeu importantd'exa-

miner. Toujoursest-il constantqu'au moinsdansquatredes cinq époques de l'histoire de la législa-
tion surles mines en France, les propriétaires de la surfacen'y furent pointconsidéréscommeproprié-
tairesde la mine; qu'ilsn'eurent droit à aucune indemnitéà titre de cette propriété souterraine, et

qu'ils purent seulementprétendreàun dédommagementpourles dégats commisà la superficie,et cette

observationdoit noussuffire pourprouverl'existencedu diroitappelé régalien.» (t. 1, p. 276.)

— « En France, de tout temps, le principe implicitementposédans les actes législatifs,c'est que

lapropriétédes minesdoit être considéréecommeunedépendancede la souveraineté,commeun droit

régalien.Oudu moins, si le droitn'apas été expriméd'une manièreformelle,les dépositairesdu pou-
voir souverainont toujours,dans le fait, agi sansgrandes contestations,commesile droit leur était

acquiset reconnu.» — « Ce n'est pas dansle sens du droitde propriété absolueque nous entendons

le droit régalien.Nous l'entendonsdans le sens qui résulte de la définitionde Dénisart, c'est-à-dire

commemettant à la dispositiondusouverain,pour en attribuerla jouissanceà des conditionsd'intérêt

public, et en régler l'exploitationenvue de l'utilitégénérale,les mines, considérées commepropriété

publique,communeet indivise.D— « La mêmedéfinitiondu droit régalienest donnéepar M. Héronde

Villefosse,(delarichesseminérale, 1repartie). Voicicommentil définitce droit: « Droit régalien
» des minessignifiedroitque se réserve l'état entier, représentépar le souverain, de disposerde la

» propriétésouterraine commed'unepropriété publique, indépendantede la propriétéprivée du ter-

ri,rain qui la recèle, et d'en, disposer pour le plus grand avantagede la société. » (Richard, t. i,

p. 2 et 3..)
— Le droitrégalienest « le droitquiest inhérentà la souveraineté.» Il conféraitauprinceune tri-

ple attribution,savoir: « 1° de régler la destinationde la propriétésouterraine,en d'autres,termes de

pourvoirdu privilègede l'exploiterles personnesqui pouvaientle mieuxla mettre en valeur; 2° d'en

surveillerl'exploitationdansses rapports avec l'ordrepublic, avec la conservationdu sol et la sùreté

dos ouvriersmineurs; 3° de percevoirun certaintribut sur les produitsqu'en obtenait l'exploitant.B

(Migneron,Annalesdesmines.3e série, 1833. t. 3, p. 633.)
— « Les mines, sousl'anciennemonarchie,étaientregardéescomme une dépendancedu droit ré-

galien, c'est-à-direqu'auroi seul appartenait,en vertu de sa souveraineté, le droitde conférerdee

privilègespour les exploiter; parmi nous, disent les légistes, la permissionde chercher et ouvrir les

minesest un droitpurementroyal. »— « Maintenant,qu'est-ce en lui-mêmeque ce droit régalien?
le roi considérait-illes minescommeune partie de sondomaine; était-ceun don qu'il fesait quand il

accordaitla permissionde les exploiter? ou bien n'instituait-illes concessionsque commedépositaire

de lapuissancepublique? Cesdistinctionsn'existaientpas sousl'ancienrégimeaussi nettes et tranchée.
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droit de réglementer son exploitation, mais qu'il avait encore le droit d'en

disposer sans que le propriétaire du sol ait aucun droit à être indemnisé du

eltef de la mine. — Les auteurs qui soutiennent cette opinion appellent le droit

que pouvait avoir le roi, droit régalien, expression fort élastique, puisqu'en réalité

elle signifie seulement le droit du roi, quel qu'il soit. Aussi ces auteurs sont-ils

en désaccord sur la portée du droit dit régalien. Bien qu'ils nient tous au. pro-
priétaire du sol le droit à la propriété de la mine, au moins dans les derniers

temps, tous ne considèrent point cette propriété comme une propriété royale :
- C'est une propriété publique et indivise, dit Fun ; - qu'importe, dit uu autre,

que le roi soit ou non propriétaire ? — la plupart ne s'expliquent pas sur ce

point.

Ainsi, tous les auteurs s'accordent à reconnaître au roi le droit : -10 De ré-

glementer l'exploitation des mines. — 2° De percevoir un impôt (le dixième)
sur leur produit. — Ils s'accordent aussi à reconnaître au roi le droit de dis-

poser des mines, mais suivant les uns comme de sa propriété, d'une manière

absolue , - suivant les autres , comme de toutes les propriétés privées, pour
cause d'utilité publique, moyennant une indemnité au propriétaire.

A l'occasion de cette divergence d'opinions , l'auteur du Journal du Palais y
M. Ledru-Rollin, s'exprime ainsi : « On ne sait trop sur quelle tête la propriété
des mines résidait sous l'ancienne législation française. Le ministère voulait que
ce fut

une propriété domaniale, les parlemens prétendaient que c'était une dé-

pendance de la propriété superficielle , surtout dans les pays de droit
écrit. Lit-

on les juriconsultes, M. Merlin, par exemple, on n'y trouve que l'opinion parle-
mentaire. Consultera-t-on les administrateurs , on les entendra faire consacrer,
dans le préambule de la loi du 21 avril 1810, qu'avant la révolution, les mines ap-
partenaient au domaine. Mais dans aucun temps, le gouvernement n'a pu exploi-
ter pour son propre compte, jamais les particuliers n'ont

pu exploiter qu'en vertu

COnséquences
deces

opinions.

Causes
*erreurs.

quenouslesavonsfaitesdepuis.IIy avait toutà la fois,dans le droitque le souverains'attribuaitsur
lesmines,quelquechosededomanial,et quelquechosequirelevaitde plus haut, dela souveraineté
même,de la personnificationdel'étatdansle roi.» (DeCheppe,Annalesdesmines,3esérie,1840,t. 17,
P. 673et 677.)
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d'une autorisation du gouvernement, et par là les deux systèmes se trouvaient

également en défaut ); (1).

Cette opinion, que partage M. Cotelle (2), nous paraît être celle qui approche

le plus de la vérité historique.
— Il faut le dire, les auteurs, en général, ont peu

approfondi cette partie de notre législation ; ils se sont contenté de l'étudier dans

les actes émanés du gouvernement du roi, abstraction faite des faits qui les ont

accompagnés ou suivis , sans plus tenir compte des seigneurs et des parlemens

que s'ils eussent été des êtres passifs ; sans tenir plus de compte des lois locales,

que si elles n'eussent point existé. —
Aussi, souvent ont-ils pris pOlir un droit

admis et exercé, une prétention plus ou moins clairement énoncée dans un édit

du roi, sans se mettre en peine de savoir si cette prétention n'avait point été

sans résultat, si elle n'avait point été repoussée , si elle n'avait point été re-

tirée.

Ecrire ainsi l'histoire de la législation , ce serait reconnaître qu'en droit et en

fait nos rois furent absolus et constamment obéis. — « En France , dit M. Re-

gnard, on suivait pour maxime si veut le roi si veut la loi » (3).
—

Cependant,

Autorité
du Roi.

(1)JournalduPalais, 1820 t. 2, p. 193.

(2)T. 2 , p. 264 et 265. - M. Cotelledit plus loin, p. 270. «M. Decheppea rappelé (Annales
des Mines,5esérie 1838, t. 13, p 772), l'arrêt du conseildu 21 juillet î 781,qui cassal'acted'enre-

gistrement des lettres patentesportant concessiondes mines de houillede Montreuil,parce que le

parlementde Dijonavait, dans cet enregistrement,réservé aux propriétairesdu sol, la facultéd'ex-

ploiterles minesqui se trouveraientsousleurs terrains, dans l'enceintede la concession.De cette cas-

sationil tire la conséquenceque l'enregistrementn'étaitpas l'exerciced'uncontrôleindépendant, de la

part d'une autorité dont le concours fut nécessaire pour valider les concessions.Cela est vrai dans

lepointdevuedel'ancienconseildu roi; maisla lutteétait ouverte,sous cerapport, entrela couronneet

l'autorité parlementaire.»

(3)Examendu droitdesseigneurs,p. 154. — De quelquespassages de d'Aguesseau, citéspar M.

Regnard, il sembleraitrésulter qnece magistratadmettait le principede l'omnipotenceroyale. S'il en
était ainsi, sa vie serait un démentidonnéà ses écrits.- Chacun saitque, lorsqued'Aguesseauétait

avocat-général,il fut un de ceux qui aidèrentle duc d'Orléansà fairecasser, par le parlementde Pa-

ris, le testamentde LouisXIV; que le duc,nommérégent, fitd'Aguesseauchancelier.—M.Terrasson,
dans le discoursqu'ilprononçadans le parlement à la présentationdeslettresdeM. lechancelierd'A-

guesseau,le 2 juin 1717, s'exprimeainsi: « Il a mêmehasardéde déplaireauprincepour le servir;
de résister à sesordres, pour demeurer fidèleà ses intérêts; de préférer sa gloireréelle à sa volonté

apparente; de démêlerdansla droiturede ses intentionsles surprisesfaitesà sa piété: et de contredire
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loullier nous dit : « Le fameux proverbe : Qui veut le roi, si veut la loi, ou

que veut le roi, le veut la loi, établirait un despotisme parfait, si les consé-

quences en étaient suivies dans toute leur étendue. Mais , en aucun temps, elles

ne l'ont été en France. En aucun temps ce trop fameux adage n'a été la cons-

titution de la France. Si les pouvoirs n'y étaient pas divisés par une charte ou

une constitution écrite , on y reconnaissait néanmoins des lois fondamentales,

transmises par tradition; il existait d'ailleurs des corps intermédiaires , tels que
les parlemens, qui s'étaient peu à peu arrogé le droit de vérifier les lois. » (l).

A
l'époque où commence l'histoire des mines en France (1413) (2), le par-

lement était déjà une puissance.
— Les victimes du pouvoir absolu , en l'absence

des états généraux , tombés en désuétude, s'adressaient à lui. Des provinces y
avaient porté leurs appels des ordonnances royales, la confiance dont l'avait in-

vesti l'opinion publique avait fait prendre l'habitude aux ministres d'y faire pu-
blier les ordonnances du roi pour leur donner plus de crédit, et de les faire trans-

crire sur ses registres, afin de paraître avoir son approbation (3).
— Aussi ver-

IIJIf'r\-ention
des

PU (,

humblementson autorité, pour ne pas la commettre dans une entreprisequi blessaitles droits de la
couronne: fermeté d'autant plus digne d'admiration, qu'ellel'exposaità tout; et que, combattuentre
les mouvemensducœur qui l'attachaienttendrementau roi, et les lumièresde l'esprit qui lui montraient
les engagemensaustèresde sa charge, il avaitpris le partid'être, s'il le fallait, la victime,plutôtque le
destructeurde noslibertés.» ( Discoursde M.le chancelierd'Aguesseau,Paris 1773,p. 47.) - Si, plus
tard, d'Aguesseaufut deuxfois disgracié, c'est apparemmentque, chargéde la gardedes lois, il ne les
confonditpas avecla volontéroyale.

(1) Toullier, 1. 1, nO32.
(2) Voir le chapitresuivant.

(3) « Dans les circonstancesoùle joug du pouvoirabsoludes rois paraissaittrop dur, tous ceux qui
en étaient les victimes, privés de la protectiondes états généraux tombésen désuétude, tournèrent
leurs regardsvers le parlement, seul corpsdont ilspouvaientattendrequelquessecours; et ils l'invi-
tèrent à se rendre le protecteurdupeuple.

« Onvit des provincesy porter leurs protestationset leurs appelsdes ordonnancespar lesquellesle

gouvernementles surchargeaitd'impôtsarbitraires.C'estce que firentaussila noblessedu Languedoc,
en 1571,la comtessedeValentinois,lesirede Tourny, et plusieursautres barons,en 1385. L'université
de Paris l'invita, en i415, à faire des remontrancesau roi sur la mauvaiseadministrationdes fi-

nances.

« Cette confiancedont le publichonoraitle parlementfit comprendreà tous ceux qui se disputaient
1 autoritéroyale, combien il leur serait avantageuxde s'attacher cette compagnie. Les ministresla

consultèrentsur les opérationsqu'ils méditaient.Chaqueparti qui occupale ministère, désirant,pour
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rons-nous le parlement de Paris, non-seulement enregistrer le règlement sur

les mines porté par Louis XI en 1471 , mais encore lui faire subir des modifica-

tions et des additions (1 ).

Nous verrons, un peu plus tard (de 1548 à 1601 ), les édits du roi sur les

mines non exécutés faute d'être enregistrés au greffe des parlemens ; les parle-

mens défendre de se soumettre à la juridiction créée par le roi, et le roi suppri-

mer les privilèges qui avaient soulevé cette résistance (2).
— On sait que vers

cette époque ( 1561 ), le parlement de Paris faillit faire le procès au chancelier

de L'hôpital qui avait essayé de se passer de la formalité de l'enregistrement (3).
— Un peu après, en 1604, le parlement déclarait qu'il était le conseil nécessaire

des rois, ne formant avec lui qu'une seule puissance pour gouverner l'état. En

1610, il décernait la régence à Marie de Médicis (4).

s'y affermir,donnerplus de crédit à ses ordonnances, prit l'habitudede les faire publier au parle-

ment, et de les fairetranscriredansses registres, afinde paraître avoirl'approbationde cette cour.

« Telle fut l'originede l'enregistrement. » (Thouret. Abrégédesrévolutionsde l'ancienneFrance,

4e édition,p. 276.)

(1) Voir le chapitresuivant.

(2)Voir le chapitre3e ci-après.

(5) «Le chancelierde L'hôpitaltentaune foisde ne pointy envoyerles éditspoury être enregistrés:

il fit cet essai à l'occasionde l'ordonnancede 1561, qui contrariaitles principes fanatiquesdu parle-

ment; il l'adressa seulement aux gouverneursdes provinces pour qu'ils la fissent exécuter. Mais

cette tentative ne réussit pas, et peu s'en fallutque le parlementne lui fit sonprocès. » (Thouret,

p. 255.)

(4) « C'estdansce temps qu'il commençaà imaginerqu'il représentaitles ancienschampsde mars

ou de mai. Il soutint(MémoiredesPrésidensà Mortieren 1604) que les états généraux, tels que

Philippe-le-Belet ses successeursles avaientétablis,n'étaient pointun droit de la nation; —que ces

états ne pouvaientfaireque des pétitionsdont le conseil du roi jugeait arbitrairement; — et que le

parlementétaitle conseilnécessairedes rois, ne formantavec eux qu'une seulepuissancepour gou-

verner l'état.

« C'est ainsique cette compagnieambitieuses'essayait à se mettre au-dessus des états géné-

raux.

« Elleen exerça réellementles fonctionsà la mort d'Henri IV. L'autoritédu trôneavaitalors telle-

menthumiliéles grands, qu'ils n'osèrent s'assemblerau LouvrepourproclamerLouisXIII,et déférer

la régence à sa mère. Marie de Médiciset ses créaturesne virent que le parlement qui conservât

quelqu'existence,et qui formâtun corps. La reine l'invita à s'assembler; et cette compagnie,pro-

fitantde l'occasionde s'emparer d'un droit qui n'appartenait qu'aux représentansde la nation, s'em-

pressade donnerun arrêtpar lequel il conférala régence à la reine. » (Thouret, p. Ml ).
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« La lutte du parlement contre l'autorité royale durait encore, dit Thouret,
à

l'époque de la révolution actuelle' (1789) (1).
» — Et en effet, sur une con-

cession royale de 1767, le parlement de Grenoble ordonnait une enquête de

commodo et incommodo, et la difficulté soulevée par ce droit ou cette préten-
tion n'était point encore tranchée en 1789 (2). En 1772, le parlement de

Dijon modifiait un acte de concession de mines donné par le conseil-d'étal du

roi
(3).- Si les parlemens se tûrent pendant la vie de Louis XIV, après sa mort ils

cassèrent son testament et donnèrent la régence au
duc d'Orléans, comme ils

avaient fait Anne d'Autriche sous le règne précédent. Ils luttèrent bientôt contre

le
régent qu'ils venaient de créer, puis contre le roi qui leur avait formellement

reconnu le droit de faire des remontrances avant l'enregistrement (4). La justice
fut plus d'une fois suspendue. Tantôt les principaux membres des parlemens fu-

rent
emprisonnés, tantôt les corps entiers furent exilés; tantôt ce furent leurs

adversaires. — Si le chancelier Maupeou crut nécessaire de renouveler
tous

les

parlemens (plus tard on les rappela) c'est apparemment qu'il ne pouvait les sou-

mettre ; s'il se vantait d'avoir retiré la couronne du gieffe , c'est
apparemment

qu'elle y avait été (5).

(1) Abrégédes révolutionsde l'ancienneFrance,p. 290.
(2) Voir 3e partie, chapitre3.

(3) Voirci-dessus p. 82, note 2 — et 5epartie, chapitre2.

(4) Déclarationdu roi LouisXV, du 15 septembre1715. — (Dumont,t. 4, p. 457.)
(5) « La mort de LouisXIVfut le signal de la réaction: il s'opéraun passagesubit. de l'esprit

d'obéissanceà l'esprit dediscussion
« Les parlemens avaient changéde positionet de système. Laroyauté les avait investis d'une,

Puissancequ'ils tournèrent alorscontre elle. Aumomentoù la ruine de l'aristocratiefut consommée
par leurs effortscommuns,ils se désunirent, commetous les alliés

aprèç^lavictoire.
La royautéas-

pira à briser un instrumentquidevenaitdangereuxpour elloencessantde lui être utile, et le parle-
ment à dominerla royauté. Cette lutte, favorableaux monarquessous LouisXIV, mêlée de revers et
de succès sous LouisXV, ne se termina qu'à la révolution.Desa nature le parlementn'était appelé
qu'à servir d'instrument.Commel'exercicede sa prérogativeet son ambitionde corps le portaientà

s opposeraux forts et à seconderles faibles,il servit tour-à-tour la couronnecontrel'aristocratie,et la

nation contre la couronne.C'est ce qui le rendit si populairesous Louis.XVet LouisXVI, quoiqu'il
n'attaquâtla cour que par rivalité.L'opinionne lui demandaitpas comptede ses motifs; elle applau-

dissait, non son ambition, maissa résistance;elle le soutenaitparce qu'elle était défenduepar lui.

Enhardipar cesencouragemens,il était devenuformidableà l'autorité.Après avoircasséle testament
du roi le plus impérieuxet le mieuxobéi; après s'être élevé contrela guerre desept ans ; après avoir
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L'autorité royale eut à lutter aussi contre les prétentions ou les droits des sei-

gneurs.
— Nous verrons ces derniers s'emparer de l'impôt sur les mines prélevé

par le, roi ; le roi leur reconnaître un droit analogue au sien après le leur avoir re-

fusé ; et, chose remarquable, ce droit nié ou volontairement oublié à chaque re-

nouvellement de législation, chaque fois postérieurement reconnu, en 1471 (4),

en 1552 (2), en 1604 (3).

En dehors de cet impôt, dont les mines de houille furent exemptées à partir

de l'édit de Henri IV , nous verrons les coutumes de quelques provinces donner

aux seigneurs un droit aux mines, et la cour de cassation reconnaître implicite-

ment ce droit (4).
— Nous verrons les seigneurs du Hainaut, propriétaires des

mines de houille de leurs seigneuries, conserver cette propriété après la con-

quête (5).

Ce qui va suivre, n'est point un travail complet sur la législation des mines de

houille de la France en général et du Hainaut en particulier ; ce n'est point non

plus un traité économique sur la question de savoir s'il est plus rationel de mettre

les mines à la disposition de l'état, que de les laisser aux mains des propriétaires

du sol. Nous n'avons point cette prétention. - Ce qui va suivre est tout simple-

ment un précis historique des actes de l'autorité à l'endroit des mines, et de leur

exécution, précis où nous tenons surtout compte des faits. — Nous parlerons

d'abord de la législation française divisée en quatre époques : — De 1413 à 1548,

Intervention
des

seigneurs.

Exposéet
divisiondes
2e et 3e
parties.

obtenule contrôledesopérationsfinancièreset la destructiondesjésuites, sa résistancedevînt si éner-

giqueet si fréquentequela cour, le rencontrantpar tout, compritqu'ilfallaitlui obéir oule soumettre.

Elle exécutadonc le plan de désorganisationproposépar le chancelier M'aupèou.Cet hommehardi,

qui avaitoffertde retirer, selon son expression,la couronne'du greffe, remplaçace parlementhostile

par un parlementdévoué, et fit essuyer le même sort à toute la magistraturede France qui suivait

l'exemplede celle de Paris.
« Mais ce n'était plus le temps des coupsd'état » (Mignet. Histoirede la révolutionFran-

çaise.IntroductionJ.

(1) Voirle chapitre2, ci-après.

(2) Voirle chapitre3, ci-après.

(3) Voirle chapitre4, ci-après.

(4) Voir les chapitres3et 4 de la se partie, — et le chapitre4de la 4e partie.

(5) Voirla 4epartie.
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— de 1548 à 1601 , —de 1601 à 1744, —de 1744 à 1791 (1).
— Puis de

la législation du Hainaut, divisée en trois époques;
— de 1534 à 1666

de 1666 à 1744, —de 1744 à 1791.

Nous devons faire observer qu'en France, en supposant qu'il y eut alors
réelle-

ment ce que nous appelons aujourd'hui un pouvoir législatif et un pouvoir exé-

cutif, la distinction des actes émanant de l'un ou de l'autre ne pourrait se faire

en en constatant la source, comme l'on fait aujourd'hui les lois et les ordonnances,

qui ont leur caractère propre, par cela seul qu'elles émanent, soit du con-

cours de la volonté du roi et des chambres, soit du gouvernement du roi seu-

lement.

A part les chartes et coutumes, l'enregistrement
ou l'opposition du parlement,

le roi fesait la loi, en réglait l'exécution , y dérogeait selon son bon plaisir , soit

en
la modifiant par une loi nouvelle , soit en en exemptant certains lieux, cer-

taines personnes. —Ces actes, émanant de la même source, n'affectaient point de

formes spéciales à leurs différentes natures. Il y avait cependant une distinction à

faire entr'eux , mais cette distinction naissait de leur
objet,

Les uns réglementaient une matière quelconque, dérogeaient aux principes

qui la régissaient, ou en prescrivaient le mode d'exécution, le tout d'une manière

générale et sans acception de personne. —C'était la loi.

D'autres, conformément aux principes de la matière dans leur application gé-

nérale., en fesaient l'application spéciale à certains lieux , à certaines personnes ,

comme ferait aujourd'hui le pouvoir exécutif. — C'était l'application, l'exécution

de la loi.

D'autres enfin , sans déroger à la loi dans son application générale, y appor-

(1) Cettedivision, jusqu'en1601, est celleadoptéepar tousles auteurs.Nousdironspourquoi,à

partirde 160t, nousavonscru devoiren adopteruneautreque cellegénéralementreçue.
Quantaux documensantérieursà 1413, les auteurscitent: 10Unéditde Dagobert(vers 635)qui

donneauxmoinesde Saint-Denis,pourl'entretiendela couverturede leur églisedont il étaitle fon-

dateur,8,000 livresdeplomBsur le'censennaturequ'il tirait tousles deuxansde l'exploitationde ce

minerai.%°Undonfait par Charlemagnerà sesdeuxfils Louiset Charles, des villesd'Asketde Gli-

chen, avecles droitsrégaliensdansl'énumérationdesquelslesminesse trouventcompr»lses'- Quel-
quesauteurscitentencoreune ordonnancede Philippe-le-Long,du 15 avril1321".MalsM.Isambert.
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lieux, de certaines personnes.
— C'était le privilège, l'immunité, l'exemption,

c'était, qu'importe le mot, la dérogation à la loi.

Il suit de là qu'il faut distinguer, entre les édits et arrêts rendus à l'endroit des

mines , ceux qui peuvent être considérés comme lois, et qui sont généralement

appelés arrêts de l'eglements, de cette foule d'arrêts de concession et autres

qui sont des applications de la loi, ou des dérogations à la loi. - Les premiers

sont peu nombreux ,
— ce sont :

1° Dans la 1" époque, ceux deCharlesVI, de 1413, et de Louis XI, de 1471.

2° Dans la 2e époque, celui de Henri II, de 1548.

3° Dans la 3e époque, celui de Henri IV, de 1601

4° Dans la Ae époque, celui de Louis XV, de 1744, renouvelé par Louis XVI,

en 1783.

Telles sont les seules lois de la matière, auxquelles il faut ajouter pour le Hai-

naut les dispositions des chapitres 122 et 130 des chartes générales (1).
—

C'est autour de ces lois que vont se grouper tous les faits que nous allons ra-

conter.

dansson Recueildesancienneslois Françaises, en l'attribuant à Charles-le-Belqui régnait alors,
ajoute que, tout en définissantle domaine,cette ordonnancene comprendpas les mines — C'esten

générall'ordonnancede CharlesVI, quiest considéréecommelapremièrequi régla la matière.

(1) Voirla 4cpartie.
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DEUXIÈME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Législation française.
— Première époque, 1413 -1548.

Mines en général.

1 11

HARLESVI est le premier des rois de France qui ait pris quel-

ques
mesures pour la police et l'administration des mines.- Par

son édit de 1413 (1) il les soumit à une juridiction spéciale ,

permit à tous d'en faire la recherche, régla les droits des pro-

priétaires du sol, réprima les prétentions des seigneurs , prit les

mineurs
sous sa protection spéciale et leur accorda des immunités.

(1) Editdu 50 mai1413.(Piècesjustificatives).

15
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Louis XI en 1471 (1) régularisa la juridiction des mines , reconnut un droit

aux seigneurs, régla de nouveau celui des propriétaires du sol, et continua aux

mineurs leurs immunités.

François Ier, en 1520 (2), exigea une permission royale pour la recherche.

Les édits de ces rois constituent la législation de la première époque, de 1413

à 1548 (3). Il en ressort ce qui suit :

1° L'administration des mines du royaume est confiée à un maître-général,

gouverneur, visiteur et maître ordinaire des dites mines (4), lequel est cons-

titué « juge de toutes les questions et débats qui se pourraient mouvoir entre

quelconques personnes à cause des dites mines, soit en matière civile ou criminelle

non requérant punition corporelle. » sauf rappel au parlement (5). - Le

dixième du produit des mines, revenant au roi, est abandonné au maître-général
« pour ses gages , salaires , voyages et dépenses. et à son lieutenant-gé-
néral et autres ses lieutenans particuliers, nos procureurs, gardes et officiers

des dites mines, et autres qui s'y emploieront » (6).

2° Les mineurs, maîtres et ouvriers, ayant congé du roi (7), et avec eux le

Administra-
tionet

juridiction.

Droitde
recherche.

(1) Editdeseptembre1471. (Piècesjustificatives).

(2) Edit du 17 octobre1520. ( Piècesjustificatives.)

(5) Il y a encoreles édits: — de CharlesVII du 1erjuillet 1431, —de CharlesVIII de février

<483,—de LouisXII, de juin1498, —de François1er,de décembre 1515. —Dansce derniersont

rappelésles précédenset celuide CharlesVI.—( Codedes mines,p. 1S, 17, 29et 58). —Cesédits

ne fontque confirmerceuxqui les précèdent.

(4) Edit de1471.— Celuide 1413dit que les mineurs auront« tant en défendantcommeen de-

mandant,un jugebon, et convenablecommissaire,et tel, commenousleur ordonnerons.»

(5) Editde 1471.— LeparlementdeParis, en enregistrantl'édit, a déclaréque: «le maître-géné-
ral n'aura quela connaissancedes causescivileset personnellessur les officiers,ouvriers et manou-

vriers desditesmines,quandils aurontà fairel'un contrel'autrepour le fait desditesminesoucontrats

faitsentre euxet nonobstantappellations,et pareillementdescriminelles. »

L'édit de1413dit que lejuge « connaîtraet déterminerade touscasmus ou à mouvoir,que ès-dits

marchands,maîtreset ouvrierspourra toucher, et auquel seront baillé nos ordonnanceset instruc-

tions. exceptéd'unmeurtre,rapineou larcin». L'appeldes sentencesde ce jugedevaitêtreporté

pardevantlesgénérauxmaîtresdesmonnaies,et de cesgénérauxauparlement.

(6) Edit de 1471.

(7) L'édit de 1413 ordonne« que tous les mineurset autres puissentquérir, ouvrir et chercher

mines par tous les lieux où ils penseronten trouver et icellestraire et faire ouvrer. » — L'édit
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général maître, son lieutenant et ses commis ont le droit « de quérir, ouvrir et

chercher mines, dit l'édit, par tous lieux et contrées de nos dits royaume.

soit en notre territoire nûemcnt et de nos sujets où ils penseront en trouver, et

icelles ouvrir, sans faire indemnité des propriétaires. sans qu'il soit be-

soin. en demander congé ou licence auxdits propriétaires » ; (1) « pourvu,

ajoute le parlement, que ce ne soit en terres labourables, vignes, prés. mais

en lieux. en friches et stériles ». Si la recherche doit être faite en terres

labourables, vignes , etc., elle ne peut avoir lieu que du consentement du pro-

priétaire ou par ordre du juge ordinaire, après avoir entendu les parties.
— La

recherche est faite « par l'ordonnance du maître-général », le propriétaire et le

procureur du roi appelés, et l'indemnité du propriétaire est disputée par le pro-

cureur du roi et le maître-général (2).
— « Quand les dits maîtres mineurs et

ouvriers, dit l'édit, auront trouvé les dites mines, ils seront tenus. le no-

tifier et signifier. afin qu'en icelles choses notre droit et celui des parties y

soient gardés » (3).

de 1471ne parle que des (cmaîtres et ouvriersbesognans». — On voit, parl'édit de FrançoisIer

de 1520, qu'il a été porté atteinteà ce droit des mineurs; que des privilègesont été accordés,

qui défendent de travailler à deux lieues à la ronde de certaines exploitationsconcédéespar des

chartesobtenues« par importunitéde requérans». Par cet édit, le roi ordonneà ces concessionnaires

d'apporter,dans les trois mois,les « lettresdont ils se jactentet vantent» et leur défend, s'ils n'ont

obtenu « déclaration» de lui « de donneraucuntrouble» aux mineurs qui continuerontà «besogner

ès-ditesmines,franchementet quitement»maisaveccongédu roi « et nonautrement».

(1) Edit de 1471.—Dans l'éditde 1413.le droitde chercheret celuide «traire et faireouvrer» les

mines, sont comprisdans le mêmeparagraphe, de sorte que l'obligationde faire satisfaction, dont

nous parleronsplus bas, s'appliqueaussi bien à la recherche qu'à l'exploitation.— L'édit de 1471

supprimacetteindemnité;maisle parlementla rétablit en enregistrant.(Voir lanote suivante).

(2) « Lesparlemens,ditMigneron,n'enregistrèrentl'édit de LouisXI, que souscertainesréserves.

Ils modifièrentles deux dispositionsci-dessus,en spécifiant,1° Que nulne pourrait,sans le consen-

tementdu propriétairede la surface,ouparl'ordonnancedu juge ordinaire,les partiesayantété enten-

dues, ouvrirdes mines dans les terres portans fruits industriaux, dansles bois et dansles jardins:

2° quelarechercheet l'ouverturedes mines seraientfaitespar ordonnancedu maître-général,en pré-

sence du procureurdu roi et dupropriétaire; 3° quel'indemnitédue au propriétaire serait régléepar

le procureurdu roiet par le maître-général; 4°que la nonrévélationde l'existenced'uneminen em-

porterait d'autre peine que la privationdu profitdont elle seraitsusceptible,pendantle tempsdéter-

miné par l'édit. » (Annalesdesmines. Zesérie, 1852. T. 2, p. 552). Voir le texte desmodifications

faitespar le parlementde Paris à la suitede l'édit. (Pièces justificatives).

(3) Edit de1471.
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3° Le droit du roi consiste en un dixième du produit de la mine qui doit lui

être payé franchement (1). - Le droit des seigneurs est indéterminé, il doit

être payé, suivant l'édit, « aux seigneurs tréfonciers leur portion qu'ils verront

être à faire , soit d'un dixième, demi-dixième, ou autre somme plus grande ou

plus petite, selon la quantité et valeur des dites mines » (2).
— Le droit du pro-

priétaire consiste en une indemnité pour l'enlèvement de la mine, à régler « au

dit de deux prud'hommes » (3).

4° Le propriétaire, et après lui le seigneur, ont de plus un droit de préférence

ainsi réglé :
— Il est ordonné « à tous ceux qui ont connaissance des mines étant

en leurs territoires et héritages, que, après 40 jours après ledit cri et publication,

ils viennent révéler et dénoncer. les mines qui seront en leurs dits terri-

toires et qu'elles elles sont, sur peine de perdre le profit qu'ils en pourront avoir

jusques à dix ans » (4).

Si les déclarants veulent « entreprendre la conduite » desdites mines, et que

« eux seuls ou autres personnes (leurs associés) (5) soient reçus ou suffisants

par réputation pour le pouvoir faire et conduire , » il leur est donné trois mois

après les 40 jours ci-dessus dit « pour faire leurs préparations. » —Si, au con-

traire, ils ne sont point assez e riches et puissants, pourquoi à leurs dépens ils

puissent faire et conduire ledit travail. ou que par autre cause ils ne voudraient

Droitsdu
TOI,dessei-
gneurset des
propriétaires

dusol.

Droitde
préférence.

(1) Edits de 1413et de 1471.

(2) Edit de 1471.—Ce droit, reconnupar cet édit, était au contrairenié par l'édit de 1413, bien

quece derniermit, commel'autre, à la chargedes seigneurs, l'obligationde donneraux mineurs,
moyennantindemnité,chemins,voieset issues.

(3) L'édit de 1471parle de cetteindemnitésansexplication,c'est-à-direcommed'unechoseanté-

rieurementréglée.- L'éditde 1413permetauxmineurset autreslarechercheet l'exploitation,moyen-
nant depayerle dixièmeauroi, « et en fesantsatisfactionou contenterà celuiouà ceuxà qui lesdites
chosesserontou appartiendront,au dit de deuxprud'hommes».— Il s'agit évidemmentici d'unein-
demnitépour la mine extraite.M.Peyret-Lallier,(t. 1, p. 15), dit que les mineurs doiventa payer
auxpropriétaires,d'aprèsestimation,le prix desminérauxextraits ». - Le prix, c'est beaucoup.Ce
seraitplus qu'uneindemnitéet les mineursextraieraientsansbénéfice,cequi ne peut être admis.

(4) L'éditde 1471ajoutait. «ouautrementtelleamendeou peine quenos ditsofficierset leditmaî-
tre. sera avisé». —Leparlementa dit en enregistrant: « sans autrepeine que d'êtreprivésdu

profitdeladiteminepourdix ans »

(5) Migneron.Annalesdesmines,3esérie, 1833. t.3 , p. 638.
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pas prendre la charge de ce faire,. » le maître-général des mines doit,

« sauf l'indemnité de celui ou de ceux auxquels appartiendra ledit territoire.

commettre gens notables, experts et connaissants. pour voir, chercher et

trouver icelles mines et savoir ce quelles sont. et le rapport ouï. les

bailler à gens récéans et solvables. »

Lorsque le propriétaire ne veut point exploiter, ou n'est point admis à le

faire, le « seigneur féodal ou souverain » a aussi trois mois après les 40 jours

pour la dénonciation de la mine, « pour requérir d'être subrogé en la place et

au droit touchant les dites mines, de son vassal et sujet » (1).

5° Quant aux mines qui se trouvent sous les terres du roi, il est ordonné « qu'on

les baille au plus offrant et dernier enchérisseur » CI).

6° Enfin, les mineurs sont placés sous la protection spéciale du roi (2).
—

Ils sont, français ou étrangers, « quittes, francs et exempts de tous. subsides

et subventions quelsqu'ils soient u
(3).— Les étrangers sont considérés « comme

naturalisés » et peuvent demeurer « sûrement » en France, même en temps de

guerre avec leur pays natal (4).
— Les seigneurs hauts-justiciers, moyens et bas,

doivent bailler et délivrer, « moyennant, et par payant juste et raisonnable prix,

chemins, voies, entrées, issues, par leurs terres et pays, bois et rivières et autres

choses nécessaires auxdits fesant faire l'œuvre » (5).

Il résulte de ces prescriptions que, pendant toute cette époque, le roi ne pré-

tendait aucunement avoir droit à la propriété de la mine, mais seulement au

dixième du produit : « A nous seul et pour le tout., dit-il en 1413, appar-

tient le dixième et non à autre. » Aussi permet-il l'exploitation à deux condi-

tions : en « payant notre dixième franchement, et en fesant satisfaction. à

celui ou ceux que lesdites choses seront ou appartiendront
» (6).

— C'est encore

« en nous payant notre dixième » que le roi permet l'exploitation en 1471 (7).

Minesdu
Roi,

Protection.
Immunités.

Nature
dudroitperçu
Parle Roi.

(1) Edit de 1471. ,

(?) Edit de 1413.
(3) Edits do 1413etde 1471.

(4) Edit de1413.

(5) Edits de 1413et 1471.

(6) Edit de 1413.

(7) Editde1471.
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Ce dixième, qui servait à solder, comme nous l'avons dit, les frais d'adminis-

tration des mines, n'était donc point prélevé par le roi, à titre de propriétaire,

mais levé comme impôt.
— C'est l'opinion de Merlin et de M. Peyret-Lallier (1).

— « A titre de droit régalien, dit M. Isambert, parce qu'il n'y avait pas d'impôt »

(2).
— Ce droit, suivant le même auteur, était appelé droit royal par opposi-

tion à droit seigneurial (3).

Il est remarquable que, pendant toute cette époque , aucune contestation ne

s'élève à l'égard du droit des propriétaires du sol ; que tout le débat ait lieu entre

le roi et les seigneurs pour la perception d'un tantième sur le produit de la mine.

— L'édit de 1413 nous montre les exploitants du Mâconnois et du Lyonnois aux

prises avec les seigneurs qui les vexent et travaillent pour leur faire payer le

dixième du produit de leurs mines (4).
— Le roi intervient, déclare que le dixiè-

Nature
du droitdes
Seigneurs.

(1) Merlin.Questionsdedroit, au motmines,§ 1er. — Peyret-Lallier,p. 14.

(2) Notesur l'édit de 1413(Recueildesancienneslois, t. 7, p. 386).

(3) Notesur l'édit de 1471(Idem.t. 10,p 623).

(4) « Il y avaitdansles baillagede Màconet sénéchausséede Lyon,desminesabondantesd'argent,

plombet cuivre;les seigneursinquiétaientles ouvriers,la plupartétrangers, sousprétexte qu'il leur

étaitdu le dixièmedes métauxpurifiés. » (Ordonnancesdesroisde France de la 3Crace, t. 10,

p. 174de la table). — «Pource que, dit le texte,par plusieursde nosofficiers. nousa été rap-

porté qu'enplusieurs lieux de notre royaume, et spécialementde nos baillage de Mâconet séné-

chausséedeLyon., y a plusieursminesd'argent, de plombet de cuivre, et d'autres métauxqui

déjàsonttrouvés,et ès quellesl'on a jà longuementouvréet ouvre-t-onchaquejour,. èsquelles
mineset autresquelconquesétanten notredit royaume,nousavonset devonsavoir, et à nouset nonà

autre appartientdepleindroit, tantà causedenotresouverainetéet majestéroyalecommeautrement,la

dixièmepartie purifiéede tousmétaux,qui en icellesminesest ouvréet misau clair. et il soit ainsi

queplusieurs,tant d'églisecommeséculiers,qui ontjuridictionshautes,moyenneset basses, et terri-

toiresèsquelleslesditesminessont assises,veulentet s'efforcentd'avoiren icellesmines la dixième

partie purifiée,et autres droitscommeà nous,à quiseulet nonà autre, elleappartientdepleindroit,

commedit est. Laquellechoseest contreraison,les droits et prééminencesroyauxde la couronnede

France,et de la chosepublique;car s'il y avaitplusieursseigneursprenant la dixièmepartie ouautre

droit,nulne seraitplusouvrieren icellesminesdorénavantou peu, pource que ceuxà quiellessont,

n'auraientquetrès peu et néantdeprofitde demeurant.Et s'efforcentlesditsseigneurshautsjusticiers
de donnergrandsempêchementset troubles en maintes manièresaux maîtres qui font faire ladite

œuvre, et ouvriersouvransen icelles: et ne leur permettentni souffrentavoirparleurs dites terreset

seigneuries,passages, chemins., et avec ce vexent et travaillentlesdits fesant fairel'oeuvreet

ouvriers,sousl'ombrode leursditesjuridictions,enmaintesautreset diversesmanières, afinde faire

rompreetcesserladiteœuvre. Pourquoi. » (Préambulede l'éditdu 30mai 1413).



me lui appartient, à lui seul et pour le tout ; que les seigneurs n'y ont aucun

droit, « laquelle chose, dit-il, est contre raison » (1).
— Mais le roi n'était ap-

paremment pas le plus fort, car, en 1471,, il reconnaît ce droit des seigneurs, ce

droit contre raison, et les laisse maîtres de le fixer eux-mêmes ; il ordonne en

effet de payer, outre le dixième royal, « aux seigneurs tréfonciers, leur portion

qu'ils verront être à faire.
» (2) ; dans l'impossibilité, sans doute, de sou-

mettre les seigneurs à un règlement royal sur ce point, le roi sauvegarde son

dixième et fait payer les frais de la guerre aux exploitants.
—

Toutefois, les droits

des propriétaires du sol ne sont pas sacrifiés. Si, outre un tantième accordé aux

seigneurs, un droit de préférence leur est reconnu, ils ne peuvent exercer ce

droit qu'alors seulement que le propriétaire n'a pu ou voulu exercer le sien (3).

Il est donc parfaitement établi que, pendant la période de temps qui nous oc-

cupe, les seigneurs, pas plus que le roi, ne se considéraient comme propriétaires

des mines. — L'un et les autres prétendaient au droit de lever un impôt sur le

produit ; mais le droit d'user de la mine ou d'être indemnisé, lorsqu'elle passait en

d'autres mains, appartenait sans contestation au propriétaire du sol, comme nous

allons le démontrer.

L'Edit de 1413 reconnait formellement ce droit. S'il permet à tous la recher-

che et l'exploitation de lamine, ce n'est que moyennant une indemnité pour le

propriétaire.
— Il permet à toute personne « ouvrir et chercher mines en tous

lieux. icelles traire et faire ouvrer, ou vendre à ceux qui les feront ouvrer et

fondre parmi, payant notre dixième franchement et en fesant satisfaction ou

contenter à celui ou à ceux que lesdites choses seront ou appartiendront. »

— En présence d'un texte si clair, on comprend difficilement comment on a pu

être amené, contrairement à l'opinion de Merlin, de Denisart et de M. Peyret-

Lallier (4), à nier que sous l'empire de cet édit, les propriétaires du sol le fussent

Nature
dudroit du
propriétaire

du sol.

Edit de
4413.

(1) Edit de 1413.

(2) Edit de 1471.

(3) Idem.

(4) Merlin.Questionsde droit, aumotmines,§ 1er. — Denisart,répertoireau motmines.- Peyret-

Lallier, t. 1, p. 14.— «Il y a loin,dit ce dernier, du droit de policeet de surveillance, oude celui

d'établirun impôt, au droit de propriétéabsolueque les publicistesontfait résiderdans les mainsdu
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aussi de la mine. — Il n'est pas sans intérêt de remonter à la source de cette

erreur.

L'édit ne permet pas seulement d'ouvrir et chercher, mais aussi de vendre.

— Merlin (1), parlant de cette vente comme s'il s'agissait de la vente de l'exploi-

tation elle-même, prétend qu'elle n'est permise qu'au propriétaire du sol. -

M. Delebèque (2) soutient au contraire que le droit de vendre appartient à l'ex-

ploitant, et M. Delebèque a évidemment raison. Mais, comme il admet, avec

Merlin, qu'il s'agit de la vente de l'exploitation et non du produit, il en conclut

logiquement, contre la
doctrine de Merlin, que l'inventeur, (dans l'hypothèse

où se placent les deux auteurs), est devenu propriétaire de la mine. — M. Ri-

chard (3), tout en convenant que le texte semble reconnaître le droit des

propriétaires du sol, se demande pourtant comment le roi « pourrait. cé-

der. moyennant redevance, la propriété de la mine, distincte de la propriété

du sol, s'il ne se considérait lui-même comme propriétaire? » — A cette ques-

tion, on pourrait répondre que si le roi cédait et permettait par suite de céder la

propriété de la mine distincte de la propriété du sol, il n'en résulterait point né-

cessairement que le propriétaire du sol ne fut primitivement propriétaire de la

mine. La cession pouvait s'opérer par voie de dépossession pour cause d'utilité

publique, moyennant indemnité, comme le disent MM. Delebèque (4) et Isam-

bert (5).
— Mais c'est l'hypothèse même de la séparation de la propriété du sol

et de la mine, qui est l'erreur dans laquelle sont tombés MM. Delebèque et Ri-

chard, par suite de l'erreur de Merlin, qu'il importe de rectifier.

Quand l'édit de 1413 permet d'exploiter et de vendre, il ne s'agit nullement

de la vente de l'exploitation elle-même, ce qui constituerait une propriété à part,

mais bien de la vente du produit de la mine. — Et en effet, l'édit permet à tous

souverain.»— « Les termesde l'ordonnancede 1413,ne laissentaucundoutesur lesdroitsdes par-
ticuliersauxsubstancesminéralesque pouvaientrenfermerleurspropriétés. »

(1) Questionsdedroit,aumotmines,§ 1.

(2) t. 1, p. 256.

(3) t 1, p. 9.

(4) t. 1, p. 256.

(5) Recueildesancienneslois, t. 7, p. 386.
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14

Couvrir et chercher} puis d'extraire (traire) et de façonner les produits (faire

ouvrer) (1); ou bien, si l'extracteur ne veut pas façonner les produits, d'en dis-

poser, de les vendre à ceux qui les feront façonner (ouvrer et fondre). - Il

est évident que l'on ne peut donner au texte un autre sens; car, s'ilse fut agi de

l'exploitation elle-même, au lieu de dire : vendre à ceux qui les feront ouvrer

et fondre, l'ordonnance eut dit: à ceux qui les feront ti-aire et ouvrer, car

l'acheteur, avant d'ouvrer et fondre, devait traire, s'il se fut agi de la mine elle-

même et non de son produit
— Le droit de l'exploitant se borne donc à ouvrir,

traire, ouvrer, ou vendre le produit à celui qui le fera ouvrer. D'où il résulte

ques'il abandonne l'exploitation, tout autre pourra la reprendre aux mêmes con-

ditions, c'est-à-dire en fesant satisfaction à celui que lesdites choses appar-

tiendront, au propriétaire du sol et de la mine. D'où plus de séparation de la

propriété de la mine de celle du sol.

L'édit de 1471 reconnaît également le droit des propriétaires du sol à la pro-

priété de la mine. C'est l'opinion de Merlin, du répertoire de Favart de Langlade
et de M. Peyret-Lallier (2),

— Cet édit donne même à ce droit plus d'extension

que ne fesait l'édit de 1413. — Il reconnaît, en effet, au propriétaire, comme

nous l'avons vu ci-dessus, le droit d'exploiter de préférence à tous autres. — Ce

droit d'exploitation ne lui est enlevé que s'il n'a pas les moyens de se livrer à cette

de 1471.

(1) Il fautdire quedansle textecitépar MM.Delebèqueet Richardil y a ouvrir au lieu de ouvrer,
aussiM.Richardtrouve-t-il quelqueconfusiondans ce texte. — Il y a ouvrer, et non ouvrirdansle

Recueildes ordonnancesdesroisde la 3erace, t. 10, p. 141,dansle codedesmines,p. 5 et dans le

Recueilgénéraldesancienneslois, t. 7, p. 386.

Dansl'ouvragede M.Delebèque,il y a: « voulonset ordonnonsque tousmineurset autrespuissent

quérir,ouvriret chercherminespar tousles lieuxoùils penserontentrouver,icellestraireet faireOUVRIR,
ou vendreà ceuxquilesferontouvreretfondre.»— Dansle texte il y a : «Voulonset ordonnonsque
tousmineurset autrespuissentquérir, ouvriret chercherminespar tousles lieuxoù ils penseronten

trouver,et icellestraire et faireOUVRER,ou vendreà ceuxqui les ferontouvreret fondre.»

(2) Merlin.Questionsdedroit,au motmines,§ 1er — Peyret-Lallier,t. 1, p. 17. — Répertoirede

Favartde Langladeaumotmines: « Il neparaîtpas, dit lebarondeCrouzeilles,danscedernierouvra-

ge, enparlantde l'ordonnancede 1471,il neparaîtpas, quoiqu'en aientdit quelquesauteurs,que les

roisconsidérassentle produitdesminescommeunevéritableportionde leur domaine,ou commeune

propriétépure et simplede la couronne.»Il y avaitau contraireun point formellementconsacré,« le

droitdes propriétairesdu sol sur toutoupartiedu produitde li mine.»
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industrie, par lui-même ou par d'aul l'es; et s'il a ces moyens, l'exploitation n'est

permise à un étranger qu'en cas de refus, de sa part, d'exploiter lui-même. —

Dans tous les cas où il n'exploite pas, une indemnité lui est due, excepté s'il n'a

point fait connaître la mine qui se trouve sous son terrain ; encore n'est-il privé

de cette indemnité, comme du droit d'exploiter, que pour dix ans seulement,

« puisque, dit M. Migneron, au bout de dix ans, il pouvait rentrer en possession

de la mine, s'il avait d'ailleurs les qualités requises pour être admis à l'exploiter »

(1).
— Il y a plus, c'est que l'on ne voit nulle part que le propriétaire soit tenu

d'indemniser l'inventeur pour sa découverte, s'il veut prendre sa place, comme

l'inventeur, lorsqu'il devient exploitant, est tenu d'indemniser le propriétaire.
—

(cSi ainsi est, dit l'ordonnance, que d'eux-mêmes (les propriétaires) ils veuillent

entreprendre la conduite de besogner ès-dites mines sera donné terme de

trois mois pour faire leurs préparations et si ainsi est que aucuns de ceux à

qui sera trouvé appartenir le territoire auquel seront oujà ont été trouvé lesdites

mines. ne soient riches et puissants par quoi ils puissent faire et con-

duire ledit travail. ou. ils ne voudraient pas. et qu'ils n'auraient

pas révélé les dessus dites mines. voulons. que ledit maître-général ou

son lieutenant. puisse, sauf l'indemnité de celui ou de ceux auquel appar-

tiendra ledit territoire,. les bailler à gens récéans et solvables. »

En présence de ce texte si précis, on se demande comment il est possible de

l'interpréter autrement que nous venons de le faire. — M. Regnard cependant

reproche à Merlin de faire dire à l'édit de 1471 : « Exploitez, ou sinon nous

autoriserons d'autres à le faire ; » et M. Regnard fait dire à ce même édit :

« Si vous faites la déclaration qui vous est prescrite, on vous rémunérera, soit

par une indemnité, soit par un privilège d'exploitation » (2).
— M. Delebèque

ne voit dans les droits reconnus aux propriétaires fonciers qu'un simple droit

de dédommagement. Il lui paraît douteux « qu'ils eussent, en cette seule qualité,

le droit de se faire indemniser du chef de la mine, et cela, au moins à raison des

mines découvertes par le grand-maître
»

(r5).

(1) Annalesdesmines,3esérie, 1833. t. 3, p. 639.

(2) Examen dudroit desseigneurs,p. 228.

(3) Delebèque,t. l,p. 260.
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Quoi de plus clair cependant que le texte ? — Il ne dit point : exploitez, d'une

manière absolue ; mais il reconnait au propriétaire le droit d'exploiter, s'il a les

moyens suffisants de le faire. Merlin ne dit pas autre chose CI), et M. Regnard

lui-même avoue, quelques pages plus haut, que « si cette ordonnance n'accordait

pas, proprement dit, aux propriétaires du sol, un droit d'exploitation, au moins

reconnaissait-elle dans leur qualité un titre de préférence » (2).
— Le texte ne

dit point, comme M. Regnard, qui renverse ici l'ordre des idées de la disposition

qu'il commente : « On vous rémunérera soit par une indemnité, soit par un privi-

lège. » Mais il place, en première ligne, le droit d'exploiter, et en seconde ligne,

l'indemnité qui doit remplacer l'exercice de ce droit. Il ne donne point au grand-

maître le choix de laisser exploiter ou de faire indemniser; mais il dit : Si le pro-

priétaire veut («veuillent») exploiter, il y sera autorisé (« sera »), et non pourra

être, (« donné terme de trois mois»), sera, car c'est son droit, comme le dit ail-

leurs l'édit (3). Telle est la règle qu'établit l'ordonnance. — Si le propriétaire,

1" ne peut exploiter (« ne soient riches et puissants »), 2° ne veut le faire «( ne

voudraient pas »), 3° point révélé lamine ( « n'auraient point révélé les

dessus dites mines »), dans ces trois cas, mais dans ces trois cas seulement, l'or-

donnance dit que le grand-maître peut disposer de la mine. — Telles sont les

exceptions à la règle.
— En vain M. Regnard argue-t-il de ce que le grand-

maître est seul juge de la question de savoir si le propriétaire a ou non les moyens

d'exploiter (4) ; de ce qu'un juge, chargé d'apprécier un fait qui donne ouverture

(1) SuivantMerlin,l'ordonnance«porte que: lorsqu'unemineaura été découverte. Il sera, à

compterdu jour dela significationqui ensera faiteau propriétairedu fonds,accordéà celui-ciun dé-

lai de 6 moispourse mettreenétat d'exploiterlui-même.A sondéfaut,le droit d'exploitationest donné

au seigneur. Enfin,au défautde tous, au grand-maitre.» (Questionsdedroit, aumotmines,§ 4er)
—Asondéfautsignifieévidemmentà défautpar luide s'êtremisen état d'exploiter dansle délai de

6 mois.Merlin,qui ne faitqu'analyseren passantles principalesdispositionsde l'édit de1471,ne nie

pas que le grand-maîtresoitjugede la questionde savoirsi le propriétairea les moyenssuffisants,s il

estenétat d'exploiter.

(2) Examendudroitdesseigneurs,p. 227.

(3) L'éditde 1471dit quele seigneurpeutrequérir« d'être subrogéen la place et au droit. dé

sonvassal. »

(.4)Examendudroit desseigneurs,p. 227.
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à un droit, peut rendre sur ce fait un jugement inique, il n'en résulte pas que le

droit n'existe point.

Comment dire maintenant, avec M. Delebèque, que le droit du propriétaire

foncier n'est autre qu'un droit à un simple dédommagementquand l'indemnité

ne vient qu'en seconde ligne et n'est que l'exception à la règle ?
— Comment dire

que ce n'est point en qualité de propriétaire foncier qu'il est dû une indemnité,

quand l'édit n'alloue d'indemnité qu'au seul propriétaire, quand il n'en alloue ni

à l'inventeur dont le propriétaire prend la place, ni au seigneur qui n'use pas de

son droit de subrogation ?
— Comment dire que le dédommagement n'est

point alloué du chef de la mine, quand l'indemnité n'est accordée au proprié-

priétaire que parce que la mine est donnée à un autre, alors qu'il ne veut ou ne

peut l'exploiter lui-même? La nature de l'indemnité n'est-elle point d'ailleurs ca-

ractérisée par l'édit de 1413, n'est-elle point due « à ceux que lesdites choses .<?€-

ront ou appartiendront », c'est-à-dire « pour les minéraux extraits » (1).

(1) Peyret-Lallier,t. 1 p. 15. — Merlin, par une contradictionque nousnenousexpliquonspas,
dit au§ 4 du mot mines(Questionsdedroit) que l'indemnitén'est due quepour les dommagescausés

à la surface.- L'édit de 1471,ditM.Migneron« appelait touslespropriétairesdu solà exploiterles

substancesminéralesexistantdansleur fonds,lorsque toutefoisils auraientjustifiéqu'ils possédaient

pareux-mêmesoupar leursassociés,les moyensde les mettre en valeur.Adéfautpar cespropriétai-

res, oudevouloirexploiter,ou de remplirlesconditionsexigées,le général-maitredes mines. pou-
vait, etc. » — Jusquelà rien de mieux, maisil ajoute: «Le sens peu précisde cette disposition(sauf
l'indemnitédeceluioudeceuxauxquelsappartenait ledit territoire)et un passage. dans lequelil
estdit que les propriétairesquin'auraientpasrévélé, aubout d'untempsdonné,lesminesexistantdans

leurs fonds,perdraient,pendantdix ans, leursdroitsau profitqu'ilspouvaientprétendrede cesmines,
sembleraientannoncerqu'unepart dansles produitsde l'exploitationétait attachéeà la propriétédu sol.
Lesconcessionsquifurent faitessousles règnessuivantsprouventqu'iln'enétaitpas ainsi. L'indemnité
dontil est question. ne peut doncs'entendreque decellequi étaitduepour l'occupationdu lorrain».

(Annalesdesmines,1833, t. 3, p. 658).— Cetteargumentationn'est pas du tout exacte.Uneloi qui
dérogeà uneautrene prouvepointque la premièreavait le mêmesens; tout au contraire,et c'est ici
le cas.De ceque sousle régimesuivant(celuidu privilège),leroi prétendit que le propriétairen'avait
droità autre chosequ'à une indemnitépour le terrain, on ne peut logiquementconclurequ'il en était
de mêmesousle régimeprécédent, régimequi neressembleenrien à l'autre, et pendantlequelle roi
n'élèveaucunedesprétentionsqu'ilsoulèveraplustard. On pourraitraisonnablementen concluretout

l'opposé.- Reste doncl'aveude M.Migneron,que certainesdispositionsde l'édit « sembleraientan-
noncerqu'unepart dansle produitde l'exploitationétaitattachéeà la propriétédusol. »
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Quant aux mines découvertes par le grand-maitre , l'on n'aperçoit pas com-

ment elles pouvaient échapper au droit d'indemnité du propriétaire. On voit bien

que le grand maître peut, comme tout autre , faire quérir , ouvrir et chercher

mines, mais il n'est dit nulle part qu'il les pourra faire exploiter. On doit d'au-

tant plus en douter que les mines des propriétés royales sont livrées à d'autres

qu'à lui (1). - La mine découverte, qu'arrivera-t-il ? Le grand-maître devra

évidemment veiller à ce qu'elle soit exploitée. Mais comment ? De manière à ce

« qu'en icelles choses notre droit et celui des parties y soient gardés », comme

pour toute autre mine découverte. Et, en effet, c'est le même paragraphe qui

régie le sort de toutes les mines découvertes, sans distinction.

En résumé , pendant toute cette époque, le roi ne réclame qu'un dixième du

produit de la mine. — Les seigneurs ne réclament qu'un droit analogue qui leur

est refusé d'abord, puis reconnu. — Les propriétaires du sol n'ont d'abord droit

qu'à une indemnité pour l'exploitation et l'enlèvement de la mine permis sur leur

terrain ; plus tard, le droit d'exploiter eux-mêmes de préférence , même à l'in-

venteur, à moins qu'ils ne puissent pas le faire par eux ou par d'autres. Dans ce

dernier cas, ou s'ils refusent d'exploiter, bien qu'ils le puissent, l'exploitant doit

les indemniser.

On comprend que, sans qu'il soit propriétaire des mines, le dixième du pro-

duit soit payé au roi à titre d'impôt, pour protéger les mineurs, pour sotder les

frais d'administration. — On comprend encore , que sans qu'ils aient un droit de

propriété, un tantième soit payé aux seigneurs qui avaient la police locale et

conséquemment devaient protéger aussi les mineurs. — On comprend enfin que,

dans un intérêt qui est la loi suprême, l'intérêt de tous, le roi livre à d'autres les mi-

nes que le propriétaire ne peut ou ne veut exploiter. — Mais on ne peut expli-

quer l'indemnité accordée au propriétaire du sol pour la mine enlevée , la préfé-

rence pour l'exploitation de cette mine, si l'on n'admet pas que les propriétaires

du sol l'étaient également de la mine elle-même. — S'ils ne l'eussent pas été,

si la propriété de la mine eut été distincte de la propriété du sol, si la mine euf

Résumé-

(1) a Voulons. dit l'éditde 1471,qu'onlesbailleauplusoffrantet dernierenchérisseur.»
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appartenu au roi comme celle qui se trouvait sous une propriété royale, le

roi n'eut-il pas baillé, Tune comme l'autre, au plus offrant et dernier en-

chérisseur? C'eut été plus juste , plus simple et surtout plus profitable au

trésor. Louis XI n'y eut pas manqué , s'il n'eut dû respecter une propriété

privée (1).

(il « CharlesIX,dit lIeurtault-Lamerville,mitundroit de dixièmesur les mmesde fer. Il est clair

que ce droitétaitun impôtféodal,et non un droit de propriété.Charlesou sonministren'aurait pas
misun impôtsur sa propriété,il l'aurait affermée\ » (Notedudiscoursprononcélorsde la discus-

sionde la loideH91. Brixhe,aumotmines,t. 2, p. 33.)
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DEUXIEME PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME.

Législation française. — Deuxième époque, 1548 -1601.

Mines en général.

A seconde époque de notre législation des mines commence

en
1548 pour finir en 1601. — Henri II, par un édit de 1548

(1), donne au S" de la Roque, seigneur de Roberval, le mono-

pole
de Pexploitation des mines de France ; cet édit est confirmé,

, tant en faveur de Roberval que de ses successeurs, le seigneur de

St-Julien et le Sr Vidal, par maint édit (2).
— Pendant cette période, les mines

(1) Edit du 50 septembre1548 (piècesjustificatives).

(2) Editdu 3 septembre1552(p. j.). - Déclarationdu 10octobre1552(p. j.). - Edit du22juillet
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sont bien encore administrées par un grand maître avec juridiction spéciale,

mais ce grand maître est lui-même l'entrepreneur privilégié de toutes les mines

dont l'exploitation n'était point antérieurement concédée ou permise.
— Les

mineurs perdent leur droit de recherche. — Le droit des seigneurs est fixé et su-

bordonné à certaines conditions. — Le droit des propriétaires du sol, soit à la

préférence, soit à une indemnité pour la mine, est nié. — La législation de cette

époque peut se résumer ainsi qu'il suit :

4° Roberval et ses successeurs sont investis de la juridiction accordée par

Louis XI au maître général des mines (1), sous le titre de maître-gouverneur-

général et superintendant des mines et minières de France (2), et plus tard

sous celui de grand-maître, superintendant et général-réformateur sut. le

fait des mines (3).
— Le grand-maître, ou l'un de ses lieutenants en son ab-

sence (4), doit exercer cette juridiction « en appelant toutefois avec lui ses offi-

ciers ou commis, jusqu'au nombre
de six hommes de justice, avocats ou conseil-

lers, et trois autres besognants es dites mines. » — Ses jugements doivent être

exécutés « non obstant, dit rordonnancev oppositions ou appellations quelconques

pour lesquelles ne voulons être différé, fors quant aux jugements de mort ou de

question, où il ne pourra passer outre. lequel. nous voulons être relevé

au plus prochain siège, soit de nos cours souveraines, ou de nos juges ordinaires

avec lesquels. avons établi nombre de conseillers pour juger en dernier res-

sort jusqu'à 200 L. » (5).

20 Il est donné au grand-maître « pouvoir de faire statuts et ordonnances,

Administra-
tionet

juridiction.

1552(p. j.). —Editdu 17août1554 (Recueildesancienneslois, t. 13 p. 400). —Editdu16septembre
1557 (p. j.). — Edit du 29 juillet 1560 (p. j.). — Edit du 6 juillet1561 (p. j.). — Edit du 1erjuin
1562(p.j.). - Edit du 26mai 1563 (p.j.). - Editdu 25septembre1563 (p. j ). — Edit du 28 sep-
tembre 1568(p. j.). —Edit du 21 octobre1574(Codedesmines,p. 144).— Déclarationdu 10 mars

1577 (Recueilgénéraldesancienneslois,t. 14, p. 319).
(1) Déclarationdu 10octobre1552.

(2) Edit du16 septembre1551.

(3) Edits des 1erjuin1562et 26 mai1563.

(4) « Donnons,dit l'édit du 10octobre1532,pouvoir,puissanceet autoritéaudit de Roberval,ces

commiset députés en sonabsence, et officiersqu'il pourra sur ce commettre,de faireet administrer

toutejustice. enappelanttoutefois. »

(5) Déclarationdu 10 octobre1552.
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lesquelles toutefois il sera tenu d'incontinent envoyer en notre privé conseil pour
les voir, pour en ordonner. Et cependant par provision. ,.. voulons qu'ils soient

gardés et observés de point en point selon leurs forme et teneur, et les infrac-

tcurs d'iceux punis comme si par nous-mêmes étaient faits » (1).

3° Il est accordé au Sr Roberval seul, le droit jusque-là commun à tous les

mineurs d' « ouvrir, profonder et chercher, ou par ses associés et commis faire

profonder, chercher et ouvrir, toutes et chacunes les mines. et icelles mines

et minières appliquer et profiter à lui et aux siens; » lui permettant de « prendre
ès lieux prochains qui lui sembleront être propres à ce, tant terres, héritages,

ruisseaux, en les payant raisonnablement aux propriétaires, ou le dommage et

intérêt qui leur serait fait, pour le regard de la valeur desdites terres seulement,

et non des mines y étant » (2). - Il lui est également permis de s'emparer des

mines délaissées ou exploitées sans privilège, congé ou permission expresse du

Roi (3). —Les mines découvertes par Roberval lui sont données à perpétuité (4).
— Lui et les siens peuvent se livrer au commerce des mines sans déroger (5).

4° Ce monopole est accordé à la charge de payer au Roi son dixième et le

quarantième aux seigneurs. Et, de plus, pour Roberval et St-Julien d'ouvrir 30

mines, et pour Vidal d'en ouvrir 40 (6).
—

Toutefois, il est fait remise à Rober-

val du droit de dixième, pendant ans, pour chaque mine, à partir du jour de son

ouverture (7); à St-Julien, du même droit pendant quatre ans, d'abord d'une

manière générale (8), puis restreint aux mines découvertes par lui (9) ; à Vidal,

de tout ce qui pourra écheoir au Roi du droit de dixième pendant six ans CIO).-

Le droit de quarantième n'est dû aux seigneurs qu'à charge d'aider les exploitans,

MOnOPOlo.

COnditions.

broit du Roi
et dos

Se'8'ieurs.

(1) Déclarationdu 10octobre1552.

(2) Editdu 50 septembre1548.

(5) Idem.— Edit du 16septembre1557.

(4) Edit du10octobre1552.
(5) Editdu 50 septembre1548.

(6) Editdu 30 septembre1548.— Idemdu 10octobre1552. - Idemdu28 septembre1568.

(7) Edit du30septembre1548.

(8) Editdu6 juillet 1561.

(9) Editdu26 mai1565.

(10) Editdu 28septembre1568.
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en leur donnant voies, issuess etc., comme par le passé; ce droit est subordonné

à la perception du dixième royal, et doit diminuer proportionnellement à la remise

qui en serait faite par le Roi (1).

5° Enfin le Roi, pour assurer ces privilèges, défend d'en appeler ailleurs qu'à

son conseil privé (2).

Dès le premier acte de cette seconde époque, le Roi, s'il ne nie point le droit,

reconnu jusque-là, du propriétaire du sol à la propriété de la mine, agit du moins

exactement comme si ce droit n'existait pas. L'édit de 1 548, qui crée le mono-

pole de l'exploitation des mines, dit, en effet, que le concessionnaire pourra user

de son privilège en indemnisant les propriétaires du sol, mais pour « la valeur

des dites terres seulement et non des mines y étant » (3).

Il ne faut pas croire, toutefois, que la dépossession des propriétaires du sol,

et le monopole accordé par le roi, furent patiemment soufferts; qu'il n'y eut ni

réclamations, ni opposition ; que tout cela fut considéré, ainsi que quelques au-

teurs le supposent aujourd'hui, comme l'exercice tout naturel d'un droit reconnu

et incontestable. Il n'en fut point ainsi ; et, sans aller puiser ailleurs nos preuves,

nous en trouvons de suffisantes dans les édits mêmes des rois intéressés cependant

à dissimuler la vérité.

L'édit de 1,548 ne fut entériné par le parlement de Grenoble qu'en 1552, sur

nouvel édit du 3 septembre (4).
— L'édit du 10 octobre même année, réunit,

sur la tête de Roberval, les deux qualités, assez peu conciliables, de juge et

d'exploitant (5). Une telle anomalie ne s'explique que par la nécessité pour le

privilégié (il l'était en effet déjà depuis quatre ans) de soustraire son mono-

pole à l'appréciation, au contrôle de tribunaux réguliers et indépendants. -

Ce besoin se fait sentir dans tout l'édit. Ainsi, le roi y retient à son conseil

Garantie
du monopole.

Suppression
du droit des
propriétaires.

Résistance
contreles
privilégiés.

Roberval.

(1) Edit du 10octobre1552.

(2) Edit du 10octobre1552. - Idemdu 25 septembre1563. —Entre temps, cette juridiction,
commeon le verra plusbas, avaitété confiéeau parlementde Grenobleet à la courdes monnaiesde
Paris.

(3) Edit du30 septembre1548.

(4) Editdu3 septembre1552.

(5) Voirci-dessus,p. 107,
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privé la connaissance des appels et oppositions contre le privilège qu'il accorde.

Il essaie de se passer de l'enregistrement des cours de parlement, et déclare

que l'entérinement de ces lettres et des précédentes au grand conseil suffit,
« comme si en toutes cours et juridictions elles étaient vues et entérinées, »

prenant le soin d'ajouter, toutefois, que Roberval pourra les faire enregistrer dans

ces cours, si bon lui semble, et pour plus grande sûreté (1).

Cependant, cet enregistrement, prétenduement inutile, est prescrit au parle-

ment de Grenoble par un édit ad hoc de juillet 1553. L'enregistrement a lieu

en novembre. Il est à remarquer que le roi, sans doute pour amoindrir l'opposi-
tion de son parlement, le commet, par cet édit, pour ( juger définitivement des

choses. retenues » au « privé conseil » (2). - Un édit de 1554, également
confirmatif de celui de 1552, est enregistré au parlement de Paris (3).

Les avances faites au parlement de Grenoble n'eurent point le résultat que
l'on pouvait s'en promettre. Un édit de 1557 nous apprend que les privilèges

royaux sont peu respectés : « Nous avons été avertis, y est-il dit, qu'en divers

endroits de notre pays de Piémont, et autres de notre sujétion, aucuns se sont

efforcés et efforcent s'attribuer nos dites mines, et les appliquer à leur profit
»

(4).
— L'édit transporte à la cour des monnaies de Paris la connaissance des

appels et des oppositions relatifs aux privilèges accordés , appels et oppositions

que l'édit de 1552 avait fait passer du conseil privé en la compétence du parle-

ment de Grenoble (5).
— Le résultat fut, sans aucun doute, aussi peu satisfai-

sant, car un édit de 1563 fait rentrer dans les attributions du conseil privé l'ap-

(1) Edit du 10octobre1552.

(2) Edit du 22juillet 1553.

(3) Edit du17août1554.

(4) « Voulonset entendons,continuel'édit, que toutesminesdétenueset possédéespar quelques
personnesque ce soit, sansprivilège,congéetpermissionexpressedenous, soientprises et saisies et

misesennotremainpar le SrRoberval. »— M.Delebèque,quia soulignélesexpressionsci-dessus

indiquées,ajoute: «Cetédit est sanscontreditunepreuvenouvellede l'existencedu droit régaliendans
la plus grandeacceptionde ce mot » (t. 1, p. 262). ;—Ce seraittout au plus unepreuveque le roi

prétendait,à cetteépoque,avoirce droit, mais c'enest une, à coupsûr, que l'onrespectaitfortpeu
ses prétentions.

(5) Editdu 16septembre1557.
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pel et les oppositions sur les jugements relatifs aux « controverses. pour

raison des dites mines » (1).

L'édit de juillet 1560, qui nomme le successeur de Roberval, n'est enregistré

au parlement de Grenoble qu'en mars 1561 (2) ;
— et celui confirmatif de juil-

let 1561, n'est enregistré au parlement de Paris qu'en mai 1562 (3).
— Ces

retards eurent pour conséquence l'inexécution de ces édits, comme nous l'ap-

prend celui de juin 1562 : « Au moyen de ce que les dites lettres, y est-il dit,

n'avaient été enregistrées en notre dite cour de parlement, les consuls, manans

et habitants du lieu de Luard, Martin Damoisin. tant du pays de Languedoc

quautres lieux, se voulant approprier les dits droits, auraient empêché icelui

de St-Julien, ses commis et députés, de jouir des dits dons. » — L'édit

nous apprend toutefois, que « icelui don et commission auraient été depuis les dits

empêchements vus et enregistrés en notre dite cour de parlement et autres lieux

où il appartient » (4).
— Et, sur requête du Sr de St-Julien, un arrêt du parle-

ment de Paris ordonne la publication de ces édits (5).

Il est regrettable de ne pas savoir comment ont été obtenus ces enregistre-

ments, dont le
retard

fut un empêchement avoué à l'exécution des édits. Si ce

ne fut point par la force, ce fut encore moins, à coup sûr, par la conviction du

droit du roi, les faits suivants le prouvent.

Un édit de 1563, n'ayant d'autre objet que d'assurer la perception du droit de

dixième que les exploitants non privilégiés se refusaient à payer, est enregistré

sans retard. — L'édit est du 26 mai et l'enregistrement du le" juillet suivant (6).
— Mais à peine cet enregistrement a-t-il eu lieu, que, malgré la clause de l'édit

enregistré qui charge St-Julien de la perception de ce dixième, un arrêt du par-

lement de Paris intervient, qui fait à ce même St-Julien « inhibitions et défenses,

dit l'édit de septembre 1563, d? exercer aucune juridiction, ni prétendre au-

St-Julien,

(1) Editdu 25septembre1563.

(2) Edit du29juillet 1560.

(5) Editdu6 juillet 1561.

(4) Editdu1erjuin 1562.

(5) Arrêtduparlementde Parisdu 1erseptembre1562 (piècesjustificatives).

(6) Edit du26mai1563.
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cune connaissance en vertu des dites lettres par la cour vérifiées, » et de plus,
donne « main levée à certains particuliers de ce qui aurait été sur eux saisi, à

faute de payement des dits droits. » - La cour de parlement de Grenoble,
« après vérification qui en a été par icelle faite, » ordonne cependant « le sem-

blable. » — « Pareillement » les « officiers de Beaujollais pour raison de la mine

de Jou. » — La conséquence de cette opposition est, au dire même de l'édit,

l'impossibilité pour St-Julien d'exercer sa charge. Les ordres les plus formels

sont donnés pour le maintenir dans ses privilèges, et l'édit est crié et publié par

ordre du roi (1).

Nous ignorons si ces nouvelles injonctions eurent plus de succès que les pré-
cédentes. Nous voyons seulement, par l'édit de 1568, qu'à cette date, le S" de

St-Julien s'était démis de ses fonctions et avait cédé son privilège au Sr Vidal ;
l'édit ne dit point pour quelle cause (2).

Après deux ordonnances confirmatives du privilège de Vidal (3), Henri IV,

par son édit de règlement de 1601, mit un terme à cet état de choses (4).
— Il

était temps. Ceux qui avaient été investis du monopole avaient dû céder à la

résistance qu'ils avaient rencontré, et les mines étaient « délaissées » (5).

En résumé, pendant cette seconde époque, le roi ne borne plus ses prétentions
à réglementer l'exploitation des mines (droit qui ne paraît pas lui avoir jamais été

contesté), à percevoir le dixième du produit, et à disposer, moyennant indemnité,

des mines que le propriétaire ne peut ou ne veut exploiter.
— Le roi veut dis-

Vidal.

Résumé.

(1) Editdu25 septembre1563.— A l'occasionde cet édit, M. Delebèquefaitcette observation:

« Le droitde concéderlesminesde toutle royaumeà un seul, par unprivilègeexclusif,et de se ré-

server le dixièmedu produitbrut, équivautbien à undroitdepropriété» (t. 2, p. 263). —C'est tou-

joursla mêmeerreur. Cetédit, commeles précédents,prouveque le roivoulaitdisposerdes mines,

queses prétentionsétaientrepoussées; maisil restetoujoursà prouverqu'ilexerçaitun droiten agis-

sant ainsi.

(2) Editdu28 septembre1568.

(5) Editd'octobre1574 (Codedesmines,p. 144). - Déclarationdu 10 mars1577 (Recueilgénéral
desancienneslois, t. 14, p. 319).

(4) Editde juin 1601(piècesjustificatives).

(5) Idem.Art. 24. « Lesditesmines. ontété délaisséesaumoyendestroublesquiont été don-

nésaux entrepreneurset ouvriersd'icelles. »
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poser des mines comme d'une propriété royale, refuse au propriétaire toute in-

demnité pour perte de la mine qui est sous son terrain, donne toutes les mines

de France à une compagnie et revet les chefs de cette compagnie des pouvoirs

les plus étendus, pour faire respecter ses privilèges.

D'un autre côté, les exploitants refusent de se soumettre aux édits et sont sou-

tenus par les juges des lieux et les parlements.
— Le privilège de Roberval, de

1548, n'est enregistré qu'en 1552, et, en 1557, il est constant que aucuns ap-

pliquent encore les mines à leur profit, contrairement aux ordres du roi. —

En 1560, St-Julien succède à Roberval; en 1562 il n'avait pujouir de son pri-

vilège, faute d'enregistrement. En 1563, le parlement lui fait défense d'exercer

sa charge.
— En 1568 St-Julien cède son privilège à Vidal. Et lorsque paraît

le règlement de 1601, les mines étaient délaissées (1).

Cette époque donc, qu'en considérant la volonté du roi dégagée de tous les

obstacles qu'elle rencontra, l'op appele époque du nzonopole, n'est en réalité,

en fait, qu'une époque de luttes, d'anarchie et de tentatives d'usurpation

de droits antérieurement reconnus, tentatives dont nous verrons les résultats en

parlant de la 3e époque.

Caractèrede
cette époque.

(4) Voir l'édit de 1601et le chapitresuivant.
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DEUXIÈME PARTIE.

CHAPITRE QUATRIÈME.

Législation française.
— Troisième époque, 1601-1744.

Mines de métaux.

L Es mines, avons-nous dit, en terminant le chapitre précédent,

avaient été délaissées. — Pour porter remède au mal, Henri IV

publia le règlement de 1601 (l), complété par un arrêt du conseil de 1604 (2).

— Avant de parler des mesures que contiennent ces actes, il importe de remar-

quer que l'édit de 1601 sépara les mines en deux catégories distinctes (3).

(1) Editdejuin 1601. (Piècesjustificatives).

(2) Arrêtdu conseildu 14 mai1604. (Pièces justificatives).

(3) « C'està partir de cetteépoque,dit M. Migneron,que la législationcessad êtreuniformeà 1e-

gard de toutesles substancesminérales.» ( AnnalesdesMines,5esérie 1833,t. 5, p. 640.)
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Pendant la première époque, les édits « n'avaient fait aucune énumération

des mines et de leurs différentes espèces. Celles de charbon étaient alors mé-

prisées à cause de l'abondance du bois » (1).
— Pendant la seconde époque,

« les ordonnances désignent les différentes sortes de minerais, mais pour toutes,

la législation est uniforme » (2).
— L'édit de 1601 commence une ère nouvelle,

il établit une séparation complète, entre: —les mines et minières en général,

soit celles d'or, d'argent, de plomb , etc., appelées plus tard mines de métaux

(3),
— et les mines de souffre, de salpêtre, de fer, de charbon et quelques au-

tres (4).
— Cette séparation, nous la verrons subsister jusqu'en 1791. Nous ver-

rons de 1601 à 1791 deux législations différentes, marchant en quelque Sorte et

pour ainsi dire parallèlement, sans jamais se confondre.

La différence de législation ne nous permettra pas , en traitant des mines de

houille, de suivre la division généralement adoptée par les auteurs, en trois épo-

ques, de 1601 à 1791, savoir : — De 1601 à 1722. — De 1722 à 1740. —

De 1740 à 1791 (5).
— Cette division, bonne pour les mines de métaux, ne

saurait convenir à la législation des mines de houille , qui ne compte à partir de

1601 que deux époques: la première jusqu'en 1744; la seconde de 1744 à

1791 — Avant de parler de la première de ces deux époques de la législation

des houilles, nous allons parcourir le plus succinctement possible les deux épo-

ques, de 1601 à 1740, de la législation des mines de métaux , ou si l'on veut,

des mines en général.
— Nous commencerons par l'édit donné par Henri IV.

10 L'administration est composée d'un grand-maître, superintendant et gé-

néral réformateur ; d'un lieutenant-général avec qualité de conseiller du roi,

remplaçant le grand-maître en son absence ; d'un contrôleur-général, auquel

Divisiondes
minesen

deux
catégories.

Minesde
métaux

1601 à 1740.

1601.
Adminis-
tration.

(1) Delebèque,d'après Regnaultd'Epercy,t. 1, p. 260.

(2) Delebèque,t. 1, p. 264.

(3) Cette dénominationse trouve,par oppositionauxminesde houille,dans les préambulesdes ar-
rêts des 14 janvier1744et 19mars 1785. (Piècesjustificatives).

(4) L'articte 2 du règlementde 1601exemptecesmines, qu'il énumère,du dixièmeroyal.Nous
verronsplus loinque l'article22 établitune distinctionautrementremarquableentreces mineset celles
dites de Métaux.

(5) Cettedivision,faitepar Regnaultd'Epercy,danssonrapportsur la loi de 1791,est adoptéepar
les auteurs. Ainsi: Delebèque,t. 1, p. 269et suiv.—Richard,t. 1p. 21 et suiv. etc.



-DDffl 119

il en fut joint deux autres en 1635 (1) « pour tenir registre et contrôle des dites

mines, leurs quantités et qualités » ; d'un receveur-général et d'un greffier (2).
— Tous sont fonctionnaires publics nommés par le roi (3).

— Le grand-maître

peut nommer partout des lieiitenans particuliers ayant qualité de conseillers du

roi (4). Il peut ( ainsi que les contrôleurs-généraux et le greffier) déléguer ses

fonctions à des personnes « capables et solvables )' dans les lieux où le besoin du

service l'exige (5).
— Il est interdit aux officiers « ayant charge auxdites mines »

de s'y intéresser , sans permission du roi, soit directement, soit indirecte-

ment (6).

2° La juridiction spéciale du grand-maître est conservée. Il doit juger, en ap-

pelant avec lui « des juges en nombre suffisant suivant l'ordonnance, et le subs-

titut » du « procureur-général du siège du ressort duquel se feront les ouver-

tures » —
L'appel doit être interjeté à la cour « de parlement, au ressort

de laquelle seront assises les dites mines » (7).

3° Le dixième royal cesse d'être abandonné au grand-maître et à ses subor-

donnés. Les appointemens de chacun d'eux sont réglés et prélevés sur ce

dixième (8).
— Le grand-maître peut acheter, prendre à loyer, faire bâtir , en

un mot pourvoir à tout ce qui concerne la recherche des mines, mais seulement

sur les fonds provenant du surplus du dixième (9).

4° Le droit de recherche et d'exploitation est rendu « à toutes personnes de

quelqu'état. qu'ils soient » à la charge de se conformer « aux conditions.

Juridiction.

Emploidu
dixième
rOyal.

DrOitde
rechercheet
exPloitation.

(1) Edit de mai 1735. (Recueilgénéraldesancienneslois, t. 16,p. 441).

(2) Editde juin ï 001,art. 4.

(3) Idem,art. 9.

(4 ) Idem,art. 5 et 7.

(5) Idem, art. 16.

(6) Arrêtdu 14 mai 1604.

(1) Edit de juin 1601,art. 24.

(8) Idem,art. 4, 7 et 8.

(9) Idem, art. 14. - L'article dit : « Pour faire travaillerauxditesminesD.Patfaire travailleron
ne peutentendreici exploiter;car commentles ageijsdu grand-maîtreexploiteraient-ils,quandil leur

est défendude s'intéresser,commeon vient de le voir, à l'exploitationdes mines?— Il en doitêtre

ici, commede l'ordonnancede LouisXI, qui permettaitau grand-maîtrede faire la recherchedesmi-

ni es, saufà les baillerensuiteà gensrécéanset solvables.(Voirle chapitre2 ci-dessus,p. 92 et 103).
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des contrats qui leur en seront passés » par le grand maître (1), auquel ils sont

tenus de donner avis des découvertes qu'ils auraient faites « afin de prendre de

lui règlement avant que d'y pouvoir travailler » (2).

5° Le règlement du grand-maître obtenu, il est déclaré que les exploitans

Il ne pourront être déposés des mines qu'ils travailleront ou feront tra-

vailler sans discontinuation en payant et satisfesant par eux aux conditions de

leurs contrats et réglemens qui leur auront été baillés par ledit grand-maître »

(3).
— Il leur est défendu, d'un autre côté, d'abandonner l'exploitation sans en

prévenir le grand-maître ou son lieutenant particulier.
— Le grand-maître peut

donner la mine à d'autres si les exploitans ne l'ont pas ouverte dans les trois mois

de la réception du règlement, ou s'ils discontinuent d'y travailler plus de 15 jours

pour la première fois, 8 jours pour la seconde, 4 jours pour la troisième , sans

motifs suffisans (q).

6° Les propriétaires des terres, héritages ou possessions, sous lesquels se

trouve une mine, ne peuvent ouvrir cette mine de préférence aux autres entre-

preneurs « sans envoyer premièrement devers ledit grand-maître prendre règle-

ment de lui v. (5).

Condition
des

exploitons.

Droit de
prt'férence.

(t) Edit de juin 1601, art, 17. — Si l'on ne trouvaitpas l'articlesuffisammentclair, il n'y aurait

qu'à recourirà l'article21 quicommenceainsi: «Et afinque les mineset minièrespuissentêtreprises

par toutespersonnesqui enauront la volonté,et avec toutesles assurancesrequises», et l'on aura la

certitudeque, commependantla lre époque, tout le monde était appeléà chercheret exploiterles

mines.

(2) Edit de juin 1601,art. 18.
(5) Idem,art. 2l.

(4) Arrêtdu 14mai160-5.

(5) Editde juin 1601, article22.— L'articledit que: « Pour obvier aux différendsquipOMf-
raient intervenirentre les propriétairesdeshéritages et les étrangersou autresqui les voudraient

ouvrir( les mines). Les propriétaires. qui les voudrontouvrir, ne le puissentfairesansen-

voyer premièrementdevers ledit grand-maîtreprendre règlementde lui »- — Donc, en envoyant
prendre règlementils le pourront,et de préférenceauxautres, car si ce n'était de préférence,si les

propriétairesn'avaientun droitquelconqueautre que le premiervenu, il n'yauraità obvierà rien. et
l'articleseraitinutile.

MM.Delebèque(t. f, p. 266) et Richard(t. t, p. 17), fontobserverque l'ordonnancene parle
d'aucuneindemnitéà accorderauxpropriétaires,dansle casoù la permissionest donnéeàd'autres.—

Effectivement,l'édit ne s'expliquepas à cet égard.Maisparmi ceuxqu'il citedans le préambule, se
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7° La profession de mineur peut être exercée sans déroger « à noblesse » (1).
— Le grand-maître, ses officiers et employés, et les mineurs continuent à jouir

de grandes immunités (2).
— Les ouvriers ont un droit de préférence sur la

mine pour le prix de leurs salaires, après le dixième royal.
— Les mineurs étran-

gers continuent à être naturalisés de droit, et leurs biens ne sont pas soumis au

droit d'aubaine (3).

8° Le droit de 40e est conservé aux seigneurs aux mêmes conditions qu'au-

paravant.
— Il est réglé que ce droit n'est dû qu'autan.t que des ouvertures sont

faites et des chemins ouverts sur le territoire du seigneur, et non si la mine est

poursuivie souterrainement sans travaux extérieurs (4).

9° Il est fait remise de ce qui pouvait être dû du dixième royal, à la condition

de le payer à Pavenir et de prendre règlement du grand-maître (5).

10° Enfin , tous les privilèges antérieurs sont révoqués (6) à l'exception des

contrats faits pour les mines de Guyenne, de Languedoc et du pays de La-

bour (7).

Nous comprenons difficilement comment MM. Delebèque (8) et Richard (9)

Protection.
immunités.

DrOitdes
eigneurs.

dixième
rOyal.

Suppression
des

DriviIèges

Caractèrede

trouvel'éditde FrançoisIer, lequelcontientet approuveceluide CharlesVIde 1413. lequelordonne

d'indemniseraudit dedeuxprud'hommes.Il fautremarquerquesi cettedisposition,repriseaussidans

l'édit de LouisXI.a été rapportée,ce fut auprofitdesexploitansprivilégiés,Robervalet successeurs.

Or, ceprivilègefaitplace ici à uneadministrationrégulière; il seraitdoncpermisde croireque la dis-

positionde l'éditde 1413adû revivre.—Aureste, celaestindifférentpour les minesdehouille,comme

onle verra plusbas.

(1) Editde 1601, art. 17.

(2) Idem, art. 3.

(3) Arrêtde mai1604.

(4) Arrêtde mai1604.—Nousavonsvu l'édit de 1413refuser tout droit auxseigneurs,maisl'édit

de 1471leur reconnaîtrece droitd'un tantièmeà percevoirsur le produitde la mine.Nousavonsvu le

tantièmefixé au40epar un édit de 1552.—L'arrêt de 1604n'en dit pasmoinsque HenriIl, par l'é-

dit de 1552, est leseulde touslesroisquiaitattribuéce droitauxseigneurs.

(5) Edit de 1601,art. 2.

(6) Idem,art. 12.

(7) Idem,art. 13.

(8) T 1, p. 268.

(9) T. 1, p. 17.
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considèrent l'ordonnance d'Henri IV comme la continuation du système de l'é-

poque antérieure , c'est-à-dire du monopole accordé précédemment au grand-

maître. — A part même la liberté absolue donnée par l'édit pour les mines de

houille et autres dont nous allons parler, nous ne voyons rien , dans les dispo-

sitions ci-dessus analysées, qui justifie l'opinion de ces auteurs. —Dans la période

précédente , le grand-maître et ses associés peuvent geuls exploiter les mines et

sont autorisés à les exploiter à leur profit (1). Par l'édit de 1601 le grand-

maître et ses subordonnés ne sont plus des entrepreneurs, mais des fonctionnaires

publics salariés par l'état. Le droit de recherche et d'exploitation appartient « à

toutes personnes de quelqu'état ou condition qu'ils soient » (2). L'édit veut « que

les mines et minières puissent être prises par toutes personnes qui en auront la vo-

lonté » (3). Et par surcroît de précaution , il est défendu aux officiers du grand-

maître de s'intéresser aux mines où ils ont charge (4).
— A qui donc le mo-

nopole? Par qui et pour qui est-il exercé ?— Ce n'est pas à coup sûr pour le

grand-maître. Ce n'est pas non plus pour le roi qui ne réclame, comme autrefois,

que son droit de dixième.

En vain M. Regnard (5), en reproduisant l'opinion de MM. Delebèque et Ri-

chard, s'appuie-t-il sur ce que les ordonnances antérieures sont en général con-

firmées, et notamment celles de François Il et de Charles IX qui consacrent le

monopole.
— Cela est parfaitement exact; mais l'ordonnance de François Ier,

antérieure à ce système, rappelant celle de Charles VI qui crée un système

tout opposé, comme on l'a vu, l'ordonnance de François Ier est confirmée comme

les deux autres. On ne saurait donc dire si cette confirmation, faite par l'article

1er de l'édit d'Henri IV, s'applique au monopole ou à la liberté , s'il n'était plus

clair que le jour que cet article n'a en vue que les droits du roi, c'est-à-dire le

dixième royal (6).
- Il est évident, en effet, que les ordonnances antérieures,

ledit
de 1601

(1) Voirle chapitre3 ci-dessus,p. 107.

(2) Edit de juin 1601,art. 17.

(3) Idem,art. 21

(4) Arrêt de mai1604.

(5) Examendudroit desseigneurs,p. 50.

(6) « A quoi désirantpourvoir,dit le préambulede l'édit, et à ce que notredit droit a nous
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quant aux autres dispositions, ne sont pas confirmées, alors que le préambule de

l'édit déclare qu'elles ont « beaucoup de défauts » « à quoi désirant pour-
voir »

Nous venons de voir comment on y pourvut.
— En créant une administration

sans intérêt dans les mines. — En rendant à tous, et spécialement aux proprié-

taires, le droit de recherche et d'exploitation.
— En réduisant à de justes propor-

tions les prétentions des seigneurs. — En revenant enfin au système de l'ordonnance

de Louis XI et de la première époque.

De 1601 à 1722., on ne connaît rien de certain (1).
— A cette dernière

date , toutes les mines de métaux furent livrées au monopole d'une compagnie

qui se ruina (2). Nous n'avons point à nous occuper ici de cette compagnie qui

n'eut point, comme nous le verrons bientôt, les mines de houille dans son pri-

vilège (3).

En 1740 la charge de grand-maître fut supprimée (4) et en 1741 tous ceux

1722.
Monopole.

1740Grand-maître
Supprimé.

appartenantà causede notre souverainetéinséparabled'icelle ainsique le contiennentIesédits

et qu'ila étéjugé plusieursfois,spécialementparla déclaration. du 29juillet1560,confirméepar
autreslettres. du25 juillet 1561. et désirantà l'avenir faire inviolablementgarder lesdits

édits. pourvoirà la conservationde nosditsdroits, et obvierà l'usurpationd'iceux.

« Articlei er.Nousavonsconfirméet approuvé. lesditséditset déclarationsde pointen point,

selonleur formeet teneur; pour suivanticeux,notre dit droitêtre payéfranc etquitte,pur et affinéen

touteslesditesmines?.

(1 ) MM.Delebèque(t. 1, p. 268),Richard(t.1, p. 20),etPeyret-Lallier,(t.1, p. 24),surla foidurapport

de Regnaultd'Epercy(loide1791),parlentdetentativesdemonopolequieurentlieuenfaveurd'unaven-

turier(leMisdeBeausoleil),quitrompaRichelieuen1640,etdequelquesrecherchesordonnéesparMazarin

en1648.Ils parlentégalementdumonopoledetouteslesminesaccordéen1670àM.de Montausier.—Nous

avouonsnotreignorancecomplèteà l'égarddes deuxpremiers faits.Quantau troisième,il est inexact

detous points.40Leprivilègeest de 1689et nonde 1670.2°Il n'apourobjetqueles minesdehouille,

commele ditM. Peyret-Lallier.3° Ceprétendumonopolen'enétaitpointun,en réalité,commenousle

verronsdansle chapitresuivant.

(2) Arrêt de février 1722. ( Piècesjustificatives). - Delebèque,t. i, p. 270. - Richard,t. 1, P-

âl. - Peyret-Lallier, t. i, p. 25.

(3) Voirle chapitresuivant.

(4) Onvoitpar l'arrêt du conseildu lo janvier1741( piècesjustificatives)que ce fut le 28 octobre

1740quele remboursementduprixde l'officede grand-maître,exercé en dernierlieu par le duc de

Bourbon,fut ordonnéen faveurde son fils, le princedeCondé.— Par le mêmearrêt, onvoit quele
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qui exploitaient ou prétendaient avoir le droit d'exploiter, durent remettre aux

intendans de leurs provinces, copie de leurs titres (1).

duc (leBourbonavait été nomméen 1717et non par l'édit de février1722, commele disentMM.Ri-

chard,(t. 4, p. 21), Peyret-Lallier(t. 1, p. 25), et Regnard(Examen du droit desseigneurs,p. 56 ).
—Il ne paraîtpas qu'il y ait eu interruptiondans les fonctionsde grand-maître.Guvotnous apprend

qu'ily eneut mêmeplusieursà la fois. «LouisXIII,dit-il, créa un nouvelofficede grand-maître,par
édit du moisd'août1636; ilfut supprimépar édit dumoisde mars1644,portantcréationde deuxau-

tres officesde grands-maîtres,surintenians des minesde France, pour être exercé par ceuxqui en

seraient pourvus alternativementavec celuiqui avait été créé en 1601. (Répertoire,au motMarque
des Fers, t. 11, p. 396).

(i) Arrêt du15janvier 1741.(Pièces justificatives).—Nous verronsdans le chapitre Ier dela je

partie que cet arrêt n'est point applicableaux minesde houille.
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DEUXIÈME PARTIE.

CHAPITRE CINQUIÈME.

Législation française. - Troisième époque, 1601 -1744 (suite et fin).

Mines de houille.

N
ois avons dit que les mines avaient été divisées par l'édit de 1601 ,

en deux catégories :
— Les mines dites de métaux , dont nous

avons parlé dans le chapitre précédent,
— et les mines de souffre,

de salpêtre et autres, et spécialement les mines de houille dont il

\nous reste à parler dans ce chapitre.
— Les dispositions qui con-

1.cernent ces dernières sont peu nombreuses.

10 Par l'article 2, les mines de houille sont exemptées du droit de dixième

« en faveur, dit le roi, de notre noblesse et pour gratifier nos bons sujets

propriétaires des lieux »

HiOI,
Remiso

du
dixième.
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2° Il résulte de la combinaison de cet article 2 avec l'article 22 ( comme nous

allons le démontrer), que les propriétaires du sol et les seigneurs peuvent libre-

ment exploiter celles de ces mines qui sont dans leurs terrains. Ils n'ont pas be-

soin , pour cela, de l'autorisation du grand-maître exigée, comme on l'a vu, pour

les mines de métaux.

Nous savons qu'en formulant ainsi le droit des seigneurs et des propriétaires à

l'égard des mines de bouille , nous nous plaçons en dehors des idées générale-

ment reçues (1).
— Merlin , tout en admettant que « l'édit de Henri IV. dé-

cide en faveur des propriétaires fonciers la question de la propriété des mines »

n'en croit pas moins que ceux « qui veulent exploiter, sont assujettis à prendre

la permission du grand-maître » (2).
— MM. Delebèque , Richard, Regnard,

refusent tout droit aux propriétaires et seigneurs (3).
— Voici le texte des deux

articles dont nous venons de parler.

Article 2. « Sans toutefois comprendre en icelles ( celles soumises au dixième

par l'article 1fr) les mines. de charbon de terre. lesquelles, pour cer-

taines bonnes et grandes considérations, nous en avons exceptées, et par grâce

spéciale exceptons en faveur de notre noblesse, et pour gratifier nos bons su-

jets propriétaires des lieux ».

Liberté
d'exploiter

pourles
propriétaires
et Seigneurs.

(1) Onvoit toutefoisque lorsde la discussionde la loi de 1791, les antagonistesde l'indemnitéau

propriétairede la surfacereconnaissaient« que HenriIVet LouisXIVpermirentauxpropriétairesde

disposerdes minesde charbonquiexistaientdans leurs terrains». (Brixhe, t. 2, p. 422 au mot ter-

rage). — M.Decheppenousapprendque dansune questionagitéeà l'occasiond'uneminesituéedans
les Bouches-du-Rhône, le conseil-généraldes mines avait dit que: «Lesordonnancesde 1601et
de 1698avaient. exemptél'exploitationde la houilledu régimedes concessions». [Annalesdes

Mines1859,3e série, t. 15, p. 661). — C'est aussi ce que disait en l'an IXun desmembresde ce
conseil: «Quantà la marchede l'ancienneadministrationencettepartie, il résultede la sériedes ac-
tes dugouvernement,quedepuisun tempsimmémorial,le droitd'exploiteroude faireexploiterlesmi-
nes était réservé au souverain.Nous voyonsen 1601et 1698 *, seulement, des exemplesde dé-

viationdans les réglemensqui permirentauxpropriétairesdes terrainsl'extractiondes houilles »

(Considérationsrelativesà la législationdesMines,par le citoyenLefebvre, membredu conseildes
mines.—JournaldesMines,t. 10, an IX,p. 889).

(2) Questionsdedroit,au motmines,§1er.

la) Voirci-après.

*L'u:-, parerreurqu'ityadanslelexe1696.
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Article 22. « Et pour obvier et éviter aux différends qui pourraient intervenir

entre les propriétaires des héritages, auxquels se trouveront aucunes des dites

mines, et les étrangers ou autres qui les voudraient ouvrir et travailler , nous

voulons et très-expressément, enjoignons par ces présentes, que les propriétaires

qui auront dans leurs terres, héritages et possessions des mines ci-dessus non

exceptées, et qui les voudront ouvrir, ne le puissent faire sans envoyer pre-

mièrement devers ledit grand-maître prendre règlement de lui ),.

Lorsque MM. Delebèque (1) et Richard (2) disent, d'une manière absolue,

que les
propriétaires du sol ne pouvaient exploiter les mines qui étaient sous leur

héritage, sans permission du grand-maître, il leur est évidemment échappé que
cette obligation de prendre réglement n'est imposée au propriétaire, que pour

les mines ci-dessus non exceptées. Donc l'obligation n'existe pas pour les mi-

nes exceptées, Donc les mines exceptées peuvent être exploitées sans permis-

sion par le propriétaire.

Qu'est-ce que les mines exceptées ?

En remontant, à partir de l'article 22, on trouve bien à l'article 13 des mi-

nes de Languedoc et de Guyenne à l'égard desquelles des contrats antérieurs

sont respectés. Mais ces mines ne sont exceptées ni de l'obligation de payer le

dixième , ni de la soumission à la juridiction du grand-maître (3). D'ailleurs l'ar-

ticle 22 est fait pour le cas où le propriétaire et un étranger veulent concurrem-

ment ouvrir et travailler nos mines. Or, ni le propriétaire , ni l'étranger ne

peuvent se trouver en concurrence là où il y a des concessionnaires, et où le pri-

vilège de ces concessionnaires doit être respecté.
— Reste l'article 2. Il exempte

du dixième les mines de houille et se sert à leur égard des mêmes expressions

que l'article 22 : exceptées. exceptons.
— Cette phrase de l'article 22 :

les « mines ci-dessus non exceptées » s'applique donc forcément aux mines

(i). T. 1, p. 266.

(2) T. 1, p. 17.

(3) Delebèque, t. 1, p. 265. « Cescommissionsdevaientêtre, dit-il, renouveléesparle grand-

maître. » — Richard,t. 1, p. 17. (Mêmesobservations).—Regnard,Examendu droitdesSeigneurs,

p. 51. (Idem).
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reprises en l'article 2, comme l'enseigne Denisart (1). « L'article 22. dit cet

auteur, porte que les propriétaires d'héritages dans lesquels il se trouvera des mi-

nes, autres que celles de souffre, salpêtre, etc. , ( et celles de houille font par-

tie de cette catégorie ) ci-dessus exceptées , et qui voudront les ouvrir, ne le

pourront faire sans obtenir premièrement règlement du grand-maître ».

Voulant réfuter la doctrine de Merlin sur le droit de préférence , que ce juris-

consulte prétend exister sous le règlement de 1744, M. Regnard s'exprime ainsi

à l'endroit de l'article 2 de l'édit de Henri IV : « Comment donc M. Merlin peut-

il se prévaloir de cet édit de 1601 ? Serait-ce parce que l'article 2 de cet édit

déclare excepter du dixième dû au roi le charbon de terre, entr'autres mines , en

faveur de notre noblesse, dit Henri IV, et pour gratifier nos bons sujets pro-

priétaires des lieux. Mais cet article prouverait trop ou trop peu. Il prouverait

trop si on l'entendait en ce sens que quant aux mines de charbon, la propriété

du sol emportait Vexploitation privilégiée du tres-fonrl. Il prouverait trop

peu , si l'on supposait qu'Henri IV ne voulait créer, ni pour la noblesse, ni

pour les propriétaires fonciers de privilège } mais qu'il voulait énoncer seu-

lement la conséquence d'un fait à savoir que f exploitation se fesait

ordinairement par ceux-là ,[ seigneurs ou propriétaires , qui se trouvaient sur

les lieux, et que dès-lors c'était à eux que profitait l'abolition du dixième (2).

Evidemment, l'abolition du droit de dixième n'implique pas le droit de pré-

férence. — Mais évidemment aussi cette abolition a dû profiter à quelqu'un , et

ce quelqu'un, comme l'a très-bien senti M. Regnard, c'est le propriétaire ou le

seigneur, car le dixième est aboli en faveur de notre noblesse et pour gratifier

nos bons sujets propriétaires des lieux. — A qui l'abolition du dixième pou-

vait-elle profiter ? Incontestablement à celui qui aurait dû le payer ; et qui payait le

dixième? l'exploitant.
— Ce n'était donc qu'en exploitant que le propriétaire

ou le seigneur pouvaient profiter de la faveur, de la gratification qui leur était

accordée. — On ne peut donc pas dire, et M. Regnard ne se hasarde pas à sou-

tenir cette thèse, qu'Henri IV « ne voulait créer ni pour la noblesse, ni pour

(1) Répertoire,au motmines.

(2) Examendu droitdesSeigneurs,p. 225.
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les propriétaires fonciers de privilège » , car c'était un privilège que de ne pas

payer le dixième. — Mais pour que ce privilège fut une réalité, il fallait que les

propriétaires et les seigneurs pussent exploiter; qu'il ne dépendît pas du grand-

maître de leur permettre ou non Texploitation, et qu'il ne la pût donner à d'autres.

Aussi l'article 22 considère-t-il le propriétaire des terrains comme parfaitement

libre d'exploiter les mines exceptées, sans en demander la permission au grand-

maître.

Cette faculté, reconnue aux propriétaires, d'exploiter librement les mines de

houille, était-elle la consécration « d'un fait à savoir que l'exploitation se

fesait ordinairement par ceux-là, seigneurs ou propriétaires, qui se trouvaient sur

les lieux », ou bien renonciation d'un droit nouveau, à savoir : Que « quant aux

mines de charbon, la propriété du sol emportait l'exploitation privilégiée du

fond », cela importe peu.
—

Toutefois, il nous paraît qu'il s'agit ici de la con-

sécration d'un droit ou d'un fait ancien qui s'était conservé ou établi pendant la

lutte de la deuxième époque. Et en effet, si Henri IV eut créé , pour les sei-

gneurs et les propriétaires, un droit nouveau aussi important, il n'eût pas man-

qué de dire, comme pour la remise du dixième, qu'il accordait ce droit par

grâce spéciale et pour certaines bonnes et grandes considérations (1). - Un

fait d'ailleurs, dont nous aurons à nous occuper un peu plus loin , n'a peut-être

pas été étranger à la détermination du roi et peut servir à l'expliquer. Henri IV ,

avant d'être roi de France, était comte du tiouergue qu'il réunit à la cou-

ronne. Or, bien avant 1601 , les habitans de ce comté étaient en possession

d'exploiter librement la houille, en payant un droit de cens à leurs seigneurs. Il ne

serait pas étonnant qu'Henri IV se fut souvenu que ce pays, peut-être le plus

pauvre de France, n'avait que cette seule ressource (2).

(1) Lesarrêtsduconseildu 15mai1698et du 14 janvier1744viendrontconfirmerce que nousdi-

sons ici. —Onverra, dansle premier,que les propriétairesopposansau privilèged'exploiterla houille

accordé au duc de Montausierdemandaientla révocationde ce privilège (révocationqui eutlieu)

« commeayantétéobtenuau préjudicede l'ordonnancede HenriIV dumoisde juin 1601». — L'ar-

rêt de 1744,parlantdans sonpréambulede l'article2de l'édit de 1601,dit: «Quel'exceptionportée

par cet édit, etfaitepargrâce spécialeen faveurdes propriétairesdes lieuxouse trouveraientles mi-

nes decharbonde terre, a eupour objetd'en faciliterl'extraction,et d'encouragerlesdits propriétaires
à l'entreprendre.»

(2) Morand,p. 554.— Voirla 3epartie, chapitre3.
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Quoi qu'il en soit, il nous semble désormais établi que l'édit de 1601 laissait

aux propriétaires et seigneurs la libre exploitation des mines de houille gisantes

sous leurs terrains. — « Il paraît que cet édit donna une certaine impulsion aux

recherches et aux exploitations de houille. Plusieurs documens publiés dans la

première moitié du XVIIe siècle firent connaître à la France des ressources gé-

néralement ignorées, et signalèrent l'existence du charbon de terre aux environs

de Vigan , d'Alais, de St.-Gervais, de Ronjan , de la Caunette , d'Àhun , etc.

Quelques traditions locales donnent d'ailleurs lieu de croire qu'il existait déjà,

vers le milieu du XVIIe siècle, des extractions régulières de combustible dans les

bassins de la Loire, de Brassac et de Decize 1) (1).

Quant aux actes émanés du gouvernement, à l'endroit des mines de houille,

nous n'en connaissons aucun de 1601 à 1689 (2).

Dans le courant de cette dernière année , le conseil d'état rend deux arrêts

concernant, l'un les mines de houille du Nivernois , l'autre les mines de houille

en général.
— Le premier, daté du 20 avril (3), a été considéré jusqu'ici, sur

une fausse interprétation du second (4), comme accordant au duc de Nevers le

privilège d'exploiter les mines de houille du Nivernois (5). Il n'en est rien, comme

on va le voir.

Le duc de Nevers avait affermé les mines qui se trouvaient sous ses propriétés,

auprès de Decize , et son fermier les avait abandonnées. — Un sieur Martin se

De 1601
à 1689.

1689.

Confirmation
du droitde

propriété.

(1) Résumédestravauxstatistiquesde l'administrationdesmines1838,p. 14.

(2) Les tentativesde monopolequieurent lieuen 1640, les recherchesfaitesen 1648dont nous

avonsparléplus haut (p. 123) eurent-ellespourobjetles minesdehouille? Rienne le dit et nousen

doutonsfort.

(5) Arrêtdu 20avril1689. ( Piècesjufiticatives).

(4) Arrêtdu 16juillet1689. (Piècesjustificatives).

(5) Merlin.Consultationpour la compagnied'Anzin,contreDelamotte,du 31janvier 1821,p. 28et

34.— L'arrêtdu16 juilletdit: «Sansnéanmoinsque le dit SIduc. puisse. faireaucuneouver-
ture de minesdans le Nivernois,accordéesau Sr ducdeNevers. ». Dansla requête, il est égale-
mentparléduprivilègeà obtenirpour toutesles minesde charbon« à l'exceptionde cellesduNiver-

noisaccordéesà M. le ducde Nevers.» Est-ceerreur ou intention? Il est à croire quece n'est point
erreur.Maistoujoursest-il, commenousallonsle dire, qu'il ressortde l'arrêt du 20 avril que le duc

de Neversn'était pointconcessionnaire,maispropriétairedeminesdansle Nivernois.
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présentait pour les exploiter. Le bail n'étant point expiré, Martin s'adresse au

conseil d'état pour qu'il plaise au roi : « d'ordonner au sieur duc de Nevers de

passer bail au dit Martin, par emphitéose pour 27 ans, des dites minières, aux

mêmes clauses et conditions du bail courant. » (1).

Le duc de Nevers se révolte-t-il contre cette singulière prétention? pas le

moins du monde. Il déclare « qu'il se rapporte à S. M. d'ordonner ce qu'il lui

plaira d condition quil ne pourra être tenu d'aucuns dommages et intérêts

pour Vexécution du bail par lui passé. » Et le roi « ordonne que le sieur duc

de Nevers passera bail au dit Martin, par emphithéose de 27 années, des minières

de charbon de terre qui lui appartiennent aux environs de Decize, aux mêmes

prix et conditions du bail courant, lequel demeurera nul et résolu, sans que le

fermier des dites minières puisse prétendre aucuns dommages et intérêts contre

le dit sieur duc de devers pour la résolution du dit bail » (2).

Il est clair que le duc de Nevers voulait affermer à Martin les mines qui lui ap-

partenaient et qu'il avait précédemment affermé à un autre. Il est clair qu'il

craignait un procès avec le précédent fermier et que, de commun accord, Martin

et lui eurent recours au roi pour faire annuler le premier bail et mettre le duc à

couvert sous Pégidj de la puissance royale.
— Mais cette petite comédie, jouée

au conseil, ne ressemble évidemment en rien à un privilège accordé au duc de

Nevers. Il y a plus, le roi reconnaît, dans le dispositif de l'arrêt, que les mines

dont il est question et qu'il ordonne d'affermer, appartiennent au duc.

Il est dangereux de reconnaître aux puissances un droit qu'elles n'ont point.
— Trois mois après que le duc de Nevers s'était fait ordonner par le roi d'af-

fermer ses mities à Martin, le duc de Montausier obtenait, pour toutes les mines

de houille, l'arrêt dont nous aller parler.

(1) Arrêtdu20 avril 1689.

(2) Idem.-L'arrêt ne dit point, à la vérité, en vertude queltitre les minesdontil s'agit appar-
tiennentau duc de Nevers.Maiscenepeut êtrequ'envertude lalégislationexistanteoud'unprivilège.

Or, si par unprivilègeantérieurle roiavaitaccordéauduc lapropriétéde ces mines, l'octroien serait

de toute évidencevisédansl'arrêt quine contientaucunetrace de semblableprivilège; reste doncla

législationexistante,c'est-à-dire l'éditde 1601. —Voirau surplusce que nous disonsdes minesdu

Nivernois,dans la ae partie, auchapitre2.
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Le 16 juillet, par arrêt du conseil d'état, le roi accorda au duc de Montausier

le privilège d'exploiter les mines de houille partout en France, excepté dans le

Nivernois (1).
- Il faut dire, toutefois, que la portée de ce privilège a été singu-

lièrement exagérée par les auteurs. — Suivant M. Delebèque (2), on aurait livré

toutes les mines sans distinction au duc de Montausier par un privilège dont il

abusait. — Suivant M. Richard (3), ce fut pour relever les mines que l'on con-

céda ce privilège général; et ce furent les abus de ce monopole qui condui-

sirent vers une réaction en faveur de la liberté. — Suivant M. Regnard (4),

« toutes les mines (de charbon) celles du Nivernois exceptées, furent livrées à

M. de Montausier, et cette fois encore , le monopole eut pour résultat de ruiner

l'industrie ».

Il suffit de lire l'arrêt de concession , pour être convaincu qu'il n'accorde point
un monoyole, qu'il ne livre point toutes les mines au duc de Montausier. —

« Accorde. dit cet arrêt.. le don et permission de faire ouvrir et fouiller dans

l'étendue des terres et seigneuries de l'obéissance de S. M. toutes les mines et

minières de charbon de terre qu'il découvrira de gré à gré des propriétaires en

les dédommageant préalablement suivant et ainsi qu'il sera convenu en-

treux., sans néanmoins que ledit duc. puisse. empêcher les pro-

priétaires de continuer à faire travailler les mines qui sont ouvertes ». — Ainsi,

10 respecter les mines ouvertes, 2° n'en découvrir qu'avec le consentement des

propriétaires, 3° payer préalablement aux propriétaires ce qu'il leur conviendra

de demander, sinon renoncer au droit de rechercher la mine, voilà ce prétendu

monopole accordé sans doute à l'obsession d'un courtisan. — Quant à tabus

qu'en pût faire le duc de Montausier, il suffira de dire qu'il mourut avant d'en

avoir usé (5).

« Le décès du. duc de Montausier étant arrivé sans avoir obtenu de lettres

patentes », la duchesse d'Usez , sa fille, demanda la confirmation du privilège

De 1689
à t698.

Tentative
de

monopole.

(1) Arrêtdu 16juillet 1689. (Pièces justificatives).

(2) T. 1, p. 268.

(3) T. 1, p. 20.

(4) Examendu droitdesSeigneurs,p. 55.

(5) Arrêtdu 29 avril1692. (Piècesjustificatives).
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avec exception duNivernois, et de plus, des terres des sieurs de Taignyet de Ma-

son , avec lesquels elle s'était accommodée, pour qu'ils (cfassent ouvrir et fouiller

dans l'étendue des terres de Retty, Austry, et dans la terre d'Arquiau, situées en

Boulonnais et dans la généralité d'Orléans , dans les lieux où ils sont seigneurs

hauts-justiciers et propriétaires sans payer aucuns droits à la sup-

pliante",
— L'arrêt lui accorda sa demande (1). Mais bientôt elle dût ré-

clamer le renvoi des procès que lui suscitait son privilège, aux intendans des

provinces, les juges ordinaires repoussant ses prétentions (2). - Devant les

intendans, elle ne fut pas plus heureuse ; celui de Tours jugea, comme avaient fait

les consuls et le présidial d'Angers , que le privilège ne mettait point obstacle au

droit d'exploitation du propriétaire. Ce fut à cette occasion qu'intervint un nouvel

rêt , celui de 1695 (3).

Dans sa requête, la duchesse d'Usez avait demandé: « que tous les pro-

priétaires d'héritages où il a été ouvert des mines, ensemble de ceux qui sont

propres à en ouvrir et fouiller, soient tenus de les abandonner, en les dédom-

mageant. de gré à gré, sinon à dire d'experts » (4).
— Si cette pré-

tention , soutenue, disons-le en passant, au moyen de fausses pièces (5), eut été

admise, le privilège eut évidemment constitué un monopole, et complètement

dépossédé les propriétaires du droit d'exploiter eux-mêmes ; mais l'arrêt intervenu

ordonne : « Que ladite dame duchesse d'Usez , pourra faire ouvrir et fouiller

toutes les mines. de charbon. qu'elle découvrira., du consentement

néanmoins des propriétaires , et en les dédommageant préalablement
de gré à

gré , suivant qu'il sera convenu entreux , et à l'égard des mines ouvertes par

les propriétaires, S. M. fait défense à la dame d'Usez et à tous autres de les

troubler. sans qu'à l'avenir lesdits propriétaires puissent faire ouvrir les mi-

nes qui se trouveront sur leur fonds , sans le consentement de ladite dame du-

chesse d'Usez » (6).
— Ainsi, une seule modification est apportée au privilège

(1) Arrêtdu29avril1692.

(2) Arrêtdu 19janvier 1694. (Piècesjustificatives).
(3) Arrêtdu 4 janvier 1695.(Pièces justificatives).
(4) Idem.

1

(5) Idem.

(6) Idem.
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et constitue en réalité tout le privilège : Les propriétaires ne peuvent ouvrir leurs

mines sans le consentement de la privilégiée. Et la privilégiée continue à ne

pouvoir ouvrir aucune mine sans le consentement du p'ropriétaire.
— L'absur-

dité du privilège devait le faire disparaître ; il disparut en effet, en vertu d'un

arrêt du 13 mai 1698.

Le duc d'Usez, qui avait succédé à sa mère, voulut empêcher les proprié-

taires de l'Auvergne de tirer de la houille de leur terrain. Un procès s'ensuivit,

et l'arrêt de 1698 y mit fin, aussi bien qu'au privilège du duc, en déclarant que le

roi: « maintient et garde les dits demandeurs (les propriétaires) en la pos-

session , jouissance et propriété des mines de charbon qu'ils ont fait

ouvrir sur leur fonds , leur permet d'en continuer l'exploitation , comme ils fe-

saient ou auraient pu faire avant les dites ordonnances (celles donnant le pri-

vilège). Permet S. M. aux demandeurs et à tous propriétaires de terres où

il y a des mines de charbon de terre, ouvertes et non ouvertes , en quelques

endroits et lieux du royaume qu'elles soient situées de les ouvrir et exploiter à

leur profit, sans qu'ils soient obligés d'en demander la permission audit duc

d'Usez ou autre sous quelque prétexte que ce puisse être, dérogeant, à cet égard,

à tous arrêts, lettres patentes , dons, commissions et privilèges à ce contraires,

qu'elle pourrait avoir ci-devant accordé. » (1).

Ainsi échoua , malgré tout le crédit que devait avoir « messire Charles de

Crussol duc d'Usez, premier duc et pair de France » (2), cette tentative de mo-

nopole, cet étrange privilège datant en réalité de 1695, et qui se traîna trois ans,

sans effet aucun. Ainsi durent disparaître, avec lui, tous ceux que le roi « pourrait

avoir ci-devant accordé » (3).

C'est bien à tort que cet arrêt de 1698 a été considéré comme créant un droit

nouveau en faveur des propriétaires (4).
— Sans parler du fait et du droit de

1698.
Suppression
duprivilège

obtenu.

L'arrêtde
1698

confirme

(t) Arrêtdu 15mai1698. (Piècesjustificatives).

(2) Idem.

(3) Idem.

(4) Delebéque,t. 1, p. 268. - Richard,t. 4, p. 20. — Regnard,(Examendudroit desSeigneurs),
p. 132.
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l'exploitation de la houille, par les propriétaires du sol, antérieurement à 1698,

soit dans la Guyenne (le Rouergue), comme nous l'avons dit tout-à-rheure,

soit en Anjou, soit très-probablement en Bourgogne et dans le Nivernois, comme

nous le verrons plus bas (1),
— laissant de côté les preuves données ci-dessus de

l'existence de ce droit, dans l'édit de 1601, nous voyons: - 1° Que les adver-

saires du duc d'Usez demandent à être reçus opposans aux arrêts qui constituent

son privilège « comme ayant été obtenu au préjudice de l'ordonnance de

Henri IV de juin 1601 » (2).
— 2° Que le conseil d'état s'est fait représenter,

non-seulement les arrêts de concession, mais aussi l'ordonnance d'Henri IV dont

il analyse l'article 1er et reproduit textuellement l'article 2. — 3° Que le dispo-
sitif de l'arrêt : « maintient et garde lesdits demandeurs en la possession, jouis-
sance et propriété des mines de charbon. leur permet d'en continuer

l'exploitation comme ils fesaient ou auraient pu faire avant lesdites ordon-

nances » (celles de concession du privilège) (3).
— Si l'arrêt ne maintenait les

demandeurs que dans la jouissance de leurs mines , on pourrait peut-être dire

qu'il transformait cette jouissance en droit; mais il les maintient aussi dans la

propriété de ces mines; cela suppose, de toute évidence, un droit de propriété

préexistant et conséquemment une législation préexistante qui donne ce droit.

Or, cette législation, c'est celle invoquée par les propriétaires, celle reproduite
dans le préambule de l'arrêt, celle en vertu de laquelle les propriétaires

vont

faire désormais ce qu'ils auraient pu faire avant y en un mot, c'est l'édit

de 1601.

L'arrêt de 1698, en permettant aux propriétaires d'exploiter sans permission,

supprima-t-il le droit des seigneurs?
—

L'arrêt, ne créant point un droit nou-

veau, confirmant au contraire l'édit de 1601 qui permet la libre exploitation aux

l'édit
de 1604

quantaux
propriétaires.

1 nechange
rienau
droit
des

Seigneurs.

(1) Voirla 3epartie, chapitres2 et 3.

(2) C'estaussice quedirentplustardles propriétairesde l'Anjou,en luttantcontreles demandeurs

en concession: « Onest forcédeconvenirque, soit parl'éditd'IlenriIVdumoisde juin 1601, soitpar

1arrêt du 13mai1698, cités l'un et l'autredansle préambulede celuidu 14janvier 1744, les pro-

priétairessontexpressémentAUTORISÉSet MAINTENUSdansla possessiond'ouvrirlesminesdecharbonsur

leurs terres, nonobstanttout privilègeà ce contraire.» (Mémoirede M. Varlet, contrele sieurde

Montjean,rapportépar Morand,p. 622.)

(5) Arrêtdu 13mai1698.
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seigneurs et propriétaires, nous ne nous serions pas posé cette question, si

M. Regnard ne soutenait que cet arrêt « dérogeait à tous les privilèges et dès

lors à ceux des seigneurs. » Une des raisons qu'il en donne, c'est que l'arrêt

« s'appliquait au duc d'Usez et autres , c'est-à-dire à tous ceux qui pou-
vaient avoir la prétention d'empêcher ou de gêner la libre exploitation des pro-

priétaires, et non, comme le veut M. Merlin (1), à tous autres individus de la

même qualité que le duc d'Usez ; car ce concessionnaire était le seul qui eut

obtenu un privilège pour l'exploitation des mines de charbon de tout le royau-
me » (2).

En fait, l'arrêt déclare que S. M. permet aux propriétaires d'ouvrir les mines

qui sont sous leur terrain, « sans qu'ils soient obligés d'en demander la permission

audit duc d'Usez ou autres, dérogeant à tous arrêts, lettres-patentes, dons, con-

cessions et privilèges à ce contraire, qu'elle pourrait avoir ci-devant accordé. »

En fait encore, si nous ne connaissons point d'autres semblables privilèges anté-

rieurement accordés, rien ne prouve qu'il n'en existait point; et d'ailleurs l'ar-

rêt ne dit pas déroger aux autres privilèges que S. M. avait accordés, mais

qu'elle pourrait avoir ci-devant accordé, sage précaution contre les faveurs

royales trop souvent surprises aux faiblesses comme aux besoins du chef de

l'état.

M. Regnard cependant, de ce que l'arrêt déroge aux concessions que le roi

aurait antérieurement accordé, tire cette conséquence : qu'il dérogeait aux

privilèges des seigneurs, « bien moins respectables, sans doute, aux yeux du roi,

que ceux qui provenaient des concessions par lui octroyées
» (3).

Ici, ce n'est plus d'un fait qu'il s'agit, mais d'une induction. — Il est établi,

en fait, que le Roi n'a dérogé explicitement qu'aux concessions, aux privilèges

par lui octroyés. A-t-il implicitement dérogé aux privilèges des seigneurs?

(1) Consultationpourla compagnied'Anzin,contreDelamotte,1821,p. 34.

(2) ExamendudroitdesSeigneurs,p. 132.— M. Regnard,par unenote,renvoieà l'arrêt du4jan-
vier 1695. — Cetarrêtordonnel'exécutionpure et simplede l'arrêt du29 avril1692.— Et l'arrêt de

1692confirmeà la duchessed'Usezle privilège accordéau ducde Montausier,dontestexcepté,dans

cet arrêt, commedansl'arrêtprimitif,le Nivernois.

(3) Idemp. 132.
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et quand M. Regnard parle de privilèges, il entend les droits que les seigneurs

tenaient des chartes locales ;
— telle est la question.

En supposant que ces droits fussent, pour le roi, moins respectables que les

concessions accordées par lui, il ne s'en suivrait pas encore que l'arrêt de 1698*

les eût implicitement abrogés.
— En effet, qu'est-ce que l'arrêt de 1 698 ? un

arrêt sur procès, un jugement sur un différend survenu entre un privilégié et des

propriétaires prétendant au droit d'exploiter les mêmes mines. —
Après avoir

entendu les parties, s'être fait représenter les arrêts de concession d'une part,
l'édit de 1601 de l'autre, le conseil a décidé en faveur des propriétaires.

— Or,

ce jugement qu'a-t-il fait à l'égard des propriétaires? il les « maintient et garde.
»

Il leur permet de continuer l'exploitation « comme ils fesaient ou auraient pu

faire avant les dites ordonnances (celles de concession). » En un mot, il con-

firme le droit qu'ils tenaient du règlement de 1601, rien de moins, mais rien de

plus.
— Nous savons bien qu'immédiatement après, l'arrêt permet à tous les pro-

priétaires de France d'exploiter sans en demander la permission. C'était un moyen
fort sage d'empêcher de nouveaux procès.

— Mais qu'induire de cette disposi-
tion ? que l'arrêt dit quelques lignes plus bas le contraire de ce qu'il avait dit quel-

ques lignes plus haut ? Évidemment cela n'est pas soutenable. Évidemment la dis-

position générale n'a eu pour objet que d'étendre à tous la justice que l'on rendait

aux propriétaires de l'Auvergne, de permettre à tous d'exploiter « commeils au-

raient pu faire avant » les arrêts de privilège.

Des seigneurs, il n'en est point question. Ils ne sont point partie au procès.

Leurs droits ne sont point contestés par les propriétaires. Les droits des proprié-

taires sont reconnus, mais pas augmentés. Le droit des seigneurs
reste donc intact.

- D'ailleurs, ces droits, ils ne les tenaient pas seulement des chartes locales,

mais aussi d'une autorité évidemment très-respectable pour le roi,
d'un règle-

ment royal, de l'édit de 1601. —
Enfin, on ne peut admettre que l'arrêt de

1698 ait voulu sltpprimer le droit des seigneurs, quand on sait que les rap-

ports, faits au roi par les intendants du Hainaut, sur les mines de Mous, dont

les seigneurs disposaient librement, contribuèrent à la détermination du con-

seil (1) ; on ne peut admettre que l'arrêt de 1698 supprime le droit des sei-

(1) Locré,p. 413et 285. — Voirla4" partie,chapitre2.
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gneurs, quand on voit ce droit lui survivre en Guyenne, en Bourgogne et en

Languedoc (1).

Ceci nous conduit à poser une autre question.
— Le droit d'exploiter librement

était reconnu en faveur des seigneurs et des propriétaires. Mais quand le proprié-

taire ? quand le seigneur ? l'édit de 1601 ne s'explique point à cet égard , et, que

nous sachions, aucun acte postérieur ne le fait. —
L'impossibilité de l'exploita-

tion simultanée, et le silence de l'édit nous portent à croire que le règlement

laissait à la loi locale à régler ces droits. Nous sommes d'autant plus fondé à le

penser, que nous verrons : — dans une province, le propriétaire exploiter libre-

ment sans l'intervention du seigneur,
— dans une autre, les habitants exploiter en

payant un cens au seigneur,
— dans une autre, le seigneur percevoir un droit de

traite sur l'exploitation (2). - Nous verrons aussi, en parlant de la législation du

Hainaut, les auteurs appliquer l'arrêt de 1698, non point aux propriétaires du sol,

comme le veut M. Regnard, mais aux seigneurs hauts-justiciers, en vertu des

chartes du pays.

Nous croyons inutile de faire remarquer qu'il ne faut pas confondre le droit

que les seigneurs tenaient des coutumes (droit de disposer des mines ou d'en

permettre l'extraction) avec le droit de 40e (impôt de même nature que celui

perçu par le roi), droit qui se trouvait aboli par le fait de la remise du 10e

royal (3).

Quandles

Seigneurs,
quandles

propriétaires
avaientle

droit
d'exploiter.

Naturedu
droit des Sei-

gneurs et des

propriétaires.

(1) Voirla S"partie, chapitres2 et 3.

(2) Idem.

(3) M. Regnard (Examen du droit des Seigneurs,p. 347) reconnaîtque « fcousl'empire de l'or-

donnancede1552, cette abolitioneut été la conséquencede la remise intégraledudixièmeroyal, parce

que d'aprèscetteordonnance, lorsquil y avait lieu à undégrèvement, il s'établi-saitproportionnelle-
menttantsur ledixièmedu roique sur le quarantièmedesseignenrs; maiscettediminutioncorrélative
des deuxdroitsne se trouve pas reproduite dans l'arrêt du 16 mai 1604: Ony dit seulementque le

quarantièmedes seigneurssera perçu après que le droit de S M. aura étépayéet satisfait». — Sans

examinerle plus ou le moinsde valeur des considérationsque M. Regnardajoute à cette argumen-
tation, nousdironsqu'ellepèchepar sa base même. Il n'est pas exact que l'arrêt de 1604dise seule-

ment,ce qu'enreproduitM. Regnard.Il dit aussi, que le droitde quarantièmesera payé suivantl'édit

de 1552 et conformémentà icelui.Donc,ce qui est vrai de l'édit do.1552 est égalementvrai de l'arrêt

de 1604.
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Quant à la nature du droit des propriétaires du sol, en général, il est plus que

jamais certain qu'il était, à cette époque, un droit de propriété.
— Pendant la

première époque, ce droit était reconnu. — Pendant la seconde, il était nié. —

Henri IV met fin à la lutte en fesant la part à chacun, sans toutefois s'expliquer
sur le droit de personne ; on évite de froisser, quand on veut concilier. — Le roi

aura la disposition des mines de métaux, en ce sens que personne ne pourra les

exploiter sans prendre règlement du grand-maître. Il percevra seul l'impôt (le

dixième) sur le produit. Les seigneurs n'auront de 40e qu'à titre d'indemnité

quand on endommagera leur terrain. — En retour, le roi abandonne ses préten-
tions sur les mines de houille et quelques autres, les laisse à la libre disposition
des propriétaires et des seigneurs à qui il fait la remise du dixième.- C'est bien là

ou jamais la reconnaissance tacite du droit de propriété ; on la retrouve d'ailleurs

dans les acies subséquents.

1° Dans l'arrêt du 20 avril 1689, le roi dit que les mines, qu'il ordonne au

duc de Nevers d'affermer à Martin, appartiennent au duc. —2° Dans l'arrêt du

16 juillet, même année, qui accorde le privilège à M. de Montausier, le requé-

rant demande le droit d'exploiter « toutes les mines. tant ouvertes qu'à ou-

vrir. en dédommageant les propriétaires, en sorte qu'ils n'en reçoivent

aucun préjudice. » —
Propriétaires de quoi ? évidemment des mines et non pas

seulement du sol, puisqu'il s'agit de mines ouvertes et de dédommagement, en

sorte qu'ils n'en éprouvent aucun préjudice.- 3° Dans cet arrêt, comme dans

celui de 1692 (1), le roi défend d'empêcher « les propriétaires de continuer à

faire travailler les mines qui sont ouvertes. » Il ne dit pas : les propriétaires du

sol, — 4° Dans l'arrêt de 1695 (2), le conseil appelle les exploitants « les pro-

priétaires des dites mines. » — Enfin, l'arrêt de 1698 parle des mines à l'égard

desquelles il y a procès, comme : « la mine de Gourshaut appartenante aux

dites religieuses , » « celle appelée la commune de Grosmeney appartenante

à la commune de la paroisse de Sainte-Florine. » « celle de la Loge

appartenante à Antoine Chabillon » (3).
— Aussi le roi maintient-il les de-

(1) Arrêtdu29avril 1692.

(2) Arrêtdu4 janvier1695.

(3) «Vu par le roi, dit l'arrêt. l'ordonnancedu Sr d'Ormessou(intendant). par taquet
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mandeurs, non-seulement dans la possession et la jouissance, mais encore dans

la lepropriété des mines de charbon de terre de Grosmeney , de Gourshaut de

la Loge, ensemble de toutes les autres mines de pareille qualité qu'ils ont fait

ouvrir sur leur fonds. » — On ne peut certes rien de plus clair et de plus

catégorique.

C'est pendant cette troisième époque que les mines de houille commencèrent

à être soumises à la juridiction des intendants de province ; non pas encore d'une

manière générale, mais pour l'exécution spéciale des privilèges royaux.
— Ainsi

la connaissance des contestations que soulevait le privilège de M. de Montausier

fut enlevée, par arrêt de 1694, aux tribunaux ordinaires, qui en avaient été saisis

jusque-là ; cet arrêt ordonne que « pendant le temps de trois ans, les procès.

qui pourront survenir à l'occasion des dites mines et minières de charbon.

et des dédommagements des propriétaires des dites terres et autres contestations

pour l'exécution du dit privilège seront instruits et jugés par les intendants.

sauf rappel de leurs ordonnances, ainsi qu'il appartiendra (1) ».

De tout ce que nous venons d'exposer, il résulte : que la législation des mines de

houille, pendant cette troisième époque, désormais distincte de celle des mines de

métaux, peut se résumer ainsi : — Liberté d'exploiter pour les propriétaires de

mines, soit seigneurs, soit propriétaires du sol.— Exemption du droit de dixiè-

me. — Soumission à la juridiction ordinaire , sauf le cas où le roi attribue

aux intendants la connaissance des différends à naître de quelques privilèges spé-

ciaux.

Juridiction.

Résumé.

entr'autreschoses,il est ordonnéque le Srducd'Usezsera misen possessiondo la minede Gourshaut

appartenanteaux dites religieuses, de celle appeléela communede Grosmeneyappartenanteà la

communautéde la paroissede Sainte-Florine,et decellede la Logeappartenanteà AntoineChabillon,
commeayantles ditesminesété ouvertesdepuisla concessiondu dit don. sans s'arrêter auxor-
donnancesdu Srd'Ormesson. maintientet garde les dits demandeursen la possession,jouissance
et propriétédes minesde charbonde terre, appelées la communede Grosmeney,les Gourshaut,et la

Loge. (Arrêtdu 13 mai1698.)

(1) Arrêtdu19janvier169.4.(Pièces justificatives).— Danssa requête, la duchessed'Usez, fait

valoirque « les sieurs commissairesdépartis dans les provincesont toujoursconnudes contestations
survenuesentre les propriétairesdes terres. et les donatairesdu roi ». — Nousne connaissons

rienquijustifiecetteassertion.
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Nous disons de quelques privilèges spéciaux, et en effet, celui dont nous

avons parlé ne fut pas le seul ; quelques arrêts, peu nombreux, servirent en

quelque sorte d'essai au système de la période suivante ; c'est pourquoi nous

n'en disons rien ici. Nous nous réservons d'en parler en discutant l'arrêt

de 1744. — M. Regnard dit avec raison que « ce que l'arrêt de 1744 devait

prescrire d'une manière générale avait pu être déjà antérieurement établi d'une

manière spéciale ». Mais il a tort d'ajouter que: « en permettant à tous les pro-

priétaires l'extraction de la houille , le gouvernement s'était réservé de réduire

ou de paralyser ce droit, en accordant des concessions à des particuliers lorsqu'il

le jugerait à propos » (1).
— Que le gouvernement ait mentalement fait cette

réserve, Dieu seul le sait ; mais à coup sûr elle n'est exprimée nulle part, ni dans

l'édit de 1601, seul édit de règlement jusqu'en 1744, ni dans l'arrêt de 1698

qui en applique les dispositions.
— Ce n'est que dans l'arrêt de 1744, comme

nous le verrons plus bas, que l'on peut trouver cette réserve, dans de certaines

limites, encore y est-elle plutôt sous-entendue qu'exprimée (2).

Nous avons dit que le règlement de 1601 fut seul jusqu'en 1744. Ce fut en

effet lui seul qui régit les mines de houille jusqu'à cette époque.
— M. Delebèque

dit à tort que: « à l'exception des mines de fer, la législation fut uniforme

pour toutes les autres » à partir de 1722 (3), ;<époque à laquelle toutes les mi-

nes, à l'exception de celles de fer » auraient été accordées, pour 30 ans, à la

compagnie Galabin , créée par édit de février (4).
— Cette erreur, partagée par

MM. Richard (5), et Peyret-Lallier (6), est manifeste. — L'article 1er de l'édit

s'exprime ainsi: « Nous avons. établi. une compagnie pour travailler les

mines de notre foyaume. soit d'or, d'argent, cuivre, plomb, étain , anti-

moine, vif-argent, alun, azur, vitriol, verni, souffre et généralement tous mé-

taux9 minéraux et demi-minéraux, à Texception des mines de fer et autres,

(t) Examendudroit des Seigneurs,p. 157.

(2) Voirla 3e partie,chapitre1PT.

(5) T. 1, p. 270.

(4) T. 1. p. 269.

(5) T. l,p. 21.

(6) T. 1, p. 26.
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ainsi qu il est porté par les ordonnances des rois nos prédécesseurs. »(1 ).
— Les mines de fer ne sont donc pas seules exceptées. Et les autres exceptées

sont bien évidemment celles exceptées par l'ordonnance de 1601 , soit les mines

de houille et autres encore, sauf les mines de souffre comprises nommément dans

la concession de la compagnie Galabin.

(1) Edit de février1122. ( Piècesjustificatives).



TMMSIÈME IPAM'ItîR,





20

TROISIÈME PARTIE.

Législation des mines de houille en France,

de 1744 à 1791.

CHAPITRE IER. —
Législation française, 4e époque. 174.4-1791. - Mines de

houille.

CHAPITRE II. — Droit et usages dans chaque province.

CHAPITRE III. — Droit et usages dans chaque province (suite).

CHAPITRE IV. —: Législation française, 4e époque. 1744-1791.—( suite et

fin).
— Mines de houille.
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TROISIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Législation française.
—

Quatrième époque, 1744 - 4791.

[Mines de houille.

D

ANSles chapitres précédens, nous avons vu : — toutes les mines

réglementées uniformément de 1413 à 1601 , - livrées à la

concurrence de 1413 à 1548 et monopolisées aux mains d'une

compagnie de 1548 à 1601. — Nous avons vu , qu'à cette der-

nière date, le monopole avait disparu,
l'administration avait été

régularisée,
les mines de houille et quelques autres avaient été laissées à la libre disposition

des

seigneurs ou des propriétaires du sol. — Nous avons vu que le règlement de 1601

subsista jusqu'en 1744.
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Nous n'avons plus à nous occuper des mines de métaux. — Nous avons à

voir seulement, comment, à partir de 1744 jusqu'en 1791, fut régie l'exploi-

tation des mines de houille. — Pendant cette quatrième et dernière époque, un

arrêt de 1744 (1) et plus tard un arrêt de 1783 (2), qui n'est guère que la re-

production du premier, soumettent ces mines à quelques règles.
— Ces arrêts

forment, avec une déclaration sur les privilèges en fait de commerce, de 1762 (3),

et une déclaration de 1786 sur la juridiction des intendans (4), toute la légis-

lation de ce temps.
— Durant la même époqne, un corps d'ingénieurs est orga-

nisé (5),
— une école des mines est créée (6).

Les arrêts de règlement, de 1744 et de 1783 , eurent pour objet de remédier

aux inconvéniens de la libre exploitation par les propriétaires, et d'arriver à une

bonne et régulière extraction. — Les inconvéniens signalés étaient: - La né-

gligence des propriétaires ;
— leur peu de facultés ou leur manque de connais-

sances ;
— la concurrence que la liberté indéfinie d'exploiter pouvait faire naître

entre eux (7).
— Pour atteindre au but proposé , les mesures prises peuvent se

résumer ainsi : — Révocation de l'autorisation donnée aux seigneurs et proprié-

taires, par l'arrèt de 1601, d'exploiter sans permission (8).
—

Obligation de se

soumettre pour l'extraction à des règles indiquées (9).
— Décision par les in-

tendans , des difficultés entre les propriétaires des mines et les concessionnaires

étrangers, quand le gouvernement fait passer le droit d'extraction des premiers

aux mains des seconds (10).
— De là découlent les principes et prescriptions sui-

vantes :

10 A l'avenir aucun propriétaire ne peut ouvrir et mettre en exploitation de

Réglemens
de la 4e
époque.

Objetdes
réglements
de 1744et
de 1785.

Défenseaux

(1) Arrêtdu 14 janvier1744. (Piècesjustificatives).

(2) Arrêtet règlementy annexédu 19mars1783. (Piècesjustificatives).

(3) Déclarationdu 24 décembre1762. (Piècesjustificatives).

(4) Arrêtdu 29septembre1780.(Piècesjustificatives).
(5) Arrêtdu21 mars1781. (Piècesjustificatives).

(6) Arrêtdu 19mars1783. (Piècesjustificatives).

(7) Préambulede l'arrêt de 1744.

(8) Arrêtde 1744,article4e.

(9) Idem,article2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.

(10) /detM,articteil.
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mines de houille sur les fonds à lui appartenant; aucun seigneur haut-justicier
dans ses fiefs et justices, sans en avoir obtenu la permission du gouvernement (1).
— Ces permissions ne sont accordées « qu'en connaissance de cause, et après
avoir pris toutes les précautions convenables pour s'assurer de la nature et qualité
des charbons, et de la facilité et difficulté de l'exploitation » (2).

2° Du droit antérieur d'exploiter librement, et de la défense, à tavenir, d'ou-

vrir une mine et de la mettre en exploitation, résulte évidemment le maintien

de toutes les exploitations créées jusqu'au jour de l'arrêt de 1744, en vertu de

l'édit de 1601. —Nous verrons ce principe admis par plusieurs arrêts de con-

cessions (3).
— La nécessité d'une permission n'entraîne point la révocation de

l'abandon fait antérieurement par le roi, de son droit de dixième. Cet abandon est
au contraire confirmé (4).

3° Les exploitans, lors de la publication de l'arrêt de 1744, sont tenus de re-

mettre , dans les six mois , aux intendans de leurs provinces respectives, leurs

déclarations, contenant indication : — des lieux où sont situées leurs mines,
—

prOpriétaires
et Seigneurs
d exploiter

sans

fission.

Maintien
des

eXploitations
aQtérieures

et de

l'exemption
dudixième.

Obligations
des

exPloitans.

(1) Arrêtde1744,articlefer. - Arrêtde 1783,article ter. -Cesdeuxarticles nes'adressentévidem-
mentqu'auxseigneursetpropriétaires;ilsne pouvaients'adresserqu'à eux, car euxseulsavaientle droit

d'exploitersanspermission.Si quelques doutes pouvaientexister, il suffiraitde mettreen regard les

deuxarrêts publiés le mêmejour, 9 mars 1783sur les mines de houilleet sur les minesdemétaux; on

verrait quele premierne s'adresse qu'aux seigneurset propriétaires,quandl'autre s'adresseà tout le

monde. — C'est que les mines de métaux étaient restée! jusque-là sousle règlementde 1601qui en

permettaitla rechercheà tous. —Voici les deuxarticles.
ARRÊTSURLESMINESDEHOUILLE.

Article1er. — « Il ne sera permis à aucune
personne d'ouvrir et mettre en exploitationdes
mines de houilleou charbonde terre dans les

fondsà eux appartenans, non plus qu'aux sei-

gneurs, dans l'étenduede leurs fiefsetjustice,
sans en avoir obtenula permissionde S.M.;dé-

rogeant, pour cet effet,S. M., à l'arrêt ducon-
seil du 13 maif 698et à tous autres réglemens
à cecontraires.»

ARRÊTSURLESMINESDEMÉTAUX.

Article3. — « Fait S. M. très expresses inhi-

bitions et défensesà toutespersonnesde quelques

qualitéset conditionsqu'ellessoient, sous peine de

saisie, amendeet confiscation,de faire exploiter

aucune mineou minièred'or, d'argent ouautres

métauxet fossilessans enavoir préalablementob-

tenula permissionde S. M. »

(2) Arrêtde <785,article 2. — Cettedispositionnese trouvepasdans l'arrêt de 1744,

(3) Voir les chapitres suivans.

(4) Arrêtde 1744,article i er.
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du nombre de fosses en extraction , — du nombre d'ouvriers employés,
— de la

quantité de charbon alors extraite, — de la quantité tirée par chaque mois , —

des lieux de consommation, - enfin du prix des charbons, — à peine de confis-

cation des matières extraites et des objets servant à l'exploitation , et de révo-

cation des privilèges, s'ils en ont obtenu (1).
— De semblables déclarations sont

exigées par l'arrêt de 1783 (2).

4° Par diverses dispositions, des règles sont prescrites pour - la forme, la

largeur, la construction des puits d'extraction, — la nature et l'épaisseur des

bois à y employer,
— la construction des galeries de plein pied,

— l'ouverture,

la largeur, la solidité des galeries souterraines, —
l'exploitation des veines , —

la distance d'une galerie à l'autre (3).
— A ces mesures il est ajouté, en 1783 ,

que « s'il était reconnu qu'une galerie d'écoulement fut nécessaire, il sera

ordonné aux entrepreneurs ou concessionnaires de la faire à leurs frais » (4).

Renseigne-
mensà
fournir.

Règles
pour

l'exploitation.

(t) Arrêtde 1744, article2.

(2) Arrêtde 1783,article3. — Il sembleraitrésulterde ce quedisaitRegnaultd'Epercy,dansson

rapport surla loi de 1791,que cetteobligationdataitde l'arrêtdu 15 janvier 1741. (Piècesjustifica-
tives.— Delebèque,t. 1, p. 271.- Richard, t. I, p. 22). — Il n'enestrien pourtant.L'arrêtde1741

a pourobjet de pourvoirà l'administrationdes minessoumisesà lajuridictiondu grand-maitredontla

chargevenaitd'êtresupprimée(voir2epartiep. 123).Commepréalable,le gouvernementy ordonnel'envoi
aux intendansdes documensqui peuventservir à l'éclairer sur l'administrationà substituerà celledu

grand-maitre.— « Leroi, dit l'arrêt., s'étantfaitreprésenterl'arrêtrendu. le 28 octobredernier,

par lequelila pluà S. M.d'accorder. leremboursementduprix de l'officede grand-maitre.
et voulantexpliquerses intentionssur ce qui concernel'administrationdes dites mineset minières.

ordonneque tous ceux qui exploitent remettront. copie dûment collationnéedes lettres pa-

tentes, arrêts et autrestitresquileur ontété accordés. »

Or,les minesde houilleétaient,commenousl'avonsvu, des minesexceptées,auxquellesne pouvait

s'appliquerl'obligationde la remise de titresde concessions,puisqu'ellesétaientexploitéessans per-
mission.— Aussil'arrêt de 1741ne se trouve-t-il rappelénidans le règlementde 1744,ni danscelui

de 1785,commele sont,dans le premier,l'édit de 1601et l'arrêt de 1698,et dansle second, l'arrêt

de 1744.

Quandnousdisonsquel'arrêtde 1741n'est point rappelédansl'arrêt de 1783,nousentendonscelui

quistatuesurles minesdehouille,carl'arrêt de 1741estau contrairerappelédans celuide 1785qui
statuesur lesminesde métaux,d'où il résultequela mesuredate, pour les minesdemétaux,de 1741,
et pour les minesdehouille,de 1744.

(3) Arrêtde1744.Art.3,4,3,6,7,8,9.— Règlementannexéà l'arrêt de1783.Art.1,2,3,4,5, 6.

(4) Règlementannexéà l'arrêtde 1783.Art. 8.
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En cas d'abandon de la mine, pour quelque cause que ce soit, l'entrepreneur
est tenu d'en faire préalablement la déclaration à l'intendant de la province et

« de faire percer un touret ou puits de dix toises de profondeur, le plus près du

pied de la mine que faire se pourra, pour connaître
s'il n'y aurait point quelqu'au-

tre filon au-dessous de celui dont l'exploitation aurait été faite jusqu'alors » (1).

A ces mesures, les arrêts de concessions en ajoutent par fois d'autres, soit pour

une seule exploitation, soit pour une province entière ; spécialement, sur la dis-

tance à garder entre les travaux des exploitants, soit extérieurement, soit intérieu-

rement (2). « Toutes ces règles, dit M. Migneron, ont certainement été tracées

par un praticien éclairé. Actuellement encore , il en est plusieurs qui pourraient
être appliquées avec succès à l'exploitation de'quelques-uns de nos gîtes houil-

lers » (3).

5" A l'obligation de se conformer à un mode d'exploitation prescrit, il fallait

une sanction. Le règlement de 1744 n'en contient pas.
— Celui de 1783 porte

qu'il y a pour les concessionnaires contrevenants peine d'amende, de tous dom-

mages-intérêts « et même. de révocation de leurs privilèges et concessions »

(4).
— Cette disposition ne peut s'appliquer aux propriétaires et seigneurs ex-

ploitant antérieurement à l'arrêt de 1744; ils ne sont point concessionnaires

puisqu'ils n'avaient pas de permission à demander. Mais en fait, le gouvernement,

après enquête, a privé plusieurs d'entr'eux de leurs exploitations, soit avant l'ar-

rêt de 1783, parce qu'ils ne se conformaient pas au règlement de 1744, soit

avant 1744, parce qu'ils exploitaient mal (5).

6" Outre les permissions dont sont obligés de se munir les propriétaires ou sei-

gneurs, pour exploiter dans leurs fonds ou leurs seigneuries,
le gouvernement en

dirait des
Permissions

en cas
d'inexécution.

ConceSSionsà
autres

au* pro-

(1) Arrêtde 1744. Art. 10. — Règlementannexéà l'arrêt de 1783. Art. 7.

(2) Notammentles arrêts de 1784pour le Boulonnais,et l'arrêt de 1759pour la compagnied Anzin.
— Voir les deuxchapitres suivants,et le t. 2.

(3) AnnalesdesMines, 3e série, 1833, t. 3, p. 646. — Onvoit dans le Journal des Mines (t. 8,

an VI, p. 923) qu'uneconcessiondonnée le 29vendémiaire,ordonneencorede se conformerau règle-

ment de 1744, et cela d'après l'avis du conseildesmines.

(4) Arrêtde 1783.Art. 5.

(5) Voirles chapitressuivants.
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accorde aussi à des concessionnaires étrangers.
— Les règlements n'établissent

point ce droit, mais le présupposent ( I).

7° Dans le cas d'une permission de cette espèce, l'exploitant doit indemniser

le propriétaire du terrain qu'il fait « ouvrir. » — Cette indemnité est réglée « de

gréa gré, ou à dire d'experts convenus entre les parties, sinon nommés d'office

par les intendants » (2).
— A partir de 1783, en cas de dissidence entre les

experts convenus ou nommés d'office, un inspecteur des mines, en tournée, sert

de tiers-expert, « sans néanmoins que les entrepreneurs soient obligés de suspen-

dre leurs travaux » (3).
— Cette indemnité qui est due pour la mine dont le con-

cessionnaire étranger est mis en possession , est indépendante de celle due par

tout entrepreneur pour dommages causés aux propriétés supérieures à l'occasion

de son exploitation (4).

8° Lorsqu'une permission d'exploiter est accordée à un concessionnaire étran-

ger, sans terme fixe, elle est limitée à quinze ans de durée (5).
— Il n'en est

pas de même pour un propriétaire ; la permission qui lui est accordée sans terme,

dure jusqu'à révocation (6).

9" Toute discussion entre les propriétaires des terrains sur lesquels repose

une concession, et le concessionnaire, ses commis, employés et ouvriers, tant

pour raison de l'exploitation que pour l'exécution des dispositions du règlement,

est soumise à la juridiction des intendants, pour cinq ans seulement, avec

appel au conseil d'état (7).
— Cette mesure, prise pour la première fois d'une

manière générale en 1744, est renouvelée pour trois ans par l'arrêt de 1783 (8),
et pour trois ans encore en 1786 (9). - Tous les arrêts de concession por-

priétaireset
Seigneurs.

Indemnités
aux

propriétaires.

Duréed'une
permission
sans terme.

Juridiction
desintendans.

(1) Arrêtde 1744. Art. if. - Arrêtde 1783.Art. 4. —Voir à la page suivante.

(2) Idem.- Idem.

(5) Arrêtde 1783.Art.4.

(4) Nousallonsl'établirplus bas.

(5) Arrêtdu 24 décembre1763.Art2.

(6) Nousallonsjustifierplus bas la distinctionquenousfaisonsici.

(7) Ârrêtde 1744.Art. fI.

(8) Arrêtde 1783.Art.6.

(9) Déclarationde 1786.
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tent d'ailleurs attribution spéciale aux intendants des différends qu'ils peuvent
faire naître.

Cette disposition ne peut s'appliquer, puisque l'article ne parle que des con-

cessionnaires, aux mines exploitées sans une permission royale (celles, par

exemple, en exploitation en 1744), ces mines restent soumises à la juridiction
ordinaire (I).

Nous devons dire que les principes posés ci-dessus ne sont pas tous générale-
ment reconnus. Aussi devons-nous indiquer les motifs qui nous font considérer

comme règles ressortant des arrêts, que :
— 1° les permissions royales données

aux propriétaires et celles données à des concessionnaires étrangers, ne sont pas
de même nature ;

— 2° que l'indemnité dont parlent les règlements est due pour
la mine et non pour les dommages causés au sol

— 3" que la permission donnée

sans terme est fixée à quinze ans de durée, pour le concessionnaire étranger et

non pour le propriétaire.

L ait. 1 du règlement de 1 144 défend aux propriétaires et seigneurs d'ex-

ploiter dans leurs terrains et justices sans une permission ; rien de plus (2).
—

L'art. 1 l porte que : « ceux qui entreprendront l'exploitation des mines de char-

bon de terre, en vertu de permissions qu'ils en auront obtenu, seront tenus

d'indemniser les propriétaires des terrains qu'ils feront ouvrir, de gré à gré,

ou à dire d'experts. » — Évidemment, il ne s'agit point, dans ce dernier arti-

cle, des propriétaires qui pourront exploiter sur leurs terrains, en vertu de

l'article 1er5 il s'agit ici, et il s'agit uniquement des concessionnaires étrangers, car

eux seuls peuvent devoir une indemnité au propriétaire du terrain qu'ils feront

PriVilègeet
simple

fission.

(1) Arrêtdu15mai1785(piècesjustificatives).- Le Sr Josset,

exploitantsans permissionroyale,est poursuividevantle Présidialde Toursparle propriétaire,qui réclame1/8du charbonextrait.

Jossets'adresseauconseild Etatpour que ce conseil évoquela connaissancede l'affaire.Mais,bien

qu'il ait unepermissionprovisoirede l'intendant,il est déboutéde ses demande, finset conclusions.

— « Josset,ditM.Regnard(Examendu droitdesseigneurs,p. 554), n'ayantpas de concessiondu

conseil. nepouvaitpasse prévaloirde la dispositiondel'art. 4, (c'estde l'art. 6 qu'avouluparler
M.Regnard),du règlementdu 19mars1783, qui se reféraitévidemmentauxpermissionsdontil était

questiondans l'art. 1er du règlement,c'est-à-dire à cellesqui avaientété délivréesparle conseil.

('2)Voirci-dessusp. 152.
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ouvrir (1).
— Comme déjà nous venons de le dire, on voit que l'arrêt ne porte

point qu'il y aura des concessionnaires étrangers, mais qu'il le présuppose ; et en

fait, il y en avait avant comme il y en eut après (2).
— L'arrêt, dans l'article 1 er,

ordonne qu'à l'avenir le propriétaire sera tenu de demander une permission ,

parce qu'il n'en avait pas besoin jusque-là. Il règle, dans l'article 11, les rapports

qui naissent de la permission accordée à un tiers, entre le propriétaire et le con-

cessionnaire. Mais il n'impose point, à ce dernier, comme au propriétaire, l'obli-

gation de se munir d'une permission, par la raison toute simple qu'il en avait an-

térieurement besoin, n'étant point le propriétaire, et que cette nécessité continue

tout naturellement de subsister pour lui.

Merlin avait appelé privilège la permission accordée à un concessionnaire

étranger, et simplement permission celle accordée, par exemple, à un seigneur

haut-justicier du Hainaut, pour sa haute-justice dans laquelle la coutume lui don-

nait le droit d'exploiter la houille (3).
— Cette distinction est niée par M. Re-

gnard : « La permission accordée aux seigneurs, dit-il, était un privilège, et le

pî'ivilège accordé aux autres concessionnaires était une permission exclusive.

Ces expressions sont alternativement prises dans le même sens, parcequ en effet,

(1) Il suffitde lire attentivementles deux articlesdontil est ici questionpourêtre convaincuque le

premiern'a en vueque les propriétaireset seigneurset le secondqueles concessionnairesétrangers.
Art. 1er. « Al'avenir. personnene pourra ouvriret mettreen exploitationdes minesdehouil-

le. sans en avoirpréalablemeutobtenuunepermissionduSr contrôleur-généraldesfinances, soit

queceuxqui voudraientfaireouvrir et exploiter les dites mines soient seigneurshaut-justiciers, ou

qu'ilsaient la propriétédes terrains où elles se trouveront: dérogeantS. M.pour ceteffetà l'arrêt du

conseildu 13mai1698, et à tous autres règlementsà ce contraire. » (L'arrêt de 1783 contient

une dispositiontout aussi claire.Voirp. 155).
Art.11.Ceuxqui entreprendrontl'exploitationdesminesde charbonde terre, en vertu des permis-

sionsqu'ils en aurontobtenu,seronttenusd'indemniserles propriétairesdes terrainsqu'ils ferontouvrir,
de gré à gré, ou à dire d'experts, qui serontconvenusentre les parties, sinon nommésd'officepar
les Srsintendants. Veut au surplus S. M.que pendantle temps et espace de cinq années,les

contestationsqui pourrontnaître entre lespropriétairesdes terrains et les entrepreneurs. soient

portéesdevantles dits Srs intendants. » ( L'art.4 de l'arrêt de 1783contientla mêmedisposition).

(2) Voirles chapitressuivants.

(S) Mémoirepour MM.Désandrouin,Taffinet leurs associéscontrela compagnieLasolle(anXIV),

p. 22et suivantes.
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elles ne désignent et ne spécifient que des droits qui sont absolument de même

origine et de même natiwe » (1). ( 1
40

En fait, il est exact de dire que les arrêts de concession, donnés par le conseil

d Etat, se servent indistinctement des mots permission et privilège, auxquels
est souvent joint l'adjectif exclusif; ajoutons qu'en cela les arrêts de concession

diffèrent des règlements qui ne se servent que du mot permission.
— Il faut

bien se garder toutefois d'attacher à ces mots : privilège exclusif, le sens

qu ils comportent grammaticalement. On connait l'emphatique rédaction des

arrêts du conseil , où les droits reconnus semblent des grâces accordées par le

roj, de sa certaine science, pleine puissance et autorité royale. privi-

lège donné peut n'être parfois qu'une simple permission,
et si c'est un privi-

lège, il n'est pas plus exclusif parce qu'on lui a joint cette épithète, que les

édits du roi n'étaient perpétuels et irrévocables, bien qu'ils en eussent tous la

prétention.

Ce n'est donc point dans les termes, mais dans la nature du droit que donne

rarrêt ou qu'il permet d'exercer, qu'il faut rechercher s'il s'agit d'une permission
ou

d'un privilege. Et ici nous ne pouvons partager l'opinion de M. Regnard.
—

Nous démontrerons plus bas que les propriétaires ou seigneurs avaient conservé,

sous l'empire du règlement de 1744, leurs droits antérieurs de propriété sur

les mines (2).
— Lors donc que le gouvernement les autorisait à faire exploiter

ces mines, c'était évidemment une
simple permission qu'il leur donnait. Mais

alors qu'il s'agissait d'une personne n'ayant aucun droit à la mine, la permission

devenait un privilège ; car un
privilège, c'est *« un droit accordé à quelqu'un

par grâce spéciale et particulière : d'où il suit que les privilèges dérogent au droit

commun » (3).

Dans le système de M. Regnard, que se passerait-il?
— Les mines n'appar-

(1) Examen du droit desSeigneurs,p. 255, et plus loinp. 4f5 et suivantes.

(2) Voir les trois chapitressuivants.

(3) DictionnairedeFerrières, au motprivilège. —Merlina dit: « Un privilègeest une loi privée,

privatalex, qui déroge, en faveurd'un particulierou d'une corporation, à la loi générale, au droit

commun. » (Memoirepour MM.Désandrouin,Taffinet leurs associés, contre la compagnieLasalle—

ci-dessus cité à la p. précédente.)
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tiendraient point au propriétaire du sol ; le roi en disposerait, de la même ma-

nière et au même titre, en faveur du propriétaire ou de tout autre.— Toute con-

cession serait donc dans le droit commun ; d'où des permissions pour tous et pas

de p'rivilèges.
— Ce système serait en désaccord avec une partie importante du

travail de M. Regnard, celle où il démontre que la déclaration de 1762, sur les

privilèges en fait de commerce, est applicable aux mines (1).
— Il est évident,

en effet, que si les concessions de mines sont de droit commun, si quelques-unes

au moins ne sont pas des privilèges, la déclaration sur les privilèges en fait de

commerce ne leur est point applicable.

Mais revenons au règlement de 1744.— L'art. 11, comme on vient de le voir,

astreint les concessionnaires étrangers à « indemniser les propriétaires des ter-

rains qu'ils feront ouvrir, de gré à gré ou à dire d'experts. « — De quoi

les propriétaires seront-ils indemnisés? Sera-ce de l'enlèvement de la mine ou de

la détérioration de la propriété? Nous savons que l'article est généralement com-

pris dans ce dernier sens, et cependant nous n'hésitons pas à lui donner la pre-

mière interprétation. L'arrêt de 1783, art. 4, nous paraît lever tous les doutes,

si la rédaction de celui de 1744 avait pu en faire naître. —
Après avoir repro-

duit textuellement la disposition de l'arrêt de 1744, l'arrêt de 1783 ajoute : « et

dans le cas où les dits experts ne s'accorderaient pas entre eux, l'un des inspec-

teurs ou sous-inspecteurs-généraux des mines fera, dans sa tournée, l'office de

tiers-expert. » — Nous nous demandons comment, s'il s'agissait de dégats

aux champs, aux propriétés supérieures, on aurait suspendu l'expertise pour faire

juger la question par un ingénieur des mines, alors qu'il fallait un laboureur ou un

jardinier? Si l'on a appelé un ingénieur des mines à arbitrer l'indemnité, c'est

sûrement qu'il s'agissait de mines. — Les arrêts qui accordent des concessions

confirment notre opinion, car ils obligent les concessionnaires à dédommager les

propriétaires des dégâts faits au sol, indépendamment de l'indemnité prescrite

par les règlements.

Parmi ces arrêts, il en est qui imposent aux concessionnaires l'obligation de

donner au propriétaire un tantième du produit de la mine, et de leur payer les

Naturede
l'indemnité

due aux
propriétaires.

(1) Voirci-aprèsp. 164.
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terrains qu'ils prendront pour leur usage (1).
— Parmi les autres, la concession

est accordée, dit l'un, « à la charge d'indemniser préalablement les propriétaires
des terrains auxquels il (le concessionnaire) pourra causer quelques domma-

ges. et de se conformer dans la dite exploitation à ce qui est prescrit par l'ar-

rêt de règlement de - » (2).
— Le privilège est donné au concession-

naire, dit un autre, à la charge d'indemniser les propriétaires des terrains aux-

quels il pourrait causer quelques dommages. comme aussi de se confor-

mer. dans son exploitation à l'arrêt du conseil du 14 janvier
1744 » (3).

Dira-t-on que ces mots : et de se conformer, comme aussi de se conformer,

n'impliquent pas nécessairement qu'il y a à tenir compte de l'indemnité des ré-

glemens outre l'indemnité pour dommages? Dira-t-on que la prescription isolée

de l'indemnité est une répétition d'une disposition des règlements ? — Il serait

curieux de savoir pourquoi, de toutes les dispositions de ces réglemens, celle-là

est la seule que les arrêts de concession indiqueraient d'unemanière particulière, et

pourquoi ils n'emploiraient pas à son égard les formes ordinaires et logiques ? Pour-

quoi ils n'ordonneraient pas d'abord l'exécution du règlement, en ajoutant, par

exemple, et notamment de dédommager etc.

Si ces difficultés, d'expliquer ainsi les dispositions des arrêts cités, n'arrêtaient

pas, nous citerions la disposition suivante d'un arrêt de 1774 qui accorde la con-

cession demandée : « à la charge. de se conformer aux arrêts et réglemens du

conseil, concernant l'exploitation des mines de charbon , et en outre de dédom-

mager préalablement. les propriétaires des terrains qu'il (le concessionnaire)

pourra endommager. (4). »- Nous citerions encore un arrêt de 1786 qui

accorde une concession : ( à la charge 1° d'indemniser les propriétaires

des terrains qu'ils pourront endommager par leurs travaux ; '2°. 3°. tJ

en outre à la charge. de se conformer. aux articles 2, 10 et 11 de l'arrêt

(1) Voirci-aprèschapitre3e,—'et arrêtsdes12février1765et 25septembre1779.( Piècesjus-

tificatives.)

(2) Arrêtdu 10novembrem t. ( Piècesjustificatives).
^5) Arrêtdu 4 mars1770 (idem).
(4) Arrêtdu 10 mars1 774 (idem).
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du conseil du 14 janvier 1744 et aux dispositions de celui du 19 mars 1783 » (1 ).
— Bien certainement, en outre, indique qu'il s'agit ici d'une prescription

ajoutée à celles des arrêts de règlement, d'une prescription qui n'est point

contenue dans ces arrêts, en d'autres termes d'une indemnité autre que l'in-

demnité imposée par les réglemens (2).
— Si on insistait encore, deux arrêts

(1) Arrêtdu 21 février 1786. (Pièces justificatives).

(2) Voicile texte des diversarrêtsdontnousvenonsde parler.
— Arrêtdu 10novembre1771.— « A la charge d'indemniserpréalablementles propriétairesdes

terrains auxquelsil pourra causerquelquesdommages ETde se conformerdans ladite exploi-
tationà ce quiest prescritpar l'arrêt de règlementde 1 744 »

— Arrêt du 4 mars1770.— « Ala charged'indemniserles propriétairesdes terrains auxquelsil

pourraitcauserquelquesdommages COMMEAUSSIde se conformerdans son exploitation. à

l'arrêt du conseildu 14janvier 1744 »
— Autrearrêt du 4 mars 1770. — « Sera tenu leditsieur de se conformeraux arrêts et ré-

glemens. notammentà celui du 14 janvier1744, COMMEAUSSId'indemniserles propriétairesdes

terrains auxquelsil pourraitcauserquelquesdommages. »

— Arrêt du 10 mars 1774. — «Ala chargepar lui de se conformeraux arrêts et réglemensdu

conseilconcernantl'exploitationdes minesde charbon,ETENOUTREde dédommagerpréalablement.

les propriétairesdes terrains qu'il pourra endommager,ETencore de payer annuellementla somme de

400 1. »
— Arrêt du21 février 1786. — « Ala charge 1° d'indemniserpréalablementà l'amiableouà dire

d'expertsconvenus ou nommés d'officepar le Sr intendant. les propriétairesdes terrainsqu'ils

pourrontendommagerpar leurstravaux; "20.Derembourseraux extracteursactuels, le prix.

3" De fournirles charbons nécessaires 4° De se chargerde tous les effets et ustensiles ser-

vant. Cette concessionest faiteENOUTREà la chargepar le suppliant. dese conformerdans

leur exploitationaux articlesdeux,dix et ONZEde l'arrêt du conseildu 14 janvier1744et aux dispo-

sitionsde celui du 19 mars1783, »

Or, l'articleONZEdurèglementde 1744, auquell'arrêt ci-dessusordonneaux concessionnairesde se

conformer,ENOUTRE,l'obligation1" d'indemniserpréalablementles propriétairesdes terrains qu'ils

pourrontendommagerpar leurs travaux, 2°, 3°, 4°, etc , l'article ONZEdisposeque: «ceuxqui entre-

preudiontl'exploitationdesminesde charbonde terre, en vertu des permissionsqu'ils en auront ob-

tenu, seronttenusd'indemniserles propriétairesdesterrainsqu'ilsFERONTOUVRIR,degré à gré, ouà dire

d'experts. »

L'article4 du règlementde 1785, auquel l'arrêt ordonneégalementde seconformerENOUTRE

après avoir reproduitles termes de l'article 11du règlementde 1744 ajoute: «et dansle cas où les

expertsne s'accorderaientpas entre eux, l'un des inspecteursou sous-inspecteursgénérauxdesmines

fera. danssa tournée, l'officede tiersexpert, sans néanmoinsque les entrepreneurssoientobligésde sus-

pendreleurs travaux. »

Il est clair que l'indemnitéde l'article onzedu règlementde 1744, au moinsdepuis 1783,n'est
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rendus pour le Bourbonnois peuvent être cités, dans lesquels il est impossible
de trouver deux

interprétations.

Ces deux arrêts, rendus le même jour, donnent à deux propriétaires voisins,
la permission d'extraire de la houille dans les terrains qui leur appartiennent,
à la charge de se conformer au règlement de 1744, « comme aussi d'indemniser

les propriétaires des terrains auxquels » ils pourraient
« causer quelques

dom-

mages » (I).
- Il est ici de toute évidence que l'obligation d'indemniser n'est

point la reproduction de l'article 11 de l'arrêt de 1744. Cet article ne parle
d'in-

demniser que les «
propriétaires des terrains qu'ils feront ouvrir. » Or, les

concessionnaires ne pouvant ici
exploiter (faire ouvrir) que les terrains dont ils

sont propriétaires, ils ne peuvent se devoir cette indemnité à eux-mêmes. —

Autre chose est donc l'indemnité dont parle l'article 11 du règlement de 1744,

pour l'ouverture d'une mine, autre chose est l'indemnité imposée aux conces-

sionnaires par les arrêts de concession, pour dommages causés aux propriétés,

dommages qui peuvent être causés aux propriétés voisines comme à celles sur

lesquelles on exploite, par example, en voiturant du charbon. - L'indemnité

dont parlent les arrêts de concession n'a donc rien de commun avec l'indemnité

exigée par les règlements. Cette dernière ne peut donc être pour dommage au

sol; elle ne peut donc s'appliquer qu'à l'enlèvement de la mine.

Suivant Merlin, une concession sans terme serait perpétuelle (2).
— Suivant

M. Vivien, la concession donnée au propriétaire de la mine (en Hainaut au sei-

gneur) serait perpétuelle de sa nature (3).
— M. Regnard répond

à M. Vivien,

en citant des arrêts de concessions à terme donnés à des seigneurs; il répond à

l'un et à l'autre, en fesant remarquer que pas un arrêt cité ne déclare la concession

dela
fixation

dela durée
d'un,.

permissionsans terme

point préalable.Il est clair cependantque, par cet arrêt de 1786, les concessionnairesdoivent une

indemnitépréalableaux propriétaires des terrains qu'ilspourront endommager.C'est que l'indemnité

non préalablen'est pointpour le DOMMAGEcauséau terrainmaispourl'ouverturede ce terrain, confor-

mémentaux articles 11du règlementde 1744et 4 deceluide 1785 auxquels ils doivent ENOUTREse

conformer.

(1) Arrêts du4 mars1770.

("2)Mémoirepour MM.Désandrouin, etc. (anXIV,p. 20).

(3)Mémoirepour la compagnied'Anzin,contre lessociétésd'Escaupont,etc., 23décembre,1843,p. 8.
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perpétuelle, et que, s'il est vrai qne des arrêts ne déterminent pas la durée des

concessions qu'ils accordent, ce n'est pas à dire pour cela qu'ils ne soient point

révocables (1). - En effet, la permission royale étant une mesure de police ,

exigée en vue d'une bonne exploitation, cette permission pouvait être donnée

sous toutes conditions, conséquemment avec terme ou sans terme. L'autorité qui

pouvait seule accorder la permission , pouvait la retirer ou la renouveler à l'expi-

ration du terme ; et s'il n'y avait pas de terme, et si l'arrêt ne déclarait pas la con-

cession perpétuelle, aucun article du règlement n'otait au gouvernement le droit

de fixer postérieurement un terme ou de retirer la permission.
— Le propriétaire

comme l'étranger était soumis à la permission , par suite à toutes les mêmes con-

séquences.
— Toutefois à partir de 1762, il y a une distinction à faire.

Nous croyons avec M. Regnard, qui nous paraît l'avoir démontré, que la décla-

ration du 24 décembre sur les privilèges en fait de commerce, qui fixa à 15 ans

la durée des privilèges donnés sans un temps limité, que la déclaration du 24

décembre, disons-nous, était applicable aux mines (2). —Mathieu a inséré cette

déclaration dans son code des mines. — MM. Delebèque et Richard n'ont pas

à la vérité, comme le dit M. Regnard, « reconnu qu'elle est en effet applicable

aux concessionnaires de mines comme à tous les autres privilégiés ; » mais il

leur « paraît que ce principe devait s'étendre aux concessions accordées pour

l'exploitation des mines » (3).

Nous disons toutefois, avec M. Regnard, que la déclaration était applicable

aux mines ; mais nous pensons, avec Merlin, qu'elle ne pouvait s'appliquer aux per-

missions qni n'étaient point des privilèges (4).
— Ce n'est, en effet, qu'avec

cette restriction , qu'il est possible d'admettre la déclaration de 1672 au nombre

des actes qui forment la législation qui nous occupe.
— Soutenir, comme le fait

M. Regnard, que toutes les concessions sont de droit commun, c'est admettre

qu'aucune n'est un privilège (5). Admettre ensuite que la déclaration sur les

(1) Examendu droitdesSeigneurs,p. 378 et suivantes.

('2)Idem,p. 407et suivantes.

(3) Delebèque,t. 1, p. 27 t. - Richard,t. 1, p. 22.

(4) Mémoirepour MM.Désandrouin,etc. (an XIV),p. 24.

(5) Nousavonsdit plus hautpourquoinous ne considérionspas toutes les permissionsdonnées
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putilegcs en fait de commerce s'applique aux concessions, c'est évidemment une

contradiction. —
Dire, au contraire, comme Merlin, que les concessions don-

nées à des étrangers sont seules des privilèges, et admettre , comme nous le

fesons , que ces concessions, et non les autres , sont soumises à la déclaration ,
c'est au moins être conséquent.

Nous D'insisterons pas sur ce point, longuement traité par M. Regnard ; il
offre peu d'intérêt au point de vue de l'histoire de la législation des mines , dans

laquelle, que nous sachions, la déclaration de 1762 n'a point trouvé d'appli-
cation.

En résumé, à partir de 1744 !es seigneurs et propriétaires ne peuvent plus ou-
vrir une mine sans en avoir obtenu la permission du gouvernement,

— Les exploi-
tations commencées, sous l'empire du règlement de 1601, sont maintenues. —

^ésumé.

commedesprivilèges.— Nousnousdemandonscomment,dansl'hypothèseoù lesminesseraientune
propriétédomaniale,unprivilègepourraitêtre constitué?— Sitoutesles minesdeFranceétaientdon-
néesà unesetHecompagnie,ceseraitévidemmentunprivilège.— C'enseraitunencore,siles mines,
bienqueconcédéesàplusieurs,étaientreservéesà unecertaineclasse,auxseigneurspar exemple.—
Maislorsquela loi aenvuedenombreusesconcessionsà donner; lorsqueleslimitesdecesconcessions
sontfixées,nondans1 intérêtdesconcessionnaires,maisdans l'intérêtd'unebonneextraction; lorsque
touspeuventobtenirdes concessions, manansouseigneurs, étrangersou régnicoles,où est le pri-
vilège?

Il nesera peut-êtrepas tout-à-faithorsde proposde donnerici,en exemple,unprivilègeenfait de
commercequise rattacheet s'appliqueà la houille: — Le sieurJean-PierreLing,natifde Saarbruck,
avaitimaginédesprocédés«pour ôterà la hoailleoucharbonde terrela mauvaiseodeur,les vapeurs
etles fuméesquiempêchentqu'ilne puisseêtre employéauxmêmesusagesquelecharbondebois».
Le rois'étantfaitrendrecompte«des épreuvesfaitesde la ditepréparation», a reconnu«que la mé-
thodedeJean-PierreLing,pourle désouffrementducharbonde terre,estla plussûreetlaplusprompte
de cellesqui ontété employéesjusqu'àprésent,et quele sieurLinga d'ailleursunprocédéparticulier
pourtravaillertrès-avantageusementlepoussierde charbondeterre, quidanstoutesles autresprépa-
rations,est unematièrep.-rdua »—Surces motifset autres,inutilesà rappeler,le roi «accorde
auditsieur Lingpère, .seshéritier ou ayantcause,la permissionexclusive,pendant15 ans, de pré-
pareret fairepréparer,suivantsa méthode,danstoutel'étenduedesprovincesdeNormandie,Dauphiné,
Provence,Languedoc,et dansles généralitésde Lilleet de Valenciennes,le charbonde terredema-

nière à le rendrepropreà la fabricationdes fers et autresusagesauxquelss'emploiele charbonde

bois à la charge. de fournirdansl'étenduedes ditesprovinceset généralités,
auxmaîtresde forgeset autres qui pourraienten avoir besoin,les charbonsde terre préparésqui

pourraientleur êtrenécessaires». (Arrêtdu 7août1778.Piècesjustificatives).
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Les exploitans doivent fournir à l'administration tous les documens nécessaires à

la connaissance exacte de leur exploitation. - Leurs travaux d'extraction sont

soumis à des règles dont ils ne peuvent s'écarter sous peine de révocation des

permissions obtenues. — Les permissions d'exploiter, accordées à des conces-

sionnaires
étrangers,

donnent lieu à une indemnité pour le propriétaire de la

mine. — Cette indemnité, indépendante de celle due pour dommages au sol, est

réglée de gré à gré, entre les parties ou à dire d'experts.
— Les intendans sont

chargés de juger les différends entre les concessionnaires et les propriétaires des

lieux , ainsi que tous les différens relatifs à l'exploitation.

Telle est la législation de la dernière époque.
— Avant d'en apprécier les

conséquences, quant aux droits des propriétaires et seigneurs, avant de parler de

l'administration des mines, dont nous verrons la création , nous pensons qu'il ne

sera pas inutile, qu'il sera peut-être intéressant, de jeter un coup-d'œil sur les

diverses exploitations de mines en France, durant cette époque, considérées sous

le point de vue de l'application ou de l'inobservation des règles ci-dessus ex-

posées, des titres ou des usages en vertu desquels, chacun dans sa province, se

croyait ou était en droit d'exploiter.
—

Morand, qui écrivait en 1774 (1), nous

servira de guide.

(1) C'est par erreur que M. Regnard,en citantMorandà la page 541, dit quecet auteur écrivait
en 1757, ( Examendudroit desSeigneurs,p. 353). —Lapremièrepartie de l'ouvragedeMorandest
bien publiéen 1757,mais la secondepartie, où se trouve lapage indiquée,est de 1774.— Ce n'est

pointd'ailleursla réimpressiond'un travail faiten 1757, car ony trouve cités, entr'autres, des arrêts

rendus en 1770,(p. 573), et en 1771, (p. 528), un ouvrageimpriméen 1772, (p. 572), et enfin

Morandy parlede faitsqui se sontpassésen 1773, (p. 575). —Cette observationn'eut pointétéfaite,
si l'erreurn'eutpointeu, commeunle verra parla suite,quelqu'importance.
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TROISIÈME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Droit et usages dans chaque province.

Iii,Ovilleeioù

l'on exploitait
la houille.

L

ORSde la révolution de 1789, il y avait en France 16 provinces ou

^gouvernements (non compris le Hainaut), dans lesquels on tirait de

lia houille, de l'anthracite ou du lignite (I).—Nous
allons dire, le plus

brièvement
possible, quelques mots de chacun (Voir la carte ci-contie).

(f) Nousneparlons,bienentendu,quedesminesexploitéesetnonde cellesdécouvertes,ouque
l'on croyaitavoir découvert,commeparexemple,dansle Cambrésiset l'Artoisoù il n'yen eutjamais.
- Nous. devons aussifaire observerque Morand, commel'auteurde la statistiquede 1803, ne dis-

tinguepas les minesd'anthraciteou de lignite,des minesde houilleproprementdites.
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1° PICARDIE. — Il y avait, dans ce gouvernement, les mines du Boulon-

nais (1), hassin d'Ardenghen (2). Le Boulonnois fesait partie de la généralité

d'Amiens. Il est aujourd'hui compris dans le département du Pas-de-Calais (3).

La houille fut découverte dans ce bassin, suivant les uns en 1692 (4), suivant

d'autres en 1720 (5), en 1730 (6) ou en 1739 (7).
— La duchesse d'Usez

avait, en 1692, comme nous l'avons déjà dit, permis au Sr de Taigny d'exploiter,

sans p-ayeraucun droit, ses terres de Rety et d'Austry (8).—En 1741, un arrêt

du conseil donna au duc et à la duchesse d'Aumont le privilège « de continuer

à exploiter les mines de charbon du Boulonnois et comté d'Ardres » à l'exception

du village de Fiennes, réservé en faveur de M. de Fontanieu (propriétaire et

auteur de la découverte) (9), et des terres de Rety et Auslry en faveur de M. de

Picardie.

Boulonnois.

Bassin
d Ardenghen.

(1) Morand,p. 165et p. 494.

(2) Résumédes travaux statistiquesde r administrationdesmines.1836.p. 35.

(3) Nous avons consulté, pour la correspondancedes anciennesdélimitationsavecles nouvelles,
plusieurs ouvrageset plusieurscartes. — L'ouvrage,dont nousavonssuivi de préférenceles indica-

tions, est celuipubliépar Herbin, en 1803 (Statistiquegénéraleet particulièredela France et deses

colonies).Ladivisionpar gouvernementest à la page 26, et cellepar généralitéà la page 32 du t. 1er.
— Lagrande statistique,publiée récemmentpar le gouvernement,contientune divisionsansobjet en

39provinceset une autre divisionen 31 intendances.Chacunsaitpourtantque la France était divisée

en 32gouvernementset en 33 intendancesou généralités.

(4) Descriptionminéralogiquedu Boulonnois(Journal des mines,1.1. an III. n" 1, p. 34).

(5) Monnet,Descriptionminéralogiquede la France, p. 41.

(6) Résumédestravauxstatistiques de l'administrationdesmines,1838.p. 15.

(7) Morand,p. 165.

(8) Voir le chapitre5 de la 2epartie: p. 135.

(9) Annalesdesmines,3e série, t. 18. 1840, p. 762 (article de M. de Cheppe). — Après la pro-

mulgationde la loi de 1810, le successeurde M. de Fontanieu réclamala reconnaissancepure et sim-

ple deses droits, conformémentà l'art. 51 de la loi. Il alléguaitque l'exploitation, entreprise sous

l'empirede l'arrêt du 13mai 1698, avaitcontinuéjusqu'en1813, sansinterruption; qu'elle était en ac-
tivitélorsde la promulgationde la loi nouvelle.Il en tirait la conséquence que devenu, aux termes
de cette loi, propriétaireincommutable, il n'avaitpasbesoind'une concessionnouvelle,qu'il lui suf-

fisaitde faire connaîtrela légitimitédesa possession.— Toutefois,l'exploitantn'avait pas, lorsde la
loi de 1791, faitfixerles limites de sonexploitation(p. 763et 764).

Sur ces faits,le conseildesminesfut d'avisque le réclamant« devait être regardécommeplacé dans

la catégoriedes anciens exploitantsqui ne se sont pas pourvus en fixationde limites, ainsi que le

prescrivait la loi de 1791, et dontles exploitationsdoivent être délimitéesconformémentaux disposi-
tionsde l'art. 53 de la loi du21 avril 1810. » — Cetavis fut adopté,et une ordonnancedu 29 décem-
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Bucamp, seigneur de ces terres, « et avec faculté aux propriétaires des terrains

situés dans l'étendue du
privilège d'exploiter eux-mêmes, lorsqu'ils auraient

quatre arpens de terre d'une même contiguité à eux appartenans. » — En

4 771, ce
privilège fut confirmé au duc d'Aumont et, après lui, au duc de Ville-

quier. —Sur des contestations intervenues relativement à la question de savoir si

les propriétaires avaient le même droit sur les seigneuries et terres de Fiennes,
de

Rety et
d'Àustry que dans « l'étendue du privilège,

» un arrêt de 1784 décida

que les propriétaires avaient ce droit, en demandant toutefois l'autorisation exigée
par le règlement de

1783 (1).

Une disposition de la concession de 1741 défendait aux propriétaires d'ouvrir

- des fosses à moins de 200 perches de distance de celles ouvertes par le privilégié,
et au privilégié à moins de 200 toises de celles des propriétaires (2). Cette dis-

position fut abrogée par un arrêt de 1784 qui règle que le privilégié et les proprié-

bre 1840concédales mines de houillede Fiennesà MeDelaborde, ayantcausedeM.de Fontanieu,
par applicationde l'art. 53 de la loi du 21 avril 1810 (p. 765).

SuivantM.de Cheppe(p. 761et 766),l'applicationde l'art. 53 aurait eu lieu iciparce qu'il s'agissait
d'une exploitationsans concession; c'est évidemmentune erreur.— Onsait, et nousverronsplustard,
queles exploitationscommencéessans concession,par le propriétaire,sousl'empiredu règlementde
4601et del'arrêt de 1698, étaientconsidérées,par la loide 1791,commeuntitre légitimequi empor-
taitle droitd'être maintenu(voirla 4epartie, chapitre2); il suffisaitalorsà l'exploitantdese fairedéli-
miter.L'art. 53 de la loi de 1810dit que: «Quantaux exploitantsdesminesquin'ontpasexécutéla
loi de 1791et quin'ontpas fait fixer,'conformémentà cetteloi, les limitesdeLEURSCONCESSIONS,ils ob-
tiendrontla concessiondeleurs exploitationsactuelles,conformémentà la présenteloi. » Cet arti-
cle appelleexploitansceux-làmême qui ont des concessions;il suffit,pour qu'il soit applicable, que
leslimitesde la concessionn'aientpointété fixées.—Ce n'est doncpointiciparce qu'il n'y avait pas
de concessionqu'ily avaitlieuà l'applicationde l'article,maisparce qu'iln'y avait point eu fixation
de limites.C'est ce qui ressort d'ailleursdes termes mêmes de l'avisdu conseildes mines rapportés
plushaut.

Il fautremarquercependant que le réclamantarguaitde ce qu'il était exploitantà titre de proprié-
taire, sousl'empirede l'arrêtde 1698; et il fautdire que, s'il étaitpropriétaired'unepartie de Fiennes,
il n'était que seigneurd'autres parties. Onvoiten etTet,par l'arrêtde 1784citéci-après (art. 2), qu'à
Fiennescommeailleursdans le Boulonnois,les propriétairesdu sol avaientundroitde préférence.Lo
droitdu réclamantn'était doncpas complot.Desdifficultéspouvaientnaître qui ont été évitéespar
l'applicationde l'art. 53de la loi de 1810pournonexécutionde cellede 1791.

(1) Arrêtdu 14mars1784 (piècesjustificatives).Préambuleet art. 2.

(*2;Idem.Préambule.
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taires exploitans pourront placer leurs puits « dans les endroits qui leur paraî-

traient les plus commodes. » « en observant toutefois. de ne pas excéder

dans leurs ouvrages souterrains, les limites. de leurs terrains, à moins

qu'ils n'en obtiennent le consentement du privilégié ou des propriétaires voi-

sins » (1).
— Un second arrêt de 1784 rétablit pour les propriétaires la dé-

fense de faire des fosses à moins de 200 perches des puits alors exploités par le

privilégié (2).

Le premier de ces deux arrêts prescrit à tous les extracteurs de laisser « cha-

cun de leur côté un massif de l'épaisseur de 5 toises entre l'extrémité de ses tra-

vaux et ceux de son voisin » (3).

2° NORMANDIE. —En Basse-Normandie, généralité de Caen (département

du Calvados) il y avait les mines de Littry (4).
— « Les propriétaires traitaient

avec les paysans, moyennant rétribution du quart franc ; les têtes de veines étaient

enlevées de droite et de gauche à 10 ou 12 toises de profondeur, et abandonnées

ensuite pour peu qu'il se rencontrât la moindre difficulté.

« Ces fouilles irrégulières ont donné lieu, le 15 avril 1744, à un privilège en

faveur du marquis de Balleroy, qui fesait exploiter en grand » (5) les mines qu'il

avait découvertes en 1741 (6).

3° BRETAGNE.—Généralité de Nantes (département de la Loire-Inférieure).
— Deux mines étaient en exploitation, comprises dans le bassin de la Loire-

Inférieure (7).
— Ce que nous en savons, c'est que : la mine de Montrelais était

« exploitée par une compagnie » qui obtint un privilège le 8 janvier 1754, et celle

Normandie.

Bassin
deLittry.

Bretagne.

Bassin
de la

Loire-Infé-
rieure.

(1) Arrêt du 14 mars1784.Art 4.

(2) Arrêtdu31juillet 1784(piècesjustificatives).

(3) Arrêtdu 14mars1784.Art. 5.

(4) Résumédes travauxstatistiquesdel'administrationdesmines.1836,p. 34.

(5) Morand,p. 569.

(6) Suivantle Résumédestravaux statistiquesde l'administrationdesmines(1838.p. 16), les mines

de Littryauraientété découvertesen 1*741et concédéesen 1744.— Il nous a paru qu'il ne s'agissait
ici quedesminesdumarquisdeBalleroy.Lesautres propriétairesavaient fait exploiterles leurs bien

avant, commeil parait résulterdupassagede Morandquenousvenonsde citer.

(7) Résumédestravauxstatistiquesde l'administrationdesmines,1856,p. 32.
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de Nort était » travaillée en vertu d'une concession qui s'étend à (rois lieues à la

ronde » (1). La première avait été accordée au duc de Chaulnes, pour 30 ans;
la seconde avait été donnée antérieurement à un sieur Jarry (2).

4° ANJou. — Généralité de Tours (département de Maine-et-Loire).
— Dans

ce gouvernement se trouvaient le Saumurois ou Bas-Anjou et le Haut-Anjou
— Les mines de l'un et de l'autre font partie du bassin de la Loire-Infé-

rieure (3).

Saumurois. — Dans le Saumurois sont les mines de Concourson, de Saint-

Georges de Chatelaison, de Doué et de Montreuil-Bellay (4).
— Dans cette

province, « toute personne, dit Morand, peut commencer une nouvelle fouille ou

entreprendre de fouiller et continuer les mines abandonnées; autrefois cette en-

treprise se fesait par cinq personnes ; le propriétaire du terrain qui pour son fonds
a 1/56, un autre pour les avances ayant aussi 1 ¡56, un autre ou plusieurs qui font

travailler ont 1/5e (5) ; ces derniers prennent des ouvriers auxquels ils donnent 8

sols par jour et du vin l'hiver comme l'été.

« Il n'y a aucun droit sur ces charbons perçu au profit des particuliers, seigneurs
et propriétaires, tout est compris dans le cinquième du propriétaire qui le retire

net sans contribuer aux frais.

« En connaissant la position défavorable des mines de charbon du Saumuroisr
on jugerait qu'étant, peu dignes de l'attention de spéculateurs étrangers, les pro-

priétaires peuvent, encore plus que ceux d'autres endroits (6), compter sur la

jouissance paisible d'un bénéfice légitime.
La décision sage, claire et

positive de 1695 par laquelle les propriétaires d'Anjou avaient été maintenus dans

leurs droits (7). en avait si bien imposé à tous les demandeurs de concessions,

Anjou.

Bassindela
Loire-Infé-

rieure.

Saumuroi3.

(1) Morand,p. 541, 544, 551.

(2) Arrêtdu8janvier 754 (piècesjustificatives).
(3) Résumédes travauxstatistiquesdel'administrationdesmines.1836.p. 32.

(4) Morand,p. 545.

(5) Il y a là évidemmentquelqu'erreur; maisl'importantest que le propriétairepercevaitune part
duproduit,«sans contribuerauxfrais» commeva le direMorand.

(6) Nousparleronsplus loindecesautresendroits.

(7) Voirci-après,p, 175.
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que depuis cette époque, aucun n'avait osé porter ses vues sur ces mines; les pro-

priétaires de celles du Saumurois se ressentaient de la tranquillité donnée par cet

arrêt aux propriétaires des mines de la province d'Anjou

« Au mois de mars 17A0, M. de Lesseville , alors intendant de Tours , reçut

des plaintes des environs de Doué et de St-Georges de Chatelaison , qu'un par-

ticulier, se disant porteur d'un ordre de M. le duc de Bourbon., fesait fouil-

ler des mines de charbon de terre, et s'emparait de leurs terrains ; cet intendant

donna sur le champ ordre à son subdélégué de Saumur, de défendre de sa part

à ce particulier de continuer son entreprise ; cette défense fit paraître une com-

pagnie qui produisit une concession de M. le duc de Bourbon, grand-maître.

en date du 7 novembre 1737 , par laquelle le sieur Bacot de la Bretonnière, un

des associés, pouvait faire exploiter, tant les mines de charbon de St-Georges à

six lieues à la ronde, que toutes celles d'or, d'argent, métaux et autres substances

terrestres » « Ces lettres de concession du grand-maître, n'étaient pas,

selon toute apparence bien en règle. car ce ne fut que le 28 juin 1740 que

le conseil, après bien des informations, rendit un arrêt par lequel le sieur

Bacot et associé furent régulièrement, quant à la forme, autorisés à faire ex-

ploiter. »

« Cette compagnie est la plus anciennement établie en Anjou. » (1).

L'arrêt de 1740 fut rendu sur l'exposé que les propriétaires des fonds où sont

situées les mines « tirent depuis plusieurs siècles du charbon de terre, mais que

ces propriétaires n'ayant ni l'intelligence, ni les facultés nécessaires pour épuiser

les eaux de ces mines, ne prennent que la superficie » (2).

(l) Morand,p. 546 et 547. — « L'établissementde St-Georgesa été fondévers 1740. la con-
cessionenvertude laquelleon exploiteactuellementa étéaccordéepour 40ans, le 27 mai1775
Cesminessontexploitéesdepuisplus d'un siècle. » — « Avant1757,les propriétairesdes terrains
oùparaissent les têtes de chaquecouche, exploitaientles portionsd'affleurementquioffraientde la
houille. » — «En 1737, la compagnieChavrai-Duchesneet Duvergier obtintune concession,
et entreprit des travauxun peu plus profonds. » (Descriptiontechniqueetéconomiquedesmines
de houillede St-Georges-Chatelaison,par L. Cordier.— Journal des Mines,t. 57, 1815, p. 169 et

173).
« En 1737,on établit la première exploitationrégulière dans le bassin de la Basse-Loire,à St-

Georges-Chatelaison» ( Résumédestravaux statistiquesde l'administrationdesmines, 1838,p. lo).

(2) Arrêtdu 28 juin 1740.(Piècesjustificatives).



o&smi 175 mm&>

Les concessionnaires furent plus tard autorisés à céder leurs droits à la.,charge

par l'acquéreur <t d'obtenir Vagrément de S. M. pour la continuation des exploi-

tations »
(1).

— Le sieur Foulon obtenait en même temps (le 29 janvier 1769)
la concession de sa terre et seigneurie de Doué n à l'exception néanmoins des

terrains dépendans de la seigneurie qui pourraient se trouver compris dans la

concession accordée. au sieur de la Bretonnière. » (2).
—

Cependant le

sieur David s'étant rendu adjudicataire de la concession de 1740 et ayant de-

mandé l'agrément du roi pour exploiter, le sieur Foulon fit opposition, et en 1771

obtint la distraction , à son profit, des mines « situées dans la paroisse de Con-

COurson qui avaient été exceptées dans l'arrêt du conseil par lui obtenu le 29 jan-
vier 1769 » (3), c'est-à-dire la partie dépendante de la seigneurie de Doué. —

Sur ce, opposition de David déclarée non-recevable (4). - David dut se ré-

soudre à faire renouveler la concession acquise par lui, avec cette suppres-

sion (5).

Haut-Anjou.
— « La première atteinte qui ait été portée au droit des pro-

priétaires d'Anjou sur la fouille de leurs mines fut à l'occasion du pri-

vilège du duc de Montausier. Les propriétaires réunis pour la défense de

leurs droits, obtinrent le 4 janvier 1695 , un arrêt. » dont nous avons déjà

parlé (6), et qui maintint les exploitations existantes.

« Il est facile de juger du bon effet que produisit cet exemple ; pendant près
d'un siècle la possession de droit et de fait des propriétaires

des terrains de mi-

nes fut sans discontinuité respectée, dans cette province surtout » (7).

Vers l'époque où les prétentions du successeur de M. de Montausier avaient

été repoussées, «
l'usage pour l'entreprise de ces fouilles était que le propriétaire

qui permettait à un ouvrier d'ouvrir et de fouiller dans son terrain , jouissait du

Haut-Anjoa.

(1) Arrêtdu 18août1771. (piècesjustificatives).

(9) Arrêtdu29 janvier1769.(Piècesjustificatives).

(3) Arrêtdu 12mai 1771. ( Piècesjustificatives).
(4) Arrêtdu18août1771. (Piècesjustificatives).

(5) Arrêtdu lOnovembre1771. (Piècesjustificatives).

(6) Voir2epartie,chapitre 5, p. 134.

(7) Morand:p. 550.
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cinquième du prix de la vente du charbon. » — « Depuis 1751, dit Morand en

1774, les charbonniers qui font le travail se chargent de tous les frais, et à me-

sure que les charbons deviennent meilleurs ou plus abondans, ils donnent aux

propriétaires, tantôt le quart, tantôt le tiers-franc ou même la moitié du profit,

suivant la qualité des mines qu'on leur fait exploiter. Les maîtres n'ont d'autre

soin que d'en faire la vente, et de veiller à ce que leurs mines soient bien tra-

vaillées » (4).

M. de Voglie, ingénieur des ponts-et-chaussées de la province, chargé du ser-

vice des mines, « observe, dit Morand, que, soit défaut de capacité, soit défaut

de faculté, le mal que Ton avait espéré détruire par cet arrêt (le règlement

de 1744), continuait et que l'on ne s'apperçut d'aucune amélioration dans

Vexploitation des mines d'Anjou jusqu'en 1751, qu'une compagnie formée

sous le nom de Thomas Bault, exposa au conseil la mauvaise exploitation des

propriétaires des paroisses de St-Aiibin de Luigné, de Chalonnes et de Chau-

defonds, et le dommage que souffrait la province et l'état de la liberté qu'avaient

(1)Morand,p. 548. —SuivantM. Regnard: (Examendudroit desSeigneurs,p. 354). a Cepassage
du livre de Moranda besoin d'explication.Onaurait tort de croire que le tantièmedontil parle futde

même naturevers 1707 et depuis 1751. A la premièreépoque, ce tantièmeétait le prix de la per-

missionaccordéepar le propriétaire qui, par l'arrêt de 1698, pouvaitexploiterlui-mêmesans con-

cession.Sous l'empirede l'arrêt de 1744, co tantièmeétait la part qui revenaitau concessionnaire

dans l'associationqu'il formaitavec les ouvriersmineurs».

Nousne pouvonsdeviner sur quoiM.Regnardbâse cetteexplication.D'abord le texte de Morand

est parfaitementclair; Morandparleeneffet dupropriétaireet nonduconcessionnaire,tant aprèsqu'avant
1751. Il ne dit absolumentqu'une chose, à savoir: que jusqu'en 1751le propriétairerecevait 1/5du

prix de la venteet qu'à partir de 1751, le propriétairerecevait 1/4, 1/2 et mêmela moitiéduprofit.
— Il y a plus, il ajoute immédiatement,ce qui ne peut laisser aucundoute: « Cette manièrefacilite

tant aux pauvres qu'aux riches le moyende tirer de leurs minestout l'avantagepossible,sans qu'ils
aient aucuneavanceà faira» (p. 549).

Il faut dire toutefoisqu'il règne, dans cettepartiede l'ouvrage de Morand,une certaine confusion

quiembarrassed'abord.Celaprovientde ce que l'auteur,analysantdesmémoiresde1753et de i "57,

s'exprimecommes'il écrivaità ces époques,alorsqu'il écrivait,commenous l'avons dit (à la notede
la page;166), en 1774.- Toutefois, la date de 1751,assignéeau changementdontnous parlons, suffit

pour empêcherd'admettre l'interprétationde M.Regnard.- Si, eneffet,cechangementa eu pourcause,
commeil le prétend, le règlementde 1744, pourquoi ne s'est-il pas opéré à cetteépoque? — Si le

changementa eu lieu, dans le sens indiquépar M. Regnardet en 1751,pourquoi allonsnousvoirles

propriétairesexploitantencoreen 1753?
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les
propriétaires et autoriser qui bon leur semhlait à fouiller dans leur ter-

rain ; » (1).

Le
contrôleur-général des finances accorda à la compagnie une permission

d'exploiter ; on ne sait si elle portait sur les mines ouvertes ou seulement sur

celles à ouvrir. — L'intendant « M. de Lucé, rendit le 11 mai 1753, son ordon-

nance d'exécution des ordres de M. de Machault (contrôleur-général) et dé-

fendit à tous propriétaires, faute de s'être conformes au règlement de 1744,
de continuer les fosses ouvertes, d'en ouvrir de nouvelles et de troubler la com-

pagnie Bault dans son exploitation. » — « Les propriétaires interjetèrent appel
de cette ordonnance qui, par une autre de M. de Magnanville du 26 juin suivant,
fut convertie en opposition sur la requête qu'ils lui présentèrent ; Bault se rejetta
de nouveau sur la mauvaise exploitation des propriétaires et demanda à être

admis à la preuve de son allégation, par une visite et examen des mines qu'ils
avaient en exploitation. ». — « M. de Machault ordonna. à M. l'intendant

de Tours de faire dresser procès-verbal de la situation des travaux des proprié-
taires et de ceux de la compagnie Bault » (2).

« Le sieur de Yoglie fut commis à cet effet Les propriétaires. décla-

rèrent s'opposer à cette visite, et protester de nullité de tout ce qui serait fait au

préjudice de leur opposition. l'ingénieur. ne laissa pas de rendre compte
au conseil » (3).

— Et c'est sur ce rapport qu'un arrêt accorda, en 1754,

à la compagnie Bault le privilège « de faire fouiller et exploiter, exclusivement à

tous autres les mines de charbon ouvertes et non ouvertes qui sont situées dans

les paroisses de St-Aubin de Luigné, ChalonnesetChaudefonds ». — Le même

jour, un autre arrêt accordait le même privilège au sieur Viéville, baron de Mon-

tejean, pour la baronnie de ce nom. — « N'entend néanmoins S. M., disent l'un

et l'autre arrêt, qu'en vertu de la dite concession le sieur puisse troubler ni

empêcher de travailler ceux des propriétaires qui sont en possession de pareilles

mines, antérieurement à l'arrêt du 14 janvier 1744, ni faire fouiller dans les trous

(1) Morand,p. 551.

(2) Idem.

(3) Idem,p. 552.
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qu'ils ont ouverts et à 50 toises de distance, si ce n'est qu'il prétendit que les dits

particuliers exploitent mal et en contravention aux règlements ce qu'il

sera tenu de justifier » (1).

A peine ces concessions étaient-elles données, qu'il fut dérogé à celle de la

compagnie Bault. — Le sieur de la Guimonière, qui n'exploitait point et n'avait

fait que « différens essais qui n'ont pas encore réussi », obtint cependant la per-

mission d'exploiter les mines « situées dans la terre de l'Eglerie, ainsi que dans les

autres terres et vignes à lui appartenant dans les paroisses de Chaudefonds et

St-Aubin de Luigné (2).
- Cette permission fut obtenue sur l'avis de l'iliten-

dant et la « soumission de se conformer à l'arrêt de 1744 », — Le sieur Petit

de la Pichonnière obtint également la distraction de ses propriétés, de la con-

cession Bault. Il n'eut point d'arrêt en sa faveur ; « mais comme mieux exploi-

tant, il fut autorisé par M. de Magnanville (l'intendant ) à faire valoir ses propres

mines du consentement de Bault et compagnie » (3).

« L'exploitation de ces mines, dit Morand, fesait naître chaque jour de nou-

velles difficultés. et donnait lieu à des désordres qui portaient l'alarme de tout

côté » (4).
— On voit, par un mémoire de M. de Voglie, de 1757, que « les

propriétaires ne travaillant pas conformément à l'arrêt de 1744, n'ont pu

continuer leurs exploitations; ils réclament cependant sans cesse les droits qu'ils

prétendent avoir (5) ; et les demandes réitérées qu'ils font au conseil depuis le

commencement de la présente année 1757, pour obtenir d'exploiter eux-mêmes

leurs mines, en offrant de se soumettre au règlement de 1744, semblent renou-

veler une question qui paraissait décidée » (6).

(1) Arrêtsdu 8 janvier 1754. (Piècesjustificatives).

(2) Arrêtdu 21 mai17o4. (Piècesjustificatives).

(3) Morand,p. 553.

(4) Idem.

(5) Il fautprendre gardeque le récit que fait ici Morandest empruntéà M.de Voglie,commeil a

soinde le direà la p. 549. - En soulignantle motprétendent,c'est l'opinionde M. de Vogliequ'il a

voulufaireressortiret nonla sienne.Carcetteopinion,il la combatà plusieursreprises; àplusieursre-

prises il établit le droitdes propriétaires.

(6) Morand,p.553.
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Comment ces réclamations furent-elles accueillies ? Quel en fut le résultat ?

C'est ce que ne dit point Morand qui manquait probablement de documens pos-
térieurs à 1757. Mais un arrêt de 1785 nous montre les propriétaires de la pa-
roisse de Chaudefonds exerçant de nouveau leurs droits, comme avant le privilège

qui les leur avait enlevé. — Un sieur Josset expose, dans la requête qui précède
cet arrêt, qu'il exploite depuis plus de 12 ans sans privilège sur la paroisse de

Chaudefonds (comprise dans la concession Bault), « en société avec deux au-

tres particuliers sur les terrains desquels l'exploitation est assise, et auxquels il a

été payé moitié de l'indemnité convenue entre eux amiablement, pour raison de

ces terrains M. Que « cette mine s'étend sur d'autres terrains, dont les proprié-
taires ont prétendu avoir le droit d'exiger une portion du charbon exploité, mon-

tant à 1/8® ». Que « il a été
obligé de subir la loi que les propriétaires ont voulu

lui
imposer pour pouvoir continuer sans trouble son exploitation ». Que « l'ob-

servation des. réglemens (arrêt de 1744) .avait été négligée » (1)
—

d'où il suit que les privilégiés avaient disparu , soit qu'ils eussent été abandonnés,
soit qu'ils eussent été

révoqués. Que les propriétaires avaient repris leurs anciens

droits, et que l'on n'exigeait point de permission royale pour l'exploitation (2).
- La demande de Josset, en

privilège exclusif, fut-elle accueillie ou repoussée ?
Nous l'ignorons. t

5° FRANCHE-COMTÉ.— Dans le gouvernement
de ce nom, généralité de

Besançon (département de la Haute-Saône), Morand compte plusieurs mines

exploitées:
— A

Champagney, près Ronchamps, à Lure, et « une autre tout

près » qui «
appartient à M. le baron de Reinach et à M. Dandelot » (3).

—

C'est ce que l'on nomme le bassin de Ronchamps et Champagney qui ne s'é-

Franche-
comté.

Bassinde

t 011cham[)s
et

I>agney.

(1) Arrêtdu 13 mai1785.(Pièces justificatives).— Ala vérité, le demandeurprétend, et M.Re-

gnardaprès lui( Examendu droit desSeigneurs,p. 354) que le prélèvementfait par les propriétaires
est « un usageabusif et directementcontraireà l'esprit et à la lettre des réglemens». Maistoujours
est-il que c'étaitun usage, qu'il s'y soumettaitdepuis i 2ans, etque rien neprouvequ'il ait réussià s'y
soustraire.

(2) M. Regnard(p. 554) en parlant de cet arrêt, dit qu'il décideseulementqu'il n'y avaitpas lieu à

évoquer l'affaireau conseil.— Celaest parfaitementexact; maiscelan'empêchepointque la requête
neprouvetout ce que nousvenonsd'énoncer.

(3) Morand,p. 149, et 496 et suivantes.
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tend que sous ces deux communes ( I).— Il y a bien encore, dans le département

de la Haute-Saône, deux autres bassins : le bassin de Corcelles et Gémonval et

celui de Gouhenans (2) ; mais Morand n'en fait point mention, et nous voyons

qu'en 1804 il n'y avait encore d'exploité, dans ce département, que les mines de

Ronchamps et Champagney (3).

« En 1750 commencent les exploitations de Ronchamps et de Champagney,

qui, jusqu'à l'ouverture du canal du Rhône au Rhin, eurent une si grande impor-

tance pour le pays environnant, et particulièrement pour les fabriques du dépar-

tement du Haut-Rhin » (4).
— La découverte en fut faite par l'abbaye de Lure

et les barons de Ronchamps, MM. de Reynac et d'Andlaw , sur les seigneuries à

eux appartenant respectivement. Ils obtinrent une permission provisoire d'ex-

ploiter, en 1757, et une permission définitive en 1763 (5).
— On voit, par la

requête qu'ils présentèrent à cette fin, que (à part bien entendu la nécessité d'une

permission royale depuis 1744) la houille était exploitée en Franche-Comté , sur

la permission du propriétaire (6).

Cependant, en 1770, un sr Liéberger obtint la concession du « territoire de

Saulnot et autres lieux de la seigneurie de Grange, et dans l'étendue seulement

de 2,400 toises de rayon à partir des deux puits principal (sic) » (7).— Le con-

cessionnaire s'entendit-il avec les propriétaires ? Lutta-t-il avec eux, ou n'y eut-il

ni lutte ni réclamation parce que sa concession ne l'amena à aucun résultat, ce

qui paraît probable? nous l'ignorons (8).

(1) Résumédes travaux statistiquesde l'administrationdesmines,1836. p, 6.

(2) Idem.p. 13et 14.

(5) Statistiqued Herbin.Tableauxet cartes,p. 57.

(4) Résumédes travaux statistiquesdel'administrationdesmines.1838,p. 16.

(5) Arrêtdul er mars1763 (piècesjustificatives).

(6) Idem.— On lit dans la requête: « Lavaleur originairedu charbonde terre n'est que de 7 sols

par quintal,poidsde marc, et les propriétairessont obligésde céderla permissiond'entirer à un prix

si modiquepourque les fraisd'extraction,de régie et d'exportation, n'en portentpas la valeurau-

delà decelle du charbonde bois. »

(7) Arrêtdu 4 mars1770 (piècesjustificatives).

(8) Le srLiébergerdit bien danssademandequ'il a découvertde la houilleà Saulnot.La statistique

d'Herbin signalebien cette découverte( tableauxet cartes, p. 37 ), mais l'on sait que tous les de-
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6" BOURGOGNE.— Morand indique des mines dans le Charolois, généralité
de Dijon (département de

Saône-et-Loire). Il y en avait au Creuzot, à Blanzy,

à Montcenis, à
Epinac ( I). Ce sont celles comprises dans le bassin du Creuzot et

de Blanzy et dans le bassin d'Epinac (2).

A Montcenis et à Brueil (bassin du Creuzot et de Blanzy) « le canton, dit Mo-

rand, est rempli de puits qui ont été fouillés en différents temps ; les anciens ti-

tres font mention de ces charbonnières (3); plusieurs seigneurs y ont un droit de

traite qui est communément réglé par leurs titres au tiers franc du charbon ex-

trait. » - « Le seigneur de Montcenis a , par ses terriers, ce droit dans la

partie des carrières situées sur sa justice. » — « Le seigneur de Torcy, comme

seigneur de Champleau et Montvaliin a le même droit sur les héritages qui sont
sur sa mouvance » (4).

En 11769 (5), M. de Lachaise , «
propriétaire d'une partie des carrières de la

paroisse de Brueil »
(6) et seigneur de Montcenis obtint un privilège (7). -

Les
limites de cette concession , dit M. de Cheppe. comprenaient l'an-

cienne baronnie de Montcenis et divers hameaux environnants et, d'après le cal-
cul qui a été fait plus tard, elles embrassaient un espace d'à peu près 31 lieues

BourSogne.

Charolois.

Bassin

du Creuzot.
et deBlanzy.

mandeursen concessionse targuentde découvertesque souventils n'ontpointfaites, et dansla sta-
tistiqued'Herbin,si lesindicationsdes minesexploitéessontexactes,les indicationsdesminesdécou-
vertes sontgénéralementfautives.Il est d'ailleursà remarquerque Grange,qui est à 4 lieues et demie
de Ronchampset Champagney,est à 2 lieues de Gouhenanset à une lieuede Corcelles;que Saulnotest
à égaledistancede Gouhenansetde Corcelles,entre lesdeuxbassins, que la cartepubliée par l'admi-
nistrationdes mines (Résuméetc. 1836. p. 48) indiquecommeséparéspar un assezgrandespace.

(1; Morand,p. 572.

(2) Résumédestravaux statistiquesde l'administrationdesmines.1856. p. 14et 15.

(3) Le Résumédes travauxstatistiques del'administrationdesmines(1838, p. 15)ne fait remonter
1 extractionau Creuzotqu'à 1754.Quand Morandparle d'ancienstitres, il nousparait qu'il s'agit de

tempsplus éloignés.— Voirau surplus la note suivante.

(4) Morand,p. 572. - Dans la requête quiprécèdel'arrêt de concessiondontnousallonsparler, il
est faitallusionà ce droit.Le seigneurde Montcenisparle en effet des travauxque sesprédécesseurs
avaientpermisdefaire danscette baronnie.

(5) Morand(p. 573)dit le 29 mars 1770,et M. de Cheppe(Annalesdesmines,3esérie,t. 11, 1857,
(p.615)le 29mars 1769.— La concessionest du 27 mars1769 (voirla note 7 ci-dessous).

(6) Morand,p. 573.

(7) Arrêtdu27 mars1769 (piècesjustificatives).
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carrées. » - ( Le 5 juin 1771, des lettres-patentes, confirmatives de la conces-

sion, ont été délivrées au concessionnaire et enregistrées au parlement de Dijon,

le 10 avril 1772. » — « L'acte d'enregistrement réserva aux propriétaires du sol,

les droits qui pouvaient leur appartenir sur les mines situées dans leurs terrains ;

mais cette réserve a été annulée par arrêt du 22 juillet 1781 » (1).

Une autre concession fut accordée en 1782, dans le même bassin , ce fut celle

des mines de St-Berain (2).

Tout ce que nous savons du bassin d'Epinac c'est que l'on y ouvrit les premiè-

res exploitations en 1763, au lieu dit Résilles (3).

7° NIVERNOIS.— Généralité de Moulins (département de la Nièvre).
— Il y

avait deux mines près de Decize (4), comprises aujourd'hui dans le bassin de ce

nom (5).

On se rappelle que le duc de Nevers avait affermé les mines dont il était pro-

priétaire, auprès de Decize, antérieurement à 1689 (6).
— Morand nous ap-

prend qu'en 1771, lorsqu'il visita Decize, deux mines existaient, l'une qui appar-

tenait à M. le duc de Nevers, sous la propriété duquel elle se trouvait, était

exploitée par M. Mauduy (7). Le duc de Nevers l'avait affermé de nouveau vers

1740 moyennant une redevance d'environ 7 centimes par cent kilogrammes de

houille extraite (8).— La seconde mine était « exploitée par le représentant de

M. Drèche qui a tiré pendant 30 ans » (9).

Bassin
d'Epinac.

Nivernois.

Bassin
de Decize.

(l) Annalesdesmines,3° série, t. 11. 1837.p. 515.— Voirci-dessus,p. 82, note2.

(2) Résumédestravaux statistiquesde l'administrationdesmines.1838.p. 15.

(3) Idem.p. 16.

(4) Morand,p. 574.

(5) Résumédes travauxstatistiques de l'administrationdesmines.1836. p. 14.

(6) Voirla deuxièmepartie, chapitre5, p. 132.

(7) Morand,p. 574.
(8) « Vers 1740,le bassindeDecizeest exploitéen vertud'unprivilège accordépar le duc de Ni-

vernois,moyennantune redevanced'environ7c. par cent kilogrammes» (Résumédes travauxstatis-

tiquesde l'administrationdesmines.1838. p. 16), — La permissiondonnéepar le duc de Neversne

pouvaitl'êtreen vertud'un privilègeque nous avons vu n'avoirjamaisexistéet quid'ailleurseut été

suppriméen 1698; ce ne pouvaitdonc être qu'à titrede propriétaireou de seigneur,et en toutcas de

propriétairede la mine.

(9) Morand,p. 574.
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8° BOURBONNOIS.— Généralité de Moulins (département de Mer).
Contient trois bassins qui étaient connus ( I).

Dans le bassin de Fins on comptait les mines de Fins et Noyant, et la mine
des Gabeliers (2).

— La mine de Fins était exploitée en 1738 (3). Elle fut con-

cédée en 1749 (4), avec celle de
Noyant, à un sr Pluyette. —Postérieurement,

en 1770, ces mines furent concédées aux propriétaires du fonds, Fins au sr

Champmorin, gendre du sr Pluyette, Noyant au sr Mathieu. Il leur fut permis à
l'un et à l'autre d'exploiter ces mines « dans les terrains qui leur appartiennent.
à la charge de ne pouvoir ouvrir de puits à la distance de 50 toises des limites de
la concession accordée » le même jour au propriétaire voisin (5).

— La mine des

Bourbonnois.

Bassin
deFins.

(1) Résumédes travauxstatistiques de l'administrationdesmines.1856.p. 16 et 17.
(2) Idem.— Tableaudesmineset usinesdeFrance. Départementde l'Allier(Journaldesmines, t. 5,

an V. No 25. p. 131).
(3) Arrêt du23juin 1739(piècesjustificatives).
(4, « Cette mine avait déjà été exploitéeà la superficieantérieurementà l'année 1749,où elle fut

concédéepourla premièrefois» — « elles ont été (les mines deNoyant)concédéespour la première
foisen J 749. quoiquefouilléessuperficiellementavantcetteépoque» (Tableaudesminesetusines
deFrance. Départementde l'Allier. Journal desmines, t. 5, an V. N° 25, p. 134 et 135. — Résumé

des travauxstatistiques de l'administrationdesmines.1858.p. 16.)
(5) Deuxarrêtsdu 4 mars1770. — Arrêtdu 15janvier 1772(piècesjustificatives).
M. Regnard(Examendu droit desseigneurs,p. 544) croit trouverdans celuides arrêts de 1770qui

accordeau srChampmorinla concessionde Fins, et dansl'arrêt de 1772 un argumentcontrele droit
des seigneurs et des propriétaires.Il fait remarquerque la circonstancede la possessionde la sei-
gneuriede Fins, par le sr Champmorin,n'avaitpas déterminél'octroide la concession « Il résulte,
eneffet, dit-il, de 1 exposéqui précède cet arrêt du 13 février 1772, que la concessiondemandéeen
1770 par Chesnonde Champmorin,avait été antérieurementaccordéeau sr Pluyette, qui n'était pas
seigneurde Fins. » —Ce n'est point, il est vrai, la possessionde la seigneurie, que le gouvernement
sembleavoir pris en considération,mais la possessiondu sol. Onvoit, par l'arrêt de 1770, qu'il ac-
corde audemandeurlapermissiond'exploiterdansles terrainsqui lui appartiennent.C'estaussi sur la
possessiondu sol et nonde la seigneurieque s'appuie le demandeur; il ne sollicitepas la permission
d'exploitersaseigneurie,maisil a, dit-il, recoursau roipour « poursuivrel'exploitationdes minessi-
tuées sur le terraindontla propriété lui appartient.»

Le sr Pluyette,ancienconcessionnaire,n'étaitpointseigneurde Fins; il n'était pas mêmeproprié-
taire du terrain exploité,ou, dumoins, le sr Champmorin,son gendre,ne tenaitpointde lui cettepro-
priété; cela résultedes requêtes des arrêts. — Maiscelane prouve nullementque pour la première

concession,commepourla seconde, la possessiondu sol n'ait pointétéprise en considération.Eneffet,
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Gabeliers, que quelques-uns disent fort ancienne et d'autres exploitée seulement

depuis 1761 (3), fut concédée en 1776 (2). Rien n'indique que ce ne soit pas,

comme les précédentes, au propriétaire du sol.

Dans le hassin de Commentry on comptait, en Pan V, huit mines. — Les

mines des Bout guignols, de Bezenet, de Souche, de Marécaux> de Bouège

étaient exploitées, sans concession, par les propriétaires de la surface. - La

mine des Charbonnières était affermée par le propriétaire du sol. — Les mines

de Plaveré et celle de Forge, dont la découverte est fort ancienne, suivant la

tradition du pays, avaient été concédées en 1788. Nous ne savons rien qui nous

porte à croire que ce ne fut pas aux propriétaires du sol. La seconde de ces con-

cessions n'eut pas de suite (3).

Dans le hassin de Bert, les mines de Bert furent découvertes en 1778 et

concédées en 1780 au propriétaire de la surface (4).

Bassinde
Commentry.

Bassin
de Bert.

la première concessionétait accordéesousle nomdu s' Pluyetteet compagnie,et rienneprouveque
lespropriétairesdes terrainsexploitésà Finset à Noyantn'étaientpoint aunombre de associés.

(1) Tableaudesmineset usinesde Francs. Départementde l'Allier(Journaldes mines,t. 5. an V.

N"25, p. 132.

(2) Idem.—Résumédestravaux statistiquesde l'administrationdemines. 1836.p. 16.

(3) Tableaudesmineset usines de France Départementde l Allier( Journaldesmin:s, t. 5, anV.

? 24, p. 137et suivantes).

(4) Idem.p. 140.
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CHAPITRE TROISIÈME.

Droit et usages dans chaque province (suite).

"9 c'

^§^9° LYONNAIS,— Le gouvernement de ce nom comprenait, outre le

Lyonnois proprement dit, le Beanjolois et le Forez", dépendant de la

généralité de Lyon, aujourd'hui le département
du Rhône et celui de la

Loire, réunis d'abord sous le nom de département de Rhône-et-Loire.

— Les deux bassins houillers de ces départements
sont : le hassin de la

Loire, divisé en groupe de Saint-Etienne et groupe de Rive de Gier

et le bassin de Sainte-Foy-V A rg entière (1).

^>'°nnois3Lyonnois.

(1) Résumédes travauxstatistiquesdel'administrationdesmines.1856.p. 19, 20, 21.
- -
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On doit croire que dans le Beaujolois, de temps immémorial, le propriétaire

du sol était considéré comme propriétaire du fonds, si l'on se rappelle l'arrêt de

1563 qui signale les officiers de cette province parmi les magistrats qui suppo-

sèrent au monopole des concessionnaires royaux (1).
— Il en était de même dans

le Forez et dans le Lyonnois.

Dans le bassin de Saint-Etienne (Le Forez), les propriétaires du sol dispo-

saient de la mine, soit en l'exploitant eux-mêmes, soit en permettant l'exploita-

tion moyennant une redevance, un cens (2).

Cependant, en 1767, le duc de Charost obtint une concession qui comprenait

un rayon de 1,500 toises autour de son château de Roche-la-Molière (3). -

Lorsqu'il sollicita l'enregistrement des lettres-patentes données sur sa concession,

le parlement ouvrit préalablement une enquête de commodo et incommodo. Les

propriétaires de la surface élevèrent un grand nombre d'oppositions, et M. de

Charost ne poursuivit point l'enregistrement (4).

En 1782, l'intendant de la province donna à divers propriétaires, dans l'éten-

due de la concession, des permissions d'extraire. L'un d'eux obtint même une

concession en 1784. —
Cependant M. de Charost obtint, en 1786, un arrêt qui

Beaujolois.

Bassin
de la Loire.

Forez.

Groupede
Saint-Etienne.

(1) Voir la 2cpartie, chap. 3, p. 113.

(2) « Dans l'origine, dit l'ingénieurBeaunier,la propriétédes miness'est trouvéenaturellement

attachéeà cellede la surface,et lorsquel'établissementde quelquesateliersde serrurerieoude clou-

terie a donnéde la valeur aucombustibleminéral,c'est le propriétairedu sol agricolequi d'abord a

disposédudroitd'exploitation,en le cédantmoyennantune rétributionou cens. Mais les travauxà

fairepour suivre l'exploitationdes minesétant devenusde jour en jour plus dispendieux,ceuxqui se

livraientà ces sortesd'entreprisessentirent la nécessitéd'être assurés d'une longuejouissance,et de

pouvoirutiliser,sur une certaineétenduede pays, les ouvragesd'art établisouà établir: d'un autre

côté,le gouvernementvoulutarrêter les désordreset les accidentsmultipliésauxquels l'exploitation
des minesdonnaitlieu, en mettanten vigueur,dansle Forez, les lois et règlementsdû royaumesur le

fait des mines: c'est cequi donnalieuà l'établissementde diversesconcessions.D(Mémoiresur la to-

pographieextérieureet souterrainedu territoirehouillerde Saint-Etienneet de rivede Gier,par Beau-

nier, ingénieurenchef,directeurde l'écoledes minesde Saint-Etienne.—Annalesdesmines,2esérie,

t. 1, 1816,p. 451). - On peut aussivoir Morand,p. 582.

(3) Mémoiresurlatopographie,etc., de Saint-Etienne.(Annalesdesmines,2e série, t' t. 1816.p.

45.) —de Cheppefidem.3e série, t. 11, 1837, p. 611).

(4) De Cheppe(Annalesdesmines,3esérie, t. 11, 183", p. 6H).
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renouvela sa concession et l'étendit, à la charge, entr'autres, de fournir les char-

bons nécessaires à la consommation du port de Saiut-Just-sur-Loire. — Il

vendit cette concession au marquis d'Osmond qui, ne possédant aucun terrain

dans son enceinte, ne put en acquérir : les propriétaires se refusèrent à tout ac-

commodement et l'assignèrent devant le parlement pour être statué sur leur op-

position aux lettres-patentes, données sur la concession de 17G7. — « Le conseil,
sur le pourvoi de M. d'Osmond, cassa la procédure et évoqua l'affaire. Alors

autre pourvoi des propriétaires du sol contre cette évocation, et subsidiairement

contre l'anèt de 1786. » — « 27 avril 1789, arrêt qui ordonne l'instruction du

procès dans les formes prescrites par les règlements du conseil » (1). —Les

choses en étaient là lorsque survint la révolution.

En 17 74.31. de Mondragon obtint aussi la concession des mines situées à

l'entour de Saint-Chamond (2). — Quatre autres concessions furent encore

données dans les environs de Saint-Etienne, mais elles « étaient seulement as-

sises sur les propriétés des titulaires dans une étendue déterminée » (3).

Sous la loi de 1791, les propriétaires du Forez, dépouillés par les deux privi-
lèges dont nous venons de parler, exploitèrent de nouveau leur sol (4).

— Ce ne

(1) DeCheppe(Annalesdesmines,3"série,t. 11. 1837.p. 612).— Voiraussil'arrêtdu 21février
1786(piècesjustificatives).

(2) Mémoiresur la topographie,etc., de Saint-Etienne(Annalesdesmines,2esérie, t. 1, 1816,
p. 46).

(3; Idem,p 43.

(4) C'est l'assembléeconstituante(parla loi de 1791)quiréintégradansleursdroitslespropriétaires
que« lesgrandsconcessionnairesavaientdépossédés, notammentceuxde l'ancienneprovincedu Fo-
rez« (Locré,p. 568, - Brixhe, t. 1. au motmaintenu,p. 491). - « MonancienneprovincedeForez,
disaitM.Richard,endiscutantla loidanscetteassemblée,auraitàvousentretenirlongtempsde tou-
tes les vexationsqueles concessionnaireslui ontfaitéprouveren tousgenres.Maispourquoivousen

occuperais-jequandvotredécretdoitles fairecesser? »(Nouveaucodedesmines,parMM.Chicoraet

Dupont,p. 326.)
« Lesautrespartiesdu départementqjii renfermentde lahouille,les environsde Saint-Etienne,de

Saint-Chamond,Roche-la-Molière,le Cambon,Firminy,etc. neprésententqu'unpetit nombre

d exploitations. chaquepropriétairefait extrairedanssa possession. » — «Lesanciennescon-

cessionsdeM. d'OsmondauterritoiredeRocheet deM. deMondragonà Saint-Chamond,surlavalidité

desquellesil n'a pointété encoreprononcé,empêchentqu'onpuissas'occuperde l'établissementdes
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fut que sous l'empire de la loi de 1810 que les concessionnaires obtinrent la

maintenue de leurs concessions : — 1" M. d'Osmond en 1814, à la charge de

payer aux propriétaires du sol une redevance en nature , à déterminer suivant

les usages des lieux (1), redevance qui fut fixée en 1820, et servit de base à celles

concessionsdans ces cantonsimportants. M(Rapportdel'ingénieurGuényveausurles mineset usi-

nesdudépartementde la Loire.Journaldes mines,t. 25.1809. p. 464et 465.)
« L'ouvragede Morandfait connaîtrel'état des exploitationsdes environsde Saint-Etienne,à cette

époque (1766),ony voit que le propriétairecèdeà des entrepreneursle droitd'exploiteret traite selon

la facilitédes débouchésà tantparjour, par semaineou par mois, pourchaquepiqueuremployédans

la carrière. Cestcequisepratique encoreaujourd'huidans plusieurscantons» (Mémoiresur la topo-

graphie,etc., deSaint-Etienne.Annalesdesmines,2esérie, t. 1, 1816.p. 46).

(1) Cotelle.t. 2, p. 277.—Suivantcet auteur, les conditionsde l'ordonnancede concessionfurent

justementmotivéessur ce que, « dès1789, des oppositionsavaientété formées contre la concession

de 1786; quele conseildu roi avaitévoquéle jugement de ces oppositionset qu'il n'avait pas encore

été statuésurcelitige; que la concessiond'Osmond,quoiquebien antérieureà la loi de 1810.n'ayant

pas encoreacquisforce-dechosejugée, les articles6 et 42 étaientsusceptiblesde recevoirleur appli-

cation.

L'art. 6, dit que l'actede concession« règleles droitsdes propriétaires de la surfacesur le produit

des minesconcédées,» et l'article42, que ce droit « sera réglé à une sommedéterminéepar l'acte

de concession,» - D'un autre côté,l'art. 51 dit que: « Les concessionnairesantérieursà la présente

loideviendront. propriétairesincoitimutables. à la chargeseulementd'exécuter,s'il y ena, les

conventionsfaitesavecles propriétaires de la surface, et sansque ceux-ci puissentse prévaloirdes

articles6 et 42. ))—M.Delebèquevoit dansl'applicationsimultanéedecestrois articlesunecontradic-

tion. « Puisqu'onfesaitici applicationde l'article51, dit-il, il n'y avait pas lieu d'attribuerune indem-

nité auxpropriétaires. « on a considéréici, » continueM. Delebèqueen citant M. de Cheppe,

« queces dispositionsdes articles51 et 53 n'étaient applicablesqu'aux concessionsdont les actes

» étaientun fait consomméet nonà cellesqui avaientsoulevédes réclamationssur lesquelles il n'a-

» vait pointencoreété statué. » Cesmotifsnenous paraissentpas suffisants, dit-il, pour justifier
cette décision; car si l'on appliquaitl'article51. c'est qu'ils'agissaitd'un ancienconcessionnaire:

on ne considéraitdoncpas les oppositionsforméesparlespropriétairesfoncierscommeayantsuspendu
lavaliditéde la concession,autrementil n'y auraiteuconcessionqu'au jour de ladécision,qui rejetait
ces oppositions.Or, il est de principe,en procédure,que la décision, quantà ses effets,remonte au

commencementde l'instance.S'il en était ainsi, il n'y avait plus de base à cette distinctionentre une

concession,dontles actes étaientun fait consommé,et cellequi auraitsoulevédesréclamations,non.

encorejugées: lespropriétairesfonciers,s'ils se présentaienten cette seulequalité,ne pouvaientdon•

avoirde titre à une redevance, aux termesde l'art. 51. — Si, au contraire,ils avaientexploitéde

bonnefoi, alorsce n'était pas les articles6 et 42 qu'il fallait invoquer, et qui ne donnent de droit

qu'enconsidérationde la seulequalitéde propriétairesde mine, c'étaitl'article46quiouvredes droits

à raisondes travauxanciensetutilesauconcessionnaire» (Delebèque,t. 2, p. 299et 300.)
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reprises plus tard dans le règlement, général des mines de Saint-Etienne dont

nous parlerons tout-à-l'heure (I).
— 2" M. de Mondragon, en 1838, sans qu'il

soit rien stipulé de spécial quant à la redevance due aux propriétaires du sol (2),
soit que le conseil-d'état ait entendu qu'il serait soumis aux mêmes règles que les

autres concessionnaires du même bassin, soit qu'il ait entendu le soustraire à cette

obligation, appliquant de plus en plus (et à tort selon nous), aux actes antérieurs

à la révolution, les principes de la loi de 1810.

Les mines du Lyonnois, « dites carrières de rive de Gier, à cause du voisi-

nage de cette petite ville, dépendent principalement, nous dit Morand , du Cra-

venand et du Mouillon. » — « Les entrepreneurs, ou ceux qui ont traité

avec le propriétaire pour l'exploitation de sa carriére, y sont désignés sous la

qualification d'extracteurs » (3).— «Tout propriétaire, dans le territoire du

lyonnois.

Groupe
de

RivedeGier.

Il ne nousparait pas logiquementpossiblede réfutercette argumentation.Le Conseil-d'Etat,en re-

poussantici, commetoujours,la doctrine parlementaire,en a cependantadmis les conséquences, la

redevanceennature. Il a plié la logiquedes principesqu'il appliquait,auxcirconstancesde la cause.

L'ordonnancedit en effet: « Considérantque la concessionfaite au duc de Charostet au marquis
d'Osmonda été régulière. » Art. 5. « Il paieraaux propriétairesdes terrainsoù il exploiterades

mines,une redevanceennature, dontle montantsera réglé d'après lesusagesdu pays, et les rede-

vances de cette espèce qui peuventavoir lieu dans les concessionsvoisines. » (Journaldes mines,
5esérie, t. 55. 1814, p. 395).— Considérercommevalablela concessionde 1786qui neparlepas de

redevanceen natureà payeraux propriétaires(voir l'arrêt), et imposercette redevance,n'était-cepas

fausserà lafoisl'art. 51 de la loi de1810,quidéclare propriétés incommutablesles concessionsanté-

rieures, à la chargeseulementd'exécuterles conventions,s'il y en a, avec les propriétaires,et les art.

6 et 42 qui nedonnentpoint droitaux propriétairesà une redevanceen naturemais qui ordonnentde

régler leursdroitsà unesommedéterminée?

(t) Ordonnancedu30 août 1820. Artfer. (Annalesdesmines,lre série,t. 5. 1S20,p. 595.)

(2) M.de Mondragonayantémigré, la plupartde sesbiensfurentvendus; maisses mines, entrau-

tres, demeurèrentsous le séquestre. — En 1809,ses filsdemandèrent,commeémigrésrentrés, à être

misen possessiondes minesde leur père. Les propriétairesdu sol soutinrentque la concessionde

1774 étaitnulle, fauted'enregistrementau parlement.Lepréfetfut de cet avis. Cependantla délimita-

tion eut lieupar ordonnancerdu 7 mai 1838, « fondéeimplicitementsur ce que la concessionde1774

n'étaitqu'un simplerèglementd'administration,transmisà l'intendantde la provincepour quil fut

publiédans la formequis'appliquaitalors à des actes d'administrationintérieure» (Cotelle,t. 2, p.

270. — De Cheppe.Annalesdesmines,3esérie, t. 13. 1838,p. 751et suivantes.— Voirce que nous

avons dit p. 82.)

(3) Morand,p. 504.
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Gravenand, fait fouiller le charbon qui se trouve sous la superficie de son héri-

tage » Ct).
— « A Rive de Gier, dit M. Beaunier, le propriétaire du sol paraît

avoir joui exclusivement du droit des mines, soit qu'il les exploitât lui-même ou

qu'il les affermât » (2).

En 1753, la concession de ces mines fut sollicitée par une compagnie qui fon-

dait sa demande sur leur mauvaise exploitation, et qui offrait des garanties d'ex-

ploitation meilleure (3).
—

Après une enquête où furent appelés les « proprié-

taires des mines de charbon de terre qui sont ouvertes, » « ceux qui les exploi-

tent, » et « tous autres qui pourraient être intéressés à la dite concession » (4),

le privilège fut accordé et maintenu par arrêts de 1759, 1765 et 1779, moyen-

nant une redevance à payer en nature aux propriétaires du sol, redevance qui

variait du sixième au quart du charbon extrait (5).
— Lors de la révolution, les

(1) Morand,p. 514.

(2) illénioit-esurla topographie,etc., des minesde Saint-Etienne(Annalesdesmines,21série, t. 1.

1816,p. 115).

(3) Arrêtdu 21août1755 (piècesjustificatives).—La compagniese fondesur cequocesmines< ne

sontpas exploitéescommeil conviendrait,ni conformémentaux dispositionsde l'arrêt du conseil de

1744 ; » sur l'abandondepresquetous les puitset l'impossibilitépour les propriétairesd'en tirer l'eau;
elleoffre d'établirun systèmecomplet de dessèchementpour tous les puitsde la montagne.(Voir

l'arrêt.)
« Lespropriétairesfonciersdes territoiresdu Mouillonetdu Gravenandavaienttellement multiplié

le nombredesfouilles,qu'ilen estrésultéplusieursfoisdes éboulementsquiontensevelila houille.

les eauxavaientrempliles ouvrageset les auraientrendus inexploitablespour jamais sansla grande

galeried'écoulementdontle projetfut faitpar Kœnig,ingénieurdesmines,et exécutéspar une com-

pagniequi,pour prix decetteentreprise,obtint, enavril1759etjuin 1765, la concessionde ces mines

pendant3Vans. » (Noticesur lesminesdesenvironsde Lyon.Journal desmines,t. 3. AnIV, n° 14,

p. 46.)

(4) Arrêt du21août 1753.

(5) Arrêtsdes 12 févrieri765 et 23septembre1779(piècesjustificatives).—L'arrêt de 1759, qui
n'existepointauxarchivesdu royaume,accordele privilègeà condition« qu'il en soitusé avec ceux
des propriétaireset tenanciersdes territoiresqui n'ontpoint traitéavec les ditsconcessionnaires,même

avecceux sous le terrain desquels il pourraitse découvrirdes minesà une demi-lieueà la ronde,
commeet ainsiqu'il a étéusé avecles propriétairesdes terrainsqui onttraité avecles dits concession-

naires» (arrêtde 1765).- L'arrêt de 1765 régie ainsi qu'il suit cette indemnitédes propriétaires:

pourles « propriétairesdes terrains sur lesquelsil y avait des puits qui n'étaientpoint en extraction

lorsde l'arrêt deconcession,le 6° francdu charbonqui sera tiré desdits puits. » pour d'autres,
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propriétaires du sol du Gravenand et du Mouillon reprirent la place des conces-

sionnaires (1).

Tant que dura la loi de 1791 et même encore long-temps après la promulga-
tion de celle de 1810, un grand nombre de propriétaires du bassin de la Loire,
tant de Rive de Gier que de Saint-Etienne, continuèrent à exploiter leurs terrains
ou à en disposer de la manière la plus absolue , comme ils le faisaient à l'origine

Lorsque
le système des concessions fut mis en vigueur dans ce bassin,

1/5 franc,pourd'autres encore 1/4 « du charbon. qui sera extrait. » - L'arrêtde 1779maintient
les concessionnaires« àlachargepar eux de se conformeraux chargeset conditionsdes arrêtsde 17?5,
1759et 1765.»

(1) « Maintenantles établissementsnombreuxde la plaineduMouillonsonttousnoyéspar les eaux,
commeaussi ceux du Gravenand,dontquelques-unssont abandonnés. onne peut espérer de réta-
blir l'exploitation. qu'en engageantles extracteursparticuliers,quiontpris la placedesconcession-
naires, à se réunir. » (Noticesur les minesdes environsde Lyon. Journal desmines, t. 3, an IV,
nU14, p. 47.)

« Cettecompagnie a joui de son privilège jusqu'en 1790. » (Mémoiresur la topographie,
etc., de Saint-Etienne.Annalesdesmines,2esérie, t. 1 1816, o. tiA

(2) « Dansles bassinshouillersde Saint-Etienneet de Rivede Gier, chaquepropriétaireexploitait
autrefoisson terrain; les exploitations,divisées commeles héritages, se multiplièrentà l'infini. »

(CoteIle,t. 2, p. 199).
« Il y a troppeu de compagniesexploitanteset les propriétairestiennent trop, pour leur intérêt et

celuide l'Etat, à l'habitudeoù ils sont d'extraire chacunsur leur fonds,la petiteportionde substance
fossilequ'ils peuvent atteindre» (Noticesur les minesdes environsdeLyon.Journal desmines,t. 3,
an IV, nq14, p. 24).

«Si les entrepreneursde minesopposentsouventles préjugésde la routineaux améliorationsqu'on
leur propose,il fautconveniraussi qu'ilssont quelquefoissingulièrementcontrariésdans l'exécutionde
leurs travaux, par les propriétairesde la surfacesous laquelle ils extraient.Ceux-ci exigent, en vertu
d actesantérieursà l'exploitation,qu'on aille chercherle combustiblequi est sous leur propriété, afin
de recevoirla rétributionà laquelle ils ont assujettitousles extracteurs; d'autres propriétaires, crai-
gnantquela valeurde leur fondssoitdiminuépar le dessèchementqui résulte quelquefoisdu voisinage
des mines, arrêtent entièrementles exploitationsentreprises.» (Rapportde l'ingénieurdesminesGue-

nyveausurlesmineset usinesdudépartementde la Loire.Journaldesmines,lr 11série,t. 25, 1809,p. 462).
« Voicila manièredontse forment. les diverses entreprisesde mines aux environsde Rivede

Gier. » - « Une société, ordinairementcomposée d'un assezgrandnombre de personnes qui font

professiond'exploiterles mines et qui se nommentextracteurs, divise l'intérêt total de l'association
en 16actionsqui prennent le nom d'onces. o — a La sociététraite avecles propriétairesdu sol,
et s'assureainsi la facultéd'exploitersur uneétenduede terrainqui est de 2, 5 ou 4 hectaresau plus;
souventle propriétaire,outre une rétributionvariabledu 6e au 8P,suivant la profondeurdes mines,
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les propriétaires conservèrent un droit à un tantième du produite), tantième

qui a été réglé d'une manière uniforme à partir de 1824, pour tout l'arrondisse-

ment houiller de Saint-Etienne (2).

exige encoreque l'on creuseun puitsdanssa propriétéet quel'onexploitesousson terraindans un

laps de tempsdéterminé.Ce traité énonceque la rétributionsera payableen nature et à l'orifice du

puits. s (Mémoiresur la topographieintérieure,etc., de Saint-Etienneetde Rivede Gier. Annales

desMines,29série, t. 1, 1816,p. 114et 115).
« Sousl'empirede la loide 1810,l'administrationdes miness'est appliquéeà grouper les exploita-

tions,dansl'intérêtde l'aménagementdes substancesminérales, elle est parvenueà obtenir de 500

propriétairesqu'ilsconfondissentleurs intérêtspardes transactions,et il en résulteque 50concessions

seulementontétéinstituées.» —« Maisdepuisuncertainlapsde temps(l'auteurécrivaiten 1832),on

a vu, aucontraire,les associationsquiavaientétéformées,tendreà se dissoudre,et lesconcessionnaires

stipulerdes bauxdejouissancepartiellede leurs mines,ou amodiationspar lesquellesdes parties de

leur périmètreseraientexploitéespourun tempsdéterminéparles preneurs.» (Cotelle.t. 2, p. 200.)
- Voir aussice quedit M. de Cheppe(Annalesdesmines,3e série,1831.t. 7, p. 395).— Il a fallu

que l'administrationprit de sévèresmesurespour empêcherces minesde retomberdansleur étatpri-

mitif.— Voirl'arrêté duministrede l'intérieurdu 25janvier1835(Idem,p. 648).

(1) « Dansle bassinhouillerde Saint-Etienne,le droitde tréfondsdes propriétairesde la surface

consistedansun prélèvementenargent (*)surle produitbrut, c'est-à-diresur les produitsde la mine

avantleur enlèvement» (Cotelle,t 2, p. 111).

(2) « Lesordonnancesqui se rapportentà l'arrondissementhouillerde Saint-Etiennerenfermentles

mêmesdispositions.Lesconcessionsqu'ellesontpourobjet onttoutesété faitessous les mêmesclau-

ses générales » (NotedesrédacteursdesAnnalesdesmines,2esérie, t. 10.1825.p. 361.)
CLAUSESGÉNÉRALES.

Art.5. « Ledroitattribuéauxpropriétairesde la surface,par l'art.6 de la loi du 21avril 1810, sur
le produitdesminesconcédées, est réglé à une redevanceen nature proportionnelleaux produitsde

l'extraction,laquelleserapayéepar le concessionnaireaux propriétairesdes terrains souslesquelsil

exploitera.Cetteredevanceest et demeurefixéeainsi qu'il suit:
« Pour les couchesde 2 mètresdepuissanceet au-dessus,à ciel ouvert, la redevancesera le quart

du produitbrut; par puits, jusqu'à 50m. inclusivement,le sixième; de 50 à 100m le huitième; de
100à 150m. le dixième; de 150à 200 m. le douzième;de 200 à 250m. le quatorzième; de250
à 300m. le seizième:et au-delàde 300m. le vingtième.

« Cesfractionsdiminueront. (Idem.p. 370.)
« Lesdispositionsdu tarifci-dessusserontapplicableslorsqu'iln'existerapas de conventionsanté-

rieuresentre le concessionnaireet les propriétairesde la surface.S'ilexistedesemblablesconventions,
elles seront exécutées,pourvutoutefoisqu'elles ne soientpas contrairesaux règlesqui serontpres-
crites, en vertude l'actede concession,pour la conduitedes travaux.» (idemp. 371 ).

(*)C'estennaturequ'ilfallaitdire.Vtirl'ordonnanceci-après.
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A la suite du règlement pour les mines du Boulonnois, l'usage s'introduisit,
à

Saint-Etienne, de laisser, entre les exploitations, un massif de dix mètres

d'épaisseur de
chaque côté (1).

« Pour assurer à la ville de Saint-Etienne, à un prix modéré, la quantité de
houille nécessaire aux besoins de ses ateliers de ferronnerie et de la fabrique d'ar-
mes de guerre, » on lui accorda « la faculté d'empêcher la sortie de la houille

extraite dans un cercle dont le rayon est de 2,000 toises, la ville prise pour cen-
tre »

(2).
—

L'ordonnance de maintenue de la concession d'Osmond, en 1814,
soumet encore le concessionnaire à ce privilège de la ville de Saint-Etienne

(3) ;

Art, 8. « La redevancesera délivréejour par jour en nature,à moinsque les propriétairesn'aiment
mieuxla recevoiren argent.Dansce cas, elle sera payée par semainepar le concessionnaire,suivant
le prixcourantde la houillede mômequalité dansles concessionsvoisines» (idemp. 572).

C'està ces conditionsqu'ont été accordéesles concessionsdu Cros(idemp. 368), de la Roche(idem
P 378), du Treuil( idemp. 579), de Méons( idem), deBérard (idemp. 580)de la Baralière( idem),
etc., etc. (pages suivanteset volumessuivans), dansle groupede Saint-Etienne.— Et les concessions
du Ban (idemp. 587), de la Montagnede Feu(idem), de la Cappe(idemp. 388), etc., etc., (p. sui-
vantes)dans le groupede Rivede Gier.

(1) « Une foulede conventionsparticulières,ainsique des décisionsdes autoritéslocalesétablissent

cet usage.
» (Barrier, dansBrixhe,t. 2, p. 418 aumot terrage).

--D-. « .uaIlH:,.,UMIISrsrixne,t. 2, p. 418 aumot terrage).
(2) Mémoiresur la topographieetc., de Saint-Etienne. (AnnalesdesMines,2e série, t. 1, 1816,

P" - Larrêt de 1763, rendu pour cet objet, contienten substancece qui suit: — En 1724 et
en 1738, il fut fait défensede conduireailleursqu'à Saint-Etienneles charbonsproduitsdansunrayon
de deux lieues autourde cette ville, afind'assurerlaconsommationdela manufactured'armeset autres.
En 17o8, le baronDevauxobtint une exceptionpour les charbonsqu'ilexploitaitdans ses propriétés.
Sur les réclamationsdes extracteurset des marchandsqui approvisionnaientParis, et nonobstantles
oppositionsdu baronDevaux,il fut réglé, en 1765, que tout le charbontiré des mines situéesdans
l'étenduede 2000 toises serait porté à Saint-Etienne. Il fut permisà tous les autres extracteursde
'expédier où bonleursemblerait.(Arrêt du 9 novembre1765,piècesjustificatives).

C'est par erreur que Morand( p. 582), et après lui M. Beaunier( Topographieetc., p. 46) parlent
une concessionau baron Devaux qui aurait été révoquéeen 1765; on voit, par ce qui précède,
qu'il s'agissait d'un tout autre privilège que d'une concessionde mines. — Cen'est pointnonplus
en 1765que le privilègede la villede Saint-Etiennefut accordé,commesemblele croireM.Beaunier;
C'esten 1763qu'il fut réduitd'un rayonde 2 lieues à un rayonde 2000 toises. — Il est à croire que
c'est en raison de ce privilègeque la ville de Saint-Etiennese fit autoriseren 1784à entretenirà ses
fraisun ingénieurpour diriger les travauxdes mines. (Arrêtdu 20 juillet 1784,pièces justificatives).

(3) Ordonnancedu 19octobre1814.Art. 7. (Journal desMines,t. 36, 1814p. 395).
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mais on en voit un autre exempté (et probablement tous alors) par un acte de

concession de 1824 (1).

Quant au bassin de Sainte-Foy—tArgentière, nous n'en savons rien , si ce

n'est que l'on y donna autrefois deux concessions : — en 1770, au propriétaire

de la terre de Sainte-Foy (2) ; — en 1772 à MM. Robichon frères (3).

10° AUVERGNE.— « On ne connait point, dit Morand, de charbon de terre

dans la Haute -Auvergne. Les mines de charbon de cette province ne se

trouvent qu'au voisinage de la rivière de Lallier, depuis Brioude jusqu'à Issoire,

dans. la Limagne » (4), généralité de Riom (départements du Puy-de-Dôme

et de la Haute-Loire).
— Ces mines sont celles de Sainte-Florine et de Brassac

(5), connues aujourd'hui sous le nom de bassin de Brassac (6).

Ce fut en faveur des propriétaires de ces mines, déjà exploitées avant 1669

(7), que fut rendu le fameux arrêt de 1698 contre le duc d'Usez, arrêt qui recon-

nait les propriétaires-extracteurs propriétaires de la mine (8).

« Vers 1735, une compagnie puissante s'organise pour centraliser l'exploita-

tion des mines du bassin de Brassac ; mais cette tentative échoue par suite de la

dépendance absolue dans laquelle l'arrêt de 1698 plaçait les exploitants à l'é-

Bassin
de Ste-Foy.

Auvergne.

Limagne.

Bassin
de Brassac.

(1) Art.3. de laconcessiondu Cros.(Annalesdes Mines,2e série, t. 10, 1825, p. 369).

(2) « Les minesde Sainte-Foy-l'Argentière,exploitéesparles anciens,furentremisesen activitéen

1740, et continuéespar différensparticuliersjusqu'en1710que le propriétairede la terre de Sainte-

Foy, ayantobtenu la concessionde ces minespour 50 ans (16décembre)donnatous ses soinsà leur

exploitation » — « En 1790et en 1791, l'ancienconcessionnaire,M. de Fenoyt, fut troublé

danssonexploitation,et ce n'a été qu'en l'an VII que ce désordrea finipar la nouvelle concession

qui lui a été accordéeà cetteépoque.» ( Descriptionminéralogiquedu départementdu Rhône.Journal

desMines,t. 25, 1809,p. 57. - Notice sur les minesdes environsdeLyon.Idemt. 3 anIV,n° 14,

p. 26).

(5) Journal des Mines,t. 3, an IV.n, 14. (Noticesur les minesdes environsde Lyon) p. 23. —
T. 25, 1809. (Descriptionminèralogiquedu départementdu Rhône), p. M.

(4) Morand,p. 587.

(5) Idem,p. 588.

(6) Résumédes travauxstatistiques de l'administrationdesmines, 1836,p. 18.

(7) Arrêt du 29 juillet 1669 piècesjustificatives).

,'S' Voirci-dessus2epartie, chapitre5, p. 156.
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gard des propriétaires de la surface. Elle a néanmoins pour effet d'introduire

quelques perfectionnements dans les méthodes d'exploitation suivies, depuis
une

époque très-reculée, par les habitants du pays » (1).
*

En 1774, plusieurs de ces mines étaient exploitées par les propriétaires du

En '1780, un sr Feuillant devient acquéreur de différents terrains,

à Brassac, Issoire et environs, appartenant à l'ancienne compagnie. En 178!,
il est substitué au droit des premiers concessionnaires, mais sur les terrains à lui

appartenant. En 1785, il obtint une concession générale. - Acette époque,
les propriétaires dont les anciens travaux étaient compris dans Ja concession,
avaient cessé, depuis long-temps, d'exploiter, et la reprise de leur exploitation
était reconnue impossible sans une galerie générale d'écoulement que le conces-

sionnaire s'obligeait à construire (3).

En
1786, un exploitant voisin demande une concession pour des terrains qu^iL

exploite depuis 18 ans. Il expose que : « il a été obligé de faire Qcommenous

l'avons vu en Anjou) (4) des traités avec les propriétaires des terrains sous les-

quels passe la mine, quoiqu'il n'en dégrade pas la surperficie. » Il supplie le roi

de « déclarer nuls et de nul effet tous traités et actes souscrits entre le suppliant
et les propriétaires des terrains sous lesquels passe la mine. H —-Le roi accorde

bien la concession demandée, « à la charge par le suppliant de se conformer,

dans son exploitation, aux articles 2,10 et 11 de l'arrêt du conseil du 14 janvier

1744, et aux dispositions de celui du 19 mars 1783 » (5). Mais de la demande

en
nullité des traités, pas un mot.

(1)RésumédestravauxstatistiquesdeFadministrationdesmines,1838,p. 15.

(2) Morand,p. 588.

(3) Arrêt du 7 juin 1785(pièces justificatives). - Le concessionnaireétait propriétairedansla

majeurepartiedes terrains; les autres, très-peuétendusy étaientenclavés.Les travauxétaientaban-
donnésdepuislong-tempset ne pouvaientêtre reprissansunegaleriequi devaitépuiserles eauxtant
des nouveauxquedes ancienspuits.Il y avaitutilitépubliqueàconfierle tout à unseulconcessionnaire,
sauf toujoursl'indemnitéde l'article11du règlementde 1744quiest spécifiéedansl'arrêt.

(4) Voirci-dessus, p. 179.

(5) Arrêtdu 8 août 1786(piècesjustificatives). — Voirce quenoustvonsdit decette formule
: à

chargedese conformer,etc. p. 161. 1



198 smsm*

Lorsqu'en 1827, on divisa les mines du bassin de Brassac en trois concessions,

on tint compte des droits antérieurs de propriété de la commune de Ste-Florine,

à qui l'on assigna une rente annuelle de 500 fr. (1).

Le département du Puy-de-Dôme comprend deux autres bassins : celui de

Saint-Eloy et celui de Bourg-Lastic (2).
— Dans le second, une concession

fut donnée en 1831, moyennant une indemnité de 5000 fr. aux propriétaires ex-

ploitants (3).
— Dans le premier, des concessions sont instituées aujourd'hui à la

charge de payer, au propriétaire du sol, une redevance en nature proportionnelle

au produit brut, comme à Saint-Etienne (4).
— Nulle part on ne voit de traces

d'anciens privilèges.

11° MARCHE.—Généralité de Moulins, hassin d'¿j ¡tun (département de la

Creuze) (5).

Tout ce que nous en savons, c'est que : « En 1780, on accorde à une compa-

gnie d'ouvriers le privilège exclusif d'exploiter le bassin d'Ahun, dont la décou-

verte remonte à une époque assez reculée » (6).

12° LIMOUSIN. - Dans la généralité de Limoges (département de la Corrèze),

Bassinsde
St-Eloyet de
Bourg-Lastic.

LaMarche.

Bassin
d'Ahun.

Limousin.

(1) Ordonnancedu 13 juin 1827. (Minesde Lapénide,Mégecosteet Lormesde Fondary,et d'Ar-

mois), article6. (AnnalesdesMines,2esérie, t. 3, 1828,p. 347.— Cotelle,t. 2, p. 114).

(2) Résumédestravauxstatistiquesde l'administrationdesmines,1836,p. 17et 18.

(3) Ordonnancedu 23 novembre1831.Minesde Meissex.( AnnalesdesMines,3" série,t 1, 1832,

p. 5i8j.

(4) aLedroitattribuéaupropriétairedelasurfaceestrégléàune redevanceproportionnelleauproduit
de l'extraction,savoir: — Pour des couchesde 2 mètres de puissanceet au-dessus à ciel ouvert,

l/4edu produitbrut; par puits, jusqu'à50 mètres inclusivement,t!6e. » etc. (Ordonnance
du13novembre1839.Minesde Saint-Eloiès-montague.— AnnalesdesMines,3esérie, t. 16, 1839,
p. 751).

Pourles minesde Ménat,le droitattribué au propriétairedu solest réglé en uneredevancedéter-
minée« suivantles proportionsindiquéesparle tableauinsérédansl'ordonnancedu 30août 1820, au

sujet des minesde houillede Roche-la-Molièreet deFirminy,départementde la Loire.» (Ordonnance
du 20 avril1825.— AnnalesdesMines,2esérie, t. 10, 1825, p. 548).

(5) Résumédestravaux statistiquesde l'administrationdesmines,1856,p. 30.

(6) Idem,1838,p. 16.
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ou exploitait (1), et l'on exploite encore, diverses mines et notammant celles de

Meimac (2).
— On ne dit point qu'il y eut de privilèges.

13° Guyenne. - Ce gouvernement comprenait, entr'autres provinces, le

Rouergue, généralité de Montauban (département de l'Aveyron).

Morand s'exprime ainsi en parlant des exploitations de cette province :
« De-

puis plus de 80 ans, ces habitants sont en possession d'extraire le charbon à leur

profit à titre de bail à cens de leurs seigneurs.

» Ce droit n'a souffert aucune interruption, ni sous les comtes de Rouergue,

ni
depuis que le roi Henri IV, dernier possesseur de ce comté, l'a réuni à la

couronne.

» La duchesse d'Usez
essaya inutilement de troubler cette possession

» Par une suite de la confusion introduite peu à peu dans les droits du roi,

celui du public et celui des propriétaires, il a été accordé, le 15 février 1763,

pour l'espace de 30 années, une concession exclusive sur les parties des mines de

charbon situées dans les environs d'Aubin.

» Les réclamations soutenues des habitants qui n'avaient pas même la liberté

de prendre, pour leur chauffage, ce que leur terrain leur présente, se sont heu-

reusement terminées par l'extinction du privilège
» (3).

En 1806, les trois bassins du département de l'Aveyron, connus sous le nom

de: — bassin d A ubin,
—

bassin de Rhodez, — bassin de Milhau (4), étaient

encore exploités sans concession (5), soit par les propriétaires du sol, soit avec

Bassin
de Meimac.

Guyenne.

Rouergue.

Bassins
d'Aubin,

Rhodez,
Milhau.

(t) Morand,p. 540.

(') Résumédes travaux statistiquesde l'administrationdesmines, 1856, p. 29.

(3) Morand,p. 354.

(4) Résumédes travauxstatistiques de l'administrationdesmines,1856. p. 27 et 28

(o) Suite de la statistiqueminéralogiquedu départementde l'Aveyron,par M. Blavier(Journal des

mines, t. 19. 1806. nQ110, p. 82 et suivantes).— Onvoit, entr'autres,— que la minede la Salle est

exploitéepar le propriétairedu terrain (p. 82) ; —que beaucoup de mines sont abandonnées« à des
mercenaires connussous le nomd'abonnés» (p. 84); —que M.Bachimepermet aux propriétairesde

1 Aluneriede Fontaignesd'extraire la houillesoussapropriété (idem); — que la mine de Cahuacest

exploitéepar quelquespetits propriétairis(p. 88); —que dans beaucoup de minesles propriétaires se
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leur assentiment. — Ils l'étaient même encore en 18*21(1).
— Une seule con-

cession avait été anciennement donnée dans le second de ces bassins, mais les

mines qui en dépendaient étaient de nouveau exploitées par les propriétaires (2).
— Aussi des actes de concession des mines de P Aveyron, accordés en 1828 et en

1831, attribuent-ils aux propriétaires de la surface une redevance en argent pro-

portionnelle aux produits de l'extraction, là où il n'y a point eu de conventions

entre le propriétaire et l'extracteur, conventions qu'ils maintiennent (3).

Dans le Quercy, généralité de Montauban (département du Lot), se trouve le

bassin de Figeac (4).
— Les propriétaires du sol, en 1807, y exploitaient en-

core les mines qui y étaient sous leur terrain, ou en affermaient l'exploitation (5).

C'était par continuation de ce qu'ils fesaient avant la révolution. « En 1786 (dit

M. Cordier) plusieurs particuliers. entreprirent de faire des recherches (à la

mine de Cadrieu). peu de temps après, M. Blaveil de Gréalon imagina d'a-

c/ieter aux propriétaires des terrains. la faculté de creuser et c?'extraire,

mais il n'usa point alors du privilège qu'il venait d'acquérir.
— Il y a environ

Bassin
doFigeac.

contententd'extrairela houillenécessaireà leur usage(p. 90et 92); - que plusieursde ces exploi-
tationssontabandonnées« à des manouvriersqui travaillentà peine pendanttroisou quatre mois,

chaqueannée» (p. 112).

(1) Noticesurles minesdehouilledubassinde l'Aveyron,par M. Dubosc(Annalesdesmines,2esérie,

t. 6, 1821.p. 575 et suivantes).

(2) « Cesexploitations(Laverhneet Méjanel)quiexistaientautrefoisdanstout le paysqui dépend
du cantondeSévérac,arrondissementdeMilhaud,avaientété confiéesà M.Vezins,en qualitéde con-

cessionnaire; maisaujourd'hui, ce sontde petitspropriétaires,ou pourmieuxdire, desmanouvriers

quiextraienteux-mêmesla liouille » (Suitede la statistiqueminéralogique,etc. Blavier.Journal
desmines.t. 19. 1806.n 110,p. 104J—Etaussi: Noticesur lesminesdehouilledu bassinde l'A-

veyron,Dubosc.Annalesdesmines.2psérie, t. 6, 182], p. 394).

(3) Ordonnancedu 9janvier1828,art. 6. — «. Cetteredevanceest et demeurefixée savoir:
à l c. par hect.ras de houilleextraite,lorsquel'extractionauralieuà plusde 50mètresde profondeur,
à 1/2 c. parhect.pour les travauxprofondsde 50 à 100 m., et à 1/4c. pour les travauxayant une

profondeurde plusde 100m. » (Annalesdesmines,2esérie, t. 4. 1828, p. 505). — Ordonnance
du 28 février 1831(Idem.5°série, t. f. 1852,p. 490).—OnpeutvoiraussiCotelle,t. 2, p. 112.

(5) Résumédestravauxstatistiquesde l administrationdesmines,1836.p. 28.

(4) Suitedela statistiquedu départementduLot, par L. Cordier(Journaldes mines,t. 22. 1807,
n' 127,p. 34 et suivantes).—Onvoit quela minede St-Pardoux était exploitéepar les propriétaires

(p. 35); —quecelledeSouiliiéétait afferméeparles propriétairesdusol(p. 57).



®*#sg§8201 £ §§&•

dix ans (1797), que plusieurs particuliers du département du Lot se réunirent à

M. Blaveil, dans l'intention de faire une nouvelle tentative. M(1)..

14' LANGUEDOC.— Morand indique, dans ce gouvernement,
trois bassins en-

core exploités aujourd'hui. - Les mines ÏÏAlais, dans la généralité de Mont-

pellier (département du Gard),
— celles dites de Saint-Gervais, dans la même

généralité (département de
l'Hérault), - et celles de Carmeaux, près d'Alby,

généralité de Toulouse (département du Tarn) (2).
— Nous ne savons que peu

de chose des deux dernières.

« En 1752, on institue la concession de Carmeaux, et on y commence l'ex-

ploitation qui a été sans cesse en se développant jusqu'à l'époque actuelle » (3).

« En 1769, on institue la première concession régulière dans le bassin de

Saint-Gervais, où la houille était exploitée, depuis une époque assez reculée,

par les habitants du pays (4).

Dans le bassin d'A lais les seigneurs disposaient des mines. La preuve en est

dans la réserve faite, lors des concessions données dans ce bassin , après la loi de

1810, en faveur de propriétaires qui exploitaient, eux et leurs auteurs, depuis

1604, en vertu d'une permission seigneuriale (5).

En 1788, dans le département de l'Hérault (6),
« on accorde la première

Languedoc.

bassin de
Carmeaux.

,
bassin

St-Gervais.

Bassin
d'Alais.

BaSSilJSde la

(1) Suite de la Statistiquedu départementduLot p. 43.

(2) Morand,p. 530. - Résumédes travauxstatistiques de l'administrationdesmines,1856. p. 23,
25 et 26.

(3) Résuméetc. 1838.p. 16. — Idem.1838 p. 26.

(4) Idem.1838.p, 16.

(5) Dansune ordonnancequi accorde diverses concessions,dans le bassind'Alais,on lit, article7 :
« Il n'y a pas lieu à statuer, quant à présent, sur les demandesen concessionforméespar. sauf
aux six premiersparticuliers dénommésci-dessusà se pourvoirpour obtenir la concessiondes mines

qu'ilç ont exploitéjusqu'à ce jour. » (Journal des Mines, t. 28, 1810, p. 397). — Une ordonnance
du 7 mai 1817, rappelle cette réserve faite à l'égard des 6 particuliers. (AnnalesdesMines, lre série,
t. 2, 1817, p. 248). — Enfinune autre ordonnancedu 17 septembremême annéevise: « l'acte d'in-

féodationsouscritle 16 mai 1604, par la dame CatherinedeClermont,seigneurde Partes, au profitdu

sieur Jacques Chambourdon,dudit lieu, et aujourd'hui représentépar lessix propriétairesde la com-

mune de Portes, ci-dessus dénommée.» (Idem, p. 376).

(6) Résumédes travaux statistiquesde l'administrationdes mines,1836, p. 39.
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permission régulière d'exploitation pour le bassin de Lignite de la Cunet-

te » (1).
— « On abandonne temporairement, dans le bassin de Ronjan (2),

des travaux d'exploitation dont l'origine remonte à une époque encore plus an-

cienne que ceux du bassin de Saint- Gervais » (3).

Dans le bassin de VÂrdèche (4), département de ce nom , généralité de

Montpellier, les propriétaires du sol disposaient encore de leurs mines en

l'an VI (5).
—- La mine de Niaigles, anciennement exploitée, était abandonnée

depuis 1778 (6).- Dans la commune de Prades, les journaliers qui extrayaient, le

fesaient à des conditions qui leur étaient imposées par les propriétaires du

terrain (7).
— A Janjac, l'exploitation datait de 1744 (8).

15° BAUPHINÉ. — Généralité de Grenoble. - Suivant Morand, on aurait,

antérieurement à 1757, ouvert une mine près de Briançon (Hautes-Alpes), et

une autre à Ternay, près Vienne (Isère) (9). - On exploite aujourd'hui de l'an-

thracite dans ces deux départements (10).

On connaissait, en l'an V, plusieurs mines dans les Hautes-Alpes :
— dans

la vallée du Monestier, du Lauraret et de Briançon, — au hameau de Freystinet,
— dans la commune de Neuvache, — dans celle de Villers,— dans celle de Puy-

Saint-Pierre. — Toutes ces mines étaient encore exploitées par les propriétaires

du sol, excepté la dernière abandonnée depuis 1760 (11).

Cunetteet de
Ronjan.

Bassinde
l'Ardèche.

Dauphiné.

Bassindes
Hautes-Alpes.

(1) Résumédestravauxstatistiques de l'administrationdesmines,1838, p. 16.

(2) Idem,1856,p. 25.

(3) Idem,1838, p. 16.

(4) Idem,1836,p. 23.

(5) Suite du tableaudes mineset usinesde la république.Départementde l'Ardèche.(Journal des

Mines,t. 8 anVI).—Dansce travail,onse plaintque ces minessoientabandonnées« àdes individus

isolés,quin'ont ni les forces,ni les connaissances,ni l'espritde prévoyanceet d'amélioration»

que le besoin de ne pasmanquerde houillen'ait « pu jusqu'à présent l'emporter. sur les vues

étroitesd'unminceintérêtpersonnel» (p. 651).

(6) Idem,p. 635.

(7) Idem,p. 636.

(8) Idem,p. 657.

(9) Morand,p. 527.

(10) Résumédestravaux statistiquesdel'administrationdesmines,1836,p. 41 et 42.

(11) Suite du tableaudesmineset usinesde la république,DépartementdesHautes-Alpes.( Journal
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Les actes de concessions, postérieurs à la loi de 1810, reconnaissent implici-
tement le droit des propriétaires , en imposant aux concessionnaires l'obligation
de leur livrer la houille dont ils ont besoin à un prix déterminé (1).

Dans l'Isère, une concession fut autrefois donnée, en 1771 (2). Cependant,
comme dans les Hautes-Alpes et plus encore, on a reconnu le droit des pro-

priétaires, en leur attribuant une part dans le produit brut de l'exploitation (3).

16° PROVENCE.— Morand compte des exploitations dans les différentes par-
ties de ce gouvernement, dépendant de la généralité d'Aix (départements

des

Bassin
Usère.

Provence.

desMines,t. 6 anV, p. 769 et suivantes).— L'auteurde la noticese plaintde cet état de choses:
«Cen'est pas, dit-il, par de petitesexploitationsfaitessans ensemble,sansconnaissancede l'art, sans
avancespécuniaires,que les richessespeuventêtreutilisées, il fautune réuniond'effortset de vues,
un accorddans les planset dansl'exécutionque les sociétésexploitantespeuventseulesprésenter»

(p. 771).

(1) ConcessiondePramorel.—Le droitdu propriétaireest à l'égardde la communede Briançon,
propriétairede la totalitédu sol concédé,réglé de la manièresuivante: — 1°Unerente annuellede
15 francs.— 2° Pendant20 ans, livranceaux habitansde la communede la houilleanthraciteem.
ployéeau chauffageouà la cuissonde la chaux,auprixde 50c. les 100kilog.—3° Après20 ans, le
prixà réglerde gré à gré ouà dire d'experts. (Ordonnancedu 26 mars1831. — AnnalesdesMines,
3e série, t. 1, 1832, p. 500).

ConcessiondeBriançonet dePuy-St.-Pierre.—Lesconcessionnairesdoiventlivrerauxhabitansdes
communesde Briançonetde Puy-St.-Pierrela houilleanthrapitenécessaireauxusagesdomestiques,à
un prix qui ne peut excéder50 c. le quintalm. — Au bout de 10ans, et de10 en 10ans, ce prix
maximumpeut être changé.( Ordonnancedu 13 novembre(839. — Idem,t. 16,1839,p. 750).

ConcessiondeMonestier.— Leconcessionnairedoit livrer l'anthraciteauxhabitansde la commune
de Monestier,pour les usages domestiques,au prix de 30 c. le quintalm. — Leprix est à fixerde
5 en 5 ans. ( Ordonnancedu14décembre1839.—Idem.D.757).

(2) Arrêt du 17 mars1771. (Piècesjustificatives).

-

(3) La redevance, pour les concessionsde Ternay et de Communay,est fixée ainsiqu'il suit;
pourles couchesde 2 mètresdepuissanceet au-dessussavoir:

La 20epartieduproduitbrut quandl'extractionauralieuà uneprofondeurde 0 m. à 70 m.
La 24e — - - — 70 100
La 28e — - - - 100 150
La 32e — - - —. i 50 200
La 36e — - - - — 200 250
La 40e — — - — — 250 300
La 48'' — — - — — 300

(Ordonnancesdu 22 avril 1833.— AnnalesdesMines,3Csérie,t. 4, 1833,p. 560et 562). -
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Bouches-du-Rhône, du Var, des Basses-Alpes et du Vaucluse), mais il ne parle

d'aucune concession CI). - Nous savons seulement qu'en 1763, les s" Vitalis

se firent autoriser, par arrêts du conseil, à continuer d'exploiter les mines ouvertes

depuis 30 ans sur leurs propriétés, sises au lieu de Suveau (2).

Dans un procès récent, à l'occasion de mines qui se trouvent dans les Bouches-

du-Rhône, « il a été établi, dit M. Cotelle, devant le conseil-d'état que, sous

l'ancienne législation, les propriétaires avaient seuls le droit etexploiter les

mines sises sous leur propriété. » Il a été soutenu que, si l'arrêt de 1744 exigeai t
une permission royale , cette permission « ne pouvait leur être refusée ; v que
d'ailleurs l'arrêt «

n'ayant pas été enregistré au parlement de Provence, n'y était

pas obligatoire » (3).
— Il a été de plus prouvé que, de 1755 à 1801, les con-

testants, ou leurs auteurs, avaient exploité librement et publiquement sans con-

cession, et il a été reconnu, par les tribunaux, que c'était à titre de propriétai-

res (4).

(1) Morand,p. 152et 529. (Copiéde la Gazettedu Commerce).

(2) Arrêtsdu 15février1 763 ( piècesjustificatives).

(3) Cotelle,t. 2, p. 270.

(4) Gazettedes Tribunauxdu 2 mai 1839. — AnnalesdesMines,51série, t. 15, 1839, p. 663.

(Articlede M de Cheppe).—A lavérité,M.Cotelle(p. 270) dit que le conseild'état n'a paseu be-

soin, pourjuger la question,d'entrerdansl'examende l'effetgénéralde l'anciennejurisprudenceparle-

mentaire; maisil y a un considérantdans l'ordonnance(du 25 avril 1839)où il est dit: « que les

questionsrelativesaux droitsde propriétéont été renvoyéesaux tribunaux. et résoluespar les

jugemenset arrêts. lesquelsont reconnuen faveardes défendeursdes droitsde co-propriétésur

lesmines »
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TROISIEME PARTIE.

CHAPITRE QUATRIÈME.

Législation française.
—

Quatrième époque, 1744-1791 (suite et fin).

Mines de houille.

—rTtiîrTtT~

-e;-

ENDANTla première époque , les propriétaires
du sol étaient con-

sidérés comme propriétaires de la mine. Si elle leur était enlevée,

pour être extraite par un tiers, c'était moyennant une indemnité.

— Pendant cette époque, aucune contestation ne s'élève sur le

droit des propriétaires. La lutte n'existe qu'entre les seigneurs et le roi pour

la perception de l'impôt à prélever sur les produits (1).

Droits
Existants.

Droitdes
f'r°priétaires.

(1) Voir2epartie, chapitre2, p. 91.
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Pendant la seconde époque, le roi veut disposer de toutes les mines du

royaume en faveur d'une compagnie, sans tenir compte du droit des propriétaires

et des seigneurs. Les concessionnaires ont à lutter contre les parties lésées, sou-

tenues par les parlemens et les juges des lieux. Les concessionnaires, malgré

l'appui de l'autorité royale, sont forcés de se retirer devant des difficultés et des

entraves sans cesse renaissantes (1).

Pendant la troisième époque, le roi renonce à toute prétention sur les mines

de houille, même à l'impôt du dixième, en faveur des seigneurs et des proprié-

taires des lieux qui disposent des mines en toute liberté, les exploitent ou les font

exploiter par d'autres aux conditions qui leur conviennent. — Le droit des pro-

priétaires du sol, disputé pendant la lutte de l'époque précédente, acquiert

plus que jamais, par le réglement dc 1601 , tous les caractères d'un droit de

propriété (2).

Vient la quatrième époque et le réglement de 1744. —
Lorsque paraît ce

règlement, le droit d'exploiter les mines de houille dépend des usages locaux. A

part quelques privilèges plus ou moins contestés, presque partout, les proprié-

taires du sol disposent, de la manière la plus absolue, des mines qui se trouvent sous

leur propriété (3). - M. Regnard a prouvé, contrairement à l'opinion de Merlin

(4), adoptée par M. Delebèque (5), que les seigneurs de l'Anjou n'avaient aucun

droit sur les mines de houille de leurs seigneuries (6). Ce que nous avons dit de

ces mines, dans un des chapitres précédents (7), ne peut laisser d'ailleurs aucun

doute à cet égard.
—

Toutefois, on ne peut conclure de là, comme le fait

M. Regnard, que les seigneurs du Hainaut « pouvaient seuls être atteints par

l'arrêt de 1744 , et que c'était pour eux uniquement que cet article (l'art. 1er. )

avait été jugé nécessaire » (8).
— Nous avons vu que les seigneurs du Ronergue

Droit des
seigneur?.

(1) Voir2c partie, chapitre5, p. 107.

(2) Voir23partie, chapitre 5 p. 127.

(3) Voir3e partie, chapitre 2 et 3, p. 169 et 187.

(4) Questiondedroit, au motmines§ 1er.

(5) T. 1, p. 272.

(6) Examen du droit desseigneurs, p. 260 et suiv.

(7) Le chapitre 2 de cette 3e partie, p. 173.

(8) Examen du droit des seigneurs, p. 261.
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(GUYENNE)avaient, depuis plusieurs siècles, un droit de cens, et les seigneurs

de BOURGOGNE,un droit de traite sur les mines de leurs seigneuries. Nous avons

vu aussi en LANGUEDOC, une concession seigneuriale respectée jusqu'en ces

derniers temps (1).

Il y avait donc, lorsque fut rendu l'arrêt de 1744, des droits préexistans,
ici pour les propriétaires, là pour les seigneurs. Ces droits, les uns et les au-

tres les tenaient, et de la coutume des lieux, et du règlement de 1601 qui avait

consacré ces diverses coutumes en abandonnant l'exploitation des mines de

houille aux propriétaires du sol et aux seigneurs, sans spécification du droit de

chacun (2).

L'arrêt de 1744 —
révoque , pour l'avenir, le droit d'exploiter sans permis-

sion royale,
— consacre le système , essayé pendant l'époque précédente, des

privilèges accordés à des exploitans étrangers, - y met toutefois la condition

d'indemniser le propriétaire (3).

M. Regnard dit qu' « il n'est pas permis de douter, » qu'en donnant l'arrêt de

1744, l'intention du législateur ne fût de réglementer la matière des mines de

houille d'une manière uniforme pour toute la France » (4). —Tout en admettant

la probabilité d'une telle intention, nous devons ajouter que ce serait toutefois

une erreur de croire que l'effet y répondit, que le réglement de 1744 fut immé-

diatement, généralement et uniformément exécuté. — Morand nous apprend que?

dans plusieurs provinces, la publication de l'arrêt « n'a été faite que longtems

apri,q, » de sorte que ces provinces restèrent encore soumises, pendant un

certain tems, à la législation antérieure (5). - L'on n'aurait pas eu besoin de

l'arrêt de 1783, si celui de 1744 eut été complètement exécuté; et nous avons

vu que, même en 1785, on exploitait encore, en Anjou et ailleurs, sans permission

^Tôlde1744.

EXécution

partielledes
,dispositions
decet arrêt.

(1) Voirchapitres2 et 3 de cette3epartie,p.181, 198et 201.

(2) Voir2epartie, chapitre5, p. 140.

(3) Règlementde 1744, art. 1 et 11. Voirle chapitreter decette3epartie, p. 152et suiv.

(4) Examendu droit desseigneurs,p. 206.

(5) P. 623. — Il ne fautpas oublierque c'est en 1774que Morandécrivait, soit30 ans après.
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royale (1).
— En 1789, le nombre des exploitations de mines de houille , en

France, était de. 212

les établissemens concédés , la plupart considérables, notaient

qu'au nombre de 40

« le reste des mines exploitées sans concession » était d'environ 172 (2).

Pendant cette quatrième époque, la lutte recommence entre les propriétaires

et les concessionnaires royaux, avec des chances diverses. — En BRETAGNE, en

NORMANDIE; en BOURGOGNE,des mines passent aux mains de concessionnaires. Il

en est de même dans certaines parties du DAUPHINÉ, de PANJOUet du LYONNOIS.

— Ici le concessionnaire doit respecter les exploitations existantes, là il s'en em-

pare moyennant une redevance aux anciens extracteurs ;
— le Boulonnois a

aussi son privilège , mais les propriétaires y sont préférés au concessionnaire. —

Dans d'autres parties de P ANJOUet du LYONNOIS, dans la GUYENNE, les conces-

sions données d'abord sont révoquées ensuite ou abandonnées, et les propriétaires

recouvrent leur droit d'exploiter.
— Ce droit est conservé en NIVERNOISet en

AUVERGNE.- Dans le BOUBONNOIS,les propriétaires exploitent en vertu de

permissions royales.
— Enfin, les mines de houille exploitées ici par les proprié-

taires, ou de leur consentement, jusque même sous la loi de 1810 , là par les

seigneurs, là par des concessionnaires avec des obligations différentes , les mines

de houille, disons-nous, semblent régies par des lois différentes dans les diffé-

rentes provinces (3).

En fait donc , le système des concessions ne fut point admis partout ; s'il y eut

un assez grand nombre de privilèges, beaucoup ne purent être maintenus, ou

furent inutiles. Sur 212 exploitations existantes en 1789, 172 étaient encore

non-soumises au régime des concessions.

L'objet de ces sortes de privilèges devait être de remédier à l'insuffisance des

Lutte des
propriétaires
et desconces-

sionaires.

Conséquences

(1) Arrêtdu 13 mai1785. —Voirle chapitre2 decette 3e partiep. 179— Voiraussi diverspas-

sagesdu mêmechapitreet dusuivant.

(2) Mémoiresur lesminesdehouillede France, par L. Cordier. Journaldes Mines181i, t. :>15,

p. 326.

(3) Voirles deuxchapitresprécédens.
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propriétaires, mais « c'est une vérité de fait, dit Morand, que rarement les

concessions ont répondu aux vœux d'utilité que le gouvernement
se propose

lorsqu'il accorde ces grâces » (1).
— Les propriétaires ne devaient être

privés de la faculté d'exploiter leurs terres, qu'alors qu'ils ne pouvaient le

faire utilement, et les concessions devaient être données là surtout où la

négligence des propriétaires laissait les mines inexploitées. C'est ce qui ré-

sulte de l'esprit du préambule de l'arrêt de 1744. Mais, dit encore Morand ,

« on a toujours vu que les concessionnaires n'ont point porté leur demande de

concession , leur dévolu , sur des endroits où il y ait eu contre les propriétaires

preuve pleine et entière de cette négligence à laquelle le gouvernement veut

obvier. excepté le feu vicomte Désandrouins qui, à ses périls et fortune , a

exercé dans le Hainaut français un privilège concédé régulièrement, à l'effet de

s'appliquer à la recherche, et de parvenir à la découverte du charbon de terre

dans un endroit où d'autres que lui n'en soupçonnaient pas, je ne sâche point

qu'on puisse citer beaucoup de compagnies (2) qui aient porté sur un terrain

gieiif, ces talents supérieurs dont elles s'efforçent de se prévaloir, ou qui aient eu

l'idée d'y exposer courageusement des fonds que l'on ne trouve guère moyen de ras-

sembler lorsqu'il s'agit d'affaires douteuses et incertaines » (3).
— Ces lignes mon-

trent assez que Morand ne se rangeait point du parti des privilégiés à qui il reproche
« le manque de fidélité dans la demande expositive » de leurs privilèges,

— « le

mépris des formalités à observer pour la vérification ou l'enregistrement de leurs

lettres-patentes, des contraventions formelles aux clauses et conditions de leurs

privilèges, les dommages » qu'ils « font souffrir aux propriétaires,
les affaires

injustes qu'ils suscitent à leurs adversaires, les procédures frayeuses et fatigantes

qu'ils leur font essuyer, les mauvais usages qu'ils font en tout de leur privilège,

etc., etc. » (4).
— Morand compare, en citant un mémoire du tems, les privi-

lèges nouvellement donnés à ceux de l'époque précédente : Ils « font, dit-il,

des
concessions

et de la
distance des
Propriétaires.

(1) Morand,p 515.

(2) II est d'autrescompagniesqui ont tentéloyalementla fortune, nousen verronsen Flandreset

en Hainaut.Ils ne leur a manquéque de réussir; maisil serait injustede ne pas leur tenir comptede

leurs courageuxefforts.

(ri.)Morand,p. 620.

(4) Idem.p. 616.
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revivre de nos jours tous les désordres des anciens privilèges qui excitèrent l'indi-

gnation de Louis XIV, et dont les concessions furent si sagement supprimées

par le fameux arrêt que ce prince rendit le 13 mai 1G98 » (1).

En lisant Morand , on comprend que Regnault de St.-Jean danaely ait dit,

en parlant de l'ancienne législation des mines, que « les lois étaient modifiées par

des décisions particulières, H que « le crédit, la faveur, l'intrigue, fesaient obtenir

et révoquer successivement les mêmes concessions » (2).
— On comprend

pourquoi la loi de 1791 maintient « les concessionnaires qui ont découvert les

mines qu'ils exploitent » (3) et déclare que » les concessionnaires dont la con-

cession a eu pour objet des mines découvertes et exploitées par des propriétaires,

seront déchus de leurs concessions, à moins qu'il n'y ait eu de la part des dits

propriétaires, consentement libre, légal et par écrit, formellement confirmatif de

la concession » (4).

Quoi qu'il en soit des faits, quoi qu'il en soit de l'usage ou de l'abus que l'on

ait pu faire d'un règlement conçu dans de sages intentions, voyons ce que devint

le droit qu'avait le propriétaire du sol à la propriété de la mine. —Ce droit

subsista-t-il sous l'empire du règlement de 1744 ? subit-il quelques modifications ?

Le règlement de 1744, comme tous les précédens, n'avait nullement pour

objet la propriété, mais l'exploitation des mines. Il supposait le droit de propriété

connu ; pas un mot n'y avait trait. Comme tous les réglemens précédens, il était

un règlement de police, et pas autre chose. — Nous pourrions nous borner à dire

qu'un règlement de police n'atteint pas le droit de propriété, et qu'avant établi,

qu'au moment où fut rendu le règlement de 1744, les propriétaires du sol ou les

seigneurs étaient propriétaires de la mine , ils l'étaient encore après ; mais voyons

quelles dispositions du réglement pourraient être exclusives du droit de

propriété.

Serait-ce l'obligation, pour le propriétaire, d'obtenir une permission d'exploi-
ter? serait-ce la concession de ce droit à un étranger moyennant une indemnité ?

Droit
de propriété

conservé.

Lapermission
nécessaire

pourexploiter

(n Morand,p. 616

(2) Exposédes motifsde la loi de 1810; Locré- p. 379.

(3: Loidu 28 juillet 1791,art 4.

(4) Idem..art 6.
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Dire que le propriétaire du sol n'est pas propriétaire de la mine, alors qu'il lui

faut une autorisation pour exploiter, c'est dire qu'il n'est pas propriétaire
du

sol par cela seul qu'il lui faut une permission pour transformer sa terre en briques,

pour la cultiver en labac. - Le droit de propriété , non en théorie , mais dans la

réalité, là où les principes absolus ne trouvent point de place, n'est pas en effet,

le jus utendi, fmendi, et abutendi sans restriction, dont parle M. Re-

gnard (1), mais bien « le droit de jouir et de disposer à notre volonté de ce qui
nous appartient , en tant que la loi n'y met point obstacle » (2).

— On pouvait
doncêtre propriétaire d'une mine en 1744 et n'avoir point le droit de l'exploiter
sans permission, comme aujourd'hui le propriétaire

du sol est propriétaire
des tourbes qui existent dans son terrain y bien qu'il ne puisse les extraire

sans en avoir obtenu Vautorisation (3).

Dire que le propriétaire du sol n'est pas propriétaire de la mine, parce que la

mine, dans un but d'intérêt public, peut être livrée à un autre, c'est nier au

gouvernement le droit
d'exproprier pour cause d'utilité publique;

c'est dire , par

exemple, que les bois des particuliers ne leur appartenaient pas, parce que le

gi and-maître des eaux et forêts avait le droit de choisir et prendre, dans ces bois,

ceux dont il avait besoin pour certains usages, en en payant la valeur (4).

Il' estPointune
Uegalionde ce

droit.

Pas plus
r expropria-

tiorr.

(i) Examendu droitdes seigneurs, p. 21!

(2) DictionnairedeFerrière, au motpropriété.
(5) Loi du 21 avril 1810, art. 84.

(i) Ordonnancedu moisd'août 1669, (Recueildes éditsetc. enregistrésau parlementdeFlandre,

t. t, p. 329), titre 21, art. 2.

(5) Merlin, (Consultation pour la compagnied'Anzincontre Delamotle, 1819, p. 44), s'exprime
ainsi: « Qu'est-ce qu'unepropriétéà laquelleon ne.peut touchersansen avoir la permissiondu gou-
vernement et que lo gouvernementpeut concéderà toutautre que le propriétaire qui ne veutou ne

peutpas ) exploiterlui-même? si ce n'est pas unêtre de raisonc'est quelquechosede bienapprochant.»
— Cen'est pas ainsique raisonnaitMerlin(Questionsde droit aumotmineg fer), alorsqu'il disaitque,

par l'édit de1471, la mine était à la dispositiondu grand-maitrcquand le propriétairene pouvaitou

ne voulait l'exploiterlui-même, et soutenaitcependantque le propriétairedu sol n'était pointdépouillé
de la propriété de la mine. —Ces contradictions,dont nousauronsbientôt d'autres exemples, font

perdre, à l'hommele plus éminent, une partie de l'autorité justementattachéeà son opinion.Nous

n'eussionspoint cité ce passage, Si M. Regnard ( Examendu droit desseigneurs,p. 213) ne s enétait

armépour soutenirle contrairede ce que nous croyonsétablir ici.
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Toutefois on comprend que si le gouvernement avait eu le droit de donner les

mines à des étrangers, à toujours et sans indemnité pour le propriétaire, ou si, en

fait, il en avait ainsi disposé, les propriétaires du sol pourraient difficilement être

considérés comme propriétaires de la mine.—« L'on conçoit, dit M. Regnard,

la propriété séparée de la jouissance temporairement, mais non absolument et à

toujours » (1).
— Mais il n'en est point ainsi.

1° Le droit de donner la mine à un étranger n'est écrit, ni dans le règlement

de 1744 , ni dans celui de 1783. Ce droit y est supposé; il était d'ailleurs exercé

alors même que la liberté d'exploitation existait, alors que le propriétaire du sol

était incontestablement propriétaire de la mine, dont il disposait d'une manière

absolue. C'est que ce droit, le gouvernement le tenait d'une loi supérieure à

toutes les lois de la propriété individuelle , il l'exerçait en vertu de ce principe,

que l'intérêt de tous est la loi suprême.

2° Toutes les concessions sont temporaires; si elles sont sans terme, elles ne

sont point pour cela perpétuelles, comme l'a prouvé M. Regnard (2).—Aucune,

que nous sachions, n'est accordée à perpétuité.

3° Les réglements qui ne donnent point au
gouvernement le droit de faire passer

la mine en des mains étrangères, prévoient cependant ce cas, et c'est pour dé-

clarer qu'il y a lieu à indemniser le propriétaire du chef de la mine (3).
— Cette

dernière circonstance, à elle seule , suffirait à prouver le droit de propriété, car

une indemnité suppose la réparation d'un tort, et la concession faite à un étranger

ne peut faire tort qu'au propriétaire de la mine.

Mais, de ce que le propriétaire du sol l'était de la mine, s'ensuit-il

qu'il avait droit à l'exploiter de préférence ? « C'est ce qu'il faut examiner. —

Suivant Merlin, l'arrêt de 1744 n'abrogeait pas « la disposition des anciennes

ordonnances qui accordaient aux propriétaires des fonds où se trouvaient les mines

de charbon la préférence sur les concessionnaires du gouvernement; il ne fesait

Erreur sur le
droitde

préférence
et d'éviction.

(1) Examendudroitdesseigneurs,p. 211.

(S!)Voirci-dessus,p. 163.

(3) Voirci-dessus, p. 160.
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qu'imposer » à ces propriétaires «
l'obligation de se munir d'une autorisation du

gouvernement pour pouvoir exercer leur droit. » - Les propriétaires
« restèrent

maîtres. d'évincer les concessionnaires du gouvernement, en se fesant subro-

ger à leurs concessions » (I).

M. Regnard fait observer, avec raison, que les ordonnances antérieures, cel le

de 1471 exceptée, ne font nulle mention d'une préférence
à accorder aux

propriétaires (2). - En effet, le réglement de 1413 ne reconnaît au propriétaire

d'autre droit que celui d'être indemnisé, dans le cas où on lui enlève la mine. —

Sous le privilège de Roberval et de ses successeurs, les droits des propriétaires
sont méconnus. — Le réglement de 1601 donne au propriétaire plus qu'un droit

de préférence, il lui laisse la libre disposition des mines.

L'arrêt de 1744, en lui enlevant ce droit de libre disposition,
fesait-il revivre,

au profit du propriétaire, la disposition de l'édit de 1471 sur la préférence ?
—

pas plus que M. Regnard , nous ne voyons rien, dans le texte du nouveau règle-

ment, qui justifie cette opinion. Cela fut-il , il n'en résulterait pas encore, pour
le propriétaire, ce droit, dont parle Merlin, d'évincer les concessionnaires du

gouvernement. L'arrêt de 1471 n'accordait point-au propriétaire un droit d'évic-

tion lorsque la mine était concédée à un tiers, mais un droit de préférence alors

qu'il s'agissait de faire exploiter la mine (3).
— Ce droit n'est donc consigné dans

aucun texte, bien qu'en fait, le gouvernement semble avoir toujours considéré

les propriétaires comme ayant un droit quelconque à exploiter de préférence à

tous autres, lorsqu'ils étaient aptes à le faire utilement. — Tantôt on le voit consi-

gner, dans les privilèges, l'obligation de respecter les exploitations
existantes si

longtems que les propriétaires suivront les prescriptions de l'arrêt de 1744.—Tan-

tôt, le privilège contient une clause de préférence pour les propriétaires qui pour-

ront exploiter régulièrement.—Tantôt on distrait d'un privilège les terres dont les

propriétaires s'engagent à en exploiter les mines conformément auxréglemens.—

Tantôt les concessions qui avaient enlevé aux propriétaires leurs exploitations, sont

Référence
ÜTIfait.

(1) Questionsdedroit au motmine, § 4.

(2)Examendu droitdesseigneurs.p. 218 et suiv.

(5) Voir2epartie, chapitre2, p. 94 et 99.
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totalement supprimées.
—

Ainsi, dans le Boulonnois, le Forez y le Rouer-

gue, le Haut-Anjou } le NIVERNOIS, FAuvERGNE. — Quand, au contraire, le

gouvernement enlève aux propriétaires les mines par eux ouvertes, c'est toujours

sur l'exposé qu'elles sont mal exploitées et en contravention aux réglemens ;

souvent après enquête contradictoire. Ainsi dans le Lyonnois, etc. (1).

Que les mesures favorables aux propriétaires aient eu d'ailleurs pour motif déter-

minant la crainte de s'aliéner les esprits, que d'un autre côté les sollicitations des

courtisans en faveur soient puissamment venues en aide à des exposés vrais ou faux,

à des enquêtes consciencieuses ou pas, là n'est point la question.
—

Toujours

est-il que, si l'arrêt de 1744 ne stipulait pas en faveur des propriétaires un droit de

préférence, le gouvernement ne traitait pas les propriétaires comme ceux qui ne

l'étaient point. Il avait pour les premiers, en apparence du moins, cette pré-

férence dont les réglemens ne parlaient pas, mais dont le droit à la mine lui

fesait une obligation.

Nous disons donc que les réglemens de cette époque s'occupaient uniquement

de la police des mines, ne stipulaient rien quant à la propriété , rien quant au

droit de disposer de la mine en faveur d'un tiers, rien quant à la préférence à

accorder au propriétaire, soit avant, soit après la concession. — Que le droit de

propriété, préexistant aux mains des propriétaires du sol, était conséquemment

maintenu. — Que le gouvernement continuait à donner des concessions à des tiers,

mais en vertu du droit qu'il a de veiller, avant tout, aux intérêts de tous. - Que

ce droit était celui d'expropriation pour cause d'utilité publique, caractérisé par:
1° l'obligation de l'indemnité imposée par les réglemens ; 2° les motifs allégués

soit dans les demandes en concessions, soit dans les arrêts qui les octroyaient;

3° le retrait de ces concessions, en tout ou en partie, en faveur des propriétaires

jugés habiles à exploiter régulièrement.
— D'où il résulte, qu'en principe, le

propriétaire du sol, propriétaire de la mine, devait être admis à l'exploiter s'il

était habile à le faire , qu'il devait y être admis de préférence à un tiers parce

que, la concession donnée à un étranger n'était qu'une mesure exceptionnelle ,

ayant pour objet, comme il résulte du préambule de l'arrêt de 1744, de parer

Préférence
endroit.

(1) Voirles deuxchapitresprécédens.
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à la négligence du propriétaire, de suppléer à son peu de faculté et de

connaissance.

Il nous reste à parler de l'administration des mines pendant cette dernière

époque.
— Nous avons vu que les intendaus des provinces avaient été chargés de

juger les différends entre les concessionnaires et les propriétaires.
— Là ne se

bornaient point leurs attributions. L'intendant accordait des permissions provi-
soires pour rechercher la

houille, après avoir pris les ordres du contrôleur-

général (le ministre ) des finances. - Il instruisait les demandes en concession

définitive, fesait les enquêtes auxquelles donnaient lieu ces demandes ou les

oppositions aux concessions accordées, et donnait son avis sur le tout. — Il

veillait à ce que les arrêts de concession fussent exécutés. — Il vérifiait les

travaux, constatait leur état et leur conformité aux prescriptions du règlement.
Dans ces diverses opérations, il se fesait aider par les ingénieurs du gouverne-
ment (1).

— L'intendant correspondait, en dernier lieu, avec un intendant-

général des mines qui était placé sous les ordres du contrôleur-général des

finances (2).

Il y eut d'abord des commissaires des mines chargés de visiter toutes les

mines de France et de rendre compte au gouvernement des résultats de leurs

tournées (3). —En 1776, Monnet, Jars et Duhamel furent chargés de remplir
cette mission en qualité inspecteurs-généraux (4). - En 1781, le nombre des

^dministra-
tiondes
mines.

émissairesdesmines,
Vers1758.

InsPecteurs-
généraux

i 776.

(1) Toutceci résultedes diversarrêtsde concession.

(2) Statistiqued'Herbin,t. 2, p. 6. —Blavier,JurisprudencedesminesenAllemagne,t. 1, préface,
p. 26 — Brixhe,t. 2, p. 12.

(3) Blavier,Jurisprudencedes minesen Allemagne,t. i, préfacep. 26. — Brixhe, au motmine,
t. 2, p. |2. — Le gouvernementsentaitla nécessitéde remédieraudésordrequirégnaitdans l'exploi-
tationdesmines.M.de Trudainedirigeales étudesdujeuneDuhamel,élève de l'écoledes ponts-et-
chaussées,a versl'artdesmines,luifitvisiterles diversétablissemensduroyaumeen 175i, et l'envoya
en 1756, avecM.Jars, dans lespaysde minesles plus célèbresde l'Allemagne.» Aleur retour, ils
furentl'unet 1autrechargésd'inspecterles mines nationales.« C'estde cetteépoqueque datenten
Franceles progrèsde l'exploitationdesmines,et Duhamelestundeshommesquiont le pluscontribué
à donnerl'impulsionet à la soutenir» (Noticenécrologiquede Duhamel,Annalesdesmines,1resérie,
t. 1, 1816, p. 493.)

(4) Blavier,Jurisprudencedesminesen Allemagne,t. 4, préface,p. 26.- Brixheau motmine,t. 2.

p. 12. - Noticenécrologiquede Monnet,(Annalesdesmines,Ire série, t. 2, 4817,p. 484)— « M.

Monnetpeut être regardécommel'un des hommesqui, avecMM.Jars et Duhamel,ont lepluscon-
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inspecteurs-généraux des mines et minières du royaume fut porté à quatre (1 )

ils durent se transporter tous les ans dans les provinces à eux désignées « à l'effet

de vaquer aux opérations portées dans les instructions qui leur seront données , et

de dresser un journal, tant des dites opérations, que des découvertes qu'ils feront

et seront de nature à mériter l'attention du gouvernement » (2).

Vers 1768, le gouvernement avait commencé à établir une école pour former

des ingénieurs des mines. Appelée tantôt école de mineurs, tantôt école royale

du génie pour les mines, tantôt école royale des mines (3), elle subsistait

encore en 1774 , comme on le voit par divers arrêts de concession qui imposent

aux concessionnaires des indemnités pour subvenir à son entretien (4).

En 1778, il avait été ordonné « qu'il serait établi dans l'hôtel des Monnaies, à

Paris, une chaire de minéralogie et de métallurgie docimastiques, dans laquelle

le professeur donnerait des leçons publiques et gratuites ; on nomma pour occu-

per cette chaire, M. Sage, membre de l'académie des sciences (5). Cette

mesure fut suivie, en vertu d'un arrêt du 19 mars 1783, de rétablissement d'une

école théorique des mines, où l'on enseigna la chimie, la géométrie souterraine,

les langues étrangères (6), et d'une école pratique formée dans les ateliers de

Poullaouen , en Bretagne. Peu de tems après, on ordonna l'établissement d'une

collection de minéraux et de machines » (7).

Première
écoledes

mines1768,

Coursde
minéralogie

et de
métallurgie

1778.

Secondeécole
des mineset

écolepratique
1783.

tribuésà répandreenFrance, des connaissancespositivessur l'art des mines,et à fairesentir la néces-

sitéd'appliquerà cet art les principes des sciencesexactes et des sciencesphysiques» (p. 485.) —

Si l'on en croitla noticenécrologiquede Duhamel,il n'auraitété inspecteur-généralqu'en 1781, (idem,
t. 1, 1816, p. 494)

(1) Arrêt du 21 mars 1781 (pièces justificatives),.— Blavierdit que ce fut à la formationde la

premièreécoleroyale; c'est une erreur, la premièreécole commeon va le voir,futfondéebien anté-

rieurement, et la secondedeux ans plus tard.
,.

(2) Arrêt du 21 mars 1781.

(5) Arrêtde concessiondu 29 janvier 1769.- Idem, du 27 mars 1769. - Idem, 10novembre

1771(piècesjustificatives).

(4) Arrêtsdeconcessionsde la note ci-dessus, — et arrêts du 16septembre1770, 17 mars 1771,
et 10 mars1774 (piècesjustificatives).

(5) Arrêtdu 11juin1778 (piècesjustificatives).

(6) Arrêtdu 19mars1783(piècesjustificatives).

(7) Statistiqued'Herbin,t. 2, p. 7.
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Parmi les dispositions de l'arrêt qui crée la nouvelle école des mines, on

remarque les suivantes : — Les élèves les plus distingués doivent être envoyés

pendant les 5 mois de vacance « dans les exploitations qui seront dans un état de

grande activité » ('!). Les concessionnaires sont tenus de les recevoir « de les

entretenir à leurs frais, à raison de 60 livres par mois, et de leur faciliter tous les

moyens de s'instruire; au moyen de quoi les dits propriétaires seront affranchisdes

redevances qui leur auraient été imposées par les arrêts de concessions » (2).
—

Les directeurs des mines où sont envoyés les élèves, doivent veiller à leur

conduite, et, à leur départ, leur donner « des attestations suivant qu'ils les auront

méritées tant par leur conduite que par leur application » (3).
— A la sortie de

l'école, les élèves qui ont satisfait aux prescriptions indiquées ont le grhde de sous-

ingénieur des mines (4).
— Les places d'inspecteurs et de sous-inspecteurs

leur sont réservées à l'avenir (5).
— Une somme de 3000 1. est annuellement

affectée à 12 places d'élèves « en faveur des enfans des directeurs et des principaux
ouvriers des mines, qui n'auraient pas assez de fortune pour les envoyer étudier

à Paris » (6).

« L'école des mines produisit bientôt des ingénieurs et des élèves qui furent

en état de seconder les inspecteurs-généraux des mines choisis avant la formation

de l'école dans la classe des plus savans minéralogistes de la France » (7).
— Il

y eut alors « cinq inspecteurs et quatre ingénieurs dont un a accompagné les deux

sous-inspecteurs qui ont fait bientôt après, aux frais du gouvernement,
le voyage

de l'Allemagne pour visiter les mines et usines les plus importantes de cette

contrée » (8).
— « Dès ce moment, on se proposa d'établir successivement dansinspecteurs

(1)Arrêtdu 19mars1783.art. 7.

(2) Idem,art. 8. —Cesredevancesconsistaient,commeon le verraparla suite,notammentenune

sommepourl'écoledesmines.

P) Idem, article9.

(4) Idem,art. 10.

(5) Idem,art. H.

(6) Idem,art. 12.

(7j Statistiqued'Herbin, t. 2, p. 8.

(8) Blavier,JurisprudencedesminesenAllemagne,t. 1, préface, p. 27. —Brixhe, au motmmt.

t. i p. 12.



<*s§tilS 220 £ S33H>

chaque généralité, un inspecteur stationnaire des mines » (1). Jusque là les

int endans avaient eu recours aux ingénieurs des ponts-et-chaussées (2).

Arrivé à la fin de ce précis historique de l'ancienne législation française sur les

mines, nous devons regretter que l'ignorance dans laquelle on est resté jusqu'ici

de la plupart des actes et des faits propres à éclairer cette histoire, que les erreurs

qui en sont nécessairement résultées, nous aient forcé à entrer dans des détails

que nous eussions voulu négliger. - La législation générale de cette dernière

époque peut se résumer en très peu de mots : — Pas d'exploitation nouvelle sans

permission.
— Pas de permission aux propriétaires des mines qui ne les peuvent

exploiter utilement. —
Expropriation de ces mines moyennant indemnité aux

propriétaires.
—

Obligation pour tous d'exploiter régulièrement.
— Création d'un

corps d'ingénieurs affectés spécialement au service des mines. — A quoi il faut

ajouter, qu'en fait, les réglemens ne furent ni généralement, ni uniformément

exécutés; qu'en 1789, il y avait encore 172 exploitations sur 212 qui n'étaient

point autorisées selon le vœu de ces règlements.

Si Regnault de Saint-Jean d'Angely blâmait, en 1810, l'abus que le gouver-

nement avait fait des privilèges (3), Regnault d'Epercy, en 1791, fait l'éloge des

ingénieurs qui avaient la surveillance de l'exploitation des mines : « Vous verrez

avec satisfaction, disait-il à l'Assemblée Constituante, que vous pourrez employer

utilement, pour l'intérêt public, des hommes éclairés et instruits qui fesaient

partie de l'ancienne administration. Vos comités se plaisent à leur rendre cette

justice; » (4).

stationnaires
1785.

Résumé.

(I) Statistiqued'Herbin,t. 2 p. 8.

(2) Nous avons vu plus haut l'ingénieuren chefdes ponts-et-chausséesremplir ces fonctionsen

Anjou.— Onverra l'ingénieuren chef de Valenciennesremplirles mêmesfonctionsauprèsde l'inten-

dant du Hainaut,en 1720.

(3) Voirci-dessus,p. 77.

(4) Exposédes motifsde la loi des mines.— Brixheau mot ingénieurt. 1, p. 286.
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QUATRIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Législation du Hainaut *. — Première époque, 1534 -1666.

Ayant la réunion.

E Hainaut était un des pays où la législation sur les mines était

le moins favorable aux propriétaires du sol. Dans cette contrée, qui

Droit
duprince

avant
es chartes.

*
Nous n'avons point à nous occuper, au point de vue de l'histoire de la législa-

t'on, des provinces de Flandre et d'Artois.— Le roi y accordades concessionsqui ne durent sou-
lever aucuneréclamation, car personne n'y eut intérêt, la houillen'ayant point été découverteen

Artois, et ne l'ayant été que sans utilité en Flandre,commenous le verronsdansle coursde cettehis-
toire. — Toutefoisnousdevonsdire que les concessionnairesd'Artois ne se contentaientpointde la

permissiondu roi, il demandaient aussi celle de Etats; et les Etats semblentreconnaîtreun droitaux
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forma longtems, et jusque dans le XIVe siècle, un fief de l'Empire Germanique,

les mines, comme dans toute l'Allemagne, appartenaient au souverain, et les

propriétaires du sol n'y avaient aucun droit (1).

Cependant les seigneurs hauts-justiciers étaient parvenus à s'attribuer ce droit,

primitivement régalien, comme l'atteste l'article 13 du chapitre 106 des chartes

générales de 1534. Cet article classe expressément l'avoir estrayer parmi les

cas de haute justice (2).

Le projet des chartes nouvelles ( projet de 1560) maintenait aux seigneurs

Xavoir extraiet et ajoutait que : « avoir extraiet s'entend toutes choses trouvées

en terre, comme mines de fer, charbon, plomb , étain et autres semblables. »

— Cette explication fut contestée par le conseil privé des archiducs, séant à

Bruxelles, lorsqu'il discuta ce projet, en 1618. Il proposa la rédaction que l'on

trouve dans les chartes de 1619. — Elle y fut insérée malgré l'opposition des

seigneurs (3).

Par l'article 1er du chapitre 130 des chartes nouvelles, l'avoir en terre non

exirayé est déclaré droit de haute-justice; mais par l'article 2, avoir non

extrayé s'entend seulement des « choses trouvées en terre, comme charbon,

pierre, et semblables (4).

En vertu de ces chartes, « les seigneurs hauts-justiciers avaient, dit M. Déle-

Chartesde
1554. -Droit
desseigneurs.

Révisiondes
chartes.

Chartes
généralesde

1619.

seigneurs. ( Consentementsdes Etats d'Artois accordés au marquis de Trainel et au duc de

Guines, 3 mai et 26 juin 1779 (pièces justificatives).- La Compagnied'Anzinen obtint une

semblable.

(1) Merlin,Questionsdedroit, au motmines,§ 1eret § 4. — Délebèque, t. 4 , p. 206. — Brixhe

aumotterrage, t. 2, p. 397. — M. Regnard(Examendu droitdes seigneurs,p. 63 et suiv.) établit

cette thèsede la manièrela plus complèted'aprèsMerlin,quicite Martini, Pütter, Vitriariuset autres

publicistesallemands.

(2) Chartesdu Hainautde 1534(pièces justificatives).— Merlin,Questionsde droit,au motmines

§ 4. — Délebèque,t. 1 p. 206. — Brixhe,t. 2, p. 397, au mot terrage.

(3) Merlin,Questionsdedroitau motmines,§ 4. — Délebèque,t. 1 , p. 206et 208. — Brixheau

mot terrage, t. 2, p 398. —Voiraux piècesjustificatives,Extrait du recueildesverbauxet décrets

relatifsà l'homologationdeschartesde 1619(1618).

(4) Chartesgénéralesdu Ilainaut de 1619. ( piècesjustificatives).
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bèque, le droit d'exploiter par eux-mêmes et d'accorder à d'autres la permission

d'exploiter les charbons, pierres et autres matières semblables. » — « Le con-

cessionnaire acquérait ainsi une propriété particulière, ne participant en rien de

la seigneurie K
(1).

Cette concession, accordée par les seigneurs, était ce que l'on appelait droit de

charbonnage , ainsi que le démontre clairement M. Regnard, en s'appuyant de

l'autorité de M. Delattre (2) et de Merlin (3).
— Ce droit de charbonnage était

perpétuel ou temporaire. Dans le premier cas, il était immeuble, et le chapitre
122 des chartes en réglait, par des articles spéciaux , la transmission, la dispo-
sition et la succession. Dans le second cas, il était meuble, la concession du

seigneur n'étant qu'un bail plus ou moins long (4).

En fait, a dans les anciens temps, où le charbon de terre se prenait à la pro-

fondeur de dix ou douze toises, les seigneurs hauts-justiciers du Hainaut se

bornaient à affermer leur droit pour des termes très-courts; c'est ce qui résulte,

dit Merlin, d'un arrêt du conseil souverain de Mons, du 22 juillet 1782, qui nous

a passé par les mains : « Il y a quatre siècles (y est-il dit) que « l'abbaye de

« Saint-Ghislain affermait le droit d'exploiter le charbon, pour trois, six, neuf

« ou douze ans. Ce dernier terme était alors le plus long.
» — Mais quand il

fallut aller chercher le charbon à une plus grande profondeur, et que cette ex-

ploitation exigea de plus fortes dépenses, les seigneurs
se déterminèrent, pour

la plupart, à concéder leur droit à perpétuité » (5).

« Si on excepte un très-petit nombre de cas particuliers,
dit un mémoire des

exploitans de Mons, toutes les concessions étaient à perpétuité.
il n'y avait

qu'une cessation volontaire et prolongée pendant longtems qui fut une cause de

déchéance, encore fallait-il une procédure et un jugement pour la faire pronon-

Droitde
charbonnage

concédépar
es seigneurs.

Naturede ce
droit.

(1) T. 1 p. 209.

(2) Jurisconsultede Mons.

(5) Merlin, questionsde droitau motmines, § fer. -
Delattre, traité dela nature du droitdechar-

bonnage.— Regnard, Examen du droit desseigneurs,p. 71 et suiv.

(4) Merlin,questionsdedroit au motmines, § 1er.— Brixhe, au mêmemot, t. 1, p.,371. —Dete-

bèque, t. 1, p. 210.

(5) Consultationpourla compagnied'Anzincontre Delamotle,1819, p. H.
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cer, et pendant cette procédure même, le concessionnaire avait la faculté d'éviter

la déchéance par la reprise de ses travaux. » — « Aussi les cas de déchéance

étaient si rares, qu'à peine en pourrait-on citer deux exemples en un

siècle » (1).
— Cela tenait peut-être aussi à ce qu'il n'y avait « point de surveil-

lance administrative » (2).

« Il y avait des concessions par couche et des concessions par démarcation à

la surface du sol ; les unes et les autres étaient également conformes aux lois et

aux anciens usages, et elles conféraient de même aux concessionnaires des droits

à perpétuité » (3).

Dans l'usage, les redevances payées pour le droit de charbonnage se nom-

maient cens et entre-cens. — Le cens était le droit payé au seigneur pour ouvrir

une fosse aucharbon.— L'entre-cens consistait dans un tantième donné au seigneur

sur le produit de l'extraction ; il s'élevait du 10e au 20e (4).
—

Cependant les

chartes ne parlent que d'un droit entre-cens (5), d'où il nous paraît résulter

qu'originairement :
— ou les seigneurs ne percevaient qu'un tantième du produite

— ou le prix mis par eux à la concession, de quelque nature que fut ce prix, se

nommait entre-cens. L'usage postérieur de recevoir deux sortes de prix aura

fait donner deux noms au lieu d'un seul à la redevance due pour la mine exploitée.

Quelle était la nature du droit qu'avaient les seigneurs de disposer des

mines? « Les chartes, en le consacrant, voulaient-elles dire que le charbon,,

Redevances
auxseigneurs.

Cens
cl Entre-cens.

Naturedu
droitdes

(1) Très-humblesremontrancesdesexploitonsdesminesdecharbonde terredans le départementde

Jemmapes,à l'occasionde la discussiondela loide 1$10, p. 3. — (Locré,p. 249et 250).— Délebè-

que, t. 1, p. 2H

(2) Observationsdu conseildesminessur te mémoiredes exploitansdu départementdeJemmapes,

(Locré,p. 266) : « Il n'y avait pointde surveillanceadministrative,dit le conseil,on payaitla rente
au seigneur,ouonne la payaitpas: voilàcequi importaitau concédantouà celuiquiavait acensé

sonavoir en terre. a

(3) Très-humblesremontrancesdes exploitansdu départementde Jemmapes,p. 4, (Locré, p. 250).

(4) Délebèque, t. 1, p. 210. — Delattre,traité de lanature dudroitde charbonnage— et d'après
euxM.Regnard(Examendu droitdesseigneursp. 18 et suiv.) —Nousne parlons icique du faiten

lui-mêmeet nonde la naturede cesredevances.

(5) Chartesgénérales,chap.122, art. 14.
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avant qu'il fut extrait, avant même qu'il ne fut rien entrepris pour l'extraire du

sein de la terre , appartenait foncièrement et en pleine propriété au seigneur

haut-justicier ? où bien disaient-elles seulement, que le seigneur haut-justicier
avait le droit de rechercher, de fouiller, d'extraire le charbon que la terre ren-

fermait dans son sein ? M. Merlin professe cette dernière opinion ». (1).

Les mines, dit Merlin en parlant des seigneurs du Hainaut, « ne leur ap-

partenaient pas ; » le droit d'entre-cens n'était que « le prix de l'exercice de

leur droit de police spécial sur cette partie des richesses de leur territoire »

« il était pour eux ce quêtaity. pour nos ci-devant roisle dixième »

qu'ils se « réservaient sur le produit des mines dont ils autorisaient l'ouverture. J'
— « Par les mots choses trouvées en terre, cet article (l'art. 2 du chap. 130

des chartes ) n'entend pas les choses simplement découvertes, mais les choses

appréhendées réellement » (2).

« C'est sans doute, fait observer M. Délebèque, faire à cette partie de la

législation du Hainaut, beaucoup plus d'honneur qu'elle n'en mérite. Nous

sommes plus tentés de croire que les seigneurs, raisonnant ici dans leur seul

intérêt, s'étaient attribués le droit d'exploiter ou de permettre d'exploiter, parce

qu'ils y trouvaient un grand avantage » (3).
— Qu'est-ce en effet, qu'un droit

de police qui consiste dans la faculté d'exploiter, de vendre ou de louer la mine,

exactement comme ferait un propriétaire, si ce n'est un droit de propriété ?

Jamais les rois de France, qui avaient la police des mines, ne les exploitèrent ni ne

prétendirent au droit de les faire exploiter à leur bénéfice singulier.
— Or, Merlin

admet, qu'en France, le propriétaire du sol était propriétaire
de la mine ; que le

dixième royal était un simple prélèvement fait par le roi qui avait la police des

mines (4). Donc, pour le Hainaut, si l'entre-cens était, comme le prétend Merlin,

pour les seigneurs hauts-justiciers « ce qu'était. pour nos ci-devant rois, le

,e'gneurssur
lesmines.

(1) Délebèque,t. 1, p. 209. - Merlin, Questionsdedroit, au motmines,g et §4.

(2) Questionsde droit au motmines, § ter, ( conclusionsdonnéescommeprocureur-généralà la

eourde cassationle 16 ventôsean 12). — L'arrêtde cassationdu 16ventôsean 12admitcettedoc-

trinedansun considérant.

(3) T. f, p. 209.

(4) Questionsdedroitoumotmines,gf t'r.



c^ilS 252

dixième , » on aurait à rechercher où est le propriétaire de la mine. Ce n'était

pas le propriétaire du sol, tout le monde est d'accord sur ce point.
— Était-ce

l'état ou le prince? ce serait chose fort extraordinaire que les seigneurs disposassent

en maîtres de la propriété du souverain, en eussent seuls la police et le profit.
—

Objectera-t-on que c'était par délégation du prince ? c'est une erreur de fait.

On se rappelle que les premières chartes donnaient aux seigneurs le droit

d'avoir eslrayer, sans plus d'explication.
— Lors de la discussion des chartes

nouvelles, les seigneurs ne réclamèrent nullement le droit d'exercer, au nom des

archiducs, la police des mines. Les archiducs disaient que : « il a semblé que le

plomb, étain et autres minéraux doivent appartenir au prince par droit de régale. »

Mais les états, composés presqu'exclusivement de seigneurs « soutiennent au

contraire que le tout appartient au haut-justicier. » Les archiducs consentent

à céder aux seigneurs les charbons, pierres et autres semblables : « et pour celles

(les mines) de plomb, étain. Nous entendons, disent-ils, iceux nous

appartenir par droit de régale , sauf à ceux qui voudront maintenir le contraire

de se pourvoir. » — Les états objectent : « qu'en Hainaut ce droit d'extraction

est sans difficulté pour le charbon. —
Enfin, les archiducs interposent leur auto-

rité et signifient qu'ils « entendent que le plomb. leur appartiennent par

droit de régale. La question du fer reste indécise; à son égard, « l'on se

réglera comme du passé » (1).

Analyser cette discussion , c'est prouver qu'elle roulait tout entière sur la

propriété des mines. C'est établir que les archiducs ne déléguèrent absolument

rien aux seigneurs, mais tranchèrent les difficultés à résoudre, en reconnaissant le

droit des seigneurs à certaines mines et en conservant les autres. — Or, le droit

à la mine, ce droit régalien devenu seigneurial) qu'était-il en Hainaut? nous

l'avons dit en commençant ce chapitre, d'après Merlin lui-même, c'était un droit

de propriété, comme dans toute l'Allemagne, dont le Hainaut avait été un fief.

— x En Allemagne, dit M. Regnard, le droit d'exploiter les mines était pris dans

son sens le plus étendu, c'est-à-dire que le prince était considéré comme pro-

priétaire des mines » (2).

(1) Voirle textedesverbauxet décrets.1618. (pièces justificatives).
(2) Examen du droit desseigneurs, p. 45. d'après le traitéde Deliustraduitpàr Schreiber, t. 2

p, 337et suiv.— Voiraussiles autoritéscitées aucommencementdu chapitrep. 288, notepremière.
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Les expressions dont se servaient les chartes primitives pouvaient laisser un

doute.
L'avoit, estiayei, pouvait peut-être exclure l'idée d'un droit antérieur à

l'extraction , à l'exploitation. Mais les chartes nouvelles sont parfaitement claires.

Le droit du seigneur s'étend à Pavoir ENTERRENONextrayé.
— Si l'on songe que

la question fut controversée, longtems débattue (de 1560 à 1619), que la rédac-

tion nouvelle fut proposée, non par la partie qui avait intérêt à consolider ce droit,

mais par celle qui avait intérêt à l'amoindrir, il est évident que le droit des sei-

gneurs a toute l'extension que lui donne la lettre des chartes nouvelles, toute

l'extension qu'il avait aux mains du prince avant qu'il en fut dessaisi.

M. Delattre, cité si souvent par M. Regnard, s'exprime ainsi : « la propriété de

ces mines non extraites étant annexée à la haute-justice, était indivisible. »

« Les principaux propriétaires de ces mines non extraites n'étaient point dans le

cas de les exploiter par eux-mêmes, les unes appartenaient au souverain, el

beaucoup au chapitre de Sainte-Waudru, en leurs qualités de seigneurs

hauts-justicier s des lieux où elles étaient situées » (1).
— M. Vivien dit que

les seigneurs avaient la propriété de la mine (2).
— M. Daverne professe la même

opinion et cite à l'appui un mémoire de MM. Auberlot et Ferey : « sans être pro-

priétaire de la surface , dit le mémoire, ils (les seigneurs) l'étaient des mines

qui se trouvaient dans leurs hautes justices » (3). - Le ministre Chaptal,
dans sa lettre de l'an IX au préfet du département de Jemmapes (province du

Hainaut) reconnaît que les chartes accordaient aux seigneurs la propriété des

mines (4).
— Enfin, M. Merlin lui-même avait été d'abord de cette opinion.

Dans des conclusions données en l'an IX, à la cour de cassation dont il était le

(1) Traitédela naturedudroitanciendecharbonnagedansleHainaut.

(2) Mémoirepour la compagnied'Anzincontre celle de Frèsnes-Midi, (23 décembre 1843).

p. 6 et 28.

(3) Réponsepourles sociétésréuniesde Fresnes-Midi,etc. au Mémoirede la compagniedAnzin,

23 décembre1843, p. 31. — MM.Aubertotet Feieyétaient« deux jurisconsultesdistingués,dit M.

Daverne,ce derniersurtout, dont la réputations'est conservéeintactejusqu'ànosjours, était,on le

sait,lepremieravocatconsultantde l'époque.»

(4) «Vu,dit la lettre, lapropriétéque cetteloimunicipale(les Chartesdu Hainaut)accordaitaux

seigneurshauts-justiciers ils n'éprouvaientaucunegène dansla dispositionde leurspropriétes

féodales.» (Lettredu 18brumairean IX) Briihe, t. i, p. 485,aumotmaintenue.
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procureur-général, il avait dit : « l'article 1er du chapitre 130 des chartes-

générales du Hainaut attribue au seigneur haut-justicier la propriété de tout

avoir en (erre non extrayé, c'est-à-dire tous les objets existons dans l'intérieur

de la terre, et non encore extrait de son sein » (1).
— Il avait dit précédem-

ment, dans le répertoire de Guyot, et M. Brixhe répète dans son essai de réper-

toire (2) : « Le sens de ces expressions singulières ( avoii- en terre non

extrayé) est, que toutes les substances métalliques ou terrestres qui sont cachées

dans le sein de la terre appartiennent aux seigneurs hauts-justiciers. » (3).

(1) Questionsdedroit au motmines§ 2.

(2) Brixheaumotavoir en terrenonextrayé, t. I. p, 109.

(a) Guyotau motavoirenterrenonextrayé, t. f, p. 80".
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QUATRIÈME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Législation du Hainaut. — Deuxième époque, 1666-1744.

Après la réunion.

)

LORS que la partie du Hainaut, dont Valenciennes devint plus

tard la capitale, passait sous la domination Française (1666 et

1678), les seigneurs hauts-justiciers étaient, comme on vient

de le voir, propriétaires des mines gisantes sur leurs haules-

justices
et avaient le droit d'en disposer de la

-

manière la plus absolue.

/'— Cette partie du Hainaut fut réunie à la France , disent MM. Merlin CI)

Division
duHainaut.

I-t'schartes
"'airtk'nucs.

(1) Merlin.Questionsle droit, au motmines g i.
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et Delebèque (1), « avec les lois locales qui lui étaient propres, sauf les

changements que le nouveau gouvernement. pouvait y apporter par la

suite ».

M. Regnard soutient, au contraire, que les ordonnances des rois de France,

antérieures à la conquête du Hainaut et contraires aux chartes générales de

cette province, y devinrent exécutoires immédiatement, ipso facto, par le seul

fait de la réunion (2).
— C'est une grave erreur. La preuve en est dans rétablis-

sement du conseil souverain de Tournai, en 1668, pour juger suivant les lois,

us et coutumes des lieux, dans les édits qui règlent sa juridiction comme con-

seil souverain, plus tard comme parlement, et lui ordonnent de juger conformé-

ment aux lois, ordonnances, us et coutumes des lieux et aux autres ordon-

nances qui lui seront adressées pour y cire suivies et observées. La preuve en

est dans l'édit de création du conseil supérieur qui siégea, pendant la suppression
du parlement, avec mêmes attributions. La preuve en est encore dans les édits,

lettres-patentes ou arrêts qui rendirent exécutoires, à diverses époques, en Hai-

naut, des ordonnances qui n'y étaient point exécutées jusque-là ; telles celles sur

les mariages, sur le commerce, et autres. — M. Regnard, en s'appuyant de l'o-

pinion de Dumées et de Raparlier, n'a pas pris garde que les ordonnances citées

par ces auteurs, comme dérogeant aux chartes, ont été rendues exécutoires en

Hainaut, non par le fait de la conquête , mais par des ordonnances postérieures

qui en ordonnaient l'exécution pour l'avenir, et qui furent, à cet effet, enregistrées

au parlement de Flandre (3).

M. Regnard reconnaît que l'on aurait tort de conclure de la thèse qu'il sou-

tient « que les chartes et coutumes du pays conquis cessèrent d'être en vigueur

après la réunion du Hainaut » (4).
— Dire que les chartes conservèrent leur

vigueur après la conquête, c'est dire que les seigneurs conservèrent les droits

qu'ils tenaient d'elles. Et cependant, tel n'est pas le sentiment de M. Regnard.
— Ni les traités, ni les capitulations, dit-il, ne garantissent les droits des sei-

Conséquences
pourles
mines.

Maintiendu
droit des

seigneurs.

(1) Delebèque,t. 1,p. 250.

(2) Examendu droit des seigneurs,p. 131,189et 192.

(5) Voir lapremièrepartie,chapitre*2,p. 24et suivantes

(4) Examendu droitdesseigneurs,p. 130
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gneurs (1). Soit. Mais qu'importe? Si les chartes ne cessèrent point d'être en

vigueur, si, comme nous l'avons prouvé, il fallait une loi nouvelle pour y déroger,

n'est-il pas évident que les droits des seigneurs, écrits dans les chartes, furent

maintenus jusqu'à révocation expresse ? - En fait, ces droits furent conservés.

Des lettres-patentes de 1 778, qui confirment les propriétés et les droits du duc

d'Orléans dans la terre et pairie d'Avesnes, reconnaissent « qu'en général les sim-

ples seigneurs hauts-justiciers jouissent, en Hainaut, suivant les chartes de la

p•rovince, de tous les droits de la haute-justice, tels que déshérence, bâtardise,

épaves, et tous les droits attachés aux grandes terres » (2).
— Si donc un

« gentillâlre. par cela seul qu'il avait colombier à Beuvrages, ou banc réservé

dans le chœur de l'église de Raismes, » ne pouvait plus, comme le dit M. Re-

gnard, faire « décapiter, mettre sur roue, bouillir, ardoir ou enfouir ses vassaux ,

voire leur couper le poing ou les oreilles » (3), conformément aux chartes du

Hainaut, ce n'est pas parce que l'ordonnance de 1670 pour les matières cri-

minelles (ordonnance qui contredisait ces droits) était devenue exécutoire

ipso facto, ou parce que les droits des seigneurs n'avaient point été garantis par

les capitulations, mais bien parce que cette même ordonnance avait été rendue

exécutoire en Hainaut à partir du jour de la Saint-Martin 1679, en vertu de

lettres du roi du mois de mars précédent, enregistrées au parlement de Tournai

le 10 avril (4).

Or, l'art. 1 er du chapitre 130 des chartes du Hainaut comprend,
dans la no-

menclature des droits de haute-justice, Savoir en terre non extrayé avec les

droits de déshérence, bâtardise et épaves, et ceux de décapiter, mettre sur roue,

etc. — D'où il suit que tant et si long-temps qu'une loi postérieure
n'est pas ve-

nue porter atteinte au droit d'avoir en terre, comme à ceux de décapiter
et

mettre sur roue, ce droit était maintenu, comme ceux de déshérence et de bâ-

tardise.

(t) Examendu droitdesseigneurs,p. 93et suivantes.

(2) Recueildesédits, etc., enregistrésau parlementde Flandre, t. 8, p. 169.

(3)Examendu droitdesseigneurs,p. 187.

(4) Recueildesédits, etc., enregistrésau parlementde Flandre, t. 1, p. 228.
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Lors de la conquête du Hainaut, les mines étaient soumises, en France, au ré

glement de 1601. — Ce règlement, comme nous Pavons démontré , garantissait

aux seigneurs et propriétaires du sol leurs droits aux mines de houille (1).
— En

supposant donc que les lois antérieures fussent applicables en Hainaut, l'édit de

1601 n'eut pas porté atteinte au droit d'entre-cens des seigneurs de cette pro-

vince, pas plus qu'au droit de cens des seigneurs du Rouergue, pas plus qu'au

droit de traite des seigneurs de Bourgogne. Il eut, au contraire, confirmé leurs

droits.

En 1689, le duc de Montausier avait obtenu un privilège qui portait sur tou-

tes les mines de houille de France. Nous avons vu ce qu'était, ce que produisit et

ce que dura ce singulier privilège (2).
— Louis XIV avait pris Mons et son ter-

ritoire en 1691 et ravait incorporé à la France. L'intendant du Hainaut y rési-

dait. Le roi ne rendit la ville qu'en 1697 (3).
— Est-il jamais venu à la pensée

de qui que ce soit de prétendre que M. de Montausier fut concessionnaire des

mines du bassin de Mons, en dépit des chartes et du droit des seigneurs?
—

« Louis XIV, dit Stanislas Girardin, dans son rapport de la loi de 1810, après

avoir conquis le Hainaut, y établit des intendants qui furent chargés d'observer

les exploitations des mines de charbon. Dans leurs rapports, ils louent l'activité

des exploitants, et ils attribuent la prospérité des exploitations à la division

des charbonnages en plusieurs sociétés, qui, émules les unes des autres, travail-

lent de concert à atteindre le meilleur mode d'exploitation. » — « Ce fut d'après

les rapports de MM. Faultrier, Dernière et Bagnols que Louis XIV fit rendre

l'arrêt du conseil du 13 mai 1698 » (4).

Lédit de
1 G01n'y a

rien changé.

Demême
l'arrêtde
1689.

(t) Voirla 2epartie, chapitre5.

('2)Voirla 2epartie, chapitre5.

(3) Voirla premièrepartie, chapitrelRr,p. u.

(4) Locré,p. 413.— « Ilest présumable,dit RegnaultSt-Jeand'Angely,dansson rapport sur la

mêmeloi, quela bonneexploitationdesminesdupays de Mons,queLouisXIVavaitpossédéquelque
temps, lui avaitdonnél'idéed'appliquerà la Francele principed'exploitationillimitéequi était établie

danscettepartiede la Flandre» (idem,p. 285). — Le conseilgénéraldu départementde Jemmapes

parle ausside ce faitdans sonmémoireà l'occasionde la loi de 1810 (idem,p. 250). — Les très-

humblesremontrancesdes exploitantsdu départementde Jemmapescitent aussi ce faitet les obser-

vationsdu conseilgénéralquiportentla datedu22 octobre1807(p. 4).
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L'arrêt de 1698, comme l'on sait, supprimait le privilège accordé à M. de

Montausier et tous les privilèges semblables que le roi aurait pu avoir accordé ; il

permettait la libre exploitation par les propriétaires (1).
— Cet arrêt avait évi-

demment en vue l'assimilation des mines de France à celles du Hainaut. Il ne

fesait, comme nous Pavons démontré (2) , que rétablir dans toute leur vigueur

les dispositions de l'édit de 1601, et conséquemment consacrer de nouveau les

droits des seigneurs, comme ceux des propriétaires du sol. — Si donc il eut un

effet en Hainaut, ce dût être celui de laisser les mines à la disposition des hauts-

justiciers.

Pajot-Descharmes, inspecteur des mines du Hainaut en 1784, professe cette

opinion : « Les seigneurs, dit-il, qui, par l'arrêt du 13 mai 1698 (3), avaient

été autorisés à ouvrir sur leurs terres des fosses à charbon de terre, sans en de-

mander la permission, n'ont plus joui de cette faveur depuis l'arrêt précité du

14 janvier 1744 » (4).
— M. Brixhe, qui rapporte ce passage de Pajot-Des-

charmes (5), dit aussi que les exploitants qui avaient obtenu des concessions des

seigneurs hauts-jnsticiers du Hainaut, de 1698 à 1744, « sont considérés comme

ayant droit ancien légitime d'exploiter, et partant pouvant aspirer à la maintenue

de leur exploitation. "— « Ceci, ajoute-l-il, s'applique également à la partie

du Hainaut appartenant à la France » (6).
— M. Delebèque, dans son pre-

mier volume, avait dit : « On ne pouvait considérer comme concession, ces actes

d'autorisation d'exploiter qui avaient été accordés par les seigneurs hauts-justiciers

puisqu'au moment de la loi de 1791, le titre seigneurial avait été aboli » (7).

— Mais, dans le second volume, on lit : « Nous nous sommes mal expri-

mé, quand nous avons dit que l'on ne pouvait considérer comme concessions les

actes d'autorisation d'exploiter, émanés des seigneurs hauts-justiciers du Hainaut,

c'est là une inexactitude. Tous les titres accordant, d'après les lois de l'époque

toe même
l'arrêtde

1698.

(1) Voir2epartie, chapitre5, p. 136.

(2) Voir2epartie, chapitre5, p. 139.

(3) Letexte dit 1458,mais il est évidentquec'est une fauted'impression.

(4) Pajot-Descharmes,p. 333.

(5) T. 2, aumotpolicedesminès,p. 268.

(6) T. 1, au motmaintenue,p. 492.

(7) T. 1, p. 303.
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antérieure à la révolution Française, une autorisation légale d'exploiter, doivent

être assimilés à une concession » (1).$

M. Delebèque ne parle ici que du Hainaut autrichien ; mais ailleurs, reconnais-

sant, avec la cour royale d'Angers, que l'arrêt de 1744 s'étendait même aux

provinces où avait dominé le principe féodal : « Ainsi, dit-il, dès qu'il eut force

de loi, il a dû être exécuté dans le Hainaut Français, le Maine et FAnjou.

« Mais lorsque cette cour, ajoute-t-il, dit qu'avant la révolution comme aujour-

d'hui, nul ne pouvait se livrer à l'exploitation, même sur son propre fonds, sans

l'autorisation formelle du roi, les seigneurs hauts-justiciers pas plus que les

simples particuliers. On peut, pour certaines provinces, révoquer en doute

la vérité de la proposition ; et pour y être autorisé, il suffirait de rappeler la teneur

de l'édit de 1698 » (2).

Le ministre Chaptal, dans sa lettre au préfet du département de Jemmapes,
relative aux exploitations de ce département, disait : « Il paraît que la législation
des mines, dans le Hainaut autrichien , n'a encore éprouvé aucune modification,

ainsi qu'elle en a subi dans la partie française de ce ci-devant comté , par les

règlements de l'ancien conseil d'état, de 1744 et de 1783, » etc. (3). Mais de

l'arrêt de 1698, pas un mot. —
Merlin, après avoir dit que le Hainaut français

fut réuni à la couronne avec ses lois, sauf les changements que le nouveau gou-

vernement pourrait y faire, ajoute : « C'est assez dire que les seigneurs hauts-

justiciers y conservèrent d'abord l'intégrité de leurs droits sur les mines de char-

bon » - « mais par le règlement du 14 janvier 1744. » (4). Quant à l'arrêt

de 1698, Merlin n'admet nullement qu'il changeat le droits des seigneurs en

Hainaut (5).

Cependant M. Regnard ne met « pas en doute que l'arrêt de 1698, qui per-
mettait à tous les propriétaires l'exploitation des mines qui se trouvaient sous

Opinioncon-
traire réfutée.

(1) Delebèque,t. 2, p. 271.

(2) Idem,t. i, p. 272.

(3) Brixhe,au motmaintenue,p. 483.(Lettredu 18 brumaire, an IX.)

(4) Questionsdedroit,au motmines,§ 4.

(5) Consultationpourla compagnied'AnzincontreDelamotte.1821,p. 27etsuivantes.
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leur fonds, ne fui, applicable » en Hainaut, au détriment du droit des seigneurs.

« La question, ajoute-t-il, ne s'est pas soulevée. Mais si cette question avait

été agitée sous le régime de l'arrêt de 1698, les propriétaires du Hainaut eussent,

suivant nous, infailliblement obtenu gain de cause contre les seigneurs ; car évi-

demment cet arrêt créait un droit nouveau, et ses termes. étaient trop géné-

raux et trop positifs pour qu'il pût souffrir d'exception » (1).
— « Sous quel

prétexte se serait-on dispensé d'exécuter, en Hainaut, l'arrêt de 1698 ?. »

— « Objectera-t-on que cet arrêt de 1698 n'avait pas été enregistré au parlement

de Tournai ? » (2).
— « C'est que cet arrêt n'avait pas besoin de cette formalité

pour assurer son exécution. Venregistrement était nécessaire pour les édits et

ordonnances que leh parlements avaient à appliquer, car ils refusaient sou-

vent d'y avoir égard, si cette formalité n'avait pas été préalablement remplie;

mais elle devenait superflue lorsque la matière réglementée échappait à leur ju-

,'idiction. » (3).
— « L'arrêt du 3 mai 1698 n'avait pas besoin d'être en-

(1) Examendudroit des seigneurs,p. 132.

(2) Idem,p. 133.

(3) Idem, page 135. — Il faut remarquer que M. Regnardappuie sonopinion d'exemplestout-

à-faitinexacts.— 1° « L'ordonnancede 1471futsoumiseà l'enregistrement,parce quetout en créant

lajuridictionspécialedugrand-maître,pourstatuer sur les différendsen matièrede mines, ellefesait

exceptionpour certainscasréservésà la justiceordinaire.» Unrenvoiindiquequec'est dansl'ouvrage

de M.Delebèque(t. 1p. 258)que ce faitest puisé. M. Delebèquedit bien que sousl'empirede cette

ordonnance,il y avait« exceptionpour certainscas réservés à la justice ordinaire, Dmaisil nedit

pointqueces cas fussent réservéspar l'ordonnance.Et) en effet,ils furentréservéspar le parlement

lorsqu'il l'enregistra,ce quiest bien différent,et ce quiprouvedu reste que ce n'est point,parceque
ces cas étaientréservés, que l'ordonnancefut soumiseà l'enregistrement,commel'a cru M. Re-

gnard (Édit de septembre1471et modificationsyapportéespar le parlement. (Piècesjustificatives.)
— 2" « Les édits renduspar Henri II, FrançoisII, CharlesIX et Henri III, en faveurde Roberval,

de Saint-Julienet de Vidal, furent adressésà tous les parlementset enregistréspar eux, parce

qu'ils leurréservaientla connaissanceen appeldes jugementsrenduspar le juge d'exception.
Maisl'édit du25 septembre1563ne fut pas enregistré,parcequ'ilattribuait,à l'exclusiondesparle-

ments,au conseilprivé, laconnaissancedes différendsquinaîtraientà l'occasiondu droitde dixième

abandonnéà Saint-Julien.» Tousles éditsdont il est ici questionne réservaientpointla juridiction

d'appel aux parlements. L'édit de 1548 n'en dit mot. Celui du 3 septembre 1552pas davantage.

Celuidu3 septembresuivantcontientseul une dispositionsemblable.Seul il réserveauxparlements

1 appeldes jugementsdu juge d'exception,en mômejemps qu'il retient au conseilla connaissancedes

contestationssur le privilègeaccordé. L'éditdu22juillet 1553attribuela connaissancede cescontes-

tationsauparlementdeGrenoble,poursonressort.L'édit de 1557donnecetteattributionà la courdes
110.
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registre, puisqu'il statuait sur une concession qui, d'après un 'arrêt du 19

janvier 1694, attribuait juridiction aux intendants et commissaires dépar-

tis pour les contestations auxquelles elle pourrait donner lieu » (1).

Il serait inutile de reproduire ici les preuves que nous avons données plus haut

de Terreur dans laquelle est tombé M. Regnard (2). Nous n'ajouterons rien à ce

que nous avons dit sur les droits des seigneurs, en général, conservés et non an-

nulés par l'arrêt de 1698. — Nous nous contenterons de répondre à ce qu'il y a

ici de spécial au Hainaut. — 1° Que l'arrêt de 1698 aurait dû être enregistré au

parlement de Tournai pour être exécuté en Hainaut, s'il avait eu la portée que

lui donne M. Regnard.
— 2° Qu'en fait, la question s'est présentée et qu'elle a

été résolue dans un sens contraire à la thèse que M. Regnard soutient.

1° Nous avons dit que les chartes du Hainaut avaient conservé leur vigueur

après la conquête. Que le parlement devait juger conformément aux lois, us et

coutumes des lieux, et aux ordonnances qui lui seraient adressées. — Si l'arrêt

de 1698 eut enlevé aux seigneurs leur droit aux mines, pour le transporter aux

mains des propriétaires du sol , il eut évidemment dérogé aux chartes. Dès lors ,

pour que le parlement exécutât cet arrêt, il eut fallu qu'il lui fut adressé, sinon il

eut continué à exécuter la coutume du lieu, les chartes générales. — Nous som-

mes ici d'accord avec M. Regnard, puisqu'il avoue que « l'enregistrement était

nécessaire pour les édits et ordonnances que les parlemens avaient à appli-

monnaies.L'éditde 1560réservede nouveaucetteconnaissanceauconseil.Celuide 1561ne stipule
rienquantà la juridiction.Celuide mai1563enjointaux procureurs-générauxet substitutsdepour-

suivreceuxqui n'ontpas payé le dixième.L'édit de 1568neditpas un motde juridiction.Tousin-

distinctementsontenregistrésauxparlements.- Deuxseulsne lesontpas. 1°Celuidu 1erjuin1562,

adresséau premier conseiller,ordonnede faireexécuterleséditsprécédents.2°Celuidu25septembre

1763retenaitbienau conseil,commele ditM. Regnard,l'appeldes contestationsrelativesau dixième,
maisde plus il avaitpourobjet l'inexécutiondes éditsprécédentsdéjàenregistréspar les parlements
et quecependant,non-seulementils se refusaientà exécuter, maisencoredéfendaientd'exécuter.On

conviendraque, danscette circonstance,il eut été singulierque le roi s'adressâtauxparlements.—

Cen'est doncpasparcequ'ilréservaitau conseill'appeldes contestationssur le dixièmeque l'éditne

fut pointsoumisà l'enregistrement,et ce n'est pasnonplusparcequeles autres éditsdonnaientjuri-

dictionauxparlements,qu'ilsy furentenregistrés.

(1) Examendu droitdesseigneursp. 156.

(2) Voir2"partie,chapitre5, p. 136.
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quer. » Mais ajoute-t-il , cette formalité « devenait superflue lorsque la matière

réglementée échapp-ait à leur juridiction » et l'arrêt de 1698 « n'avait pas

besoin d'être enregistré puisqu'il statuait sur une concession qui, d'après un

arrêt du 19 janvier 1694, attribuait juridiction aux intendans et commissai-

t'es départis pour les contestations auxquelles elle pourrait donner lieu. »

Oui, l'arrêt du 19 janvier 1694 attribuait aux intendans la juridiction

des différends à naître « pour raison de Vexécution du dit privilège » (1);

aussi, si, en 1694, quelqu'un se fut présenté en vertu de cette concession

pour exploiter, ou pour empêcher d'exploiter, l'intendant eut pu être compé-

tent. — Oui, l'arrêt de 1698 n'avait pas besoin d'être enregistré, en tant qu'il

supprimait cette concession, puisque les parlemens n'avaient point eu à s'en

occuper. Maiss'il avait créé, comme le prétend M. Regnard, un droit nouveau,

il eut fallu, pour que l'enregistrement fût inutile, que l'arrêt, contînt une nouvelle

attribution de juridiction aux intendans pour les difficultés à naître de ce droit.

Cela est parfaitement évident, car : — 1° l'attribution de l'arrêt de 1694 n'était

donné que « pour raison de Vexécution du dit privilège » et devait durer seule-

ment « pendant le tems de trois ans. » Donc, en 1698 plus d'attribution
aux

intendans. — 2" M. Regnard lui-même reconnaît que, de 1698 à 1744, la contes-

tation soulevée entre un propriétaire qui veut ouvrir un puits sur sa terre , et un

seigneur qui le lui défend, est du ressort du parlement et non de l'intendant (2).
— Or, si d'une part l'arrêt de 1698 eut créé un droit nouveau pour les proprié-

taires , si son application eut été soumise à la juridiction de l'intendant, s'il n'eut

point été enregistré parce qu'il échappait à la juridiction des parlemens,
il ne

serait pas vrai de dire que la contestation dont nous parlons fût du ressort du

parlement,
— Si donc l'arrêt de 1698 n'a point été enregistré, c'est qu'il ne

créait point un droit nouveau, c'est qu'il ne dérogeait en rien aux chartes.

H) Arrêtdu 19janvier 1694.

(2) Examendu droit desseigneursp. 394. — M.Taffin, dansle procès dontnous allonsparler,
avait soutenule contraire: « prétentionmal fondée, ditM.Regnard,dès que le puits en litigene se

trouvaitpasdansle périmètred'uneconcessionà l'égardde laquelle attributiondejuridictionauraitété

donnéeà l'intendantpour les contestationsqu'ellepourraitfairenaître.»— C'estainsiqu'ila étéjuge

pour l'Anjou,par arrêtdu conseild'état, sous l'empiredu réglementde 1744 (arrêtdu 13 mai1785.

Voir5epartie, chapitre1er,p. 157).- Maisalorscommentdire que l'arrêt de 1698n'a pasétéenre-

gistréauxparlemensparceque la matièreéchappaità leur juridiction.
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2° En fait, lorsqu'une difficulté se présenta, elle fut portée devant le parle-

ment. - M. Taffin avait creusé un puits dans sa propriété, à Vieux-Condé.

M. de Croy, seigneur haut-justicier, l'assigna devant le parlement pour faire'

boucher ce puits.
— M. Taffin, après avoir élevé la prétention de décliner la

compétence du parlement pour porter l'affaire devant l'intendant, y renonça,

reconnut le droit de M. de Croy et boucha son puits.
— Le parlement, par le

désistement de M. Taffin, n'eut point à juger la question, mais il la préjugea en

le condamnant à la plus forte partie des dépens. Si M. Taffin eut été dans son

droit, il n'eut dû supporter aucuns dépens (1).

C'était bien le cas d'argumenter de l'arrêt de 1698. Pourquoi donc M. Taffin

ne le fit-il pas?
— était-ce par ménagement pour M. de Croy? M. Regnard,

qui raconte les luttes des deux adversaires en d'autres circonstances (2), ap-

pelle M. Taffin « le perpétuel antagoniste de la famille de Croy » (3).
— Etait-

ce par ignorance de son droit ? Il suffira de dire que M. Taffin était procureur-

général au conseil provincial du Hainaut (4). )

En même tems que M. Taffin abandonnait la fouille commencée sur sa pro-

priété (1741), et reconnaissait le droit du seigneur à la mine , ce même seigneur

cédait son droit (Centre-cens à J. Désandrouin, qui fit des travaux sans permission

royale jusqu'en 1749, et sans être inquiété (5).

Comme dans d'autres provinces, des privilèges furent accordés en Hainaut

avant l'arrêt de 1744; nous croyons qu'il sera plus convenable d'en parler en

traitant de l'époque suivante, comme nous l'avons fait ci-dessus pour d'autres

provinces.

Unfaità
l'appui.

(1) Arrêtduparlementdu 25 janvier1742. (piècesjustificatives).

(2)Examendupérimètrede la concessiondeCondéet Vieux-Condé,p. 274et suiv.

(3) Idem.p. 288. — «Peu lui importait,dit M. Regnard, que le résultatduprocèsqu'il soutenait

« profitâtau roi, ouau duc(d'Orléans)pourvuqu'il nuisit à la famillede Croy, et eûtpourrésultatde

soustraireses terresà lajuridictiond'un ennemiquil'avaitoppriméet outragé.» — (Idem.p. 298).

(4) Voirt. 2.

(5) Voirt. 2.
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QUATRIÈME PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME.

Législation du Hainaut. — Troisième époque, 1744-1791.

UANDvint la division de l'ancienne province du Hainaut, la partie

française se trouva sans exploitations de houille. — En 1716, une

I permission particulière. fut accordée à J. Desandrouin et com-

pagnie pour tout le terrain situé entre le Honneau et l'Escaut,

l'Escaut et IÇt la Scarpe, Condé et Abscon (1), c'est-à-dire, pour toute la

Première
concession

dansle
Hainaut
français.
1717. j

(1) Voir
(° t. 2.

— Nousne pouvons donner ici qu'un aperçu très-rapide des faits dont on

trouvera les
f"

et les preuvesdans la suitede notre travail.
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partie de l'intendance du Hainaut où, suivant l'allure des veines du bassin

de Mons, on pouvait espérer de trouver la houille (i Condé, Bouchain el

leurs dépendances étaient alors de l'intendance de Flandres (1).

En 1717 , cette permission fut remplacée par un privilège exclusif. L'arrêt

qui accordait ce privilège, permettait à l'entrepreneur de « faire des fosses dans

les endroits qu'il jugera convenables, même de faire des rivages le long des dites

rivières, en indemnisant de gré à gré les propriétaires des héritages où il croira

nécessaire de fouiller et de faire des rivages, et en p-ayant aux seigneurs les

mêmes droits qui se paient dans les dépendances du territoire de Mons où

l'on tire de ces sortes de chal'hon » (2).

Cet arrêt devait avoir pour résultat de faire passer aux mains de la compagnie

concessionnaire, pour le tems fixé, soit par l'arrêt lui-même (15 ans), soit par

ceux de prorogation, le droit d'exploiter appartenant aux seigneurs.
— Le gou-

vernement voulait-il tenter de modifier la législation du Hainaut ? cela peut être>

La lutte entre les seigneurs et le roi, commencée par les armes, se continuait par

les arrêts du conseil. Chaque jour voyait tomber un droit seigneurial au profit du

prince, et il n'y avait de limites, à cette saint-barthélémy des droits féodaux,

que la prudence qui commandait de ne s'attaquer, ni trop vite ni trop tôt, à ceux

dont l'influence était encore à craindre. Il est donc possible que le gouvernement

du roi ait voulu essayer sa force contre les seigneurs d'une province nouvellement

conquise.
— Mais toujours est-il que la dérogation aux chartes, qui résultait de

l'arrêt, était, comme nous l'avons vu en France à l'égard des propriétaires du

sol, une véritable expropriation pour cause d'utilité publique. Or, cette expro-

priation temporaire de la mine, avec réserve des avantages pécuniaires qu'en reti-

raient les seigneurs du Hainaut impérial lorsqu'ils cédaient à des tiers le droit

d'exploiter leur propriété ( « en payant aux seigneurs les mêmes droits qui

se paient dans les dépendances du territoire de Mons » ), cette expropriation

n'est-elle pas la reconnaissance la plus formelle du droit des seigneurs du

Hainaut-Français ?

Expropriation
des seigneurs

, moyennant
paiement des
redevances
en usage.

(1) Voir lrc partie, chapitre1er, p. 17et chapitre5, p. 54.

(2) Arrêtdu8 mai 17J7. (pièces justificatives).
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Cette interprétation si simple , si naturelle, et à la fois si conforme à ce que

nous avons vu se passer en France où une indemnité pour la mine était due indé-

pendamment de celle pour dommage au sol, cette interprétation , disons-nous,

qui ressort des termes mêmes de l'arrêt, M. Regnard la rejette.
— Il soutient,

contrairement à l'opinion de Merlin CI), que, par cet arrêt, les entrepreneurs

n'ont point été tenus de payer aux seigneurs hauts-justiciers les mêmes droits que

percevaient les seigneurs du Hainaut impérial, c'est-à-dire, les droits de cens

et d'entre-cens. — 1° Parce que le mot entre-cens ne se trouve pas dans l'arrêt.

— 2° Parce qu'il résulte de la requête qui le précède que le concessionnaire n'a

offert d'indemniser les seigneurs que pour les rivages qu'il ferait. — 3° Parce

que , en rapprochant les termes de la requête des termes de l'arrêt lui-même, il

ne peut être question que d'un droit de rivage (2).

10 II importe peu que le mot entre-cens soit dans l'arrêt, si le droit y est

clairement réservé sans que le mot soit employé.
— 2° Le rédacteur de l'arrêt,

en analysant la requête, a pu la tronquer. En tous cas, c'est le texte de l'arrêt et

non le texte de la requête qui fait foi de la volonté du conseil. Cette opinion est

professée par M. Regnard lui-même un peu plus loin (3), à l'occasion d'un autre

arrêt : « les requêtes des parties, dit-il avec raison, ne sont aux arrêts du conseil

que ce que sont aux jugements des tribunaux les conclusions des plaideurs;
les

unes et les autres ne libellent que des prétentions, le dispositif seul de l'arrêt ou

du jugement formule des droits. » — 3° Il est si peu vrai qu'il ne soit question

que d'un droit de rivage dans l'arrêt de 1717 que M. Regnard lui-même, en

parlant des traités faits avec les seigneurs, par suite de cet arrêt, est obligé d'a-

bandonner cette interprétation, pour se rejeter sur un droit de terrage, des droits

de lods et ventes pour les fruits qu'auraient pu porter les terrains sur lesquels

on fesait des fosses, droits qui ne sont justifiés par aucun texte de loi, comme il

le reconnaît lui-même (4).
— Cette interprétation, toutefois, n'est pas plus exacte

que la première. M. Regnard la puise dans un mémoire de la compagnie conces-

(1) Additionà la consultationde1821pour la compagnied'AnzincontreDelamotte, p. 2.

(2) Examendu droitdesseigneurs,p. 275et suiv.

(3) Idem.p. 283.

(4) Idem.p. 316.
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sionnaire plaidant contre un seigneur (1). Mais l'auteur du mémoire se gardait

bien de fournir, à l'appui de cette thèse, les traités qui eussent démenti ses asser-

tions. — La compagnie cachait avec soin, entr'autres, le traité fait avec la ville

de Valenciennes , dont le magistrat était seigneur haut-justicier (2). Elle citait,

mais ne produisait pas, ceux faits pour Fresnes et Anzin. Non seulement elle

dissimulait la cause du traité de Fresnes, mais encore elle altérait le chiffre de la

redevance, et laissait croire qu'il avait été fait à une date postérieure , en

disant (3) que M. de Croy, seigneur de Fresnes, avait, pour la première fois

en 1743, excipé de ses droits de haute-justice, tandis qu'il avait soulevé ses

prétentions pour Fresnes en '1735 et en avait traité peu après (4).
— Tous

ces traités, qui stipulent d'ailleurs des droits de cens et d'entre-cens, et dont

M. Regnard n'a eu connaissance qu'en partie, prouvent à l'évidence que conces-

sionnaires et seigneurs ont compris l'arrêt de 1717 comme nous le comprenons

nous-mêmes (5).
— Ainsi le droit des seigneurs, conservé dans l'arrêt quant

à la redevance du chef de la mine, ressort, et des termes mêmes de l'arrêt et de

son exécution.

« En 1743, le roi, dit un mémoire de quelques années postérieur, après s'êlre

fait informer du préjudice causé par la liberté indéfinie de l'arrêt de 1698, juge

à propos de le révoquer, mais auparavant ses intentions. sont communiquées à

MM. les intendants des provinces où l'extraction de cette matière était connue.

Le prince de Croy, informé de ce qui se passe, croit devoir donner des mémoires

que l'on retrouverait aux greffes de la subdélégation de Valenciennes et du con-

seil s'il en était besoin. Il invoque, en faveur des hauts-justiciers, les chartes et

les usages du Hainaut Impérial ; il y excipe des conventions des anciens con-

cessionnaires et de l'indemnité qu'ils lui payaient. Il expose que l'article

premier (celui du réglement de 1744, alors en projet) va cruellement allarmer

tous les seigneurs » (6).

Effetproduit
par le projet
du règlement

promulgué
en 1744.

(1) MémoirepourlevicomteDésandrouin,contrele marquisde Cernay p. 50.

(2) Contratdu i l mars1755 (piècesjustificatives).

(3) Mémoirepour le vicomteDésandrouin,contre le marquisde Cernay, p. 39.

(4) Voirt. 2.

(5) Idem.

(6) Mémoirepour le vicomteDésandrouin,contrele marquisde Cernay,p 59.
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On ne peut nier que, si l'arrêt de 1698 eut annulé le droit des seigneurs hauts-

justiciers du Hainaut, ils n'eussent point été cruellement allarmés à l'annonce

du réglement de 1744. — Il n'est pas admissible que M. de Croy ait combattu

le projet de réglement, en invoquant les conventions des concessionnaires,

si l'indemnité qui lui était payée ne l'eût été du chef de la mine dont il avait

la propriété. - D'ailleurs, si l'arrêt de 1717 eut dispensé le concessionnaire de

traiter avec le seigneur du droit d'exploitation de sa mine, lorsque Désan-

drouin, en 1741, commença ses travaux à Vieux-Condé, il ne se fut pas adressé

à M. de Croy tout d'abord, pour en obtenir l'autorisation, comme déjà nous l'a-

vons dit (1), mais de préférence au conseil du roi.

L'arrêt de 1744 dut être exécuté dans le Hainaut. A cet égard, point de

doute (2).— Il y fut publié (3), et s'il ne fut point enregistré au parlement, c'est

qu'il était un arrêt de règlement, ne touchant en rien à la propriété de la mine dont

il ne parle même pas (4).
— « Le réglement de 1744, dit Merlin, ne s'explique

pas sur la nature des droits des seigneurs hauts-justiciers; mais il les énonce com-

me préexistans, il les suppose dans toute leur vigueur, et par conséquent, il les

maintient sous la seule modification qu'il y apporte de la nécessité d'une permis-

sion préalable du gouvernement pour les mettre en activité » (5).— M. Regnard

répond: (6) « Il les énonce commepréexistans ! oui, sans doute, car toute

loi qui en abroge une autre suppose une loi et par conséquent des droits pré-

existants. Avant l'arrêt de 1744, ces droits existaient en effet, d'après l'arrêt de

1698 pour les propriétaires Sous leur terrain, et avant l'arrêt de 1698 pour

les seigneurs hauts-justicier s sous l'étendue de leurs seigneuries ,
comme

possédant, d'après les chartes , l'avoir en terre non extrayé, contrairement au

droit commun. Il suppose ces droits dans toute leur vigueur! certainement

Règlementde
1i 44exécuté
en Hainaut.

(1) Voirle chapitreprécédent,p. 246.

(2) Delebèque,t. 1, p. 272.

(3) Unexemplairede ce règlement,avec la mentionde sa publication,existedansla bibliothèque

deM.A. Leroy.

(4) Voirci-dessus,5epartie, chapitre4, p. 212.

(5) Consultationpourlacompagnied'AnzincontreDelamotte.1821,p. 57. ---
(6) Examendu droitdesseigneurs,p. 217. — M. Regnardconvientque les droits des seigneurs

sontdanstouteleurvigueurjusqu'à leur abrogationet que c'est précisémentcetteabrogationque?
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mais jusque quelle époque ? jusqu'à celle de leur abrogationy et c'est préci-

sément cette abrogation que prononce l'art. 1er de l'arrêt de 1744 ».

C'est, de compte fait, d'après les divers systèmes développés successivement

par M. Regnard, la troisième abrogation des dispositions des chartes: —
1°par

la conquête, —2° par l'arrêt de 1698,
— 3° par l'arrêt de 1744. — Nous

avons prouvé que les chartes n'avaient été abrogées, ni par la conquête, ni par

l'arrêt de '1698 (1) ; voyons quelle intluence eut sur elles le réglement de 1744.

Il y avait en Hainaut, pour les seigneurs, lors de l'apparition du réglement

de 1744, comme en France pour les propriétaires du sol et quelques seigneurs

(2), des droits préexistans.
— Pour les seigneurs du Hainaut, ces droits con-

sistaient dans la propriété et la libre disposition des mines (3). - Le réglement

nouveau défendait, à l'avenir, d'exploiter sans une permission royale, consacrait

tacitement le système des privilèges accordés à des étrangers, y mettait toutefois

la condition d'indemniser le propriétaire de la mine (4).
— Evidemment à

partir de l'arrêt, les seigneurs perdirent la libre disposition de leurs mines,

puisqu'ils ne purent plus exploiter sans une permission royale. En fut-il de même

de la propriété ? pas le moins du monde.

Nous avons démontré que les propriétaires du sol étaient restés, en France,

propriétaires de la mine (5). Tout ce que nous avons dit à cet égard s'applique,

en Hainaut, aux seigneurs (6).
— En supposant que le gouvernement ait eu le

Ce réglement
modifie

maisn'abroge
point le droit
desseigneurs.

Il netouche
pointà la

propriété des
mines.

noncel'art. Ier de ïarrêt de1744.- Quelques lignesplushaut, il dit que les droitspréexistans à

l'arrêt de 1744sont ceuxdes propriétairessousleur terrain depuisl'arrêt de 1698. — Maisde deux

chosesl'une: ou l'arrêtde 1744supposelesdroitsdesseigneursexistantsau momentde sapublication,
et alorsl'arrêtde 1698ne les en a pas dépouillé; ou l'arrêt de 1698 les a fait passer aux mainsdes

propriétairesdu sol,et alors la dispositionde l'arrêt de 1744 relativeaux siegneursest un non-sens,
ce quin'estpoint admissible.

(1) Voirci-dessus,lre partie, chapitre2, p. 23 et suivantes, 2epartie, chapitre5, p. 157, et 4e

partie, chapitre2, p. 241.

(2) Voirci-dessus,5epartie, chapitres2 et 3.

(3) Voirles deuxchapitresprécédents.

(4) Voirla 3epartie, chapitre1er.

(5) Voirla 3epartie,chapitre4.

(6) Merlindit desseigneursdu Hainautce qu'ilditdes propriétaires ailleursen France.(Questions
dedroit, au motmines,§ 4.)
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droit de disposer de leur chose contre leur gré , il ne pouvait le faire, et ne le

tenta en effet, que moyennant une indemnité, comme ailleurs pour les proprié-

taires du sol. Nous retrouvons ici la double indemnité dont nous avons parlé (1) :

1° pour la mine, 2° pour les dommages au sol.— Pour la mine, c'était le droit

d'entre-cens. — Mais de plus, en Hainaut, le consentement du seigneur fnt jugé

nécessaire, de même que le consentement du roi, comme on va le voir par les

faits que nous allons rapporter.
— Ce droit n'était pas plus écrit dans le réglement

de 1744 que le droit du roi de donner des concessions à des étrangers; mais

tandis que dans d'autres provinces le roi était le plus fort, en Hainaut il était sans

doute le plus faible, ou craignait de trop mécontenter une noblesse qu'il pouvait

avoir intérêt à s'attacher.

Avant même le réglement de 1744, qui prescrit d'indemniser du chef de la

mine en cas d'expropriation, l'arrêt de concession de 1717 avait appliqué cette

règle au Hainaut (2), comme on vient de le voir. Il avait même déterminé, si

pas le chiffre de l'indemnité, du moins la bâse à prendre pour la fixation de ce

chiffre : « les mêmes droits qui se paient dans les dépendances du territoire de

Mons, •>comme plus tard un autre arrêt fixa l'indemnité à payer par d'autres con-

cessionnaires aux propriétaires des mines du Lyonnois (3).

Le prince de Croy fut le premier qui réclama ses droits de cens et Centre"

cens. Un procès s'engagea entre les concessionnaires et lui, et finit par une tran-

saction au moyen de laquelle ces droits furent acquis aux concessionnaires, à

charge d'une rente de 2,000 1. (4).
— La plupart des seigneurs suivirent l'exem-

ple de M. de Croy et traitèrent de leurs droits (5).

Les seigneurs
réclament
leursdroits
des conces-
sionnaires
royaux.

(1) Voir3epartie, chapitre1er,p. 160.

(2) Sitoutefoisonpeut dire qu'une règle a été appliquéeavantqu'elleexistât.

(3) Voir3epartie, chapitre3, p. i92.

(4) Conventiondu 25 janvier1757(piècesjustificatives).—Onvoitpar ce traité queladifficultéavait

lieu« au sujet desdroits decenset d'entre-cens; » que Désandrouins'oblige« de payer pourrecon-

naissancedesditsdroits la sommede 2,0001. » —M. Regnard(Examendu droit des seigneurs,

p. 396)n'en soutientpas moinsque ce traitén'a point eu pour objet le droitd'entre-cens.Entrautres

motifsqu'il en donne, il prétend que 2,000 1. étaient un chiffretrop peu élevé pour représenter ce

droit.Onverra, dans le chapitresuivant,le roi fixerjustement à ce chiffre, par arrêt du conseil, le

droit d'entre-censd'unautre seigneur.

(5) Voir, pourles détailsrelatifsà tous ces traités, le t.
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Le marquis de Cernay ne se contenta pas de ce genre d'arrangement ; il voulut

exploiter lui-même sa terre de Raismes, comprise dans le privilège exclusif. -

C'était postérieurement au règlement de 1744, en 1754; il s'adressa donc à l'in-

tendant pour obtenir une permission provisoire, puis au conseil, dont il obtint un

privilège également exclusif (1). Un procès s'en suivit, pendant lequel l'inten-

dant de Valenciennes jugea que le marquis de Cernay, en vertu des chartes gé-

nérales du Hainaut, pouvait empêcher les concessionnaires du roi d'exploiter, là

même où il n'était pas autorisé à le faire.

Huit ordonnances furent rendues, pendant ce procès, par l'intendant. Quatre

ont été publiées; ce sont celles des 1er septembre et 26 décembre 1755 et des

30 juillet et 25 avril 1756 (2).
— M. Regnard s'exprime ainsi à leur égard :

« L'ordonnance du 1er septembre 1755 , et celle du 26 décembre de la même

année, se bornent à apprécier les titres que les parties tenaient respectivement

du conseil. Aux arrêts des 27 août 1726 et 29 mars 1735 (continuateurs de celui

de 1717) que M. Désandrouin invoquait, l'intendant a préféré, mais voilà tout

les arrêts dont M. de Cernay se prévalait. En ce fesant, M. Blair de Boisemont

(rintendant) avait tort sans doute, mais du moins ses ordonnances ne contredi-

saient pas le droit régalien exercé sur les mines, et moins encore reconnais-

saient-elles que les art. 1 et 2 du chapitre 130 des chartes avaient survécu

à la promulgation du réglement de 1744. » — « Quant à l'ordonnance du

30 juillet 1756, elle ne fesait que prescrire un acte d'instruction, une exper-

tise. » — « Enfin, quant à l'ordonnance du 25 août 1756, elle condamnait M.

Désandrouin à payer 3,000 francs de dommages-intérêts à M. de Cernay, pour

n'avoir pas respecté les prescriptions, exécutoires par provision, des ordonnances

des 1er septembre, 18 novembre et 26 décembre 1755 » (3).

En fait, les deux compagnies avaient des travaux sur Anzin et sur Saint-Vast

(voir pour l'intelligence de ce qui suit, le plan ci-joint).
— Ces deux seigneuries

étaient comprises dans le privilège royal de la compagnie Désandrouin. —Le

Lemarquisde
Cernayfait
distrairesa

seigneuriedu
privilège.

ilU.

L'intendant
décidequ'il
peutempê-

cher les con-
cessionnaires
d'exploiter là
mêmeoù il
n'a pas de
permission.

(1) Arrêtdu5 décembre1754(piècesjustificatives).—Voirausurplusle t. 2, pour lesdétailsde la
lutteentre la compagniede Cernayet la compagnieDésandrouin.

(2) Piècesjustificatives.

(5) Examendu droit desseigneurs,p. 404.
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marquis de
Cernay avait obtenu, postérieurement à son privilège sur Raismes de

1754, par arrêt de 1755 (1), là permission de continuer les travaux d'une fosse

qu'il avait sur cette paroisse, jusqu'à une demi-lieue sur les seigneuries voisines,

conséquemment sur partie des seigneuries de Saint-Vast et d'Anzin. — De plus
il avait traité de la terre-de Saint-Vast avec le seigneur, qui était le chapitre de

St.-Géry de Valenciennes.

La première ordonnance de l'intendant (4er septembre .1755) est relative aux

travaux faits sur Anzin par le marquis de Cernay. La compagnie Désandrouin avait

excipé de ses arrêts de concession pour faire cesser ces travaux, mais n'avait pas
dit un mot de son traité avec le seigneur dont elle niait alors les droits. Le mar-

quis de Cernay avait répondu par son arrêt de 1755 qui lui permettait d'étendre

ses travaux à une demi-lieue. — L'intendant ne pouvait connaître, et ne
connut

en effet que l'exécution des arrêts du conseil dont l'interprétation lui'était sou-

mise, et il permit à M. de
Cernay de continuer les ouvrages par lui commen-

ces, mais rien de plus. De telle sorte qu'aux termes de ce jugement, MM. Dé-

sandrouin et de Cernay purent continuer à faire des puits sur Anzin, le premier

exclusivement, en dehors de la demi-lieue, et tous deux dans la demi-lieue,

l'arrêt de 1755 ne dérogeant à celui de 1717 que pour la continuation des tra-
vaux de Raismes (2).

Mais la seconde ordonnance (26 décembre 1755) ne ressemble
en rien à la

première. En jugeant la question pour Saint-Vast,.comme il
venait de la juger

pour Anzin, l'intendant se trouvait en présence d'un fait nouveau. — De
la part

de la compagnie Désandrouin c'était bien encore la même prétention.
M. de Cer-

nay y opposait bien encore.ses arrêts de concession, mais il ajoutait : « qu'indé-

(1) Arrêtdu 18mars1755 (piècesjustificatives).

(2) « Le roi. permet au sr marquisde Cernay. de continuerles ouvragespar lui commen-

cés et de les étendre sur les seigneuriesvoisinesà Unedemi-lieuede distancede la fossede Raismes,.

d'y faire des ouvertures.)). (Arrêt du 18 mars 1755).-
« Nous, intendantdu Hainaut. autorisons-enconséquencele sr marquisde Cernayà continuer

lesouvragespar lui commencésen seconformantà ce qui est prescrit par les dits arrêts des3 décem-

bre 1734et 28 mars dernier. Pesons défenseaux dits srs Désandrouin.Taffinet associés et à tous

autresde le troublerni inquiéteren façonquelconque dansles dites exploitations.» (Ordonnancedu

1erseptembre 1755.)
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pendamment du droit que lui donne l'arrêt du 18 mars 1755 de faire des ouver-

tures dans les seigneuries voisines, à une demi-lieue de distance de celle de

Raismes, il aurait acquis du doyen, chapitre et chanoines de Saint-Géry le droit

seigneurial qui leur appartient, suivant les articles 1 et 2 du chapitre 130

des chartes et coutumes du Hainaut.» C'est donc sur le vu des arrêts et

de la convention avec le seigneur de Saint-Vast que l'intendant ordonne , comme

pour Anzin, l'exécution de l'arrêt de 1755, mais de plus fait défense à la compa-

gnie Désandrouin « de continuer, soit intérieurement ou extérieurement, ou de

quelque manière que ce puisse être, les travaux commencés par eux sur la dite

seigneurie de Saint-V ast. »

Ainsi, la compagnie Désandrouin a, dans la demi-lieue, des fosses et sur Anzin

et sur Saint-Vast ; et cependant l'intendant, tout en fesant respecter les travaux

du marquis de Cernay sur Anzin, n'empêche point ceux de la compagnie Désan-

drouin, tandis que, sur Saint-Vast, il ordonne de les cesser. — Est-ce en vertu

de l'arrêt de 1755? Evidemment non. D'abord, parce qu'il est le même pour les

deux seigneuries ; puis, parce qu'il ne donne au marquis de Cernay que le droit

de continuer ses travaux de Raismes, et non pas de chasser Désandrouin de la

demi-lieue et surtout au-delà de la demi-lieue. La différence ne peut donc résul-

ter que du droit de haute-justice réclamé sur Saint-Vast (1).

Si l'on en doute , les ordonnances suivantes viendront confirmer ce que nous

avançons.

Dans celle du 30 juillet 1756, l'on voit que le marquis de Cernay a présenté

une requête expositive : qu'au préjudice des ordonnances précédentes de l'inten-

dant (et notamment du 26 décembre 1755) « par lesquelles il est gardé et main-

tenu , dit-il, exclusivement à tous autres dans l'exploitation des mines et

extraction du charbon sur la seigneurie de Saint-Vast,. » la compagnie

(1) Lemémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 17, après avoirparléde la premièreordon-

nancede l'intendant,obtenuepar lemarquisde Cernay,s'exprimeainsi: « Le 18 octobresuivant,il

conclutà lapleinemaintenuesurcette seigneurie(Saint-Vast),et à ce que les anciens entrepreneurs

eussentà cesserd'ytravailler.C'estalors que, pour la premièrefois, il se prévalutdu traité faitavec

le chapitrede Saint-Géry; unsecondjugementpar défautordonnala communicationet défenditprovi-
soirementà l'anciennecompagniedetravailler sur Saint-Vast. »
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fait faire « une galerie de 45 toises de profondeur qui part du fond de la fosse en

extraction sur la seigneurie d'Anzin. » se dirigeant sur Saint-Vast ;
— le

marquis de Cernay demande une expertise qui est ordonnée par l'intendant.

L'on objectera, sans doute, que c'est là un dire du marquis de Cernay (1) ;
soit. — Mais lorsqu'il ne s'agit point du droit de poursuivre les travaux de la fosse

de Raismes dans l'étendue de la demi-lieue, lorsqu'il s'agit d'une fosse sur Anzin,
lorsque le marquis de Cernay demande la cessation des travaux de cette fosse
en partie seulement, seulement de ceux dirigés sur Saint-Vast, l'arrêt de 1755
est évidemment inapplicable, et cependant l'expertise est ordonnée. En vertu
de quel droit du marquis de Cernay, si ce n'est du droit qu'il tenait du seigneur de

Saint-Vast ?

L'expertise eut lieu à la fosse d'Anzin, et l'on constata , comme il résulté de

l'ordonnance subséquente de l'intendant, du 25 août 1756, qu'au moyen de

galeries, on avait chassé sur Saint-Vast. — La fosse et les galeries étaient éga-

(1) Cedire du marquisde Cernayest fondésurune ordonnanceprécédentede l'intendant,du 27
février1756, dontil rapporteles termesainsiqu'ilsuit : « le siéur Désandrouinf a été, dit-il, déclaré
mal fondédanssesprétentionssur le seigneuriede Saint-Vast, et déboutédesfinset conclusionsdeses
requêtes,lesdoyen, 'chanoinesetchapitrede Saint-Géry,etle marquisde Cernayétantenleurslieuet
placegardéetmaintenudansla pleinejouissancedesdroitsà euxappartenantd'extraireprivatwementà
tousautres, toutessortesdeminesdecharbonsur la dite seigneuriede Saint-Vast, avecdéfensesaudit
sieur Désandrouind'y apporteraucuntrouble.Ce jugementlui a été signifiéle 2 mars suivant.»

(Premiermémoirepour lemarquisdeCernaycontreDésandrouin.p. 16).—Dira-t-onque,malgréle
soin que prend le marquisde Cernayde soulignerles expressionsdontil se sert, cene sont pas
lestermesde l'ordonnance.Voicicommeà l'égardde cettemêmeordonnance,s'exprimesonadversaire
quin'avaitcertespas intérêtà l'interpréterdanslemêmesens.

« Il (l'intendant)a rendu, le 27 février \756une ordonnance,parlaquelle,. lechapitre
et lemarquisde Cernay. ont été maintenusdansla pleinejouissancedu droità euxappartenant,
d'extrairedu charbonsur Saint-Vast. »— « Telleestla contestationparticulièrequia donnélieuà

juger que le propriétaire(c'est le seigneurqu'ona voulu direou le propriétaire de la mine) qui
s'opposeraà l'exploitationd'unemine, doit l'emportersur l'autoritéroyale.» (MémoirepourDésan-
drouincontrede Cernay-p.20et 21). — Or, nousle demandons,le chapitreavait-iluneconcession

royale? et s'il n'avaitpas de concessionroyale,quelpouvaitêtresondroit?Désandrouinnousapprend

(p. 42) qu'il arguaitdudroitdes chartesgénéralesduHainaut, et (p. 20)que c'était lui, et nonle

marquisde Cernayquiavait introduitl'instancesur laquellefut renduel'ordonnanceprécitée.—Quoi
deplusclairet depluspositif?
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lement dans la demi-lieue ; si l'on eut appliqué l'arrêt de 1755 , il eut fallu, ou

arrêter les travaux des galeries et de la fosse tant sur Anzin que sur Saint-Vast,

ou laisser subsister les uns et les autres. Et cependant l'intendant, sur la requête

du marquis de Cernay, qui réclamait l'exécution des ordonnances antérieures

« par lesquelles. il est expressément défendu. aux anciens entrepreneurs

d'Anzin de travailler. sur la dite seigneurie de Saint-Vast, à peine de

3000 1. de dommages et intérêts,.» sur cette requête, l'intendant con-

damne le sieur Désandrouin et ses associés au paiement de la somme de 3000 1.

« et leur fait défense de continuer les dits travaux. pareillement. de

prolonger les deux autres galeries » (1).
—

Conséquemment, pas de dommages

et intérêts pour les travaux de la même fosse allant sur Anzin , pas de défense de

les continuer. — Partout donc, dans ces ordonnances, on voit l'application

stricte de l'arrêt de 1755 aux difficultés relatives à la seigneurie d'Anzin , là où

il n'y a point intervention du seigneur, et l'application des chartes générales du

Hainaut, aux difficultés relatives à la seigneurie de Saint-Vast, là où le seigneur

intervient en vertu des chartes, malgré les arrêts de concession de 1717 et

subséquents.

Le procès dont il est ici question fut porté au conseil d'état, mais n'y fut point

jugé, la compagnie du marquis de Cernay ayant été réunie à celle de Désandrouin,

pour former, en 1757, la compagnie d'Anzin (2).

(1) Ordonnancedu25aoùt1756.

(2) Voirle t. 2.
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A création de la compagnie d'Anzin, où entrèrent le prince de

Croy et le marquis de Cernay, mit fin aux débats soulevés pour

Raismes et Saint-Vast, et prévint
celui qui allait peut-être

commencer pour Fresnes, entre la compagnie Désandrouin et

le prince de Croy qui s'était fait donner une concession royale pour cette

seigneurie (1).
— Il est à remarquer que le contrat de la nouvelle société conserve

Compagnie
d'Anzin.

1787.
Ellereconnaît
danstous ses
acteslesdroits
desseigneurs.

(t) Arrêtdu16 mars 1756(piècesjustificatives).Voirle t. 2.
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intacts les droits des seigneurs hauts-justiciers convenus ou à convenir (1) ;
—

qu'alors quela compagnie se met en instance pour obtenir une nouvelle concession,

elle oppose à ses concurrents qu'elle a traité du droit des seigneurs (2), comme

plus tard, lorsqu'elle demande une prorogation, elle fait valoir que « les chefs de la

compagnie. sont eux-mêmes propriétaires et seigneurs hauts-justiciers de la

plus grande partie des terrains qui forment l'arrondissement de la concession, et

pour le reste, la dite compagnie a été mise aux lieu et place des seigneurs parti-

culiers par des arrangements faits avec eux quant au droit cfextraire le

charbon » (3) ;
—

que la compagnie fait encore valoir cette circonstance lors-

qu'elle demande la concession de la rive droite d'Escaupont (4).

Si la compagnie d'Anzin reconnaissait aux seigneurs les droits qu'ils tenaient

des chartes, le gouvernement ne les reconnaissait pas moins, tout en fesant son

possible pour les amoindrir. -10 L'arrêt de concession accordé à la compagnie

en 1759 en est une preuve.
—

Après avoir indiqué la circonscription des terrains

dont il accorde le privilège, l'arrêt ajoute : « à condition qu'ils (les concession-

naires ) ne pourront en ouvrir (des fosses) sur les terres des seigneurs hauts-

justiciers qui auront une demi-lieue de terrain sur les veines contiguës et d'une

seule pièce qu'après les avoir fait sommer d'exploiter eux-mêmes les mines qui

pourraient se trouver sur leurs terrains, et faute par eux de s'être mis en devoir

d'exploiter les dites mines, après en avoir obtenu la permission de S. M., qui leur

est nécessaire, dans six mois à compter de la sommation qui leur en aura été faite,

les dits sieurs prince de Croy et compagnie pourront exploiter leurs mines en

vertu du présent arrêt et sans qu'il en soit besoin d'autres. ordonne S. M.

que ceux qui obtiendront des permissions d'exploiter ne pourront ouvrir des trous

qu'à la distance de 1000 toises des travaux des dits concessionnaires, lesquels

de leur côté seront tenus (l'observer la même distance à l'égard des nouveaux

concessionnaires » (5).

Legouverne-
mentreconnait

également
ces droits

dansle
périmètre

accordéà la
compagnie.

Arrêt de
1759.

(1) Article15du contrat(piècesjustificatives).

(2) Voirle t. 2.

(3) Arrêtdu 9 juillet 1782. (piècesjustificatives).

(4) Arrêtdu 21juin 1785. (piècesjustificatives).

(5) Arrêtdu 1ermai 1759. (pièces justificatives).
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2° M. Desmaizières, seigneur de Trith, Maing et Verchineul , compris dans le

privilège, veut exploiter ses seigneuries en vertu du droit que lui en donnent les

chartes. Mais dans ces seigneuries se trouvent enclavées les terres d'Urtebise, dont

l'abbaye de Vicoigne est seigneur, terres trop peu étendues pour être exploitées

séparément. — Le conseil, tout en forçant M. Desmaizières à respecter les con-

ditions du privilège de 1759, n'en distrait pas moins ses seigneuries de la con-

cession générale, et si, reconnaissant l'impossibilité où se trouve le seigneur

d'Urtebise d'exploiter utilement, il transporte son droit au seigneur de Trith,

c'est « à la charge d'indemniser de gré à gré ou à dire d'experts. les abbé

et religieux de Vicoigne pour les parties de terrains d'Urtebise qui y seront

enclavées » (1).

3e En 1787, la compagnie d'Anzin expose qu'elle a traité des droits que les

seigneurs abbés d'Hasnon, de Saint-Amand , de Saint-Géry, et chanoinesses de

Denain, ont, suivant les chartes du Hainaut, d'exploiter le charbon, et demande

l'approbation du roi. — Par lettres-patentes, ces actes sont approuvés et con-

firmes pour « qu'ils soient exécutés selon leur forme et teneur » (2).

4° En 1767, le sr Laurent, pour la compagnie d'Anzin (3), obtient du roi, en

sa qualité de seigneur haut justicier, la concession ( du droit d'entre-cens appar-

tenantà S. M. et faculté d'extraire les mines de charbon qui pourront se trouver

dans la partie de la banlieue de Valenciennes qui s'étend le long de la rive droite

de l'Escaut. à la charge. de payer suivant ses offres, au domaine de S. M.,

une rente de 300 1. jusqu'à celui (le jour) de la première extraction, et celle

de 2,000 1. depuis le jour où il parviendra à extraire. et de dédommager

les propriétaires des terrains. M(4). — En 1769, le roi fait concession au

même s Laurent « du droit d'entre-cens appartenant à S. M. et faculté d'ex-

traire les mines de charbon qui pourront se trouver dans le terrain appelé le Bois-

le-prince, dans celui provenant de la terre de Fresnes, près Condé, et dans les

autres parties de terre appartenant à S. M. dans la partie de la banlieue de Va-

Arrêtde
1770.

Lettres-paten-
tesde1787.

Arrêt de
1769.

(1) Arrêtdu6 mai1770( piècesjustificatives).

(2) Lettres-patentesdu6 juillet1787.( piècesjustificatives).

(3) Voirle contratde sociétéde la compagnie,article15, et let. 2.

(4) Arrêtdu27janvier1767(piècesjustificatives).
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lenciennes qui s'étend le long de la rive gauche de l'Escaut, » à des conditions

analogues à celles de l'arrêt précédent et aussi à condition « de ne pouvoir faire

aucuns travaux ni puits dans les bois » (1).

De ces divers actes, il résulte à l'évidence que le roi reconnaissait les droits

que les seigneurs tenaient des chartes du Hainaut, droit de propriété et droit de

concéder, sauf depuis le réglement de 1744, la permission du roi pour commen-

cer l'exploitation. - Il reconnaissait ces droits 1° puisqu'il donne à ces seigneurs

comme aux propriétaires dans le Boulonnois, le droit d'exploiter de préférence à

un entrepreneur muni d'un privilège exclusif ;
— 2° puisqu'il n'enlève ce droit

à un seigneur que parce qu'il ne peut en user utilement ;
— 3° puisqu'il ne se fait

qu'en l'expropriant ;
— 4° puisqu'il approuve des actes de concession faits pardes,

seigneurs en vertu des chartes; — 5" puisqu'à l'instar du souverain des Pays-Bas,

qui concédait son droit aux mines, non comme souverain, mais comme seigneur

(2), le roi concède lui-même le droit qu'il tient des chartes comme seigneur haut-

justicier, puisqu'il fait cette concession aux mêmes conditions que les autres sei-

gneurs (3).

1° Si on lit sans prévention l'arrêt de 1759, on voit que le gouvernement,

préoccupé des procès qui avaient eu lieu entre les seigneurs et les concessionnai-

res royaux, voulait en empêcher le retour; et, sans attaquer directement le droit

que les seigneurs tenaient de la coutume, garantir cependant autant que possible

l'exécution du privilège accordé. — Cette mesure, si naturelle aux gouvernements

despotiques, qui ne respectent les droits des sujets que dans la stricte limite des

ménagements qu'ils croient utile d'avoir pour ceux dont ils ont besoin, cette me-

sure a donné lieu à de singulières interprétations.

D'une part, c'est la compagnie d'Anzin qui soutient que cet arrêt maintient aux

seigneurs un droit d'éviction qui, comme nous l'avons dit, n'est écrit nulle part,

Preuves.

Réponseaux
objections.

Sur l'arrêt de
1759.

(1) Arrêtdu 31 janvier1769 (piècesjustificatives).

(2) Voirci-dessus,p. 232.

(3) Voirces actesde concession(piècesjustificatives).Ilscontiennentgénéralementune redevance

moinsfortejusqu'à la découverteou l'exploitation.Il en est aussiqui contiennentla défensed'extraire,

dansles bois.



267

55

alors que l'arrêt accorde, au contraire, à la compagnie, la faculté d'exproprier les

seigneurs (1).
— D'autre part, ce sont les compagnies réunies de Thivencelles,

Fresnes-Midi et Condéenne, qui prétendent que l'arrêt crée un droit au profit
des seigneurs, dans l'intérêt de la concurrence (2), comme si la réserve faite au

(1) Consultationsde Merlinpour la compagnied'AnzincontreDelamotte, 1819, p. 18, et 1821.
p. 40 (voiraussiles Questionsdedroit,aumotmines,§ 4).— Merlinsoutientqueles seigneurshauts-
justiciers,mêmeaprèsle règlementde 1744,avaientle droitd'évincerles concessionnairesdugouver-
nementen se fesantsubrogerà leursconcessions.Nous avonsdéjà dit notre sentimentsur ce droit
d'éviction(voirci-dessus,3e partie,chapitre4, p. 214).

Nousdevonsajouterici queM.Regnardaparfaitementraisonde direqueMerlin, en se prévalant
de l'arrêt de 1759,pour établirce droit, s'est étrangementtrompé ( Examendudroitdesseigneurs,
p. 241).Et,en effet,commele faitobserverM.Regnard,l'arrêtnesebornepasà préférerlesseigneurs
auxconcessionnaires,il limitecettepréférenceau plusou moinsd'étenduede leursterres, et ne leur
permet de faire des travauxqu'àunecertaine distance,deuxconditionsqui rendaientleur droità
peu près illusoire(voirle t. 2).

(2) Si l'onencroit lescompagniesréunies,la réservefaiteauprofitdesseigneurs« avaitpourbut
d'unepart de multiplierles exploitationssans troples morceler,et dene lesconfierd'autrepartqu'à
des mainsassezpuissantespour en tirer unbonparti» (Défensede troissociétés,p. 66.—Examendu
droitdesseigneurs,p. 241).— M. Regnardnes'est pas aperçuque, dans la mêmepage, il soutenait
deux propositionscontradictoires: — que le droit laissé auxseigneurspar l'arrêt avaitpourbut de
multiplierles concessionset qu'il étaitillusoire.S'ilétaitillusoireil ne pouvaitévidemmentservir à
multiplierles concessions.— Maisd'ailleurs,si teleut été l'objetde la disposition,pourquoile gou-
vernementse fut-illié lesmainsenversles seigneurs? Pourquoi,en cas derefusde leur part, donner
leurs seigneuriesà la compagnied'Anzinet nonà d'autres? Etait-ceaussipour multiplierles con-
cessions?

Chacunsait que le gouvernementamoindrissaitplutôtqu'iln'augmentaitles droitsou les privilèges
des seigneurs.N'est-cedoncpasse faireunevéritableillusionqued'admettreque le roi, qui aurait

(dansle systèmedes sociétésréunies)abolile droitdes seigneursduHainauten 1744,eutété le réta-
bliren partieen 1759,sansquepersonnene réclamât.Que,deplus, il auraitsi bienpris ses mesures

queles conditionsposéesparlui eussentrenduce droitillusoire.Qu'ilait voulula concurrenceet ait

prescritdes conditionsquidevaientl'empêcher.Qu'enfin,misen demeurede modifierces conditions

( voir à la pagesuivante), il s'y futobstinémentrefusé, voulantainsila fin sansvouloirles moyens?
— Evidemmentrien de semblablen'a préoccupéle gouvernement.

En accordantune concessionen 1717,le,conseild'étatavaittentéde réduireledroitdes seigneurs
àuneredevance.— Maisl'intendant, fesantapplicationdeschartesgénérales,avait reconnuauxsei-

gneurs,sipas le droitde se substitueraux concessionnaires,du moinsceluide les paralyser(voirle

chapitreprécédent,p. 250et 256).— En 1759,les seigneursles plus puissantsdemandaienteux-

mêmesla concession; la compagnieavait acquisles droitsd'un grand nombre.L'occasionétait

favorable, Onpouvait, le caséchéant, opposerles seigneurslesuns aux autres. Onreconnuten
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profit des seigneurs, ou, pour parler plus exactement, contre le droit des sei-

gneurs, ne devait pas servir à les empêcher d'exploiter, comme de fait, elle les

en empêcha (1).

A ces interprétations de l'arrêt de 1759, venues après un siècle, et alors qu'il

n'existe plus rien des usages et des lois qui devaient servir à en expliquer les

dispositions, opposons une interprétation plus ancienne. Voici comme un avocat

des plus suivis du barreau de Valenciennes (2), vivant à l'époque où l'arrêt de

1759 était dans sa vigueur, comprenait le sens de cet arrêt. — Dans un mémoire

de 1771, M. Blondel, après avoir cité le réglement de 1744, le chapitre 130

des chartes, et l'arrêt de 1759, s'exprimait ainsi : « La compagnie a traité avec

les hauts-justiciers dans le territoire de qui elle s'est proposé de faire fouiller.

Elle leur paie des reconnaissances annuelles pour la cession du droit résultant

de la coutume et de la préférence qui leur est donnée par l'arrêt du conseil de

1759. C'est donc comme subrogée aux droits des seigneurs hauts-justiciers,

comme amodiatrice , en quelque sorte, de Xavoir en terre non extrayé, que
la compagnie fait exploiter les mines de charbon. » — Et plus loin : « Les par-
ties adverses ne sont pas propriétaires des terrains où l'on fouille ; et quand elles

le seraient, encore n'auraient-elles rien à dire ; parce que le droit de fouiller,

en Hainaut, est réservé, par la coutume, au haut-justicier. » (3).

2° L'arrêt de 1759 reconnaissait donc le droit existant des seigneurs.- C'est,

en effet, en vertu de ce droit que M. Desmaizières réclamait la distraction de ses

seigneuries du privilège général ; et il est à remarquer que s'il est mis en posses-

sion des terres enclavées (4), inutiles aux mains de leur seigneur, c'est à la charge

Surl'arrêt de
1770.

principele droit seigneurial,et on l'annulaen réalité.Le princede Croyet le marquisdeCernay,qui
avaientjusque-làdéfenduce droit,et avecsuccès,nepouvaientmanquerdese prèter debonnegrâceà

l'amoindrir,c'étaitleur intérêt.

(1) Voirle t. 2.

(2) M.Blondel,quia laisséde nombreuxmémoiressur procès.

(3) Mémoirepour DupiocontreCordier, p. 15et 16.

(4) M.Regnards'étonne(Examendu droitdesseigneurs,p. 243)de ce que M. Desmaizières, qui
réclamaitcontrel'envahissementde sondroitde haute-justice,demandaità exploiterune terre quiap-
partenaità un autre seigneur.Ce seraitplutôt d'une conduiteopposéequ'il faudrait s'étonner. C'est
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de l'indemniser du chef de la mine, comme le reconnaît M. Regnard lui-même (1).
— D'où il résulte que l'arrêt qui exproprie considère par cela même le seigneur
comme propriétaire de la mine, comme ayant conservé l'avoir en terre non

extrayé.

3° La compagnie d'Anzin, avons-nous dit, avait traité avec les seigneurs de

leur droit d'avoir en terre. Parmi eux se trouvaient des seigneurs ecclésiastiques
dont les engagements, pour être valables, avaient besoin de l'approbation

du

gouvernement. Or, le gouvernement donna son approbation, approuva les

contrats faits en vertu des chartes et ordonna qu'ils fussent exécutés selon

leur forme et teneur. —
Cependant M. Regnard n'en soutient pas moins que

les rentes et redevances qui étaient stipulées dans ces contrats dérivaient « non

du droit général attribué par les chartes du Hainaut. ; mais du droit spécial de

préférence réservé à certains seigneurs par le dit arrêt de 1759 » (2). —Nous
avouons ne pas comprendre comment cette opinion peut être émise, 1° quand les

contrats stipulent qu'ils sont faits pour le droit résultant des articles I et 2 du

Surles lettres
Patentesde

i7S7.

l'histoiredeMM.de Croyet de Cernay.C'est l'histoirede 1 humanitétout entière. Maiscelane fait
absolumentrien au droitde personne.

(1) « Alacharge,dit le texte,d'indemniser,de gré à gré, ouà dired'experts,les abbéet religieux
de Vicoigne,pour les portionsde terrainsd'Urtebisequi y seraientenclavées.»—« Disposition,dit
M.Regnard(p. 244), qui eutviolé,au préjudicedes abbéet religieuxde Vicoigne,les

articles1et 2
du chapitre130deschartes,si ces articlesn'eussent été antérieurementabrogés.»— Or,pourque
cettedispositioneut pu violerlesarticles1 et 2, il fallaitqu'elleeut le mêmeobjet,soitlamine, l'avoir
enterrenonextrayé. C'étaitdoncpour la privationde la jouissancede la mine, de l'avoirenterre

qu'étaitaccordéel'indemnité,sansquoi ellen'eut pu rien violerdu tout.— D'ailleursil estévident
qu'ils'agitici dela mine, et parceque c'est sur l'offreformelledeM.Desmaizièresque l'indemnitéfut

prescrite, et parcequel'abbéde Vicoigneavaitantérieurementtraitéde sondroitavec la compagnie
d'Anzin,etparceque, s'il se fut agide l'indemnitépourdommagesauxpropriétés,la dispositionne se
fûtpasbornéeauxterresd'Urtebise,ellese fut étendueà toutesles propriétéscomprisesdanslessei-

gneuriesà exploiter,commele fait l'arrêt du 8 février1766(piècesjustificatives), précédemment
renduen faveurdumêmeM.Desmaizières.— Simaintenantnousneusreportonsauxeffortsfaitspar
M. Regnardpourtrouverla naturede l'indemnitéaccordéepar l'arrêtde 1717auxseigneurs, (voir
ci-dessus, chapitre précédent,p. 251.) Nous nous prenons à regrettertant d'effortsinutilement
faitspouressayerdeprouverquele conseiln'avait pas voulufaire avant l'arrêt de 1744, cequ'il
reconnaîtqu'ila faitaprès.

(2) Examendu droitdesseigneurs,p. 363.
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chapitre 130 des chartes. 2° Quand la compagnie d'Anzin en réclame l'appro-

bation pure et simple, en énonçant ce fait. 3° Quand le conseil approuve et

confirme, sans objection, en relatant dans l'analyse de la requête les termes

mêmes des contrats, et ordonne que ces mêmes contrats soient exécutés selon

leur forme et teneur (1). Quand enfin, ces contrats, dans leur forme et teneur,

sont des contrats de cession du droit d'avoir en terre.

4° Viennent enfin les arrêts en faveur du sieur Laurent. — Le premier, celui

de 1767 , constitue une concession nouvelle en faveur de la compagnie d'Anzin ,

Sur l'arretde
1769.

(1) M.Regnard,après avoiranalyséleslettres-patentesde 1787 (Examendu droitdesseigneurs,
p. 561et suivantes)j soutientavecraison( p.367) queceslettresse bornentà approuveret confirmerles

traitésqui y sont rappelés.Que d'ailleurs ces traités n'ont été soumis à l'approbationroyale que

parcequ'ilsétaientfaitsavecdesgensde main-morte(p.565). —Maisil ajoute (p. 367et suivantes)

qu'ilimportepeu quela compagnied'Anzin,danssa requête, ait ditquecestraitésavaienteu pour ob-

jet les droitsrésultantdeschartesdu Hainaut; qu'il importepeu que,dansun deces traités,cesdroits

soientformellementrelatés; quo les lettres-patentesn'ontpu confirmerd'autredroitqueceluirésultant
de l'arrêtmêmede concessionde 1759, seul droit subsistant,ainsique le reconnaitMerlinpour le

traité fait avecle princed'Arembergen 1763(*)-
En fait,la compagnied'Anzinexposeque « suivantles articlest et 2 duchapitre130 descharteset

coutumesdu Hainaut,il est dù à ces seigneursun droit de charbonnage. » — En rappelant le

traitéavecl'abbayed'Hasnon,elledit quecetteabbayea faitcessiondesdroitsqui lui appartenaienten

vertudesarticles1 et 2duchapitre130deschartes; et en rappelantles traitésfaitsavecles autressei-

gneurs,il est ditqu'ilsontcédé, soitleur droitdecharbonnage,soit leurdroitd'extrairele charbon.—

Il est parfaitementexact,commele ditM.Regnard,queces traitésne donnaientpasauxseigneursles

droitsqu'ilsstipulaient,s'ilsne les tenaientpasd'ailleursdes loisexistantes.Maislà n'est paslaques-
tion.—Les lettres-patentesde 1787approuventet confirmentcestraités,commele reconnaitM. Re-

gnardlui-même.Ellesles approuventet les confirmentdansles termessuivants; «Del'avisde notre

conseil,qui a vu lesditsactes. nous avonsapprouvéet confirméet par ces présentessignéesde

notremain, approuvonset confirmonslesdits actes,voulonsqu'ilssoientexécutésSELONLEURFORMEET

TENEUR. »Or, dans leur formeet teneur,ces actes, onne peut le nier, sont des cessions(fussent-
ellessanscausesérieuse)dudroitque les seigneursduHainauttenaientdes chartes.Doncles lettres-

patentesquiapprouventet confirmentcesactes (iln'importepourquoi),n'enordonnentpasmoinsqu'ils
soientexécutésdansle sens apparent,littéral que leur ont donnéles parties,selonleur formeet te-

neur,c'est-à-direconformémentaux dispositionsdes loisen vertudesquellesles parties ont dit les

consentir.

(1)Merlin(Consultationpourlacompagnied'AnxincontreDelamolte,1821,p.65etsuivantes)soutienteffectivementcette

vpinion,encontradictioncomplèteaveclesprincipesposésd'aborddanscetteconsultationcommedanssesquestionsdedroit.-

quelargumententirer?Aucuu.Qu'enconclure? Rien,sicen'estqueMerlins'estcontreditici,commemalheureusementill'afait
ailleurs,ainsiquenousl'avonsdéjàdûfaireremarquer.



271

dont Laurent était l'un des régisseurs.
— Le second lui accordait les droits

seigneuriaux des parties de terre appartenant au roi dans rétendue des terrains

concédés à la compagnie d'Anzin par l'arrêt de 1759 (rive gauche de t Escaut).
— Merlin n'a cité d'abord que cet arrêt à l'appui de son système (1), et cet

arrêt est effectivement le plus concluant de tous pour établir la reconnaissance

du droit des seigneurs par le conseil d'état.

En effet, la compagnie d'Anzin avait la concession royale de tous les terrains

à la rive gauche de l'Escaut. Cependant elle réclame du roi la concession de quel-

ques portions de ces terrains. Or, si elle demande cette concession, c'est qu'elle

ne l'avait pas, et cependant nous venons de dire qu'elle l'avait. — Mais c'est

qu'elle la demande au roi, non comme roi, mais comme seigneur haut-justicier
de ces terrains; et tout s'explique alors : ce n'est point la concession royale qu'elle

sollicite , elle l'a déjà obtenue, c'est une concession seigneuriale.
— Quant au

conseil, il ne pouvait s'y méprendre et ne s'y est pas mépris. La demande était

parfaitement claire et les terrains parfaitement désignés. Si donc le conseil a fait

droit à la demande, c'est qu'il a reconnu, comme la compagnie d'Anzin, qu'en

Hainaut la concession royale ne suffisait pas, qu'il fallait encore une concession

seigneuriale (2).

(0 Consultationspour la compagnied'Anzincontre Delamotte, 1819, p. 21 et 1821, p. il —
C'estseulementdansses Questionsde droit, au mot mines § 4, que Merlin a confondules deux
arrêts dansune même discussion.

(2) Cesarrêts, dit M.Regnard, ne disentpoint, a commeM.Merlinle prétend, que c'estcomme

seigneurhaut-justicierque le roi accorde les concessionsdont il s'agit, que le droit d'extraire les

minesde charbon, dontil use, lui appartient, SUIVANTLACOUTUMEDUHAIlUUT,ACAUSEDESAHAUTE-

JUSTICE » — « Il est dit seulementque le roi fait concessionau suppliant,- - - - du droitd'entre-
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cens appartenant à S. M. et facultéd'extraire les minesde charbonqui pourrontse trouver. »

(Examendu droitdesseigneurs,p. 545 et 346). —Véritabledisputede mots: l'arrêt ne dit pasque
le roi donnela concessioncommeseigneur, maisc'està titre de seigneurqu'ellelui est demandée;
maisce n'est qu'à titre de seigneurqu'il a en Hainautun droitd'entrecens;maisce n'est quecomme

seigneurqu'il peutla donner, puisqu'ill'a déjàdonnéecommeroi. — L'arrêtne dit pointque le droit

d'extraire appartientau roi commeseigneur,suivantla coutumedu Hainaut,mais il fait concession

1"dudroitd'entrecensqui, certes, n'appartientpointauroi, et ne dérived'aucuneautre loique de la

coutumeduHainaut;2°et de la facultéd'extraire.Or,commeroi, il avaitdéjàconcédécettefacultépar

l'arrêtde 1759; il nepouvaitdoncla concédericiquecommeseigneuret commeseigneurhaut-justicier

du Hainaut.

Quantà laredevanceseigneurialeofferteet acceptée,M. Regnardobjecteque 1° « on nes'étonnera

passansdoutequequantà cesrentes, les offresfaitespar Laurentaient été acceptéespar le roi. Ses

financesn'étaientpas dansunétatassezprospèrepourqu'ilnégligeâtaucunmoyend'ajouterauxrecettes

du trésor; puis sidansle doute, le sage dit des'abstenir,le fiscdit d'encaisser» (p. 346).20 Laurent

« à en jugerpar ses requêtes,. avaitdes notionsassezfausses. sur la naturedu droitd'entre-

cens» (p. 547).—A celanousrépondons: 1°qu'ilimportepeuquela redevanceseigneurialeait été

acceptéepar le roi sur les offresdu requérant. Si M. Regnardne s'étonnepasque le roi aitaccepté
uneredevancequine lui étaitpasdue (danssonsystème),il auraitdû s'étonnerau moinsque la com-

pagnie d'Anzinait été assezniaise pour l'offrir,alorsqu'il s'agissait de terrains comprisdans son

privilège.—20Qu'ilimportemoinsencorequele mécanicien(*)Laurentait faiterreursur la valeurdu

motentrecens,terme d'ailleursassezpeu clairpour que M.Regnardait dû employer12pagesà l'ex-

pliquer; l'arrêt n'en stipulepasmoinstout ce questipulaientles autres concessionsseigneurialesdes
autresseigneursdu Hainaut: —Unerentepourle droitd'entre-cens( nousavonsvu que les chartesne

parlentpasducens).—Unepermissiond'exploiter,permissionqui évidemmentestseigneurialepuis-

que, nous le répétons, la permissionroyaleétaitdonnée.— Enfin, l'abstentionde creuser des fosses

dans les bois, commedansd'autresconcessionsseigneuriales,ce à quoila compagnien'était point
astreintepar la concessionroyale et qu'elle eut été dupe d'offrirelle-même,commeelle le fit, si la

concessionroyalelui eut suffi.

(*)Laurentétaitlecélèbremécaniciendecenon),l'ingénieurquiaconf"leprojetducanaldeSainî-Quentin.
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QUATRIÈME PARTIE.

CHAPITRE CINQUIÈME.

—

Législation du Hainaut. — Troisième époque, 1744-1791 (fin).

JUSQU'ICInous n'avons parlé que de la compagnie d'Anzin. Il y eut,

en Hainaut, d'autres compagnies de recherche ou d'exploitation,

mais qui ne réussirent que peu ou point, et par cela mêmeeurent peu

de démêlés avec les seigneurs , si elles en eurent.— Les
requêtes des

arrêts qu'obtinrent ces compagnies ne font pas toujours mention du droit

des seigneurs, et les dispositifs de ces arrêts ne disent rien de ce droit. —

Ce fait est présenté comme reniant le droit que les seigneurs tenaient des chartes ;

mais cette objection n'est pas sérieuse.

Concessionsil
d autres qu'à
la compagnie

d'Anzin.
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La requête, présentée pour obtenir la concession d'Aniche et environs, ne fait

pas mention du droit des seigneurs. Cette requête avait été présentée et la con-

cession avait été obtenue au nom du marquis de Traisnel, seigneur de quelques

portions du périmètre accordé (1).
— M. Regnard s'empare de cette circons-

tance, comme d'un argument favorable à son système. « Comment, dit-il, le mar-

quis de Traisnel ne se prévaut-il pas des articles 1 et 2 du chapitre 130 des

chartes générales du Hainaut, si ces articles n'ont pas été abrogés par le règle-

ment de 1744 ?» — « Comment le roi ne réserve-t-il pas le droit d'exploitation

des seigneurs hauts-justiciers, du moins dans les limites déterminées par l'arrêt

du 1er mai 1759 ? » (2).

On comprend que nous ne saurions dire pour quelle raison, si toutefois ce fut

pour une raison quelconque, le roi n'a pas parlé, dans cet arrêt, du droit des sei-

gneurs. Quant au silence du marquis de Traisnel, il est facile à comprendre ; il

avait traité de son droit d'entre-cens avec ses co-associés, avant de demander la

concession (3).
—

Toujours est-il que la compagnie entendait si peu être affran-

chie du droit seigneurial par le silence de l'arrêt, qu'à peine la houille trouvée

dans la concession, les directeurs délibèrent que l'on s'assurera à quels seigneurs

appartiennent les terres au levant et au couchant de la découverte, pour traiter

de leur droit d"entre-cens (4).
— On va voir que le roi, par son silence , ne

méconnaissait pas non plus ce droit.

Compagnie
d Aniche.

(1)Arrêtdu 10mars1774(piècesjustificatives).—Ontrouverales détailsde tous les faitsrelatifs

à laconcessiond'Anichedansle coursde cet ouvrage.Nousne pouvonsindiquerici que très-succinc-

tementceuxindispensablesà l'ententede ce qui va suivre.

(2) Examendu droitdes seigneurs,p. 256.

(5) Contratde société des minesd'Aniche. 11 novembre1773.Art. 2 : « Des 2 sols 6 deniers

quine serontpointsoumisà fairefonds, il en appartiendraà M. le marquisde Traisnel,commeob-

tenteurde l'octroi,et en considérationde ce qu'il veutbien nepoint exigerde droitd'entre-censencas

quel'onextraiedu charbondansles quatre terres dontilest seigneurhaut-justicier,comprisesdansla

démarcationdu terrainpour lequelon espère obtenirl'octroi. » (Piècesjustificatives).
Onvoitdansle registreauxdélibérationsde la compagnie,à la datedu 6 décembre 1773, que le

marquisdeTraisnelentendpouvoirdisposerde ses 2 sols6 deniers,mais à la charge par lui de ga-

rantirl'exemptiondu droitseigneurialsur sesterres.

(4) Délibérationdu 13 décembre1778.
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Le village d'Aniche comprenait deux seigneuries :
— celle du marquis de

Traisnel et celle du prince de Grimberghe, comte de Mastaing, qui la tenait, à

titre d'engagiste, du roi qui en était le propriétaire (1).
— Le prince de Grim-

berghe réclame son droit d'entre-cens; la compagnie reconnaît tout d'abord

ce droit ; la discussion ne roule que sur le chiffre (2).
— Mais bientôt une autre

contestation s'élève, car on voit le prince exposer au conseil du roi : qu'il « croyait
ne rencontrer aucun obstacle dans la jouissance de tous les droits attachés à

semblables seigneuries dans toute l'étendue de la province du Hainaut ; que
l'un de ces droits, suivant l'article 2 du chapitre 130 des chartes générales de

cette province, est celui d'entre-cens sur les houillières qui s'ouvrent dans la

circonférence de chaque seigneurie ; qu'en conséquence une compagnie autorisée

par S. M, ayant ouvert des fosses à houille dans le territoire d'Aniche, le suppliant
a fait sa demande de son droit (Centre-cens ; que cette compagnie refuse de

prendre aucune espèce d'arrangement avec le suppliant pour raison de ce droit,

sous prétexte que la seigneurie d'Aniche n'étant qu'une engagère, ce droit ne

concerne point le suppliant, mais uniquement S. M. u (3).

Arrêts de
1780et 178f.

(1) Arrêtdu 28mars 1780 (pièces justificatives).— Le prince de Grimberghetenait la terre

d'Anichedu roi d'Espagne,PhilippeIV.

(2) Il seraproposéauxsieursde Masnyet de Mastaing« de convenird'une reconnaissanceà leur

payerquandonformera,dansl'étenduede leurs terres, des fossesaucharbon.D(Délibérationdes ad-

ministrateursde la compagniedu 17décembre1775).
« Il a été proposéce quel'onoffriraitdénnitivement'àM.le comtede Mastaingpoursondroitd'en-

tre-censde sesterres et mouvancesd'Aniche.D— « Délibéréde persisterdans les premièresoffres

qui lui ontété faitesà raisonde 3001.paran, tantqu'on n'ouvrirapointdefossesur les terreset mou-

vancesdosa seigneuried'Aniche,et de 6001., aussipar an, lorsquel'onpercerades fossessur ses

dites terreset mouvances.» (Idemdu 12 avril1779).

(3) Arrêtdu 28 mars1780.—M.deGrimbergheajoute: « Que c'estpourla première foisqu'on

entendalléguerun pareilparadoxedans la provincedu Hainaut,danslaquelle,ainsiquedanstoutes

les autresprovincesdesPays-BasFrançais,les seigneursengagistesjouissentabsolumentdes mêmes

droitsquetous les autresseigneurshauts-justiciers,entre lesquelset les dits engagistesil n'y aaucune

différence,si ce n'est que les premierssontpropriétairesperpétuelset incommutables,au lieu queles

autresne le sontqu'autantqueS. M. ne jugepointà proposde leur rembourserla financepayéepar

euxou parleursauteursauxseigneurs-rois,prédécesseursdeS. M., quedansl'intérieurdu royaume,
à la vérité,onnepensepas tout-à-faitainsidesseigneursengagistes. maisqu'ilenest tout autre-

mentdansles Pays-Bas,où lessouverains,en aliénantleurs domaines,ontconcédéaux acquéreurs
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Après cet exposé, M. de Grimberghe requérait : « qu'il plût à S. M. le gar-

der, maintenir et confirmer, dans tous les droits, tant honorifiques qu'utiles, atta-

chés à la terre et seigneurie et haute-justice d'Aniche ; et nommément dans

les droits Centre-cens sur les houillères, pour le suppliant en jouir, ainsi

qu'en jouissent tous les seigneurs hauts-justiciers du Hainaut. » Sur

quoi « le roi. maintient le suppliant dans la jouissance du droit d'en-

tre-cens dû dans la terre et seigneurie d'Aniche, conformément aux termes du

contrat d'engagement de la dite terre et seigneurie. Ordonne en conséquence

S. M. que les entrepreneurs des houillères dans la dite seigneurie d'Aniche seront

tenus de se pourvoir au conseil pour être procédé à la liquidation du dit droit

Centre-cens et à la fixation d'une rente annuelle qui en sera représentative ; à

quoi faire ils seront contraints. M(1).

Sur nouvelle requête pour la fixation du chiffre représentatif du droit d'enlre-

cens, un arrêt du 12 décembre 1780 ordonne la communication au marquis de

Traisnel, pour y répondre dans les délais du réglement. - Puis, par arrêt de

1781 « le roi. faute par le sr marquis de Traisnel d'avoir satisfait à l'arrêt

du conseil du dit jour 12 décembre 1780, et d'avoir fourni des réponses à la

requête y insérée. fixe et liquide à la somme de 2,0001. par chaque année,

le droit t/1entre-cens du par les entrepreneurs des houillères sur la terre et sei-

gneurie d'Aniche, ainsi et de même que paie, au sr prince de Grimberghe,

pour sa terre et seigneurie de Mastaing, LA COSIPAGNIED'ANZIN. » (2).

Après quelques pourparlers avec la compagnie d'Aniche, qui du reste, comme

tousles droitsdontils avaientjoui eux-mêmes,saufles droitsde souveraineté,. droitsdans les-

quelsplusieurscapitulations,et notammentl'art.40de cellefaiteau campdevantLille le 27août 1667,
lesontmaintenuset confirmés; que si le suppliantpeut réclameravec succès le droitgénéralà tous
lesseigneursengagistesdes Pays-Basfrançais,il n'est pasmoinsfondéà se prévaloirenparticulierdes
termesdanslesquelsest conçul'engagementde la seigneuried'Aniche,faitpar PhilippeIV, roi d'Es-

pagne. »

(1) Arrêt du 28 mars 1780.

(2) Arrêtdu 17juillet 1781(pièces justificatives).— M. de Grimbergheavaitrequis « qu'il plùtà
S. M. fixeret liquiderà la sommede 2,0001. par chaqueannéele droitd'entre-cens. ainsiet de

mêmequepaie ausr princedeGrimberghepoursa terre et seigneuriede Mastaing,LACOMPAGNIED'ANZIN

près Valenciennes »
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déjà nous Pavons dit, ne niait en aucune façon le droit en lui-même, M. de

Grimberghe transigea pour une rente annuelle de 1,200 1. (1).

Que dire maintenant de tous les arguments produits pour pouver que, dans les

arrêts concernant la compagnie d'Anzin, le roi n'a pas reconnu le droit Centre-cens

des seigneurs, alors même qu'il le cède sur les terres dont il est haut-justicier, que

cette compagnie n'était pas soumise au droit Centre-cens ? Que dire de ces ar-

guments en présence des deux arrêts que nous venons de citer, de ces arrêts qui

reconnaissent le di-oit d'enti-e-cens, dans leur dispositif, formellement, nom-

mément, sans doute possible, et finissent par déclarer que ce droit sera payé par

la compagnie d'Aniche ainsi et de même que le paie LACOMPAGNIED'AISZIN? Ne

se prend-on pas à regretter tant d'érudition et de logique inutilement dépensées

pour suppléer aux faits, et ne reste-t-on pas convaincu que l'on ne saurait,

quelque mérite que l'on ait d'ailleurs, reconstruire un point historique avec un

fait, comme Cuvier, avec un seul os, un être autrefois animé.

Mais, dira-t-on, le seigneur d'Aniche n'a réclamé et obtenu qu'une redevance

représentative de son droit d'entre-cens; le droit seigneurial se trouvait donc

réduit à cette redevance. — Nous ne le pensons point. Le seigneur d'Aniche

n'ayant soulevé aucune autre prétention que la perception d'une redevance , le

conseil n'avait rien autre chose à faire qu'à la régler. Mais s'il eut refusé son au-

torisation comme nous avons vu le seigneur de Raismes (2)\ eut-on jugé autre-

ment pour lui que pour ce dernier? Cela nous parait fort peu probable.
Voici

pourquoi.

Conséquen-
ces.

(1) L'administrationd'Anichechargel'un de ses directeurs« de tenterd'arrangercetteaffaire,et,

dans le cas où il ne pourraity parvenir. d'agir auprèsde l'administrationdes domainespourfaire

fixer la redevancereprésentativedu droit d'entre-censau moindretaux possible.D(Délibérationdu 9

janvier 1782).
Ondécidede formeropposition.Les moyensà fairevaloirà l'appuisont que: « Les travauxdes

fossesne sontnullementemplacéssur les mouvancesde M.de Mastaing,mais bien sur celles de

M. le marquisdeTraisnel qui est aussiseigneurhaut-justicieraudit Anicheet sur des fiefsrelevant

directementdu roi qui sontabsolumentindépendantsde l'engagèredeM.deMastaiug.» (Idem.du 29

juillet1782).
M. de Grimberghedemande,à titred'arrangement,que l'annuitésoitportéeà 1,5001.(Idemdu 20

janvier1783).—Onconvientde 1,200. (Idem.du1ermai 1783).

(2) Voirle chapitre3 ci-dessus,p. 256.



oseliê? 280

Le silence des arrêts de concession, avons-nous dit, et nous venons de le dé-

montrer, ne prouve rien contre le droit des seigneurs. Et, en effet, la requête

notait pas la seule pièce soumise au conseil d'état ; cette requête n'était pas d'ail-

leurs toujours reproduite in extenso dans l'arrêt. Or, si nous prouvons que quel-

ques demandeurs en concession ont excipé, au moins dans les derniers temps,

comme d'une nécessité, du consentement des seigneurs, ne devons-nous pas

croire que tous ont dû le faire? Et si nous voyons produire ce consentement, non

pas lors de la concession définitive, mais lors de la permission provisoire, ne de-

vons-nous pas penser que le consentement du seigneur devait être produit à

l'intendant lorsqu'il délivrait cette permission, ou que la permission n'était déli-

vrée qu'à charge d'obtenir ce consentement?

Quand nous disons que cela pourrait être , dans les dernières années du moins,

ce n'est pas sans motifs. — Il est à regretter que la perte de la plus grande partie

des archives de l'intendance du Hainaut ne permette pas de vérifier, d'une ma-

nière complète , cette supposition.
— Heureusement, une de ces permissions a

été imprimée, elle est du 18 avril 1787 , conséquemment postérieure, non seu-

lement à l'arrêté de 1698 , mais encore aux réglements de 1744 et de 1783. —

Voici en quels termes elle est conçue :

« Vu le mémoire adressé au conseil de S. M. par le sr Bleuzé, procureur à

Valenciennes, pour demander d'être autorisé à faire des fouilles de charbon de

terre , dans l'étendue des terres et seigneuries d'Artres et de Saméon, situées à

5/4 de lieue de Valenciennes; vu aussi lp- consentement du seigneur de la dite

terre d'Arlres, du 11 novembre dernier, et celui de la dame de la dite terre de

Saméon, du 9 décembre aussi dernier; ensemble les éclaircissements par nous

pris, l'arrêt du conseil du 19 mars '1783, portant réglement sur les mines de

charbon , et la lettre à nous écrite le 3 de ce mois par M. de la Boullaye, inten-

dant des mines.

« Nous, intendant susdit, avons permis et permettons provisoirement au dit

Bleuzé de faire pendant un an, à compter de la date de notre présente ordonnance,

les fouilles et ouvertures nécessaires pour l'exploitation des mines de charbon de

terre qui se trouvent ou pourront se trouver dans l'étendue des dites terres et sei-

gneuries d'Artres et de Saméon , conformément au consentement qui lui a été

Permission
provisoire

au Sr Bleuzé,
1787.
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donné par le seigneur de la dite terre d'Artres et par la dame de la dite terre de

Saméon. A la charge, par le dit sr Bleuzé de dédommager les propriétaires des

terrains qu'il pourrait endommager par ses travaux et de se conformer aux dispo-

sitions du dit arrêt du conseil du 19 mars 1783 , ainsi qu'au réglement ou ins-

truction qui y est annexé. »

Signé SENAC (1).

Nous le demandons, peut-il y avoir une reconnaissance plus formelle du droit

entier des seigneurs du Hainaut et par une autorité à la fois plus compétente ,

et plus obligée, par devoir et par position, à soutenir les droits du roi ? — On

ne saurait prétendre que ce fut une exception, la loi étant la même pour tous les

seigneurs.

Un second exemple peut être cité. Dans un arrêt de concession de 1786, on

voit que le demandeur expose que : « Sur le mémoire renvoyé à

M. l'intendant, il obtint le 26 janvier 1785 , une ordonnance de ce magistrat,

portant permission provisoire d'exploiter pendant un an les mines de charbon

de terre qu'il a découvertes ou pourrait découvrir dans les lieux et territoires y

désignés à la charge de traiter et convenir avec les seigneurs hauts-justiciers

des lieux où il voudrait ouvrir des fosses et à la charge pareillement de dédom-

mager les propriétaires. » (2)
— Il faut remarquer d'ailleurs que dans les

concessions accordées soit en Flandre, soit en Artois, l'on ne trouve rien de

semblable, ce qui prouve que ces traités avec les seigneurs étaient chose spéciale

au Hainaut.

Si maintenant on rapproche l'ordonnance de l'intendant de Senac, rendue en

1787, de celles rendues en 1755 et 1756 par l'intendant de Boisemont, défendant

à la compagnie Désandrouin de travailler sur Saint-Vast parce que le seigneur

s'y opposait ; si l'on se rappelle les traités faits par les concessionnaires d'Anzin

avec les seigneurs ; les lettres-patentes de 1787 approuvant quelques-uns de ces

Concessionau
s, Deulin

1786.

(1) Journal du Hainautet du Cambraisis, 1788, t. 1, N' 53aux annonces.

(2) Arrêtdu 16mai 1786 (piècesjustificatives).— Onpourraitencoreciterl'arrêtdu 27 avril1784

dans lequelonvoitque le demandeurexpose qu'il a obtenuune permissionprovisoirede l'intendant,
et qu'il a traité avecleChapitrede Cambrai( piècesjustificatives).
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traités et ordonnant de les exécuter selon leur forme et teneur; si on se rappelle,

le roi traitant lui-même de son droit de haute-justice pour des seigneuries qu'il avait

déjà concédées comme roi ; n'est-il pas plus clair que le jour , que le droit des

seigneurs subsistait et était reconnu ? — Ils ne pouvaient plus, il est vrai, ni eux

ni leurs concessionnaires, exploiter sans une permission royale, mais ils étaient

toujours propriétaires de la mine, et pouvaient se refuser à autoriser son exploi-

tation (1).
— Le roi avait pu tenter de réduire à une simple indemnité le droit

(1)11est inutiledereveniricisurcequenousavonsditailleurs(3epartie,chap.4, p.213),dujusutendi,

fruendietabutendi.Auxmêmesobjections,nousn'aurionsqu'àfaireles mêmesréponses.—Nousdevons

toutefoisfaireressortir l'inexactitudede la comparaisonqu'établitM.Regnard(Examendu droit des

seigneursp. 212) , entre le droit des seigneursdu Hainautet celuides propriétairessousl'empirede

la loi de 1810 « Le chapitre130 des chartes, dit-il, devient, relativementaux seigneurs hauts-

justiciers,cequ'estdevenule principeposépar l'article552 ducode(*)relativementauxpropriétaires

djusol,aprèsla'promulgationdelaloide 1810.»- Nousreconnaissons,qu'en fait,laloi de1810n'alaissé

généralementaux propriétairesdu sol qu'undroit nominalà la mine.L'indemnitéqui lui est accor-

dée est généralementdérisoire; il ne peut s'opposer à l'exploitationde son fonds. - Mais tel

n'étaitpas le droitdes seigneursen Hainaut: — L'indemnité,à laquelleon leurreconnuttoutd'abord

un droit, étaitsérieuse,c'étaitl'entre-cens.- Et plustard, commeonvientde levoir, on leurreconnut

le droit de s'opposerà l'exploitationde leur terre. — Mais,nousdira M. Regnard, commeil le dit à

Merlin: « Nuldoutequ'il (lelégislateurde 1744)n'eutexigél'autorisationdesseigneurshauts-justiciers
commeconditionpréalablede l'obtentiond'uneconcession» (p. 216):— Eh bien! c'estjustementce

qu'a finipar fairele gouvernement,après avoirtentéde se passerde cetteautorisation.

Aulieudoncde comparerle seigneurduHainautaupropriétaireayantaujourd'huide la houilledans

sonfonds, il eut été plus rationnel,quenouscroyons,de lecomparerà celuidontle fondsrenfermede

latourbe.—Cette comparaison,quenousavonsdéjàfaite(3epartie, chap.4,p. 213)s'appliquesurtout

aux seigneursduHainaut.Eten effet,l'article83de laloi de 1810déclareque«lestourbesnepeuvent

être exploitéesque par le propriétairedu terrain, ou desonconsentement,» et cependantl'article84

disposeque « toutpropriétaire. quivoudracommencerà exploiterdestourbesdanssonterrain, ne

pourra. commencersonexploitation. sansen avoir. obtenul'autorisation » - commeautrefoisle

seigneurpour la houille, le propriétairea besoin d'être autorisé,sansperdrepour cela sondroitde

propriété; commeautrefoisle seigneur,le propriétairepeut se refuserà ce qu'unautreviennefouiller

sa propriété.
Underniermot. —Nousn'avonsencorerien dit dequelquesautorités, troprespectablespour être

passées sous silence, autoritéscitéesà l'appuide l'opinioncontraireà celleque les faits, que nous

[*]Art.532duCodecivil: ulapropriétédusolemportelapropriétédudessusetdudessous.—Lepropriétaire. peutfaire

au-dessoustouteslesconstructionsetfouillesqu'iljugeraà propos,ettirerdecesfeuillestouslesproduitsqu'ellespeuventfournir,
sauflesmodificationsrésultantdesloisetrèglementsrelatifsauxmines.»
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des seigneurs, mais il n'avait pas réussi. — Ces seigneurs « se maintinrent,

croyonsdu moins, ontétablid'une manièreirrécusable.—Nousvoulonsparler du conseildes mines

et de la cour de cassation.

Nousvoyonsbien, d'après ce que rapportent MM.Daverneet Regnard(Défensepour les trois
sociétésréunies,etc. p. 66.— Examendu droit desseigneurs,p. 313), qu'en1805le conseildesmines
fut d'avis que l'arrêt de 1744avait annuléle droitdes seigneurs duHainaut, maisnousne voyons
pas sur quels motifscetteopinionétaitbasée, ce qui nousmet,à regret, à l'impossiblede la discuter.
— « Cet avis, ajouteM. Regnard, a d'autantplus de poids, que les ingénieursqui le donnaient,
avaienttousexercé leursfonctionssousl'empirede la législationancienne.a — Nousferonsobserver

que cetteremarque auraitde la valeur, si ces ingénieurseussentexercé leurs fonctionsen Hainaut,
commePajotDescharmes,par exemple,qui va nousfournirunepreuvenouvelleque le gouvernement
n'abolissaitpointles usages de cette provinceaussifacilementque l'onabienvoulule dire.

Nous avons déjà dit que M. Regnard avait démontréque les seigneurs de l'Anjoun'avaient
aucun droit aux mines de houille(Examendu droitdesseigneurs,p. 261 et suiv.).— La question
a d'ailleursété jugée en ce sens par un arrêt de la cour royale d'Angers( Sirey, 31, 2, 193),
confirmépar un arrêt de cassationdu 15 mai 1833 (Sirey 33, 1, 363). — SuivantM. de Cheppe

(Annales des mines 1840, t. 17, p. 677), l'arrêt de cassationaurait reconnu, d'une manière

générale, « que les seigneursn'avaient, commeseigneurs, aucundroitsur la propriétédesmines.1)
— L'arrêt cependantn'avait à juger la questionque pour l'Anjou, et n'a reconnu qu'une chose,
parfaitementexacte, que les seigneursde l'Anjoun'avaientpoint de droit aux mines de houille.
—Undesattendusde l'arrêt est ainsiconçu «En l'absenced'unelégislationexceptionnelle,quirangent,
enAnjou,l'exploitationdes minesde charbonde terre parmi lesattributs de la haute-justice,et qui,

par conséquent,pût dansl'espèce, fairedériver du droit féodalles conventionsintervenuesentre

Foulon, David. »— Nousle demandonsà tout espritnon-prévenu, n'est-il pas plusclairquele

jour quela courdecassationeut jugéle contrairede ce qu'ellea jugé, si une législationexceptionnelle
eut existé en Anjou,et si cette législationeut rangé l'exploitationdes minesde charbonparmi les

attributsde la haute-justice.— Or, toutcelaexistaiten Hainaut,doncle sentimentde la courest favo-

rable à notreopinion.
« Dira-t-on, sedemandeM. Regnard,(p. 267)que, dansl'espècesurlaquelleelleavaitâ statuer,

la courde cassationa grandementpris en considérationcette circonstanceque la coutumed'Anjoune

parlait pas spécialementdes mines de charbon? Notisne le nionspas. Maisenfin, de deuxchoses
l'une: ou le droitsur les minesétait le mêmepour lesseigneurshauts-justiciersde l'Anjou.
et pourles seigneurshauts-justiciersdu Hainaut; et alorsen proscrivantexplicitementles prétentions
des uns, la cour de cassationa fait implicitementjustice des prétentionsdes autres. Ou bien, au

contraire, lesseigneurshauts-justiciersdu Hainautétaientles seulsquieussent, d'après les coutumes
de leur province, des droitssur les mines de charbon, et alorsc'étaituniquementeux, que
l'article premierdu réglementde 1744 avait en vueet qu'ilplaçait, commeles propriétaires,sous le

régimedu droitcommun.Impossiblede sortir de ce dilemme. »

1° Si le droit sur les mineseut été le mômepour l'Anjouet le Hainaut,l'arrêt s'appliqueraitau

Hainautcommeà l'Anjou;celava de soi. Mais c'est le contrairequiest vrai; doncà contrariol'arrêt
nepeut s'appliquerauHainaut.—2° Enfait,nousl'avonsdéjàdit,les seigneursduHainautn'étaientpas
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comme le dit M. Peyret-Lallier, dans l'usage,.. de faire des concessions de

mines, à la charge d1un entre-cens, droit féodal qui a été aboli par les lois de

1789 et 1790 » (1).

Il nous reste à dire un mot de l'administration des mines du Hainaut. — Les

intendants y avaient, quant aux mines, les mêmes attributions que partout

ailleurs (2).
— Les inspecteurs-généraux des mines, y fesaient des tour-

nées, ouy étaient envoyés en mission, ainsi Monnet, Duhamel, Hazenfratz y

vinrent successivement (3). — L'ingénieur Blavier y vint comme élève, avec

Prudhome et Brigaudin (4).
— Enfin, en 1784, Pajot Descharmes arriva

dans nos pays, avec le titre d'inspecteur honoraire des mines de Flandre ,

de l'Artois et du Hainaut (5).
— Voici comme il parle de sa mission :

Administra-
tion des
mines.

lesseulsquieussentun droità la mine, doncl'arrêt de 1744ne s'appliquaitpas à euxuniquement.—

3° L'arrêtde 1744s'appliquat-ilà euxuniquement,celan'en changeraitpas le sens, celane feraitpas

quela courde cassationn'a pasdit, qu'enAnjou,le droitd'extrairela houillene pouvaitêtre appliqué
auseigneurenl'absenced'unelégislationexceptionnelle;cela ne ferait pas que cettelégislationexcep-
tionnellen'existâtpasenHainaut.— Etensupposantqu'elleexistâtdansle Hainautseulement,nousne

voyonsvraimentpas quelargumentonpourraittirer de là.

D'ailleurs,lesmeilleursargumentsnepeuventrien contredesfaits.Lapermissionprovisoireaccordée

au sr Bleuzéparleplushautque lameilleurelogique.Bienque nousn'ayonspu citer que cettepièce,
elle n'estpas la seule, la preuveen est et dans l'arrêtde 1786dontnousavonsparlé et dansunavis

donnépar M. le ministredes travauxpublicsdansl'affairependanteentrelescompagniesd'Anzinetde

Fresnes-Midi.« Onne doitpasperdrede vue, dit le ministre,dans l'affaireactuelle, qu'ils'agitd'une

concessionfaitedansle Hainaut-Français,et qu'il existaitdans cetteprovincedes chartesqui, il faut

bienlereconnaître, ontaccordécertainsdroitsauxseigneurshauts-justiciers.Plusieursde ces chartes
ont régi la provincejusqu'àla révolution,et quantauxminesen particulier,j'ajouteraique dansbien

desoccasionset à desépoquesmêmefort rapprochéesde1789, leconseilde la couronneen a reconnu

l'empireensubordonnantl'octroi desconcessionsà desarrangementspréalablesavecles seigneurs.»

(Répliquepourla compagniedesminesd'Anzin, 15 mai 1846, p. 5). — Nousregrettonsde n'avoir

point eu communicationdespiècesauxquellesM. le ministrefaitallusion,lorsde nosrecherchesau

ministère; leur existencetoutefoisnepeutêtre miseen doute.

(1) P. 13.

(2) Ceciressortde tous les arrêtsde concession.

(3) Leursrapportsnousont été conservéset servirontà cettehistoire.

(4) Leurtravaila égalementété conservé.Un certificatdu directeurMathieuy est joint, constatant
leur bonneconduite,conformémentauxprescriptionsde l'arrêt quicrée l'écoledesmines.

(5) Calendriergénéraldu gouvernementde Flandres.1785,p. 43.
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« Ces trois provinces , dit-il, lors de leur conquête par la France , ayant con-

servé dans leurs capitulations, le privilège de régir elles-mêmes leurs diverses

industries, le gouvernement, toujours veillant à ce qu'il n'y fut porté aucune

atteinte, avait cru , en conséquence, lors des institutions dans le royaume , soit

de l'administration du commerce, soit de celle des mines, ne devoir nommer dans

ces provinces aucun agent en titre de l'une ou de l'autre partie ; c'est en vertu de

ces privilèges, dont les magistrats de ces généralités se montraient fort jaloux,

que le contrôleur général des finances ( M. de Calonne), qui avait été intendant

de Flandre et d'Artois, avant son élévation au ministère, ne jugea pas à propos

de m'y envoyer (1784), sous le rapport des mines, avec un titre trop distintif et

susceptible par cela même de donner de l'ombrage; je fus donc nommé inspecteur

honoraire, mais avec les attributions particulières propres aux inspecteurs titu-

laires : c'est ainsi que j'en ai exercé les fonctions sans être troublé et sans donner

lieu à aucun mayeur (maire) à la moindre crainte relativement à ses droits ; je

dirai toutefois que ma mission m'était rendue d'autant plus facile, que j'avais alors

mon frère secrétaire-général de l'intendance de Flandre et d'Artois. Du reste,

ma correspondance, soit avec l'intendant du Hainaut, soit avec celui de la

Flandre et de l'Artois, et aussi avec l'intendant-général des mines, se fesait

alors avec la même régularité que comportaient les fonctions d'un inspecteur en

litre et reconnu des diverses autorités locales » (1).

En résumé, d'après les chartes du Hainaut, c'était le seigneur haut-justicier,

propriétaire de la mine, qui l'exploitait, la vendait ou la louait à un tiers. — La

partie du Hainaut réunie à la France, conserva ses lois locales sauf les change-

ments qui pouvaient y être faits postérieurement. Les droits des seigneurs résul-

tant des chartes, et non postérieurement annulés, furent donc maintenus. -

L'arrêt de 1G89, qui donne à M. de Montausier un privilège sur toutes mines de

houille de France, ne fut ni applicable ni appliqué au Hainaut. — L'arrêt de

1G98, s'il y eut un effet quelconque, ce fut de laisser les seigneurs maîtres de

disposer de leurs mines sans recourir à la permission du roi. —- L'arrêt de 1744

ne fut qu'une mesure de police qui , tout en exigeant une permission royale pour

Résumé.

(1) PajotDescharmes.Préface,p. 6.
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exploiter, n'en laissa pas moins les seigneurs propriétaires des mines. —
Après

plusieurs tentatives, pour forcer ces seigneurs à se contenter, pour tous droits, de

la redevance perçue dans le Hainaut impérial, de Ventre cens, le gouvernement

reconnut tacitement la nécessité d'une permission seigneuriale conjointement

avec la permission royale.
— Enfin, l'administration des mines fut la même que

partout en France; on prit toutefois des précautions pour ne pas froisser la

susceptibilité des autorités locales à l'endroit de leurs privilèges.
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CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Droits de traite sur les charbons entrant en France.

1664 -1791.

N arrêté ministériel du 2 novembre 1832 créa une commission

d'enquête « pour éclaircir tous les points qui peuvent faire résoudre

la question de savoir si l'on doit supprimer ou réduire le droit

d'importation sur les houilles étrangères » (1).
— Malheureusement

cette enquête n'éclaircit absolument rien, et plus malheureusement

encore elle servit de base aux discussions, aux lois, aux ordonnances posté-

(1) Enquêtesur la houille,p. 7.
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rieures. Nous disons malheureusement, car rien n'est en effet plus malheu-

reux que de n'avoir, pour la discussion et la solution d'intérêts aussi gra-

ves, d'autre point d'appui qu'une collection de faits plus faux les uns que les

autres.

Nous aurons à en signaler plusieurs dans le cours de cet ouvrage. Mais ce qui

est le plus remarquable sous ce rapport, c'est Xexposé mis en tête de l'enquête,

exposé qui contient l'historique prétendu des mesures prises pour encourager

l'industrie houillère. Cet historique est de tout point contraire à la vérité, comme

on va le voir; mais d'abord, citons textuellement :

« Un édit du 3 juillet 1692, dit cet exposé, le premier que l'on puisse consi-

dérer comme ayant eu l'intention formelle de favoriser les mines du royaume, tixa

les droits d'importation du charbon de terre à 30 s. le baril de 250 1., poids de

marc, ce qui revenait à 1 fr. 20 cent. le quintal métrique ou l'hectolitre.

» Un arrêt du 1 9 juin 1703, confirmé par celui du 18 septembre 1763 , ré-

duisit ce droit au tiers seulement (40 c.) pour les charbons venant de Flandre et

du Hainaut, par les frontières de Champagne et de Picardie.

» Ainsi, on retrouve, dès cette époque, la distinction qui est faite aujourd'hui

(1832) en faveur des départements des Ardennes, de la Meuse et de la Mos elle.

Ils ne payaient alors que 40 c. au lieu de 1 fr. 20, et quand le tarif du 15 mars

1791 abaissa le droit proportionnel à 10 c, , il affranchit tout- à-fait ces mêmes

départements.

» On ne peut douter que l'établissement de droits ainsi combinés n'eut pour
motif unique d'encourager l'extraction de la houille du pays ; car, en cela , on

s'écartait du principe fondamental qui avait dicté le tarif de 1664, par lequel tou-

tes les matières brutes, nécessaires à l'industrie, étaient exemptes à l'entrée.

» En 1789, ce tarif était encore en vigueur. » (1).

Pour arriver à établir la différence du droit entre les frontières de Champagne
et de Picardie d'une part, et la frontière du Hainaut de l'autre, et former un tarif

Exposéde la
commission
d'enquête
de1832.

(1) Enquêtesur la houille,p. 3.
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général antérieur à celui de 1791, la
commission d'enquête s'appuie sur les arrêts

suivants : (2).

Du 3 juillet 1692. 1 liv. 10 s. au baril.

Du 19 juin 17 03 10 s. par les frontières de Champagne

et de Picardie,

Du 10 mai 1750. Prohibition pour les verreries de la

basse-ville de Dunkerqûe.

Du 18 septembre 1763 .<. 30 s. le baril par terre, 12 liv. lè

tonneau de 2,200 liv.

Du 18 juillet 1764. 9 liv. le tonneau par les généralités de

Bordeaux et de La Rochelle.

De ces arrêts, que la commission considère comme encore en vigueur et ap-

plicables au Hainaut, elle forme le tarif suivant qu'elle donne comme précédant

immédiatement celui du 15 mars 1791.

A TOUTE AUTREDESTINATION

Pour lesverreries PARLES'FRONTIÈIlES PAR111ER,MÊME
CELUID'ANGLETERRE

dela basse-ville - ETDELISLEROYALE..

de Dunkerque. de

la
Champagne

1
généralitésde

.1-'
et autres. Bordeaux tousautresports,

de la Picardie. et delaRochelle.

Parbaril de300liv. Parbaril de250liv.

Le tonneau

1

Le tonneaù
Prohibé. 10sols. 1 livre, 10sols. 9 livres. 12livres

(33c331eq.m.)(i) (1 fr. a0c le q. to.) (81 é. le qhi (1 &.09c. leq.m)

Ce tarif est complètement inexact. — Nous allons démontrer que le droit sur

les charbons autrichiens a été généralement inférieur à celui sur les charbons

anglais; —que le droit n'a été que peu de temps de 1 1. 10 s. par la frontière du

Hainaut ;
— qu'il n'a jamais été perçu à ce taux dans le Hainaut français et

Erreurs de la
commission
d'enquête.

(l) Enquêtesur la houille, p. 21.

(2) La commissiond'enquête, commenous venons dele voir, traduitles 10 s. de droitpar 40c.

le quintalmétrique.C'estùneerreur. Ellen'a pas pris garde que ces 10s. étaient imposésau baril

de 5001.tandisque les 30s. lesontaubaril de 250 1.
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que, loin de faire remonter à 1703 la distinction établie en 1791 en faveur des

frontières des Ardennes, de la Meuse et de la Moselle, le charbon autrichien

payait, en Champagne et en Picardie, un droit bien plus élevé que celui perçu

en Hainaut, en Flandre et en Artois. - Nous avons besoin, pour établir ces faits,

d'entrer dans quelques considérations préliminaires.

Les droits de traite n'étaient pas ce que sont aujourd'hui les droits de douanes.

Ils ne se percevaient pas seulement aux frontières du royaume.
— « On com-

prend-également, dit Necker, sous la dénomination de droits de traite , et les

droits exigés à l'entrée et à la sortie du royaume et ceux qui sont établis sur la

ligne de séparation de certaines provinces, et les droits appelés locaux, qui tan-

tôt forment une addition aux droits généraux d'entrée et de sortie, et tantôt en

sont le simple remplacement » (1).
— Plusieurs mesures furent inutilement ten-

tées pour arrivera l'uniformité de ces droits, et en dernier lieu un édit fut donné,

sous le ministère de Colbert, en septembre 1664, qui demeura en vigueur jus-

qu'à la révolution (2).

Le tarif de 1664 avait été composé dans la vue de porter tous les droits de

traite aux frontières du royaume.
— Il fut en conséquence proposé à toutes les

provinces ; mais les oppositions d'un grand nombre d'entre elles à ce système

d'uniformité, et les discussions qui en furent la suite, empêchèrent l'exécution

de ce plan (3).

Les provinces qui acceptèrent le tarif de 1664 sont connues sous la dénomina-

tion de provinces des cinq grosses fermes ;
— celles qui refusèrent de s'y

soumettre furent appelées provinces réputées étrangères, parce qu'elles étaient

effectivement étrangères au tarif dont elles ne suivaient pas la loi. — D'autres

provinces enfin, qui ne voulaient point avoir de tarif, qui voulaient conserver une

libre communication avec l'étranger, étaient appelées provinces d'étranger

effectif (4).

Droitsde
traite.

(1) Del'administrationdesfinances,t. 2, p. 134.

(2) Guyot,aumottraite,t. 17, p. 227. - Ilistoire dutarif de1664, t l, p. 2. —Necker, de l'ad-

ministrationdesfinances,t. 2, p. 136,

(a) Idem.— Idem.— Idem.- CléIfent. Histoiredela vieet de l'administrationdeColbert,p. 165.

(4) Guyot,aumottraite,t. 17,p. 227et 230. — Histoiredu tarif de 1664, t. 1, p. 2. — Necker,

de l'administrationdesfinances,t. 2, p. 136.
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De là, le royaume, sous le rapport des traites, était divisé en trois sortes de

provinces : (Voir la carte ci-jointe).

Provinces des cinq grosses fermes.

Provinces réputées étrangères.

Provinces d'étranger effectif.

Les provinces des cinq grosses fermes étaient les gouvernements de Norman-

die, de Picardie, de Champagne, de Bourgogne, du Bourbonnois, du Berri,

du Poitou, de l'Anjou, du Maine, et ceux renfermés dans ce cercle. -

Les provinces réputées étrangères étaient: les gouvernements de
Saintonge,

de

la Marche, du Limousin, de l'Auvergne, du Lyonnois, du Dauphin&et ceux au-

delà. De plus, ceux de Bretagne, de la Franche-Comté, de Flandre et d'Artois.

Les provinces d'étranger effectif étaient les gouvernements d'Alsace et de Lor-

raine (1).
— Il faut y joindre les ports francs, qui aussi jouissaient de l'exemption

absolue des droits de traite.C'étaient Marseille, Dunkerque, Bayonne, Lorient (2).

Une ligne de douanes entourait les cinq grosses fermes et des droits uniformes

y étaient perçus à l'entrée et à la sortie. — D'autres lignes de douanes entou-

raient les diverses provinces réputées étrangères ; on y percevait d'autres droits,

suivant des tarifs tout spéciaux (3).
— Enfin deux provinces et quelques ports

recevaient, exemptes de droits, les marchandises étrangères (4).
— Tel était

l'état de la France, sous le rapport des douanes, avant la révolution de 1789 ;

voyons quel rôle y jouaient le Hainaut, la Flandre et l'Artois.

Le régime des traites du Hainaut, de la Flandre et de l'Artois. peut se résumer

ainsi : (5).

Provincesdes
cinqgrosses

fermes.

Provinces
réputées

étrangères.

Provinces
d'étranger
effectif.

Régimedes
traitesdu

(1) Guyot,aumot traite. p. 228et 250. —Histoiredu tarif de1664,t. 1, p. 2.- Necker,detad-
ministrationdesfinances,t. 2, p. 157. - Morand, p.491. — Clément,HistotredeColbert,p. 168.

(2) Necker,de l'administrationdesfinances,t. 2, p. 157.—Guyot,au mottraite, p. MO.—Clément,

p. 168.

(3) Histoiredu tarif de1664, t. 1, p. 2.

(4) Necker,de l'administrationdesfinances,t. 2, p. 137.

(5) Guyot,aumottraite, t. 17,p. 227et suivantes.— Idem,au motHainaut,t. 8, p. 398. —

Recueildesédits, etc., enregistrésau parlementdeFlandre,t. 9, p. 139 à 141.
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1° Les marchandises étrangères seulement, venant par terre, et toutes mar-

chandises étrangères ou autres venant par mer, payaient, à l'entrée du Hainaut,

de la Flandre et de l'Artois, les droits d'un tarif spécial si ces marchandises

étaient destinées à être consommées dans l'une de ces provinces.

2° Les marchandises françaises venant des cinq grosses fermes par terre, soit

pour être consommées dans l'une de ces trois provinces, soit pour les traverser et

et aller à l'étranger, ne payaient que les droits de sortie du tarif des cinq grosses

fermes.

3° Si les marchandises étrangères ne fesaient que transiter à destination pour

les cinq grosses fermes, elles étaient expédiées sous acquit à caution et payaient

les droits d'entrée du tarif des cinq grosses fermes.

4° Les marchandises des provinces du Hainaut, de Flandre et d'Artois,

expédiées pour l'étranger, payaient les droits de sortie de leur tarif, et celles

expédiées pour les cinq grosses fermes payaient les droits d'entrée du tarif de ces

dernières provinces.

5° Quant aux chiffres des droits de ces tarifs, des réglements postérieurs,

soit généraux , soit spéciaux , y avaient apporté des modifications.

6° Dunkerque, comme port franc, était exempt de tous ces droits. Mais cette

exemption ne s'étendait qu'à la ville haute. — Les droits d'entrée et de sortie du

tarif du Hainaut et de la Flandre se percevait à l'entrée de la basse ville. Les

marchandises françaises entrant en Flandre par Dunkerque étaient toutefois

exemptes de ces droits, si elles étaient accompagnées de certificats en règle

constatant leur origine (1).

Hainaut,
tie la Flandre
et de r Artois

(1) Savary.Dictionnairedu commerce,t. 1, p. 225. — Mémoireconcernantla Flandreflamingante

p. 52.
« Les droitsdu tarifde 1671, ou des réglementspostérieurs, doiventêtre perçusau bureau de la

basse villede Dunkerque,sur les marchandisesqui sortentde la villehaute, pourentrerdansle pays

conquis, et sur cellesquisortentde ce pays, pour entrerdansla haute-ville, soitpar terre, soitpar

les canaux, conformémentà la déclarationdu roi, denovembre1662, arrêts et lettres-patentesdes

:;0 janvieret 16 février1100, et arrêt du 10 octobre1716.

« Suivant ces réglementset les principesde la franchisequ'ils accordent, tant à ville et au
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7° Enfin « deux juridictions des traites siégeaient à Valenciennes et à Dunker-

que. Elles jugeaient en dernier ressort jusqu'à concurrence de 500 liv. et, sauf

Tappel au conseil d'état, quand l'objet excédait cette somme » (1).
— Ces juri-

dictions avaient été créées en mai 1691 (2).

Il y avait donc aux frontières du Nord et de FEst : — 1° Deux provinces (la

Lorraine et l'Alsace) et un port franc (Dunkerque) où les charbons étrangers,

comme toutes les autres marchandises, pouvaient entrer en franchise. — 2° Deux

tarifs, l'un pour le Hainaut, la Flandre et l'Artois, l'autre pour les cinq grosses

fermes. Les droits de ce dernier tarif étaient perçus en Picardie et en Champagne ;

pour la Picardie , aux limites de l'Artois et de la Flandre; pour la Champagne ,
aux limites de la Flandre, à la frontière, et aux limites de la Lorraine et de la

Franche-Comté.

Ces deux tarifs avaient été, avons-nous dit, modifiés par des réglements pos-

térieurs. —
Quels étaient les droits sur le charbon dans ces tarifs ? —

Auquel

de ces tarifs s'appliquait chaque arrêt postérieur ?
— Telles sont les questions à

examiner.

La moyenne des droits sur la houille étrangère, antérieurement au tarif de

1664 était de 4 sols au baril de 250 livres (3), soit 0 fr. 15 c. au quintal

Régimedes
frontièresdu
Nordet de

l'Est.

Droitpour les
cinqgrosses

fermes.1664.

port de Dunkerque, qu'aucanalde Mardick, les marchandisesdu crû et desfabriquesdeFrance, qui

viennentpar Dunkerque,pour consommationdu pays conquis,devraientêtreregardéescommeétran-

gères, et par conséquentêtre assujettiesauxmêmesdroits, sansdistinction;néanmoins,il nefautpas

les confondre, lorsqu'ellessontaccompagnéesdes certificatsrequispar l'arrêt du 13 octobre1722, et

la décision du 2 août 1751. » (Noticedes arrêts et décisionsdu conseild'état du roi; qui ont

emplié, restreintou modifiéle tarif ci-dessus.— Recueildes éditsetc. enregistrésau parlement de

Flandre, t. 7 p. 144).
Dansunmémoirede la compagnied'Anzinsignéde L. Mathieu,sondirecteur(Réponseetobservations

sur l'analyse, etc. 1790, p. 8), onvoit que les charbonsanglaisarriventdans le port de Dunkerque

sanspayerdedroit. — Il est bienentenduqu'il ne s'agiticique de la ville-haute.

(1) Dieudonné,t. 1 p. 147.

(2) CalendrierdeFlandre, 1785, p. 213 et 540.

(5) Histoiredu tarif de1664, t. 2, p. 23i. — C'est l'arrêt de 1715, sur le charbon anglais,dont

nousparleronsplusbasquifixeà 250liv. le poidsdubaril(Morand,p. 629.— Mémoirede Crisenois,

fermier-général) -
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métrique.
— Le tarif de 1664, porta ce droit à 8 sols (1), soit 32 c. au

quintal métrique.

Le tarif du 18 avril 1667, espèce de supplément à celui de 1664, éleva de

nouveau le droit, et le fixa à 24 sols (2) soit 96 c. au quintal métrique.
—

Appa-

remment la perception de ce droit donna lieu à des difficultés, car un arrêt du 16

novembre 1668, interprétatif du tarif, ordonna que le droit de 24 sols serait

payé parle charbon entrant par mer, ce qui portait sur le charbon d'Angleterre ,

qui n'est toutefois nommément imposé qu'en 1701 (3).

Le premier tarif pour nos provinces fut donné le 3 février 1669 « pour la levée

des droits d'entrée et de sortie, et décharge d'aucunes marchandises, denrées et

manufactures passant des pays restés au roi catholique (le roi d'Espagne) en ceux

qui ont été cédés à S. M. par les traités des Pyrennées et d'Aix-la-Cha-

pelle » (4).
— Nous ignorons ce que contenait ce tarif.

Le 13 juin 1671 , un nouveau tarif fut fait qui modifia celui de 1669. On lit

dans les lettres-patentes qui raccompagnent, que le roi voulant favorablement

traiter ses sujets des pays de Flandre, Hainaut, Luxembourg (rendus par le

le traité de 1678) Artois et autres, a fait ce nouveau tarif par lequel les droits

sont beaucoup modérés (5).
— Ce tarif porte néant à l'entrée des charbons

étrangers (6).

Tandis donc que par la frontière de Champagne, aujourd'hui partie de celles

des Ardennes, le charbon payait un droit équivalent à 96 c. le quintal métrique ,

tandis qu'il payait ce même droit aux autres entrées de Champagne et de Picar-

die , il ne payait rien par la frontière du Nord , rien par celles de la Meuse et de

la Moselle. — Mais les mines d'Auvergne et du Nivernois ne pouvant suffire à la

consommation des provinces des cinq grosses fermes, des représentations furent

1661.

Droitpourle
Hainaut,la
Flandreet

l'Artois,1669.

1671.

Droitpourla
Champagne.

1672.

(1) Tarifdu 18septembre1664(pièces justificatives).— Histoiredu tarif de1664, t. 2 p. 23L

(2) Tarifdu18 avril 1607(piècesjustificatives).

(3) Histoiredutarif de1664, t. 2, p. 237. - Arrêt du 6 septembre1671 (piècesjustificatives)

(4) Lettres-patentesaccompagnantle tarifde 1370 (piècesjustificatives).

(5) Idem.

(6) Tarifde 1671 (pièces justificatives).
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faites au conseil d'état du roi (1). « On reconnut bientôt que les droits du tarif

de 1667 étaient exclusifs sur le charbon du pays de Liège que la province de

Champagne et autres voisines étaient obligées de tirer par la Meuse pour leur usage

et consommation m (2). Un arrêt du 31 octobre 1672 , reporta à 8 sols, chiffre

du tarif de 1664, le droit sur le charbon venant de Liège, tant par la Meuse que

par charroi (3).

Au moyen de ces divers arrêts, le tarif des droits perçus en 1672 peut être

établi ainsi qu'il suit :

TARIF DES DROITSPERÇUSAUX DIVERSESENTRÉESSUR LES CHARBONS

ÉTRANGERSEN 1672.

Parles frontièresde la Flandre
ou du Hainaut pourêtre con- Par1 entrdesde Champagne.

Par touteslesautresentrées
sommédans cesprovinces

Pai-lesentréesde Cliampa,,,,,tie. des5 grossesfermes.
et dansl'Artois-

NÉANT. 8 s. (A)aubarilde250liv (B) 24s. (A)aubaril de250liv.(B) i

(32c. le quintalmétrique). (96c. le quintalmétrique).

Tarif du13juin1671. (A)Arrêtde31 octobre1672. (A)Tarifdu 18avril1667.
(B)Idemdu28septembre1715. (B)Arrêtdu 28septembre1715

La faveur accordée à la Champagne fut supprimée par un arrêt du 16 novembre

1688 qui rétablit le droit à 24 sols (4). Puis « par arrêt du 3 juillet 1692 , le

charbon de terre, venant des pays étrangers fut imposé à 30 sols le baril à toutes

les entrées du royaume, tant des cinq grosses fermes que des pays réputés étran-

gers, et pays conquis, cédés et réunis » (5).
— L'arrêt du 6 septembre 1701

Tarifde
167-2.

Droit
uniforme.

1692.

(1) Morand,p. 627.

(2) Histoiredu tarif de1664, t. 2, p. 235.

(3) Idem— Morand,p. 627.

(4) Morand,p. 627.

(5) Idem, p. 491. — Histoiredu tarif de1664, t. 2, p. 236. — Arrêtdu 3 juillet 1692(pièces
justificatives). —Il est bienentenduque les provincesd'étrangereffectifnesont pas comprisesdans

cettedisposition,nonplus quedansaucuneautre dont nous auronsà parler. Les douanes, commele

dit Necker(Del'administrationdesfinances, t. 2, p. 138) étant «placéessur la partiede leurs limites

qui confineà l'intérieurdu royaume,» la perceptionne pouvaitse faireà la frontièreet n'a pu consé-

quemmentêtreordonnée.
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impose également à 30 sols le baril de charbon d'Angleterre, d'Ecosse et

d'Irlande (1).

Voilà donc un droit parfaitement uniforme à toutes les entrées des fermes du

royaume , conséquemment applicable au Hainaut. Mais ce droit subsisla-t-il pour

nous jusqu'à la Révolution , comme l'a cru la commission d'enquête ? C'est ce que

nous allons voir.

En 1691, Louis XIV s'était emparé du territoire de Mons. Aucun droit de

traite ne fut perçu sur les charbons qui en provenaient.
— Mais, lorsque cette

partie du Hainaut fut rendue à l'Espagne, conformément au traité de Riswich, les

fermiers-généraux voulurent mettre à exécution, aux entrées du Hainaut français,

l'arrêt de 1692 (2) qui allait augmenter tout à coup, dans nos provinces, le prix

de la houille , de 1 fr. 20 c. au quintal métrique.
— La menace de cette mesure,

« donna lieu à des représentations de la part des magistrats et habitants du

Hainaut et de la Flandre française sur le préjudice que leur causait le droit de

30 sols qu'il établissait, et d'après les motifs qu'ils exposèrent, le conseil ordonna

par arrêt du 18 octobre 1698 , par provision et sans tirer à conséquence, que

les charbons de terre provenant des mines du Hainaut Espagnol paieraient seule-

ment 10 sols par baril à l'entrée du Hainaut et de la Flandre française.

« Sur de nouvelles représentations, et par des considérations particulières, les

droits sur le charbon de terre provenant du Hainaut étranger furent réduits à 5 s.

le baril, par arrêt du 21 décembre 1700, au lieu de 10 s. à quoi ils avaient été fixés

parle précédent arrêt » (3).
— Cet arrêt de 1700, postérieur à celui sur lequel se

fonde la commission d'enquête, fixa, dit l'auteur du Recueil des édits etc. enre-

gistrés au parlement de Flandre, le droit par notre frontière sur le charbon

de terre du Hainaut autrichien destiné aux provinces du Hainaut, de

Flandre et d'Artois à 5 sols le baril, et le baril par deux arrêts postérieurs , des

19 juin 1703 et 8 novembre 1723 , à 300 liv. poids de marc (4).
— Ce droit

Droit pour le
Hainaut,la
Frandreet

l'Artois,1698.

de 1700à
1191.

(1) Morand,p. 628.— Arrêtdu6 septembre1701(piècesjustificatives).

(2) Arrêtdu 27mars1714 (piècesjustificatives).

(5) Morand,p. 491et 628.— Arrêtdu21 décembre1700(piècesjustificatives).

(4) Recueildeséditsetc. enregistrésau parlementde Flandre,t. 9, p. 86et t. 10,p. 140.
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de 5 sols subsista jusqu'en 1791 , comme nous allons le prouver immédiatement,

et comme le. démontreront en outre certains arrêts que nous aurons à citer

plus bas.

Deux arrêts du 9 novembre 1715 et 24 septembre 1716 , rappelés dans celui

du 8 novembre 1723, avaient fixé aussi à 5 sols le baril, le droit de transit sur le

charbon autrichien par Condé. Ce dernier arrêt réduisit le droit de moitié, tout

en maintenant le droit de 5 sols pour le charbon consommé dans nos provinces :

« lequel droit de 5 sols, y est-il dit , continuera au surplus d'être perçu à Condé

sur tous les charbons qui viendront de Mons, autres que ceux qui passeront de

Condé à Tournai. » (1).

Dans deux mémoires de 1756, nous lisons : dans l'un (2), que le droit sur le

charbon de terre autrichien est de 5 sols par baril, ce qui revient à 3 liv. par

chariot; et dans l'autre (3) , que les droits sur les charbons du Hainaut sont très

modiques en comparaison de ceux perçus sur les charbons d'Angleterre. — Nous

lisons dans deux mémoires de 1790 et dans un autre de 1821 , émanés de la com-

pagnie d'Anzin, que le droit sur le charbon autrichien a été le même depuisTorigine

jusqu'à la révolution (4).
— Enfin, par un mémoire pour les bateliers de Condé

de 1791 , nous voyons que le charbon venant de Mons pour être consommé dans

nos provinces devait payer le droit « à raison de 5 sols par baril de 300 liv.

pesant » (5).

Le droit uniforme de 30 sols fut aussi modéré à 10 sols par un arrêt de 1703;

mais non pas, comme Pa cru la commission d'enquête, pour les frontières des

Ardennes, de la Meuse et de la Moselle. — Aux frontières de la Meuse et de la

Moselle, il ne se percevait point de droit, nous l'avons déjà dit ; la Lorraine étant

Droit pour la
Picardie et la
Champagne

par le
Hainautet la

Flandre.
1703.

(1) Voirces arrêtsdontnousreparleronsplus bas (piècesjustificatives).

(2) Mémoirepar demandeset réponses,p. 45.

(5) Observationssur lelocaletc. p. 23, fesantsuite au MémoirepourDésandrouincontrede Cernay.

(4) Mémoiresur l'importationdu charbondeMons,1790,p. 2. — Réponseà l'analyseet aux obser-

vationsetc. 1790,p. 22. - Réponseauxpétitions dequelquesfabricantsdu Nord, 1821,p. 5. — Hy
a bienquelqueserreurset quelquesdifférencesdansles énoncésde cesmémoires, mais tous fontvoir

que jamaisle droitne fut de 30 sols.

(5) Mémoirepour les bateliersde Condécontrele receveurdesdouanes,1791.p. 3.
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une province d'étranger effectif, la ligne de douane se trouvait aux limites de

la Lorraine et de la Champagne.
— Une partie de la frontière des Ardennes était

alors de l'intendance du Hainaut et payait conséquemment 5 sols. —
Enfin, l'arrêt

de 1703 , comme nous allons le prouver, ne s'appliquait pas même à cette partie

de la frontière des Ardennes qui était alors frontière de la Champagne.
— Mais

d'abord reproduisons ce que disait la commission d'enquête.

« Un arrêt du 18 juin 1703, dit-elle, confirmé par celui du 18 septembre

1763 , réduisit ce droit (celui de 30 sols) au tiers seulement pour les charbons

venant de la Flandre et du Hainaut, par les frontières de Champagne et de

Picardie. » — « Ainsi on retrouve dès cette époque, ajoute la commission,

la distinction qui est faite aujourd'hui (1832) en faveur des départements des

Ardennes, de la Meuse et de la Moselle. » — « On ne peut douter que l'établis-

sement de droits ainsi combinés n'eut pour motif unique d'encourager l'extraction

de la houille du pays » (I).

Pour arriver à cette conclusion, la commission suppose, et bien gratuitement :
— 1° qu'en 1703 l'on extrayait de la houille dans le Nord de la France , alors

que l'on n'en trouva qu'en 1720. — 20 Que ces mots venant de la Flandre it

du Hainaut s'appliquaient à l'étranger, tandis que ni la Picardie ni la Champagne

ne touchaient en aucun point, soit à la Flandre, soit au Hainaut autrichien. —

3° Que la Champagne et la Picardie avaient les mêmes frontières qu'aujourd'hui

les Ardennes, la Meuse et la Moselle, ce qui n'est pas.

Et d'abord , pour ne point douter que l'établissement d'un droit ait pour motif

unique l'encouragement de l'extraction de la houille du pays, il faudrait que le

pays produisît de la houille, et chacun sait qu'en 1703 le Hainaut n'en produisait

pas. Mais chacun comprend que le droit qui frappait les provinces-frontières était

plus onéreux encore pour les provinces de l'intérieur, telle que la Picardie. —
Or,

les plaintes des habitants du Hainaut et de la Flandre ayant été écoutées, il était

tout naturel qu'il s'en élevât également des provinces limitrophes. Aussi voyons-

nous que l'arrêt de 1703, qui réduit le droit sur les charbon venant de la Flandre

(!) Enquêtede 1832.p. 4.
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et du Hainaut, fut rendu sur les réclamations des maîtres de forges de Champa-

gne et de Picardie (1).

Maintenant, comment ces mots : venant de la Flandre et du Hainaut,

auraient-ils pu s'appliquer à la Flandre et au Hainaut autrichien ? - Il ne pouvait
venir de charbon de la Flandre autrichienne qui n'en a jamais produit, et qui ne

touchait en aucun point ni à la Champagne, ni à la
Picardie ; le Hainaut non plus

ne touchait ni à Tune ni à l'autre de ces deux provinces; de telle sorte que, pour

entrer par la frontière de Champagne, le charbon du Hainaut aurait du passer par

les terres de Liège.
—

Or, dans cette supposition, on aurait eu ce résultat que les

charbons de Liège, qui ne jouissaient pas de la même modération, eussent payé
30 sols et les charbons du Hainaut 10. sols, en entrant par la même frontière, ce

que l'on ne saurait admettre.

D'ailleurs, le mot frontière, par lequel la commission d'enquête entend la

limite du territoire du royaume, le mot frontière n'est pas même dans l'arrêt. Cet

arrêt accorde la réduction du droit « SLÙXentrées des provinces de Picardie et de

Champagne sur les charbons de terre venant de la Flandre et du Hai-

naut » (2).
— La Picardie ne tenait par aucun point aux terres étrangères, ce

dont la commission ne paraît pas s'être doutée ; mais la Picardie et la Champagne

tenaient à la Flandre et au Hainaut Français. —Or, il résultait de la combinaison

des divers tarifs, comme nous l'avons expliqué, que le charbpn autrichien

payait 5 sols à l'entrée dans le Hainaut ou la Flandre s'il avait cette destination ;

mais que , si, traversant le Hainaut ou la Flandre, il entrait en Picardie ou en

(1) « En 1703, les maitresde forgesdesprovincesde Picardieet de,Champagneseréunirentpour

représenterquele droit de 30 sols augmentaitconsidérablementle prix de leursouvragessans

qu'il enrésultâtaucunavantagepour les minesdn Nivernoiset des autresprovincesdes cinqgrosse^
fermes; qu'ils en avaienttiré du charbon,maisque leurrevenantpar lesfraisde transportet les routes

presqu'impraticables,encoreà unplushautprixqueceuxdu Hainautet de la Flandre,ils étaientobligés
de donnerla préférence.à ces derniers,mêmeen supportantlachargede 30 sols. Surces représenta-

tions.
il fut ordonnépar arrêt du 19juin1703, une réductionaux entréesde ces deux provinces

surles charbonsde terre venantde la Flandre et duHainaut, à 10solsparbaril dupoidsde300 liv. »

- Morand,p. 49l et 628. - Histoire du tarif de 1663, t. 2 p. 236. — Arrêt du 19 juin 1703

(piècesjustificatives).

(2) Arrêtdu 19juin1705.
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Champagne, il payait 30 sols. — On comprend parfaitement comment, sans

rien changer aux droits perçus aux frontières du royaume, soit par terre, soit par

mer, même par la frontière de Champagne , même par les entrées de Cham-

pagne du côté de la Lorraine, on a pu n'imposer qu'à 10 sols les charbons qui

voyageaient en transit, sous acquit à caution, par la Flandre ou le Hainaut à desti-

nation pour la Champagne ou la Picardie.

Loin donc que le législateur ait avantagé dès lors, comme il le fit plus tard ,

les consommateurs des Ardennes, il laissa subsister un droit de 30 sols à toutes

les entrées de la Champagne qui ne confinaient pas au Hainaut, ne modéra qu'à

10 sols le droit par les entrées touchant à cette dernière province, qui, elle, ne

payait que 5 sols. — Si, en 1791 , les droits furent supprimés à la frontière des

Ardennes, ce ne fut point, comme on le voit, la continuation d'un système

antérieurement établi, ce fut plutôt par assimilation à ce qui avait lieu par

les frontières de la Meuse et de la Moselle. — Si la distinction établie alors entre

ces frontières et celle du Nord a été depuis continuée, ça dut être par d'autres

motifs que ceux qui avaient constitué l'ancien état de chose. Si c'était par imita-

tion de ce qui se fesait autrefois, comme le pense la commission d'enquête, cette

distinction ne serait alors que la continuation d'un abus dont on aurait oublié

l'origine.

Quoi qu'il en soit, nous pouvons maintenant établir le tarif de 1703 de la

manière suivante :

TARIF DES DROITSPERÇUSAUXDIVERSESENTREESSURLES CHARBONS

ÉTRANGERSEN 1703.

SURLES CHARBONSDE MONS,
ENTRANTPARTERREPARLAFLANDREETLEIIAINAUTFRANÇAIS. SURTOUSLESCHARBONS

— —,r"" -— parlesautresentréesdeterre
PourleHainaut',la Flandre

1

Pourla Picardieetla et demer.
et l'Artois. Champagne.

5 s (A)aubaril de300liv.(B) 10s aubaril de300livres 30s (A)au barilde250liv (B)
(16c. 67le quint,métriq). (33c.33 le quintalmétrique). (1fr 20c. le quintalmétrique)

(A)Arrêtsdu 31 décembre1700. Arrêtdu 19juin 1703. (A)Arrêtsdes7 juillet1692et 6
(B)Idemdes19juin 1703et septembre1701.

8novembre1723. (B)Arrêtdu 28septembre1715.

Tarifde
1703.
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CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Droits de traite sur les charbons entrant en France.

1664 - 1791 (suite et fin).

M

fous
avons vu le droit de traite uniformisé à 30 s. en 1692 , et uri

arrêt de 1701 frapper nommément du même droit les charbons

d'Angleterre,
d'Ecosse et d'Irlande. — « Mais, soit qu'on regardât

les mines du royaume comme épuisées , ou pas assez abondantes,

étant survenu, en 1714, une disette, et tant le charbon de terre que le bois,

ayant considérablement augmenté de prix, on crut devoir pour un moment ouvrir

la porte au charbon de terre d'Angleterre , Ecosse et Irlande : le droit de 30 s.

en fut modéré par arrêt du 4 septembre de la dite année 1714, jusqu'au dernier

Droitsur le
charbon

atiglais. 1714.
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septembre 1715 , à 8 s. par baril » (1).
— « Les raisons de disette qui avaient

déterminé la dite modération, et qu'on n'avait regardé que comme momentanées,

subsistaient toujours. Aussi la dite modération à 8 s. fut-elle continuée donnée

en année (2), par différents arrêts, jusqu'au mois de janvier 1730 (3), » époque

à laquelle les raisons qui avaient donné lieu à cette modération de droit ne

subsistant plus qu'en partie, deux arrêts portèrent le droit à 12 s. pour
tous

les charbons et par toutes les entrées des cinq grosses fermes et autres, à partir

du 1er février 1730 (4).

Mais « pendant que les charbons de terre étrangers payaient ce droit de 12 s.

par baril du poids de 250 1. à toutes les entrées du royaume, ceux venant du

Hainaut étranger dans le Hainaut Français et dans la Flandre Française , conti-

nuaient à ne payer que 5 s. par baril du poids de 300 1. » — « Cette ex-

ception pour le charbon du Hainaut étranger , entrant par la Flandre et le Hai-

naut Français. était la seule qui fut faite à la loi générale et uniforme

des charbons étrangers » (5).
— D'où il suit : que le charbon de Liège et de

CroitUniforme
excepté pour
le Hainautet
la Flandre.

1730.

(1) Morand(mémoirede Crisenois),p. 628.— Arrêtdu 4 septembre1714 (piècesjustificatives).
« Leroi, étantinforméquele prixdu charbondeboiset de terre, dit l'arrêt, dont l'usage est absolu-

ment nécessaireà plusieursmanufacturierset espècesd'ouvriers,était considérablementaugmenté;
à quoiS. M.désirantpourvoir. ordonne» etc.

(2) Lesarrêtsintervenussuccessivementsontceux des: - 28 septembre1715. —24septembre
1716(piècesjustificatives).- 21 août 1717.— 10 octobre1118.—28 octobre1719. —17 septem-
bre 1120(piècesjustificatives).— 11septembre1721(piècesjustificatives).— 22 septembre1722

(piècesjustificatives).- 4 octobre1723 (piècesjustificatives).— 12 septembre1724 (piècesjustifi-

catives). — 18 septembre1125 (piècesjustificatives). - 15juillet 1726 (piècesjustificatives).—
7 juillet1727 (piècesjustificatives).—Onvoit,par cesarrêts,quela modérationde droitestcontinuée

parceque lesmêmesraisonssubsistent.

(3) Morand(mémoirede Crisenois),p. 629.

(4) Idem. - Arrêtsdes 31janvier et 28 novembre1730(pièces justificatives).- Ces arrêts ne

parlentquedu charbonanglais.Maisceluidu 5 février1761citel'arrêtdu 28 novembre1730comme

ayantordonnélaperceptiondudroitde 12 s. surles charbonsde terre sansdistinction,dansl'étendue
descinqgrossesfermeset dansles provincesréputéesétrangères.—Y avait-ildeuxarrêtsdu 30 novem-

bre 1130? celan'estpasprobable.Celui-cireçut-ilcetteinterprétationpar quelquedécisionqui nous

est restéeinconnue,ouseulementpar la pratique? Toujours,est-il, commeon va le voir parle mé-

moiredeCrisenois,qu'àpartirde 1730, toutcharbonétrangerpaya t2 s. par toutesles entrées, ex-

ceptéparla Flandreetle Hainaut.

(5) Morand(mémoiredeCrisenois),p. 629*



311

Namur, entrant en Champagne, comme celui du Hainaut autrichien, transitant

par la Flandre ou le Hainaut, pour la Champagne ou la Picardie, payaient 12 s.

par baril de 250 1. - On peut donc établir ainsi qu'il suit le tarif des droits

perçus à cette époque :
»

TARIF DESDROITSPERÇUSAUXDIVERSESENTREESSURLES CHARBONS

ÉTRANGERS,EN 1730.

SUR LES CHARBONSDE MONS

PARLESFRONTIÈRESDETERREDELAFLANDREETDUHAINAUT. SURTOUSLESAUTRESCHARBONS

par touteslesautresentrées
PourlesprovincesdeHainaut, Transitantpourlesprovinces de terreetdemer.
de Flandre et d'Artois. dePicardieet deChampagne.

5 s. (A)aubaril de300liv (B) 12s.aubarilde250livres 12s. au barilde250livres.
(16c. 67 lequintalmétrique) (48c. le quintalmétrique) (48c. le quintalmétrique)

(A)Arrêtsdes31décembre1700. Arrêtsdes31janvier, Arrêtsdes31janvier,

1(B)
19juin 1703,- 8 nov.1723 — 23 novembre1730. — 23novembre1730

« Les choses subsistèrent en cet état jusqu'en 1741. Alors on trouva que les

raisons qui avaient déterminé la modération à 12 s. sur les charbons d'Angleterre,

Ecosse et Irlande, ne subsistaient plus pour ceux entrant dans le royaume par

Saint-Valery, Dunkerque, Boulogne, Calais, et autres entrées de la Picardie et

de la Flandre. L'arrêt du 6 juin 1741 abroge cette modération, et rétablit à ces

entrées seulement le droit de 30 s. » (1).
— « Ce même droit de 30 s. fut pa-

reillement recréé dans tous les ports de la Normandie, par un autre arrêt du 15

août suivant » (2).

Le 10 mars 1750, un arrêt prohiba le charbon étranger pour les deux verre-

ries de la ville de Dunkerque, et cette prohibition subsista jusqu'en 1791 (3).
—

Tarifde
1730.

Droitspour
la Flandre,

la Picardieet
la Normandie.

1741.

(1) Morand(mémoiresde Crisenois),p. 630. — Arrêtdu6 juin 1741(piècesjustificatives).« Les
raisons qui ontdéterminéà cettemodération, dit l'arrêt, ne subsistantplus pour les charbonsqui
entrerontdansle royaumepar St-Valery »

(2) Morand(mémoirede Crisenois, p. 630. - « S. M.,ditl'arrêt, étantaussiinforméeque lamême
modérationne doitplus avoirlieu pour les charbonsqui entrent dans le royaumepar les différents

portsde laNormandie. » (Piècesjustificatives).

(5) Lacommissiond'enquête de 1832 (p. 21)faitde cet arrêt un élémentde sontarif. Ce n'est là
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On voit, par la correspondance de M. de Colonia , intendant des fermes générales,

avec l'intendant du Hainaut, que la verrerie de la basse-ville de Dunkerque, à

cause du prix de transport du charbon de Valenciennes, avait été obligée de se

servir du cliarhon anglais malgré les droits. Elle avait obtenu une exemption

provisoire qui lui fut retirée sur la réclamation de la compagnie d'Anzin. On cher-

cha alors les moyens de permettre au propriétaire d'aller prendre les charbons

à Anzin dans ses bateaux, mais les bateliers de Condé s'y opposèrent (1).

« En 1761, on pensa que la quantité de mines qui étaient ouvertes en

France, et particulièrement en Bretagne, pouvait fournir la consommation de la

plus grande partie des provinces du royaume. Pourfavoriser et encourager encore

davantage l'exploitation des dites mines, le droit de 30 s. par baril fut rétabli par

arrêt du 5 février 1761, à l'entrée des ports de Bretagne, comme il avait été, en

1741, dans les ports de Flandre, Picardie et Normandie. A l'égard des entrées

par les autres provinces du royaume, il fut ordonné qu'au lieu du droit de 12 s.,

il en serait perçu un de 18 s. par baril de 250 l. sur les charbons venant de

l'étranger » (2).
— « Ordonne, dit l'arrêt du conseil, qu'à compter du jour de

la publication du présent arrêt il sera perçu 30 s. par chaque baril de

charbon de terre de 250 1., poids de marc, venant d'Angleterre, d'Ecosse et

d'Irlande, ou autres pays étrangers , et entrant par St.-Valery, Dunkerque,

Boulogne, Calais, et autres entrées de la Picardie et de la Flandre, les

directions des fermes d-Aniiens et de Lille, et les différents ports de la Nor-

mandie. Ordonne en outre que le même droit de 30 s. sera aussi perçu dans

les différents ports de la Provence et de la Bretagne. Comme aussi qu'au lieu

du droit de 12 s. ordonné être perçu sur les charbons de terre par le dit arrêt du

28 novembre 1730, dans Vétendue des cinq grosses fermes et dans les pro-

vinces réputées étrangères, il sera perçu un droit de 18 s. »
(3).

— Cet

Droit pourla
liretague.

1761.

qu'une exception; à Dunkerque,port franc. la houilleentrait sans payer de droit. Les bureaux des

traites étaient établis à l'entrée de la basse-ville. — Onpeut voir (arrêt du 10 mars 1750, (pièces

justificatives),que la défensedont il est ici questionétait la conditiond'un privilègeaccordé.

(1) Correspondancedes fermesgénéralesavec l'intendantdu Hainaut. (Archivesdu départementdu

Nord).

(2) Morand(mémoiredeCrisenois),p. 650.

(5) Arrêtdu 5 février 1761 (piècesjustificatives),
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arrêt, rendu, comme nous venons de le dire, sur ce que le roi avait été « informé

que l'exploitation des mines de charbon de terre est augmentée dans son royau-

me, » et « pour donner, à ceux de ses sujets qui exploitent les dites mines, des

marques de sa bienveillance, » cet arrêt, disons-nous, permettait « aux conces-

sionnaires et entrepreneurs des dites mines de charbon de terre, d'établir, si bon

leur semble, à leurs frais, dans les ports et lieux par lesquels le dit charbon de

terre peut entrer, des commis et préposés, à l'effet de veiller à l'exacte perception

des dits droits » (1).

« De la façon dont était libellé cet arrêt, on pouvait croire qu'il était dérogatif

aux réglements particuliers rendus pour les charbons du Hainaut autrichien qui

venaient par terre en Flandre et Hainaut Français. Mais, sur les représenta-

tions qui furent faites au conseil à ce sujet, toute incertitude fut levée par la

décision du 9 mai suivant par laquelle il déclara n'avoir rien voulu changer aux

règlements rendus pour la Flandre et le Hainaut, qui devaient continuer à avoir

leur exécution.

» Tel a été, jusqu'en '1763, ajoute le fermier-général Crisenois, l'état des

choses. Le charbon de terre venant de l'étranger dans les provinces autres que

la Flandre, la Picardie, la Normandie et la Bretagne, doivent 18 s. par baril du

poids de 250 1.; ceux qui viennent dans les provinces de Flandre, Picardie,

Normandie et Bretagne, doivent 30 s. du même baril. Ceux du Hainaut étranger

seulement, entrant yar la Flandre et le Hainaut Français , sont exceptés,

et ne doivent que 5 s. par baril du poids de 300 1. » (2).
— D'où il suit :

4° que le charbon de Liège, entrant en Champagne, comme celui du Hainaut au-

trichien transitant, par le Hainaut Français pour cette destination, payait 12s.;

20 que ce charbon, transitant pour la Picardie par le Hainaut ou la Flandre Fran-

çaise, payait 30 s.

Le tarif pour 1761 peu se résumer ainsi :

(1) Arrêtdu 5 février1761 (piècesjustificatives).

(2) Morand(mémoirede Crisenois),p. 650.
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TARIFDES DROITSPERÇUSAUXDIVERSESENTRÉES.SURLES CHARBONSTRANGERS

EN 1761.

SURLES CHARBONSDE MONS Sur les SURTOUSCHARBONSÉTRANGERS.
PARLESFRONTIÈRESDETERREDELAFLANDRE charbonsen- ""—

ET DU HAINAUT, trant parla - la ,frontière Entière de Par toutes

de Champa,,n m®r' ® a
les

Pour laFlandre
TRAITANT

(consequem-Flandre, de là autres
le Hainaut mentceuxde Picardie,

dela frontières

le nainaui „ , , , , ,, , T
Normandie deterre

etl'Artois. a l'entréedela

a

l'entréede la
Liebe et dela etdemer.

Picardie. Champagne. Bretagne.

5 s (A)aubaril de 30s. aubaril 18s aubaril 18s. aubaril 30s.aubaril 18s aubaril
300livres (B) de250livres de250livres. de250livres. de250livres. de250livres.

(16c. 67le q. m.) (1f. 20c.lecl.m.)(72c. le q. m.) (72c. le q. m.) (1 f.20cleq.m.) (72c. le q. m.)

(A)Arrêtdu 21 Arrêtdu5 Arrêtdu5 Arrêtdu5 Arrêtsdes6juin Arrêt du 5
décembre1700 - février1761. février1761. février1761. 1741—15 août février1761.
décisiondu.9 mai 1741- 5 fë- I
1761- (B)arrêts vrier 1761.

des19juin 1703 -
8 novembre1723.

La difficulté de se rendre compte du nombre de barils contenus dans un navire,

et la fraude qu'occasionnait cette difficulté, déterminèrent le gouvernement à

changer la mesure pour l'acquittement du droit par les frontières de mer. Un

arrêt du 18 septembre 1763 ordonna donc que la perception du droit se ferait

dans tous les ports du royaume, sur le pied de 12 1. par tonneau de mer , suivant

la contenance à morte-charge. Cet arrêt maintenait les droits existants par les

frontières de terre (1).

Par un autre arrêt du 18 juillet 1764, sur les représentations des chambres de

commerce de Bordeaux et de La Rochelle, il fut réglé, par provision, qu'il serait

perçu 91. au lieu de 12, par les ports de ces généralités (2).

La commission d'enquête de 1832 évalue le poids du tonneau à 2,2001. (3),

Tarif de
4761.

Droitspar
mer. 1765.

1764.

(1) Arrêtdu 18septembre1765(piècesjustificatives).— Guyot,t. 3, au mot charbon,p. 254. —

Onappellevaisseauà morte-chargeun vaisseauqui n'a paschargeentière. (Morand,p. 119>

(2) Arrêtdu 18 juillet1764(piècesjustificatives).— Guyot,t. 5, aumot charbon, p. 255.

(3) Euquêtade 1832,p. 21.



O*nà2-N313 K_et-oeo

41

tandis qu'il n'est que de 2,000 1., comme le prouvent :
— 1° les observations du

fermier-général Crisenois sur le projet d'arrêt de 1763. Si le conseil, dit-il, —

« se décide à établir le droit de 30 s. uniformément dans toutes les provinces,

le droit reviendra à 12 1. parce que le tonneau étant de 2,000 1., il re-

présente 8 barils du poids de 250 1., qui, à raison de 301. du baril, font 12 1.

pour 2,000 livres pesant » (1). - 20 Le libellé de l'arrêt de 17G3, duquel il

résulte que l'on n'a pas voulu modifier les droits en général, mais seulement le

mode de perception (2).
— 3° Le recueil des édits et déclarations enregistrés au

parlement de Flandre, dont l'auteur dit que le droit de 30 s. au baril de 250 1.

sur le charbon anglais, imposé par l'arrêt de septembre 1701, était le même en

1785, époque à laquelle un arrêt du 17 juillet (3) confirmait, pour certaines

marchandises anglaises, l'autorisation d'entrer en France, en payant les droits

établis (4).
— 4° Enfin, un mémoire de la compagnie d'Anzin de 1790 , où il

est dit que « le tonneau de charbon anglais, .pesant 2,000 1. contient 8

barils de 250 1. » (5).

L'arrêt de 1764 ne rétablit point la proportion existant en 1761 ; il eut dû,

pour lu faire, fixer à 71. 4 s., au lieu de 91., le droit au tonneau, par les ports de

Bordeaux et de La Rochelle. L'arrêt dit expressément que S. M., « en attendant

qu'elle ait pu se procurer les éclaircissements qu'elle a jugé devoir prendre,

(1) Morand(mémoirede Crisenois), p. 634. — Moranddit encore,p. 570, quele tonneaude mer

est de 2,000 livresoude 20quintauxde 100 livreschacun.

(2) Aprèsavoirexpliquécommenton parvenaità frauderles droits,1arrêt ajoute: « Cesdroits se

trouvantatténués,l'objetdanslequelils ont été imposésn'est pas rempli, àquoi étant nécessaire de

pourvoir. »

(5) Arrêtdu 17 juillet -1785(piècesjustificatives).

(4) Recueildesédits, etc., enregistrésau parlementdeFldndre,t. 9, p. 86.

(5) Réponseà l'analyse, etc., p. 22. — Le directeur Mathieus'exprimeainsi: « Le tonneau de

charbonanglaispesant 2,0001.paiepourentrerà Boulogne101. ; il payait ci-devant181., il contient

8 barils de 250 1.,à raisonde 25s. le baril. » - Il y a ici erreurévidentesur le chiffredu droit, qui

n'ajamaisété à 181.le tonneauou 45s. le baril,et quine fut pointabaisséà 10 1., comme le prouve

l'arrêtcité plus haut, du 17juillet1785.—Cetteinexactituderessort d'ailleursde la brochuremême

où ellese trouve.Onyvoit(p. 15)queDécamps,l'adversaireque combatla compagnied'Anzin,fixe à

30 s. au baril le droit surles charbonsétrangers,par lesports deFlandre,de Picardie,etc., sans que

Mathieufasse la moindreobservationà cet égard.
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tant sur les différentes exploitations des mines de charbon de terre, sur la facilité

du transport de cette matière dans les différentes fabriques ou manufactures où

elle est nécessaire, que pour conserver la proportion des droits sur le charbon

de terre qu'elle a établi par l'arrêt de son conseil du 5 février 1761. ordon-

ne, par provision, que. il ne sera perçu. que 9 livres. » — Ce droit

de 9 livres correspond à celui de 22 s. 6 d. au baril de 2501., ou 90 c. au quin-

tal métrique au lieu de 81 c. dans la supposition de la commission d'enquête (1).

De toute cette législation ressort le tarif suivant, page 317, précédant immé-

diatement celui de 1791

(1) Lesfaussesinterprétationsde la commissiond'enquêteontentraîné dans de graves erreurs les
hommesles plusspéciaux, par cela seulqu'ilsn'ontpas cru devoir vérifier l'exactitudede ses asser-

tions.En voiciun exemple: —Nouslisonsdans les comptes-rendusdes travaux des ingénieursdes

mines,ce qui suit: « En 1105,des causes analoguesà cellesqui se font encore sentir aujourd'hui

(1858)déterminèrentle gouvernementà réduirece droit(de 50 s.) à 0 fr. 55 c. par 100 kil.. en fa-

veurdeshouillesimportéespar la frontièredeBelgique.Mais cette dispositionexceptionnelle, après
avoirété long-temps en vigueur, fut rapportéeen J 763par un arrêtdontle but étaitsansdoute de

favoriserlespremiersdéveloppementsdes houillèresduNord.Cetarrêt rétablit le tarif de1692pour
leshouillesimportéespar terre, et abaisseau contraireà 1 fr. 10 c. ledroitsur la houilleimportéepar
mer. Enfinun arrêt de 1764, qu'onpeut regardercommel'originede la distinctiondes zônespour la

houilleimportéepar merréduisitencorece droità 0 fr. 85 c. pourles arrondissementsmaritimesde

Bordeauxet dela RochelleD(Résumédestravauxstatistiquesdel'administrationdesmines.1 858,p.14.)
10L'arrêt de 1705n'apointété renduen faveurdes frontières de la Belgique, maisen faveurde

la Picardieet de la Champagne,commenous l'avons vu.

2° L'arrêt de 1765ne rapportepoint l'arrêt de 1705. Il dit que « à l'égarddes charbonsde terre

quiviendrontde l'étrangerpar terre, les droits continuerontà être payés commepar le passé. » Si

donc,le droit fixépar l'arrêt de 1705n'eût point été antérieurementmodifié, l'arrêt de 1763 l'eût

conservé.— C'està tort que la commissiond'enquêtelui faitfrapperles houillesintroduitespar terre,
d'undroitde 50 s., il n'y a pas un motde cela dansl'arrêt, que la commissionn'a évidemmentpas lu.

(Enquêtede 1852, p. 21).
5° L'arrêt de 1765 n'a pas nonplus abaissé le droit par mer. C'est en partantde l'erreur de la

commissiond'enquête(p. 21), qui fixe à 2,200 1.le tonneau, que l'on arrive à cette conclusion.—

Le droitest restéle même,121. au tonneaude 2,000 livrespesant, ou 50 s. au baril de 250 1.

4° La distinctiondeszônespar mer ne date pas de 1764, mais biende l'arrêtde 1741dontneparle

pas la commissiond'enquête.—L'arrêt de 17$4n'a faitque rétablircette distinction.

50 Ledroit fixépar l'arrêt de 1764n'est pas plus de 83 c.queceluide l'arrêt de 1764de 1 fr. 10c.

par 100k. — Ona calculéces droitssur un tonneaude 2,2001.— Cesdroitssont, commenous l'a-

vonsvu, de 90 c. et 1 fr. 20.

Cetexemplesuffira,que nouspensons,pour montrerà quelleserreurspeut être conduitun homme

de mérite, en travaillantsur de semblablesdocuments.



TableauNo4. TABLEAU CHRONOLOGIQUE
'f. , p. 316.

DES DROITS DE TRAITE DE IGG4 A t790, SUR LES CHARBONSÉTRANGERS.
( AUQUINTALMÉTRIQUE.)

Avant1664, moyennedesdroitsdansles cinqgrossesfermes.

16 c.

1664. En1664,droitpour les cinqgrosses fermes.

52c.

( CHARBONSBELGES.) I ( CHARBONSANGLAIS.)1667. En 1667.

1668. 96 c. En1668,

1671. En1671, 96c.
parla frontière

jyg-9 de laFlandre En1672,
etduHainaut, parla

par ces frontièrede
provinceset Champagne.

celled'Artois. —
— 32e.
0.

1688. En1688.

96c.

1692. Enl692,

1698" En 1698, droituniforme
commeci- par toutesles

dessus. frontières.

33^35. ï*20-

En1700,I
— - En1701,

1701. 16c. 67. —

1703. En1705, i fr. 20.
parla Flandre
et le Hainaut, En1714,1714. pour la —

———'————Champagne—————————————— 52c.
et laPicardie. v ,__A1730. 33 c. 53 En1730,c. :;.Î. tous charbons

exceptéceux
1711. En1741, En1741, pourla En17^1,

pourla auxentrées Flandreet le parles ports
-Flandre de Picardie. Hainaut. de Flandre,

par mer. — — de Picardie
— 1 fr. 20. 48c. et de

1 fr. 20. 1 Normandie.
1761. En1761, En1761, 1 20. En1761, Enl76l,

pai- la par toutes parles ports par tous les
frontièrede frontières, de Bretagne. autresports.
Champagne, sansdroit 1 fr. 20. 72 c.

1-167).
—

de

spécial. 1
72c. — En4 763,

1764. c- par toutes[les - En1764,
1 frontièresde par les portsdes

mer. généralités
— de Bordeauxet

1 fr. 20. de la Rochelle.

-..
1 90c.

1790. 16c.67. If. 20. 1 fr. 20. 72c. 72c. 1 fr. 20. 90 c.
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TARIFDESDROITSPERÇUS,AUXDIFFÉRENTESENTRÉES,SURLES CHARBONS

ÉTRANGERS,DE 1764 A 1790.

PARLES FRONTIÈRESDE TERRE - ,
- .-/'--. --- PARLESFRONTIÈRESDEMER

SURTOUSCHARBONSSURLESCHARBONSDEMONSPARLAFLANDRE
ETLEIIAINAUT. Surtousles

>v charbousentrant---- ..--"'- ---- parlaChampagne Parles

1
[conséquentment généralités ParTRANSITANT ceuxdeLiég. iPourla Flandre, --------- et *eCharleroi) de tous autres

le Hainaut et p., toutes tres cordeaux
etl'Artois. à l'entréede

à

l'entréede frontières. et
ports.Picardie. Champagne.

de la Rochelle.

5 s. (A)aubarilde 30s. aubarilde 18s.aubarilde 18s. aubarilde 91. le tonneau. 121. le tonneau.
300livres.(B) 250livres. 250livres. 250livres. (90c. le quintal (1 fr. 20c. le

(16c. 67le q. m.)
(lfr.20c.leq.m.)

(72c.le q. m.) (72c. le q.m.)

métrique.) quintalmétriq.)(A)Arrêtsdes21 arrêts des5 fé- Arrêtsdes5 fé- Arrêtsdes5 fé- Arrêtdu 18 Arrêtedes18décembre1700 - vriersl761. - vriersl761.— vrierl761.— juillet 1764.
septembre1763décisiondu9mai 18

septembre
18septembre 18septembre 17-,-il1761 - 1763. 1763. 1763. 17juillet

(B) Arrêtsdu19
j in 1703-

8novembrcl723. y

Jusqu'ici, nous n'avons parlé que du droit principal, ce qui nous a suffi pour

établir la relation des différents droits perçus aux diverses entrées. — Mais, pour

connaître les chiffres exacts des droits payés, il faut connaître les droits accessoi-

res qui, comme aujourd'hui le dixième de guerre, s'ajoutaient alors aux impôts.

Ces droits accessoires étaient connus sous le nom de sols pour livre , et dans nos

provinces sous celui de patars au florin. La proportion était la même, un sol pour

livre et un patar au florin était 1/20 d'augmentation d'impôts.

« Les dépenses extraordinaires de la guerre ayant considérablement aug-

menté en l'année 1705, » Louis XIV t, fut obligé, pour y subvenir, d'établir,

parla déclaration du 3 mars de la dite année, 2 sols pour livre d'augmentation »

sur les divers impôts et notamment « sur tous les droits d'entrée et de sortie qui

se lèvent sur les marchandises et denrées, tant dans l'étendue des cinq grosses

fermes, qu'autres, en exécution du tarif de 1664, de celui de 1667, de celui du

13 juin 1671 , et des édits, déclarations, et arrêts postérieurs. » — « Par dé-

claration du 7 mai 1715,. le roi, voulant se mettre en état d'acquitter les

intérêts de plusieurs capitaux, et le principal de diverses dettes qu'il avait été

obligé de contracter pendant la guerre, ordonna qu'il serait à l'avenir levé et

Tarif de
1764à 1790.

Sols pour
livreoupatars

au florin.
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perçu 2 autres sols pour livre par augmentation de tous les dits droits. » — Un

des premiers actes de la régence fut de supprimer ces augmentations « onéreuses

à nos peuples, » dit la déclaration de juillet 1717, et qui « causent la diminution

du commerce » (1).

Mais la dette publique laissée par Louis XIV montait à près de 5 millards de

notre monnaie actuelle ; les revenus de trois années étaient consommés d'avance,

et tout crédit anéanti. - Force fut donc de rétablir, dès l'année suivante, les

4 sols pour livre, afin de subvenir au paiement des rentes de Phôtel.de-ville de

Paris, qui se trouvait « considérablement arriéré » (2).

En 1721, on prorogea les 4 sols pour livre, afin de supprimer des droits (qu'on

ne supprima pas) plus onéreux au peuple, sur les sels et les boissons (3).

Les sols pour livre avaient été perçus sur les houilles entrant en Hainaut, par

Condé, comme il résulte d'un arrêt de 1714 et d'un autre de 1718, intervenus

sur les réclamations des bateliers de cette navigation. Ce dernier arrêt exempta
du paiement de ces 4 sols la houille entrant à Condé, « soit qu'elle fut destinée

pour la consommation du royaume ou pour l'étranger » (4).

En 1747, les besoins de la guerre obligèrent d'avoir recours à tous les moyens

d'augmenter les revenus. Considérant que les 4 sols pour livre qui se levaient

en sus des droits principaux de toutes les fermes, « n'avaient pas été établis

dans » les « provinces de Flandre et du Hainaut. » et voulant répartir
les charges sur tous ses sujets, le roi ordonna que 4 patars au florin d'augmen-

tation seraient perçus sur tous les droits payés par ces provinces (5).
— Diver-

ses déclarations du roi maintinrent la perception de ces patars au florin (6), qui

continuèrent à être exigés comme les sols pour livre.

(1) Déclarationdu 13 février1717(piècesjustificatives).—Déclarationdu H janvier1707pièces

justificatives).

(2) Arrêtdu 5 mars1718 (piècesjustificatives).

(3) Arrêt du 18janvier1721(piècesjustificatives).

(4) Arrêtdu 27mars1714 (piècesjustificatives).- Arrêt du 50avril 1718 (pièces justificatives).
Morand(mémoiredeCrisenois),p. 492. *

(5) Arrêtde décembre1747(piècesjustificatives).

(6) Déclarationdu5 mars1750(piècesjustificatives).— Déclarationdu2 octobre1755'piècesjus-
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En 1760, un nouvenu sol fut ajouté aux quatre perçus jusqu'alors (1).

En 1763, les cinq sols furent portés à six (2) et prorogés jusqu'en 1774, par

une déclaration de 1767 (3).

En 1771, on ajouta deux nouveaux sols, ce qui les porta à huit. — Ils durent

frapper sur tous les droits, .< même ceux qui jusqu'aujourd'hui auraient été

exempts de la totalité ou partie des dits sols pour livre ou patars au florin (4).

Enfin, ces huit sols, prorogés par édit de 1780 (5), furent portés à dix par

autre édit de 1781, pour finir en 1791 (6).

Il suffira donc d'ajouter moitié en sus, à tous les chiffres du tarif de 1790, pour

avoir exactement les droits de traite perçus à cette époque.
— C'est ce que nous

fesons ici :

TARIF DESDROITSPERÇUSAUXDIFFERENTESENTRÉES(DROITPRINCIPAL ET SOLS

POUR LIVREOU PATARSAUFLORIN)EN 1790.

PARLA FRONTIÈREDE TERRE. PARLESFR0STIERESDEMER
SURTOUSCHARBONS.

SURLESCHARBONSDEMONS
PARLAFLANDREETLEHAINAUT. Surtousleschar-

.--- —MM .-. ----.. bons entrantparla Par les généra-
Champagne(consé- lités

'T commentfax de R , par tousautres
Pour la Flandre, TRAI.%SITA*, LrfprtJe s.m»r)

deBordeaux

le nainaut frontières. et ports.
et l'Artois a 1e de ai entréede ae

Picardie Champagne
Rochelle.

7s. 6 d. aubarilde 45s. aubaril 27s au baril 27s aubarilde 13livres10s 18livresau
300livres. de250livres, de250livres. 250livres. au tonneau. tonneau.

(25c. le quin.met) (1 fr 80c. le (I fr. 08c. le (1fr. 08c. le (1 fr 33c le (1 fr. 80c le t
quintalmétriq.)quintalmétriq.)quintalmétriq.) quintalmétriq.)quintalmétriq.)

1

Droits
principal

accessoires.
1790.

titicatives).— Déclarationdu 15décembre1761 (piècesjustificatives).—Et autres ci-après, relati-

ves aux solspour livre.

(1) Déclarationdu 3 février1760 (piècesjustificatives).

(2) Editd'avril1763(piècesjustificatives).

(5) Déclarationdu 25 juin 1767(piècesjustificatives).
(4) Editde novembre1771 (piècesjustificatives).

(5) Edit de février1780 (piècesjustificatives).

(6) Edi d'août 1781 (piècesjustificatives).
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Tels étaient, en 1790, les droits de traite perçus sur les houilles étrangères

entrant en France pour y être consommées. Nous pouvons maintenant comparer

le tarif de la commission d'enquête avec la réalité, et nous trouvons les résultats

suivants :

DROITSSURLA HOUILLE, AUQIUNTALMETRIQUE,EN 4 790.

(Voir la carte p. 297).

PARTERRE. En réalité. Suivant

I PourleNord, - la partieduPas-de- la
commission

Il

Calais formantle gouvernementd'Ar-

l

d encjuete.

I tois,—et lapartiedesArdennesdépen- J
Par le départementdu Nordet la 1 dant de l'intendancede Valenciennes..Ofr.25c Ë

partiedu départementdes J Pour la partieduPas-de-Calaisap- - 1f. 20c.
Ardennesdépendantdel'inten- J partenantau gouvernementdePicardie l

dance de Valencienncs. I

(Boulonnoiset Ardresis)—laSommeet

!

» l'Aisne 1 80 1

[ Pourla portiondes Ardennesfaisant

partiedela Champagne 1 08

Par la portiondesArdennesfaisantpartiedela
Champagne.

1 08

}
Par la Meuseetla Moselle.

f Pour

cesdeuxdépartements 0 00 [- 0 33c33
Par la Meuseetla Moselle.

( PourlesArdennes(laChampagne). 1 08 j
Par lesautresfrontières 1 08 — 1 20

PARMER.

DelaRochelleauxPyrénées 1 33

jExceptépourlesportsfrancs 0 00 j

Partout
ailleurs. 1 80

j - 1 09
Exceptépourlesportsfrancs. 0 00 )

Comparaison
de ces droits
avecceux

indiquéspar
lacommission

d'enquête.
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CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME.

Droits divers aux entrées du Hainaut français

et de la Belgique.
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1680à 1706.— Sur le charbonanglais,de 1102à 1706.—De 1706à 1761. — Sur le charbonve-
nantde France,de 1706à 1754.— Sur le charbonanglais, 1761. — 1771. — Sur le charbon
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de tonnage, en France, de 1659à 1786. — Droit de domaineavant la divisiondu Hainaut.
— Dansle Hainautfrançais,1682.— De 1766à 1791. —Dansle Hainautimpérial.— Ensemble

des droitssur le charbonde Monsentrant en France.— Droitsau transit à Condésur les charbons

de Mons,avant1682.—1682.— 1703. - 1706. - 1714. -1115. - 1118. - De1723 à 1791.



CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME. ,; :

Droits divers aux
entrées

du Hainaut français

et de la Belgique.

t

.VANT que de parler des réclamations que soulevèrent, dans

(les derflierstemps, les droits de traite dont nous venons de

Faire l'histoire succincte, nous pensons qu'il est indispensable,

pour mettre le lecteur à même d'apprécier l'importance de ces

réclamations, de dire : —- qaels étaient à l'entrée et à la sortie de la Belgique

les droits, correspondans à nos droits de traite, sur les charbons français,

anglais et belges;— quels étaient, soit dans le Hainaut français, soit dans

le Hainaut impérial , les droits locaux qui venaient se joindre aux droits de
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traite (1) ;
—

quelles étaient, en conséquence de tous ces droits, les conditions

du transit du charbon de Mons, passant par Condé, pour aller à Tournay,

Gand, Bruxelles et Anvers.

En 1663, les charbons étrangers en général furent frappés, à leur entrée en

Belgique, d'un droit de 1 pour cent de leur valeur. — Ceux de la Meuse, c'est-

à-dire de Liège, principauté séparée 1 bien que Belge, étaient libres de

droit (2).

En 1664, le droit d'entrée par terre fut porté, sans distinction, à 7 florins

(12 fr. 67 cent.) à la charretée de 3,000 livres(1,400 kilog. environ), soit 90 c.

au quintal métrique (3).

En 1665, ce même droit fut conservé pour les charbons entrant « par la
Meuse et autres districts dépendant du comptoir de Givet, tant par eau que par

terre; ), mais le droit général, par terre, pour le charbon « de forge à cuire

chaux » fut fixé à 5 sols à la rasière de Lille (4), soit 60 cent. au quintal

métrique (5).

Le droit par mer paraît être resté le même depuis 1663, un pour cent de la

valeur. — Mais le tarif de 1668 le modifie en établissant une distinction entre

le charbon de Liège et celui d'Angleterre.
— Les cent rasières de paillettes du

premier sont imposées à 2 florins ( 20 cent. au quintal métrique), tandis que les

cent rasières de paillettes du second doivent payer 4 florins (40 cent. au quintal

métrique) (6).

Droits
d'entréeen
Belgique,de
1663à 1669.

(1) Voirci-dessus,p. 196,la définitionde ces droits, par Necker.

(2) Nouvelleliste, ou tarif du25août1663 (piècesjustificatives).— Ledroit est de 1 florinpour
la valeurde 100florins.

(3) Tarif desdroitsd'entréeet de sortiedu 28 mars 1664 (piècesjustificatives).— Danstous ces

tarifson compteen florins, sols et livres (poids)de Brabant.— Le florinde Brabantvaut 1 franc
81 cent., le solvaut9 cent.et lecent de livresvautun peumoinsde47kilogrammes.

(4) Tarif du25décembre1665(piècesjustificatives).

(5) La rasièrede Lilleétait de 180 livres, poidsde marc. (Arrêtdu conseil-d'étatde Francedu

9 novembre1715. (piècesjustificatives).

(6) Listedu 22août 1668(piècesjustificatives).Cettelisteporte les droitssuivants:

Pourla houille,
La charéede 100livres,

de Liège 2 florins10sols.
d'Angleterre. 5 — »
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En 1669, une liste générale fixe, les droits d'entrée : pour la houille ou gros

charbon, par charrée de 144 1. à. 1 sol 1/2 soit 20 c. au quintal m.

pour le moyen et le menu , par rasière

de 300 1. à. 1 sol 7 c. environ (1).

A dater de cette époque les droits sont perçus au poids (à la wague de 144

livres) (2) sur le gros charbon, et à la mesure (à la rasière de 300 1.) sur le

moyen et le menu. Il faut en excepter toutefois le charbon de Liège entrant di-

rectement qui continue de payer un droit spécial à la charretée de 3,000 1. (3).

Mais nous n'avons point à nous occuper de ce charbon. Nous avons à voir quels

droits payaient : - Io les charbons entrant par la frontière de France , soit

venant d'Angleterre ou de Liège par transit, soit plus tard venant du Hainaut

français après la découverte (1720) (4) ; 2° ceux entrant par les frontières de

mer, conséquemment les charbons anglais.

Le tarif de 1670 (5), spécialement donné pour servir aux relations de la

Belgique avec la France , fixe le droit d'entrée à 3 sols par wague et par

rasière , soit, au quintal métrique, environ 40 cent. pour le gros et 21 cent.

Surle charbon
venantde
France,de

1670à 1680.

Pourles paillettes,
Les100rasières,

de Liège 2 florins » solS
d'Angleterre. 4 — »

Il nousa paru qu'il y avaitune erreurdansl'estimationde la houille, qu'il s'agissaitd'unecharée

plus considérableoudeplusieurscharéesde 1001.; autrementle droitserait, au quintalmétrique, de

10francset de 19 francs, ce qui est hors de proportionavec ceux de 20et 40 centimespour les

paillettes.
Par étatou tarifdu 27 aoûtmêmeannée(piècesjustificatives),le charbonde Liègedestinéauduché

de Bouillonestimposéà 16solsla charetée.

(1) Listedu 6 juillet1669 (piècesjustificatives).

(2) C'estce quirésulte de tousles tarifscitésci-après. — Voirplusloinp. 331 ce quenousdisons

de la Wagueà lanote3.

(5) Onpeutvoirles listesdes 27juinet 8 août 1671, l'état outarif du14 janvier1683.

(4) Letarifde 1670,dont nous allonsparler, spécialaux« marchandises,manufactureset denrées-

entrantesou sortantes le royaumede France, payscédéet autres» portecependantsur les charbons

provenantd'Angleterre,de Liègeet autres lieux. D'oùil fautconclurequ'il s'agit du charbonde ces

provenances,empruntantle passage de France pour entrer en Belgique; qu'il s'agit, en d'autres

termes,descharbonsd'Angleterre,de Liège ou autres« sortant le royaumede France» par la voie

du transit.

(5) Tarif du18juillet1670 (piècesjustificatives).
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pour le moyen et le menu. - En 1674, une augmentation de 1/4 du droit

est ordonnée; mais cette augmentation cesse d'avoir lieu en 1675, pour

être rétablie en janvier 1677 et cesser de nouveau en décembre de la même

année (1).

Entre temps, le tarif de 1669, qui portait sur le charbon anglais entrant par

mer, fut modulé : — En 1671, la wague dut payer 2 sols au lieu de 1 sol 1/2

(26 cent. 66 au quintal métrique au lieu de 20) (2),
— en 1672, le droit

à la wague fut porté à 3 sols (40 cent. au quintal métrique ) et le droit à la

rasière à 2 sols 1/2 au lieu de 1 sol (17 cent. 1/2 au quintal métrique au lieu

de 7) (3).

En 1680, il est fait un tarif général, qui toutefois laisse subsister celui de 1670

pour la France (4). De telle sorte, qu'à partir de cette époque, deux tarifs sub-

sistent, l'un à l'égard de la France (celui de 1670), l'autre à l'égard de l'Angle-

terre (celui de 1680). Ces tarifs subirent des modifications que nous essayerons

de suivre (5).

Surlecharbon
venant

d'Angleterre,
de

1680à 1702.

ct) L'ordonnancedu 14 février 1674, qui portait cette augmentationde droit sur toutes les

marchandisesvenantde France,cessad'avoirlieu par le traité du 5 octobre1675entre la Franceet

l'Espagne.Il était convenu,parce traité,que les droitsseraientperçus, à l'entrée enBelgique,surle

pieddu tarifde 1670,et, à l'entréeenFrance,sur le pieddes tarifsde 1664et 1667.— Al'expiration
de ce traité, l'augmentation, portéepar l'ordonnancede 1674,fut remiseen vigueur,par lettre du

gouverneurdesPays-Bas,du29 janvier1677.— Unenouvellelettredu16 décembresupprimacette

augmentation.(Piècesjustificatives).

(2) Etat demodérationdu 2 décembre1671(piècesjustificatives).
(S)Ordonnancedu10 juin1672 (piècesjustificatives).

(4) Onvoit, par le rapport du comtede Kinigseygdu24 mars 1716,que « le tarifgénéralémané

ence pays,en 1680, » avaitété fait « pouropérervers l'Allemagne,l'Angleterreet les Provinces-

Unies.» (Documentsinéditsconcernantl'histoire de la Belgique,publiésparL.-P. Gachard,archiviste
du royaume,t. 5, p. 492.)

(5) Nousdisonsque nous essayerons,et nous croyons utile de dire ici sur quellespiècesnous

avonsbasé la suitede cette partiede notre travail.— Des tarifsde 1670 et 1680 à l'annéè1754,
nous avonstrouvébeaucoupde piècesqui modifientces tarifs; maisil est difficilede voir auquel
ellesse rapportent.— Apartir de 1754, nousn'avonspoint trouvé, dans les archivesdu royaume,
depiècesofficielles,maisdes tarifsannotésde 1670et de 1680.Cesannotationsmanuscrites, fesant

corpsavecles tarifsimprimésaveclesquelsellessontreliées, et reposantaux archivesdu royaume,
méritenttoutecréance.Malheureusementelles n'indiquentpas le dernierétatde la législation.
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En 1680, les droits sur les charbons venant directement d'Angleterre sont

remis au taux du tarif de 1669, soit :

à la wague, pour le gros 1 sol 6 d. 20 c. au quintal m.

à la rasière, pour le moyen et le menu. 1 » Te. (1).

En 1681, les droits sont reportés :

à la wague, à 3 sols M 40 c.

à la rasière, à. 2 » 14 c. (2).

En 1686 et en 1697, les mêmes droits

restent impose's, à la wague. 3 sols » 40 c.

et à la rasière, ils sont portés à. 3 » 21 c. (3).

Ces droits demeurèrent jusqu'en 1702.

Pendant cette période (de 1680 à 1702), et jusqu'en 1706, les droits d'entrée

à la frontière de France ne paraissent pas avoir varié ; de sorte qu'à dater de 1686,

le droit se trouva le même que pour la houille entrant par mer, soit 40 cent. au

quintal métrique, pour le gros, et 21 cent. pour le moyen et le menu — Seu-

lement, Mons, Namur et leurs territoires ayant été possédés par la France, de

1691 à 1697, les bureaux furent reculés et les droits perçus, pendant ce temps,

à la sortie de ces provinces (4).

En 1702, les états du Hainaut obtinrent l'exclusion du charbon anglais à

l'entrée duquel on mit un droit de 30 sols (4 fr. le quintal métrique pour le gros

et 2 fr. 10 cent. le quintal métrique pour le moyen et le menu) (5).

Surlecharbon
venant

deFrance,de
1680à 1706.

Surlecharbon
anglais,de

1702à 1706.

(1) Etat ou tarif du21décembre1680(piècesjustificatives).

(2) Déclarationdu11août 1681(piècesjustificatives).

(5) Ordonnancedu 12 février1686et récopilationdu15novembre1697 (piècesjustificatives).—

Il y a bieneu, entretemps,unedéclarationdu 21mai1683qui portaitledroitd'entréeà 4 solsde la

wagueet de la rasière.Maisnousavonscru devoirnégligercettedéclarationparce qu'ellefutrappor-
tée lamêmeannéepar lettredu 2 juillet (piècesjustificatives).

(4) Parune lettredu 9 février1693,on voit queles droitsdoiventêtrepayés,sur les marchandises

venantde cesprovinces,saufquelquespartiesexceptéespour lesquelles il y eut défenseentièrede

commerceravecla Belgique, défenseà laquelleil futsursi pour quelquesjours par uneautrelettre

du 17 févriersuivant.(Archivesdu royaumedeBelgique).Maiscette défensene s'appliquaitpoint au

charbon,commeon le voit d'une listedu 4 juin et d'unedéclarationdu 30 août 1693 (piècesjustifi-

catives).

(5) « Lesétatsdu Hainaut,en 1702, se confiantà sa progressionultérieure,sontconvenus,dans
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En 1706, les commissaires anglais et hollandais, qui vinrent diriger les affai-

res de la Belgique dont leurs gouvernements s'étaient rendus maîtres, exigèrent le

retour au tarif de 1680 (20 c. et 7 c. au quintal métrique) (1).
— Ce droit

paraît avoir subsisté jusqu'en 1761 (2).

En même temps que les commissaires abaissaient ainsi le droit aux frontières

de mer, ils le doublaient aux frontières de France. Le charbon dut payer, au

De 1706
à 1761.

Surlecharbon
venant de
France, de

1706à 1754.

une affaireadministrativeavecle souverain,de défendrel'entréedes houillesd'Angleterredans toute

la Belgique. » (Locré,p. 414.— Extrait duprocès-verbalde la séancedu22 octobre1807 du

conseilgénéraldu départementdeJemmapes).
Nousn'avonstrouvé,ni cetteconvention,ni le tarif,qui porte le droità 30 sols; maisun mémoire

ayantpourtitre: Réflexionssur l'étatprésentdu charbonnagede la provinced'Haynau(Archivesde la

province,layette,41-42), où il est dit : qu'avantle traitédes barrières, le commercede charbondu

Hainautétaitdanssa vigueurpar le droitde 30 solsétabli « dans les Pays-BasEspagnolsà l'exemple

du mêmedroitétablienFrancepar les arrêts des 5 juillet et 6 décembre1701. » — Dansle préam-

bule d'un arrêtduconseil-d'étatdu roi de Francedu 27 mars171-4(pièces justificatives),on trouve

lesmêmesindications.

En 1705, il y eut une défensegénérale de commerceravec l'Angleterreet les Provinces-Unies.

(Archivesdu royaumedeBelgique.Ordonnancedes 22 septembre1705êt 17 janvier 1704. Registre

auxordonnances,n° 84). — Nousne savonssi cette défenseportaitsurla houille,maiscela importe

peu, le droitsur le charbonanglaisétantexclusif.

(1) Les23juin et 4 juillet 1706 des réquisitionsà la chambredes comptesfurentadresséesà cet

effetpar ces commissaires,appelésdéputésde leurshautespuissances(Archivesdu royaumede Bel-

gique, registreaux ordonnances,no84). Nousn'avons trouvéd'autres piècesconstatantce retourau

tarifde 1680 quela conventionpasséele 26 juillet1713entrela reine d'Angleterreet les états géné-
raux des Provinces-Unies(piècesjustificatives).Cependantla réductionde 30 solsà 1 sol eutlieudo

suite, commeon le voit, par le préambulede l'arrêt du conseil-d'étatdu roi de France du 27 mars

1714.déjà cité ; et commeil semblerésulterde ce que ditM. Briavoinedespremiers actes de ces

commissaires(t. 2, p. 20), cela d'ailleursest suffisammentétablipar le rapportdu comtedeKinigseyg
de 1716,déjàcité (Documentsconcernantl'histoih de la Belgique, recueillispar M. Gachard, t. 5,

p. 493 et suivantes).Ony lit: « Lespuissancesmaritimes,ayantpris l'administrationprovisionnelle

dece paysau nomde V. M., il futordonnéimmédiatementde leur part, par le ministèrede la chambre

des comptes. à tousles. employéspour la perceptiondes droitsd'entrée, sortie et autres de

V. M. d'observerexactementà l'avenir le dit tarifde 1680,danstousles bureauxoù il devait upé-

rer. savoir: vers l'Allemagne,l'Angleterreet les Provinces-Unies. » Onvoit ensuite que le

conseildes finances,une foisrétabli, réclamacontrecetétatde chosesillégal,mais que ses réclama-

tionsn'eurentquelquerésultatqu'en 1710.

(2) Onremarquebiendansle tarifannotéde 1680(Archivesduroyaumede Belgique),en 1754,une

diminutionà 6 d. maisseulementparles bureauxde Bruxelles,Turnhoutet Tirlemont.Ce n'est qu'en

1761que lesannotationsindiquentunchangementpour les entréespar mer.
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TableauNo5. TABLEAU CHRONOLOGIQUE T. 1, p. 329.

DES DROITS D'ENTRÉE ET DE SORTIE , SUR LES CHARBONS,

( AUQUINTALMÉTRIQUE)

DANS LES PROVINCES BELGES, DE 1663 A 1791.

1663. 1663.

1% de lavaleur.

1664. CHARBONSFRANÇAIS 1664. CHARBONSANGLAIS

OUPASSANTLA FRONTIÈREDE FRANCE, 90 C. VENANTPARMER

1665. 1665. A L'ENTRÉE.

AL'ENTRÉE. ALASORTIE. 60C.
1 LEGROS.——LEMOYEN.

1668. --~~-~~-.-~
1668.

LEGROS.—LEMOYEN.LEGROS.—LEMOYEN.

"1
40C.

1669. 1669.
1670. 1670. 1610. 20c. — 7c.

40c. — 21c. 26c.66 - 14 c, 1

26c. 66 — 7c.
1671,

1

1611.

1672. 1672.

1674. 1674. 40 c. — 17c.50
50 c. — 26 c.

1675. 1675.
1677 40 c. — 21c. 1677.

13c.33 — 7 c.
(

1679. ,679'
1680. 10c. - C-50 Mc 6_f'

1
1681. 1681.

40 c. — 14c.
1

1686. 1686.
1689. 1689. 40 c. — 21c.

13 c.53 - 7 c.
1

1691. 1691.
26c.66 — 14 c.

1
1697. 1697.
1702. 10 c. — 3 c.50 1702.

! 4 f. — 2f. 10c.

1706. 1706. 1706. 1706.
80 c. — 42 c. 53C.35— 28 c. 20 c. — 7c.

1110. 1 1
1714. 1714. 13c.33 — 7 c.

40 c. — 21 c.

1754.
1754. 1761.4761. < - 10 c. 4 f. - 2f. 10c.

1771. I 1*771.
« — 42c.

1790. < — 27c.50
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quintal métrique, 80 cent. le gros et 42 cent. le moyen et le menu (1).
— Ce

ne fut qu'en 1714 que le droit fut remis à 40 cent. et 21 cent., taux du tarif de

1670 (2). - Il fut abaissé en 1754 à 1 sol 6 deniers de la rasière, ou 10 cent.

1/2 au quintal métrique (3).

En 1761, les choses changèrent. Le droit sur le charbon anglais fut rétabli à

30 sols, soit 4 francs et 2 francs 10 centimes au quintal métrique (4).

En 1771 il fut réduit, par rasière, à 6 sols ( 42 c. au quintal métrique ) (5).

Nous n'avons pu trouver de documents officiels indiquant le chiffre du droit

d'entrée des charbons, soit anglais, soit français au moment de la révolution.

Mais un mémoire de l'époque nous apprend que le droit sur les charbons français

à l'entrée en Belgique était supérieur de 6 deniers à celui sur le charbon belge

à son entrée en France, soit 27 c. 1/2 au quintal métrique (6).

Nous n'avons point à nous occuper des droits perçus sur le charbon à la sortie

de Belgique, si ce n'est à la frontière de France (7).
— Ces droits en général

Surle charbon
Anglais.
1761.

1774.

Surle charbon
Français.

1790.

Droits
desortie.

(1) Listedu 10 juillet1706.— Listedu 18mai1708 (piècesjustificatives).En lisantcettedernière

liste,il sembleraitqu'il s'y agit d'undroitnouveau,mais onvoit, par les lettresdes 18 et 24 janvier

1714,citéesci-après,quela listede 1708ne contientque le doubledroitordonnépar cellede 1706.

l2) Lettresdes 18et 24 janvier1714. - Récopilationdu 10avril1716(piècesjustificatives).

(3) Tarif de 1670annoté.(Archivesdu royaumede Belgique).L'annotationporte: Bureaux.—

20juin 1754.AMons,Charleroy,Beaumontet Namur.

(4) Tarif de 1680annoté.—Mémoiredesbourgmestreet échevinsde la villed'Ostende,13septem-
bre 1762(Archivesde la provincedu Hainaut,layette41, no328). —Réponsedesétatsdu Hainautdu

15décembre1762(idem).

(5) Tarif de 1680annoté.

(6) Mémoiresur l'importationdescharbonsdeMons(1790)p. 2. D'aprèscemémoire,le droitaurait
été de 5 patarsargent courant de Brabantou 5 sols 6 deniers 5/49 au baril pesant 240 livres,

poids d Anversqui n'étaitquede onzeoncesla livre. — En calculantun droit de 5 patarspour une
rasièrede 300 livres(poidsetmesurede Brabant),commepourtouslestarifsci-dessus,noustrouvons
24centimesau quintalmétrique.-Sans doutel'auteurdu mémoirea faitune moyenneentre lawague
et la rasière.

(7) En parlant des droitsde traite en France,nousn'avonsrien dit des droitsde sortie. Envoici

la raison: —Ils étaientpourle Hainaut,la Flandreet l'Artoisde 2 solsà la rasière, mesurede Lille

(tarifdu 13juin 1671).Maisles arrêtsde concessionde la compagnied'Anzinl'avaientexemptéde ce
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furent d'abord très-élevés, portant indistinctement sur le charbon national et

sur le charbon étranger transitant par la Belgique. Plus tard, ils furent plus

modérés et moindres sur le charbon belge que sur les autres (1).
— En 1760,

le droit cessa d'exister par les frontières de mer (2).

Le tarif de 1670 portait le droit pour le charbon, même belge, sortant par la

frontière de France à la wague à 2 sols. 26 c. 66 au q. m.

à la rasière 2 sols. 14 c. (3)

modéré en 1677, en 1679 , en 1689, reporté au même taux en 1691, modéré

de nouveau en 1697 (4), le droit fut doublé en 1706 (5).

A cette époque il était donc à la wague de 4 sols. 53 c. 33

A la rasière de. 4 sols. 28 c.

Mais il fut réduit en 1710

A la wague à 1 sol. 13 c. 33

Et à la rasière à 1 sol. 7 c. (6)

Nous ne connaissons point de modifications postérieures (7).

Les droits de traite, en France, et ceux d'entrée et de sortie, en Belgique,

n'étaient pas les seuls qui pesàssent sur la houille. Il y en avait d'autres qui la

VerslaFrance
de 1670
à 1706.

1706.

droit,de bortequ'il ne futque nominalpour les charbonsfrançais.Payé seulementpar les charbons

belgesaupassageà Condé,nousn'auronsà nousen occuperqu'enparlantdu transit.

(1) Voirles différentstarifsauxpiècesjustificatives.

(2) Tarif de 1680annoté.

(3) Tarif du18 juillet1670.
*

(4) Lettredu16décembre1677. —Etat demodérationdu28 octobre1682.—Lettredu30janvier
1691.— Récopilationdu15 janvier1697(piècesjustificatives).—Nousnégligeonsles modifications

que le droitsubit en 1685. Porté à 2 sols 6 denierslawagueet 4 solsla rasièreen mai, il fut, en

juillet, rétablicommeauparavant.(Déclarationdu 21maiet lettre du2 juillet 1683. Piècesjustifica-

tives).Voir letableau

(5) Listedu10juillet1706.— Mêmeobservationque ci-dessuspour les droitsd'entrée relative-

mentà la listedu 18mai1708.

(6) Déclarationdu 19 septembre1710.— Lettresdes 18et 24 janvier 1714.— Récopilationdu

10avril 1716(piècesjustificatives).

(7) Tarif de 1670annoté. - Lesannotationsde ce tarif qui commencenten 1754, ne portent
rien à la sortie.
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frappaient, soit directement, soit indirectement. —
Ainsi, en France, les

navires étrangers payaient 50 sols au tonneau à l'entrée dans nos ports (1), ce

qui établissait une différence sur la houille importée par navires français ou par

navires étrangers. Ce droit, établi en 1659, cessa d'exister pour les navires

anglais, comme nous le verrons dans le chapitre suivant, à partir du traité de

commerce de 1786.

Un droit plus direct existait en Hainaut. Nous voulons parler du droit de

domaine (2). Il était de 2 patars à la wague pour le gros charbon, de 8 patars

pour le muid de cochez (gaillettes) et de 2 patars pour le muid de menu, ce

qui fesait au quintal métrique, pour le gros 17 c., pour le moyen ou les gaillettes,

10 centimes et 2 centimes et demi pour le menu (3).

Ce droit se percevait avant la réunion d'une partie du Hainaut à la France,

entr'autres lieux, aux passages de Condé et de Saint-Saulve. Lorsque Condé,

et plus tard Valenciennes, cessèrent d'appartenir à l'Espagne, le gouvernement

espagnol recula ses bureaux, et le droit, perçu en Belgique, ne le fut plus par

Ici de la frontière, jusqu'à ce que , en 1682, l'adjudicataire des fermes obtint de

rétablir le bureau de Condé. Celui de Saint-Saulve ne le fut point; on tint,

Droitde
tonnageen
France, de

1659 à 1786.

Droitde
domaine.

Avant la
divisiondu
Hainaut.

Dans
leHainaut
français.
1682.

(1) Clément,HistoiredeColbert,p. 152.

(2) Onvoit dans le mémoire sur la provincedu Hainaut, par l'intendant, 1698, que le roi

d'Espagneavait, dans unpressant besoind'argent « emprunté,et engagé sesdomainesdu Hainaut

pour environ25,0001.de revenus qui consistaienten bois, moulins,droit sur le charbonet rentes

seigneuriales(p. 32). — Quece motdomaineétaitemployéen Hainautpour « tous les droitsqui s'y

percevaientau profitde S. M.,commevingtièmes,droitssurlesbestiaux, consomption» etc. Cedroit

perçusur la houillegardamêmeen France, ce nomde droit dedomainejusqu'à la révolution,comme
le prouveun mémoire de 1791 pour les bateliers de Condécontre le receveur des douanes(p. 3.)

(3) Notes reposant aux archivesdu départementdu Nord. — Dans ces notes il n'est parlé que
de2 patarsà la wagueet 2 patars au muid.Maison trouvela distinctionsquenous indiquonsici dans
l'arrêt du conseild'Étatde Francedu 16juillet1766( piècesjustificatives).

La wagueétaitun poids( Hécart,dictionnaireRouchi).- Nousavonsvuquedansles droitsd'entrée
et desortie,cepoids était de 1441.de Brabant(ci-dessusp. 325).Pourle droitde domaineil était de
150livresHainaut..(Réflexionssur l'état présentdu charbonnagede la provinced'Hainaut. Archivesde
la province,layette41 42.) — 2 patarsà la waguede 150 livres, argentet poids du Hainautcorres-

pandaient, à 2 sols 6 deniers à la waguede 144livres, monnaiede Franceet poids de marc (arrêts
du conseild'État de Francedes 27 mars17l4 et 28 décembre1723(piècesjustificatives).—Nousver-

rons, t. 2 que le muidde fosseétait de 4 mannesde2501. l'une.
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sans doute compte des réclamations du magistrat de Valenciennes qui opposa y

aux prétentions du fermier, les privilèges de la ville (1).

Le droit de domaine subsista à rentrée à Condé, jusqu'en 1766, sur l'ancien

pied. Mais à cette époque , prenant en considération les difficultés de perception

résultant de la diversité du droit suivant les diverses qualités de charbon , et les

abus qu'entraînaient ces difficultés, le conseil d'État ordonna que « il ne sera

plus perçu qu'un seul et même droit de 2 patars par muid du poids de 600 1. ,

sans distinction de gros ni de menu charbon ni de gaillettes; ordonne pareille-

ment qu'à l'avenir les déclarations seront faites par les marchands ou voituriers à

raisons de 450 muids du poids de 600 1. pour chaque bateau de dimension ordi-

naire » (2).
— Le droit de domaine était encore en 1791 , non compris les sols

pour livre, de 2 patars ou 2 sols 6 deniers au muid de 600 1., (3) ce qui fesait

1 sol 3 deniers au baril de 300 1. ou 3 cent. 42 par quintal métrique.

Le droit de domaine continua à être perçu, en Belgique, sur le charbon de

De 1766
â 1791.

Dausle

(t) Arrêtdu 16juillet1766(piècesjustificatives).Cet arrêtrappelleceuxdes 20 juin et 22 août 1682

qui ordonnèrentle maintiendu droitde domainementionnéaux placardsduHainaut,surlescharbons

voituréspareau.

Lemagistratde Valenciennes,réclamantcontrelerétablissementdubureaude Saint-Saulve,soute-

naitque la villeétait exemptede droits d'entrée sur la houillevenant par terre. Il fesaitvaloir les

privilègesaccordésà la villepar le duc de Bavièreen 1396, reconnuslors de la capitulation; ces

privilègesétaient violés, disait-il, si les prétentionsde l'adjudicataireétaientadmises, ellesétablis-

saientundroitnouveau, le droitanciencontinuantà être perçusur les terres espagnoles.

L'adjudicatairerépondait: que si depuisla réunionde Condéet de Valenciennesà la France, on

avaitcessé depercevoirce droit, c'étaitune négligencequi nepouvaitpréjudicierauxdroitsdu roi.

Quesi les espagnolsavaient reculé leurs bureauxet par là doubléle droit, ce n'étaitpasune raison

pour que le roi dût supprimerles bureauxet lesdroitsexistants.— Quantauprivilègeaccordépar le

duc de Bavière,1 adjudicataireniaitqu'il fut applicableau droit sur le charbonquin étaitpointencore

établien 1396, et soutenaitqu'ilne pouvaitsubsisteraprès un changementde domination.— Il disait

enfinque le droitétaitétablipour le Hainaut; queles habitantsde Valenciennespouvaientseservirou

nonde la houillelorsqu'elleétaitentréedansla province, mais qu'ils ne pouvaientempêcherdeper-
cevoirle droitaux bureaux. ( NotesreposantauxarchivesdudépartementduNord).

(2) Arrêtdu 16 juillet1766.— « Parchaquebateau, ajoutel'arrêt, de ladimensionde 91 pieds8

lignesde longueuret de 7 pieds8 pouces9 ligneset demiede hauteur,le tout. mesurede Franceet

péchant12paulmesd'eau,et ainsidesautresbateauxà proportion.»

(3) Mémoirepour lesbateliersde Condécontrele receveurdesdouanes,1791,p. 3.
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Mons, il était de 2 patars à la wague ou au muid pour le charbon consommé

dans la province et de 3 patars, c'est-à-dire moitié en sus, pour celui qui en

sortait. (1)

Maintenant que nous connaissons, et le droit à la sortie de Belgique, et le

droit de domaine, tant dans le Hainaut impérial que dans le Hainaut français,

nous pouvons établir à peu près le chiffre véritable des droits qu'avait à payer,

au moment de la révolution , le charbon de Mons venant en France.

En Belgique il payait :

Auquintal métrique

Droit de domaine (nous prenons le charbon moyen ) 15 c.

Droit de sortie (idem) 10

Ensemble 25 e'

En France il payait au baril de 300 livres, savoir : s. d.

Droit de traite 5 »

Sols pour livre 2 6

Droit de domaine 1 3

Sols pour livre. 7 1/2

Ensemble. 9 4 1/2 (2) 31c.

Total des droits 56

Hainaut
impérial.

Ensemble
desdroitssur
le charbonde
Monsentrant
en France.

(1) Réflexionssur l'état présentdu charbonnagedela provinced'Hainau.— Ce mémoiresansdate

est d'environ1760.Nousn'avonsrienvu quinousput fairecroireque le droitde domaineavaitcessé
avantlarévolution.

(2) On trouvedansla minuted'une lettre de M.Hécart, que nousciteronsencore( 1T91), que le
charbonde Monspayait9 sols 4 denierset demidedroit, sansaucuneexplication.C'est,commeonle

voit, le totalexactdes différentsdroitsdontnousavonsfaitl'historiqueet conséquemmentla preuve
que noussommesdansle vrai.

Peut-être demandera-t-onpourquoinousn'avonspointparlédu droit de domainedans les cha-

pitresprécédents,afind'en comprendrele chiffredansnostarifs.Nousne l'avonspointfaitparceque
si, d'unepart, ce chiffredevait entrer en lignede comptepour la comparaisonà établirentre le droit

surla houillebelgeet celuisur la houilleanglaise,d'autrepart il faudraity faireégalemententrerles

autres droits locaux qui, ce que nous ignoronscomplètement,pouvaientêtre perçus dans d'autres

provinces.
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Quant au charbon Français entrant en Belgique, nous avons dit qu'il payait un

droit d'entrée de 27 centimes et demi ; qu'il ne payait point de droit à la sortie de

France. — Sa destination était Tournai, Gand, Bruxelles, Anvers. Payait-il ,

soit à Tournai, soit ailleurs, d'autres droits que le droit de douane de 27 centimes

et demi, cela est très probable , mais nous n'avons à cet égard aucun renseigne-

ment à fournir.

Il ne nous reste à parler que des droits au transit sur le charbon de Mons

passant à Condé, après la réunion de cette ville à la France, pour rentrer en

Belgique et aller vers Bruxelles et Anvers.

Avant 1682, aucun droit n'étant perçu en France, le charbon transitant ne

devait payer que les droits belges, savoir : celui de sortie du tarif, celui de

domaine en quittant le Hainaut impérial, et celui d'entrée en rentrant de France

dans le Tournésis. — En 1682 on dut y ajouter le droit de domaine du

Hainaut français.

De 1691 à 1697, Mons étant à la France, le double droit de domaine dut

cesser ; il en fut de même du droit de sortie du Hainaut impérial. —Mais lorsque

Mons fut rendu à la Belgique, des droits de traite ayant été établis soit à l'entrée,

soit à la sortie, la houille en transit dut acquitter ces droits qui étaient, à l'entrée

de 5 sols au baril (1) ou 16 c. 67 au quintal métrique, et à la sortie, de 2 sols

à la rasière, mesure de Lille, soit 10 c. 11 au quintal métrique (2).

Par convention de 1703, entre la France et l'Espagne, les droits de traite,

d'entrée et de sortie, furent supprimés au transit à Condé. Le droit de domaine

fut seul conservé (3). - Quant aux droits belges, de sortie et d'entrée, ils

étaient alors fixés au taux le plus bas (4).

Les commissaires anglais et hollandais s'empressèrent, en 1706, d'augmenter

Droitsau
transit à Condé

sur les
charbonsde

Mons.

Avant1682.

1682.

1703.

170G.

(I) Voirci-dessusp. 302.

(2) Tarifdu 15juin 1671— la rasière de Lillefesait180 1. ( Arrêtdu 9 novembre 1715. pièces

justificatives).

.(5)Articlesconvenuspour faciliterle commerce,du 15mars 1703art. 12. (piècesjustifictives).—

Lesdroitsdenavigationsontaussimaintenus,mais il n'enest pointici question.

(4) Voirle tableau1105 p. 328.
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ces droits (1); et, d'un autre côté, la France cessa d'exécuter la convention

de 1703 (2), de sorte que le transit fut chargé de droits considérables.

En 1710 et 1714, la Belgique avait baissé de nouveau ses droits de sortie et

d'entrée (3) ; mais cette réduction était insignifiante en comparaison de celle

obtenue autrefois sur les droits français. Aussi les bateliers de la navigation de

Condé firent-ils entendre des plaintes.

Les réclamans faisaient valoir que, par conventions de 1710 et de 1713 , il

était « accordé un transit à des droits modiques sur toutes les marchandises qui se

transportent des villes et lieux de la domination étrangère, en Flandre et en

Hainaut, dans les villes et lieux de la même domination, par les rivières et

canaux dont la rive emprunte la terre de France. » — « Les charbons de Mons

qui vont à Tournai et à Gand, passant par Condé, sont dans ce cas, disaient-ils,

et n'ont pu être exceptés de la faveur de ces ordres, que faute d'avoir représenté

alors au Conseil l'importance de ce commerce et de la navigation de Condé. » (4)

Sur ces réclamations intervint un arrêt du conseil de France du 27 mars 1714

qui supprima provisoirement le droit d'entrée et ne laissa subsister que celui de

sortie au taux du tarif de 1671 , soit 2 sols à la rasière mesure de Lille, ce qui

faisait pour tout droit de traite 3 sols 4 deniers au baril de 300 l., au lieu de 8

sols 4 deniers perçus jusque là (5).

« Cet arrêt, dit le fermier général Crisenois, fut rendu sur l'assurance que

1714.

(1)Voir ci-dessusp. 528 et 350.

(2)Arrêtdu conseild'état de Francedu 27mars1714.- Réflexionssur l'étatprésent.du charbonnage
de laprovinced'Hainau.(Archivesdelaprovince.Layette41

(3) Voirci-dessusp. 328 et 330.

(4) Arrêt du 27mars1714.

(5)Idem.— L'arrêt dit: que l'onpercevrale droitde « 2 s. par wagueétabli à la sortiepar le tarif
de 1671.» Maisle tarifde 1671dit: 21s.par waguede gros charbonet 2 s. par rasière, mesure de
Lille decharbonde (orgeet à cuire chaux.- OnVOItparl'arrêt du9novembre1715(piècesjustificatives)
que: « le muidde menucharboncomposéde deuxbarils du poidsde marcde 300 livreschacun, ou
bien 3 rasières 1j3 du poids de 180livres chacunene paie que 6 sols 8 deniers de droitde sortie,à

raisonde 2 solspar rasière suivantle tarifde 1671, au lieu de 10 solsqu'il paieraitde droitd'entréeà
raisonde 5 sols par baril. ) — Le fermier généralCrisenoisse trompeévidemmentquand il dit

que le droitétaitalorsde 2 sols6 denierspar wague(Morand,p. 492.)



336

donnèrent les marchands et les bateliers, que le roi retrouverait dans un plus

grand commerce, l'équivalent de cette réduction. » (1) Mais le fermier constata

d'une année à l'autre une perte dans les revenus de la France de 18,000 livres

qu'il attribua à cette modération de droit. -Il représenta que le conseil avait

cru devoir fixer le droit de transit à 3 sols 4 deniers alors qu'il avait proposé

5 sols, chiffre que les bateliers et les marchands de charbon avaient reconnu

comme suffisamment abaissé « pour empêcher que le charbon d'Angleterre ne fût

en concurrence avec celui du Hainaut dans la Flandre étrangère. » Que d'ailleurs

« il ne serait pas juste que pour favoriser le commerce du charbon du Hainaut

étranger, » le roi « souffrit de sa part une diminution aussi considérable de ses

droits par une réduction plus forte, pendant qu'il ne se perçoit aux entrées des

Pays-Bas étrangers que 6 deniers à la wague (1 sol du baril) sur le charbon

d'Angleterre au préjudice du commerce même dudit pays. » — Sur cet exposé

les droits d'entrée et de sortie furent réunis en un seul droit, dès lors véritable

droit du transit. Ce droit fut fixé à 5 sols au baril de 300 livres par arrêt du

9 novembre 1715 (2), et continué à ce taux par arrêt de 1716 (3).

Les sols pour livre supprimés en 1717, avaient été rétablis en 1718 (4).
—

On les appliqua de nouveau au droit de transit et au droit de domaine qui se

percevaient simultanément. Mais les bateliers de Condé et les marchands de

charbon réclamèrent et obtinrent., comme nous l'avons vu, la suppression de

cette augmentation de droit qui ne fut supporté de nouveau en Hainaut qu'en

1747 (5).

Un arrêt de 1723 réduisit de moitié le droit du transit par Condé , c'est-à-

dire, à 2 sols 6 deniers au baril (6).
— Ce dernier droit subsista jusqu'à la

révolution, époque à laquelle, augmenté des sols pour livre, il était de

1715.

1718.

De 1723
à 1791.

(1) Morand(mémoiredeCrisenois),p. 492.

(2)Arrêtdu 9 novembre1715(piècesjustificatives).

(3)Idem24septembre1716 (piècesjustificatives).

(4)Voir ci-dessusp. 318.

(5) Idem.

(6) Arrêtdu 8 novembre1723 (piècesjustificatives).
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3 sols 9 deniers ou 12 c. 1/2 au quintal métrique (1).
— On payait donc alors de

transit à Condé :

Droit de traite 2
s. 6 d.

Sols pour livre 1 3

Droit de domaine (2) 1 3

Sols pour livre 71/2

Ensemble. 5 6 1/2 ,

Ou au quintal métrique 9
c.

42

A quoi il faut ajouter : le droit de sortie de Belgique 10

Le droit de domaine à la sortie du Hainaut impérial 15

Et le droit d'entrée à la rentrée par le Tournésis 27 50

Total 0f' 61c- 92

Tels furent, avant la révolution , les droits de douane, de traite ou de domaine

qui, portant plus ou moins sur les houilles anglaises, belges ou françaises,

favorisèrent ou entravèrent le développement des houillères du Hainaut, soit

français , soit autrichien. — Nous avons dit, autant que nous l'ont appris de lon-

gues recherches, quels furent ces droits, quelles modifications ils éprouvèrent

dans les deux pays. Comme complément, il nous faut ajouter, aussi succinctement

(1)Ontrouvedansle mémoirepour les bateliersde Condécontrele receveurde la douane 1791,

p. 21, la déclarationsuivante:

« Déclarationdesdroitsde transit, qui ont étépayésjusqu'àcejour aubureau de la douanenatio-

nale à Condé,sur les charbonsde terre passantpar bateauxet venant de Monsà la destinationde la

Flandreimpériale, conformémentà l'arrêt du 8 novembre1725, lequel subsiste jusqu'à ce que l'as-

sembléenationalel'aitabrogéoumodifié,qui se montaiten totalà lasommede 169liv. 5s. 6 d., savoir:

Pourun bateauchargé sur 12paumes,portant300 barils du poidsde 300 livres chaqueà 2 sols

6 deniers le baril suivantledit arrêt 1121. 10s. »cl.

Acquit. » 5 »

10 solspourlivre 56 7 6

Timbre » 3 »

Total. 169 5 6

Certifiévéritablepar nousreceveurdes douanesnationales,à Condé,ce 16mai1791.SignéPLEJEOT.

(2) Mêmemémoire,p. 3.
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et aussi rapidement que possible, les motifs qui ont fait imposer ces droits dont on

vient de lire l'historique ; les causes qui les ont fait modifier ; les raisons données

pour obtenir qu'ils fussent modifiés de nouveau, comme celles apportées à l'appui

du maintien du système établi. Ce sera l'objet du chapitre suivant. — Quant

au développement matériel de nos établissemens houillers, on en trouvera tous

les détails au tome II de cette histoire. Nous laissons à la sagacité de nos

lecteurs à juger quelle influence put avoir sur ce développement la législation

douanière qui régissait alors nos pays.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

Observations et réclamations relativement aux droits de traite.



SOMMAIRE.

SystèmeéconomiquedeColbert.—Sonapplicationà la houille,de 1664à 1692.—Droitsprotecteurs.
—Conséquencessur lesrelationsentre laFranceet l'Angleterre.—AbsencedesystèmeenBelgique,
de 1663à 1692.— Continuationdu systèmeprotecteur en France,de 1692à 17l4. — État des

relationsentre la Franceet l'Angleterre.— Systèmeprotecteuren Belgique,de i692 à 1706.—

Systèmeanglaiset hollandaisde 1706 à 1741.— Continuationdu systèmeprotecteuren France,
de 1714à 1741.— Retourau systèmeprotecteuren Belgique,de 1714à 1787.— Continuationdu

systèmeprotecteuren Franceà l'égard de l'Angleterre,de 1741à 1791.— Traitéde 1786.—

Protectioncontrela houillebelge, de 1734à 1791.— Réclamationscontreles droitssur la houille

belge. Par les États d'Artois, 1781.— Par les États de Cambrai, 1785.- 1789. — Par le

magistratde Valenciennes.1789. — Par le départementdu Nord, 1790. — Réponsesaux

réclamations,1790. - Cahiersdu tiers-État de Lille, - Suppressiondes traites, 1790.



CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE QUATRIÈME.

Observations et réclamations relativement aux droits de traite.

« imouii

~OLBERT,l'un des plus grands ministres d'une des plus brillantes

repoques
de notre histoire, Colbert dont l'autorité est citée chaque

jour encore dans nos discussions économiques, avait pour prin-

cipe qu'il faut repousser « du territoire tous les produits étrangers

pouvant faire concurrence aux produits français » (1).
— Dans un

Système
économique
de Colbert.

(1) Clément, Histoire de la vieet de l'administrationde Colbert, p. 215. — Comme
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mémoire au roi, il avait ainsi formulé son système : « réduire les droits à la

sortie sur les denrées et les manufactures du royaume ; diminuer aux entrées

les droits sur tout ce qui sert aux fabriques ; repousser par Vélévation des droits,

les produits des manufactures étrangères (1).»)
— Mais en même temps qu'il

voulait la protection à l'égard des étrangers, Colbert voulait, à l'intérieur, la

liberté commerciale ; le tarif de 1664 avait ce double but.

Et, en effet, nous avons vu que ce tarif avait été donné pour toutes les

provinces, et que si Colbert ne réussit point à faire pour la France de Louis XIV

ce qui fut fait de nos jours pour l'Allemagne, cela est dû uniquement à la

résistance de certaines parties du royaume, résistance qu'il ne put vaincre , ou

qu'il n'osa braver (2).
— D'un autre côté, nous avons dit que la moyenne du droit

sur la houille, au moment où parut le tarif de 1664, était de 15 centimes au

quintal métrique (3). Le tarif doubla ce droit qui, trois ans après, fut porté à

96 centimes, par le tarif de 1667 (4).

Ce droit était évidemment protecteur, et non pas liscal. Ce qui le prouve r

c'est l'absence de tout droit sur le charbon, dans le tarif de 1671, pour les-

provinces de Hainaut, de Flandre et d'Artois, qui, à cette époque, ne possé-

daient aucun établissement houiller. — Ce qui le prouve, et ce qui prouve que

le système de Colbert fut continué par ses successeurs, c'est le soin que l'on

Son
application
à la houille,

de 1644
à 1692.

Droits
protecteurs.

toujoursnousne fesonsque raconter, que continuer notre rôle d'historien.Nousn'avonspas plus
la prétentionde soutenirici une thèsed'économiepolitiqueque nousne l'avonseu plus hautd'écrire

un traitéde législation,( voirci-dessus, p. 16et p. 86. )

t1) Idem,p 21S. — Acetteépoque,commeaujourd'hui,s'il y avaitdesprotectionnistes,il y avait

aussides libreséchangistes.L'abbéde Choisydisaitde Colbert: « Il crut que le royaumede Francese

pourraitsuffireà lui-même; oubliantsansdouteque le créateurde touteschosesn'a placéles différents

biens dansles différentespartiesde l'univers qu'afinde lier une sociétécommune,et d'obligerles

hommespar leursintérêtsà secommuniquerréciproquementlestrésorsqui se trouveraientdanschaque

pays. » (Idem, p. 229).

(2) Voirci-dessus, p. 296.

(3) Idem,p. 299.

(4) Idem,500.- Ce ne futpas leseul droitquedoublace tarif: nousciteronslesdraps de Hollande

et d'Angleterrequ'ilporta de 40 livres ( tarifde 1664) à 80 livrespar pièce de 25aulnes. — Les

bonnetsde laine, le cent pesant, de 8 livres à 20. — Les toiles de Hollande, batiste etc., la pièce
de 15aulnesde 2 à 4 livres, — Les dentellesde 25 à 60. ( Clément,viede Colbert,p. 231).

0
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mit toujours à proportionner le droit au plus ou moins de développement des

houillères nationales. — Ce qui le prouve , c'est la création de zônes calculées

évidemment dans le but de tenir compte à la fois des besoins du producteur et de

ceux du consommateur.

Avant Colbert, il existait un autre droit, protecteur de la marine nationale , le

droit, dont déjà nous avons parlé (1), de 50 sols au tonneau pour les navires

étrangers entrant dans nos ports. Ce droit d'une part, et d'autre part la surélé-

vation des droits de traite, par les tarifs de 1G64 et 1667, modifièrent sensiblement

les relations établies entre la France et l'Angleterre. Les anglais se plaignirent, et

des nouveaux droits de traite, et du droit de tonneau. Quant à ce dernier,

Colbert leur fesait judicieusement observer que nos navires payaient en Angleterre

un droit analogue de 3 livres 10 sols (2).

A cette époque, la Belgique ne s'appartenait pour ainsi dire pas (3) ; on la

voit cependant, lorsqu'elle le peut, essayer du système protecteur pour ranimer

son commerce. C'est pour favoriser le commerce des Pays-Bas qu'est donné

le tarif de 1663 (4).

En 1692, le droit, en France, sur les houilles étrangères, est uniformisé et

porté à 1 fr. 20 cent. le quintal métrique (5).
— En 1698 et en 1700, sur les

réclamations des habitants du Hainaut et de la Flandre, on réduit ce droit, pour

leurs provinces encore privées d'établissements houillers, à 16 cent. 67 (6).

Conséquences
surles

relations
entre la

France et
1 Angleterre.

Absence
de système
en Belgique,
de:663
à 1692.

Continuation
du système
protecteur
en France,
de 1692
à nu.

(1) Voirci-dessus, p. 531.

(2) Clément, histoirede Colbert,p. 320.— M.Clémentsemble croire que Colbert se relachaà

l'endroitdu tarif de 1667et rétablitceluide 1664à l'égardde l'Angleterre.M. Clémentapportebien

la preuveque Colbertdonnaaunégociateurfrançaisle pouvoird'allerjusqueslà, maisnous n'avons

pu découvriraucunacte quidémontre que cette concessionfut réalisée; rien surtoutqui indiqueune

diminutionde droit sur la houilleanglaise.

(3)De 1633à 1692, cinquante-neufans s'écoulèrent, pendantlesquels les Pays-Bas,alors Espa-

gnols, «ouverts, dit M.Briavoine,à toutesles ambitions,rendez-vousde toutesles armées, champ

d'étude pour tousles généraux» contemplaient«cavec indifférencedes luttes auxquellesils étaient

habituéset qui ne pouvaientplusrien leur ravir. » (t. 1., p. 71.)

(4) Nouvellelettre ou tarif du25 août1663.

(5)Voirci-dessus,page 301.

(6)Idem,p 302.
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— On le réduit, en 1703, à 33 cent. 33, pour les charbons belges, tran-

sitant pour la Picardie et la Champagne par la Flandre et le Hainaut (1),

tandis que le droit sur la houille anglaise continue d'être perçu sur le pied de

1 fr. 20 cent. (2).
— Le préambule de l'arrêt de 1701, qui reproduit ce droit,

mérite d'être cité. Il donne une idée exacte de l'état de nos relations avec la

Grande-Bretagne.

« Les marchands et négocians, dit l'arrêt, sujets de S. M. ne peuvent y faire

(en Angleterre) un commerce aussi étendu et avec les mêmes avantages que

les Anglais peuvent faire en France, où ils apportent librement, non-

seulement les marchandises du crû de l'Angleterre, mais encore celles qui y sont

fabriquées avec des matières venant d'autres pays, et même des marchandises

qui ne sont ni du crû ni de la fabrique d'Angleterre, et qu'ils tirent d'ailleurs;

ils peuvent aussi décharger leurs marchandises d'une même cargaison, en

différents ports et les y vendre par eux-mêmes ; refaire pareillement leur car-

gaison de retour en différents ports du royaume et y faire les achats par eux-

mêmes des marchandises dont ils ont besoin, au lieu que les marchands et

négocians français ne peuvent porter en Angleterre que des marchandises du crû

de France dont quelques-unes sont même entièrement prohibées, et d'autres

tellement chargées de droits à l'entrée, qu'on ne peut y faire commerce qu'avec

beaucoup de perte. Ils n'ont pas la même liberté de négocier de port en

port, et de vendre par eux-mêmes les marchandises de leur cargaison, ni acheter

celles dont ils peuvent avoir besoin, étant obligés, pour faire la vente des

marchandises qu'ils ont portées, et pour faire l'achat de celles du pays, de se

servir de courtiers ou de marchands des villes où ils veulent négocier.

D'ailleurs les négocians français sont obligés de payer, outre les droits d'en-

trée, 3 livres 10 sols pour droit de frêt, par tonneau de la contenance des vais-

seaux français qui abordent en Angleterre, pendant qu'en France les négocians

ou maîtres de navires étrangers, les Anglais comme les autres,. ne paient que

50 s. »(3).

Etat
desrelations

entre
la France

et
l'Angleterre.

(1) Voirci-dessus,p. 503.

(2) Idem,p. 306.

(3) Arrêtdu6 septembre1701,(piècesjustificatives).
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Sur cet exposé, le conseil du roi, bien que l'on fut alors au plus mauvais tems

du règne de Louis XIV, fixe à 3 livres 10 sols, pour les Anglais, le droit de

tonneau; prohibe, à l'entrée en France, la plupart des marchandises anglaises et

promulgue un nouveau tarif pour celles des marchandises qui ne sont pas pro-

hibées. Les houilles, comme nous venons de le dire, continuent à payer 1 fr.

20 cent. au quintal métrique CI).

En 1692, ( l'administration du prince Maximilien s'annonce » pour la Bel-

gique, nous dit M. Briavoine, « avec des idées réparatrices; comme Charles-

Quint et comme les archiducs l'avaient fait avant lui, il recourut à une enquête.

sur toutes les branches d'industrie. A la suite de cette instruction, plusieurs

mesures prohibitives furent prises; un décret de 1704 alla jusqu'à menacer de la

peine de mort la contrebande à main armée » (2).

De 1691 à 1697, Mons et son territoire avaient été possédés par la France ;
—

lorsque Mons et ses houillères furent rendus à la Belgique , ses extracteurs

furent protégés contre la houille anglaise (comme ils l'avaient été par la France

en vertu de l'arrêt de 1692), par un droit qui passa de 40 cent. au quintal mé-

trique pour le gros et 21 cent. pour le moyen et le menu, à 4 fr. et 2 fr. 10 c.

(3).
— En même temps, par convention spéciale, les droits d'entrée et de sortie,

en France, cessaient d'être perçus au transit à Condé sur les charbons de

Mons (4).

Au moyen du système de droits protecteurs qui venait d'être adopté en Belgi-

que, « tout, dit M. Briavoine, était rendu à la vie. » —Mais « dans le cours de

l'année 1706, des commissaires, envoyés par l'Angleterre et la Hollande à la

suite de leurs armées victorieuses, viennent siéger à Bruxelles, effacer les dispo-

sitions de douane, qu'en 1699 le prince-électeur avait prises; rétablir l'ancien

ordre de choses dont ces deux puissances avaient pu apprécier, pour elles , tous

les avantages; » tels furent leurs premiers actes (5).— Alors le droit sur la houille

Système
protecteur en
Belgique, de
169-2à 1706.

Système
Anglaiset

Hollandais,de
1706à 1741.

(1) Arrêtdu 6 septembre1701.

(2) Briavoine,t. 1, p. 71.

(3) Voirci-dessus,p. 327.

(4) Idem;p. 554.

(5) Briavoine,t. 2, p. 20.
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anglaise fut réduit, comme on l'a déjà vu, à un chiffre insignifiant (1) ; et, comme

si ce n'était assez, les droits d'entrée et de sortie, à la frontière de France , fu-

rent considérablement augmentés (2) ; de sorte que la houille de Mons, transitant

par Condé pour rentrer en Belgique, dut payer, de sortie et d'entrée, 1 fr. 33 c.

et 70 c. du quintal métrique (3), lorsque la houille anglaise ne payait que 20 c.

et 7 c. (4).
— Diminués d'à peu près moitié de 1710 à 1714, les droits sur la

houille de Mons n'en restèrent pas moins supérieurs de beaucoup à ceux payés

par les Anglais, jusqu'en 1754 (5).

En 1714, le droit à l'entrée en France sur la houille d'Angleterre est réduit

à 32 c., non point que la France fut forcée, comme la Belgique, à cette réduc-

tion, non pas que son gouvernement cessât de protéger les houillères du pays ,

mais par cette considération que : « le prix du charbon de bois et de terre

était considérablement augmenté » (6).
—

Chaque année, un nouvel arrêt

maintient le droit à ce chiffre, en se fondant sur les mêmes motifs (7). Mais, en

1730, « les raisons qui avaient donné lieu à cette modération de droits ne sub-

sistant plus qu'en partie, » le droit est porté à 48 cent. (8).

La Belgique, placée long-temps encore sous le joug de ses ennemis, put

difficilement modifier ses tarifs (9). Cependant, en 1741, le prince Charles de

Lorraine est appelé au gouvernement des Pays-Bas. En 1748, la paix d'Aix-la-

Continuation
du système

protecteur en
France,de

1714à 1741.

Retour au
système

protecteur en
Belgique,de
1741 à 1787.

(1) Voirci-dessus,p. 328.

(2) Idem,p. 328et 330.

(3) 80c. et 42c. à l'entrée.—53 c. 33et 28 c. à la sortie.

(4) Voirci-dessus,p. 328.

(In) Idem,p. 529.

(6) Idem,p. 309.

(7) Idem,p. 310.

(8) Idem.

(9) Onpeut consulterà ce sujet le rapport du comtede Knigseygde 1716(Documentspubliéspar
M. Gachard,t. 3). — « Fatiguéesd'ungouvernementincertain,dit M.Briavoine,qui, depuisla mort
d'Isabelle(1633),laissaitles querellesde l'Europese vider surleur territoire,et mettaità leur charge
les exigencesduvainqueurou le prix desalliances,les provincesBelgesauraientpu bénirles événe-
mentsqui, dans les premièresannéesdu XVIIIesiècle, amenèrentleur séparationde l'Espagneet les

placèrentsousla protectionplus puissantede l'Autriche; » mais « la faiblessemarquales premiers
actesdu gouvernementauquella politiquevenaitde confierles destinéesdu pays» (t. I, p. 75).
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Chapelle est signée. Le prince en profite pour chercher le mal et appliquer le

remède. « En modifiant le tarif de douane, ce ne sont plus les convenances de la

Hollande, ni celles de l'Angleterre qu'il consulte ; il ne considère que les intérêts

nationaux , et alors ( de 1748 à 1787 ) s'ouvre l'époque que l'on a nommé

l'âge d'or des Pays-Bas » (1).

Les extracteurs du Hainaut exposent au gouvernement: qu'autrefois le com-

merce de leurs charbons était dans sa vigueur par l'exemption des droits d'entrée

et de sortie au transit à Condé, et par le droit de 30 sols sur le charbon anglais.

Mais que depuis que les hauts-allies- ont modifié cet état de choses (en 1706),

leur commerce est anéanti. Ils réclament, 1° contre le charbon français, un droit

de 100 florins par bateau et le droit de domaine, 2u le transit libre à Condé,

3U contre l'entrée des charbons anglais « qui se répandent dans toute la Flandre

Impériale, » depuis le traité des barrières (2).

En 1761, le droit sur la houille anglaise est de nouveau reporté à 4 fr. et 2

fr. 10 cent. — En 1771, il est fixé à 42 cent. (3).

En 1741 commence, en France, le système des zones. « Les raisons qui ont

déterminé à cette modération (de 48 centimes) ne subsistant plus pour les

charbons qui entreront dans le royaume, dit l'arrêt du 5 juin » par les

entrées de Picardie et la frontière de mer de la Flandre , le droit est porté à i fr.

20 c. par ces entrées (4).
— En 1761 , le droit est également porté à 1 f. 20 c.,

pour la Normandie, la Provence et la Bretagne, et élevé de 48 centimes à 72

partout ailleurs. — Il ne faut pas omettre, comme preuve de la nature des droits

que surélevait l'arrêt du conseil, que cet arrêt permet « aux concessionnaires et

entrepreneurs desdites mines de charbon de terre, d'établir, si bon leur semble,

à leurs frais, dans les ports et lieux par lesquels ledit charbon de terre peut

Continuation
du système

protecteur en
Franceà

l'égardde
l'Angleterre,

de 4741
à 1791.

(1) Briavoine,t. 1, p. 81, et t. 2, p. 20.

(2) Réflexionssurl'état présentdu charbonnagede la provinced' FIainau.(Archivesde la province,

layette41, 42.

(3) Voirci-dessus, p. :i,29.

(4) Idem,p. 311.
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entrer, des commis et préposés, à l'effet de veiller à l'exacte perception des dits

droits » (1).

Cependant la difficulté de constater la quantité de barils de houille contenus

dans les navires, donnait lieu à une fraude considérable. Un arrêt de 1763,

y porta remède en substituant au droit de 30 sols au baril, celui de 12 livres au

tonneau , soit toujours 1 fr. 20 c. au quintal métrique. Cet arrêt étant applicable
à toutes les frontières de mer, les chambres de commerce de Bordeaux et de la

Rochelle réclamèrent, et par arrêt de 1764, les zônes furent rétablies. Seulement

le droit par ces deux généralités fut de 90 centimes au lieu de 72 qu'il était

auparavant (2). — « La plupart des mines de houille de France actuellement

exploitées n'ont commencé, dit M. Cordier, à donner de produits
notables que vers 1744, époque d'une réformation dans les réglements relatifs

aux mines de houille. l'effet de ce changement fut sensible en peu
d'années. Les droits mis à l'importation des houilles étrangères en 1763T

aidèrent puissamment au développement progressif de cette nouvelle indus-

trie » (3).

Le fameux traité de 1786, entre la France et l'Angleterre (4), mit un terme

aux griefs reprochés aux anglais par l'arrêt de 1701 , ci-dessus cité. — Par

l'article 5, il fut réciproquement permis aux négociants des deux nations d'aborder

avec leurs marchandises dans les ports d'Angleterre et de France , d'aller partout

le territoire, d'y séjourner et demeurer, d'y acheter et vendre comme les

nationaux. —
par l'article 15 le droit de frêt ou de tonneau fut réciproquement

supprimé pour les navires des deux peuples.

Le redressement de ces griefs ne fut obtenu toutefois que par de grands

sacrifices. Les droits à l'entrée en France sur les marchandises anglaises furent

notablement diminués au grand détriment de nos industries nationales (5).
— La

Traitéde
1786.

(1) Voirci-dessus, p. 312et 313.

(2) Idem, p. 314et suivant.

(3) Mémoiresur les minesdehouillede Francepar L. Cordier, Journal des mines18U, t. 36,

p. 325.
1

(4) Traitédenavigationet de commercedu26 septembre1786.

(5) Idem, article6.
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France, il est vrai, crut avoir obtenu quelque compensation aux sacrifices qu'elle

imposait à ses manufactures par le débouché qu'elle espérait trouver pour ses

vins, mais elle fut bientôt cruellement désabusée (1).

(1) « Les vins deFrance, dit l'article6 du traité, importésen droiturede France dansla Grande-

Bretagne, nepaierontdansaucuncas, pasde plusgrosdroitsqueceuxquePAIENTPRÉSENTEMENTles vins

de Portugal. » « »

L'article7 contientune dispositionqui ne permetpas à l'Angleterrede fairejouir une autre nation

d'avantagescommerciaux, sansque la Francey participe, saufune exceptiontoutefois,savoir: les

avantagesqu'elle se réserve « selon ce qu'elle a pratiquéen conformitéet en conséquencede la

conventionde 1705, signéeentre l'Angleterreet le Portugal.»

Or, il est dit, en l'article2 de ce traité, connusousle nom de traitéde Méthuen, que « le roi de
la Grande-Bretagne,tant en sonnom, qu'au nomde ses successeurs,s'obligerad'admettretoujours,
dans la Grande-Bretagne,les vinsdu crû du Portugal, en sorte queJAMAIS,soit qu'il y ait paix, soit

qu'ily ait guerre, entre la Grande-Bretagneetla France,on ne demanderapourses vins,souslesnoms

de douanesoudedroits, ou à toutautre titredirectementou indirectement. rien au-delàde cequi
sera demandépourpareillequantitéou mesurede vinde France, endéduisantet rabattant UNTIERSsur

lesdroitsdedouaneoud'aide. »

De la combinaisonde ces traités, il résulta: que « nos vins introduitsen Angleterrepayèrent
50guinéespar tonneau. » Maisquepeu de tempsaprès, les droitssur les vins de Portugalfurent

réduitsà 30 guinées. »

Lachambrede commercedeBordeaux,à qui nousempruntonsces renseignements(Mémoiresur la

possibilitédeconclureun traité avecl'Angleterre,1844, p. 9,) ajouteque: « Cette diminutionsur les

droitsdes vinsde Portugal leur assurala préférence,et affaiblitle but principalque nous nous pro-

posionsen Angleterre,le débouchéle plus considérablepossiblede nosvins » (Idem).

Lachambrede commercede Bordeauxdit, avecraison,que le débouchéespérépour nos vins fut

le butprincipaldu traité, car, en parcourantl'article 6, « ony reconnaît,au premier coup-d'œil,que

les conditions,pour tout ce qui est d'objetd'industrieet de manufactures,furentfixéessur des bases

réciproques; mais, les manufacturesAnglaisesétant, en général, supérieures aux manufactures

françaises,l'Angleterreconservaainsisur la Francetoutl'avantageque luidonnaitcettesupériorité.»

(Idem,p. 15).
» L'Angleterreconservadoncl'avantagede maintenirles faveursfaitesauxvins de Portugal, et

cet avantageétait immense,sousles rapportsde la politiqueet du commerce.»

» Enenrichissantle Portugal. l'Angleterrefaisaitla fortuned'un pays qui, en quelquesorte, lui

appartenait,et par là, elle multipliaitavec lui ses moyens de commerceet de consommation.

» Par cettecombinaison,nonseulementl'Angleterreneperdait riendes avantagesquilui apparte-

naientvis-à-visdu Portugal,maisdepluselleaffaiblissait,autantquecela était possible,l'inconvénient

qu'elle avait le plus à craindre, celuid'augmenterchez elle la consommationdes vinsde France,

celui d'y laisserhabituerles Anglais,et par là de devenir tributaire, pourde très-fortes sommes,

enversnous.

D Elleaccordaitencouragementet faveur,à la puissancequi n'existaitque par elle et pour elle.



-Dbffl 5so mm&>

Quant à la houille, elle ne fut point comprise dans les produits anglais dont

les droits étaient diminués. Seulement, comme pour toutes les autres marchan-

dises non comprises dans le tarif de l'article 6 du traité, le droit sur la houille

anglaise pouvait être réduit dans fun ou l'autre des deux cas prévus par l'art. 7.

— Les marchandises non énoncées dans l'article 6, dit l'article 7, « acquitte-

ront, dans les états des deux souverains, les droits d'entrée et de sortie dûs dans

chacun des dits états par les nations Européennes les plus favorisées à la date

du présent traité. » — « Les hautes parties contractantes, est-il encore dit,.

conviennent que, dans le cas où elles accorderaient dans la suite de nouveaux

avantages de navigation et de commerce à quelqu'autre nation Européenne, elles

y feront participer mutuellement leurs dits sujets, » sauf les cas réservés en faveur

de l'Angleterre à l'égard du Portugal, en conséquence du traité de Méthuen, et

en faveur de la France à l'égard de l'Espagne, en conséquence du pacte de fa-

mille de 1761 (1).

Les droits par les frontières de mer, étant, comme on l'a vu, les mêmes pour

les charbons de toute provenance, le premier cas ne fut point applicable à la

houille, et le second ne se présenta point.
— La houille anglaise continua donc

de payer 1 fr. 20 cent.

» Elle traitaitavecla plus grandesévérité, celle quiétait sa rivale, et dontelle avaità craindreet

la puissanceet l'industrie.

» L'Angleterreagissaitavecsagesse,avecprévoyance,et, dans cetteoccasion,elledonnaune nou-

vellepreuvequeses hommesd'état savent,beaucoupmieuxqueles nôtres,toutce que les combinai-

sonscommercialesontd'influencesur les résultatspolitiques.» (Idem,p. 17)

(1) Le pacte de famillene contenaitque des dispositionsgénéralesdesquellesil résultait seule-

mentqueFrançaiset Espagnolsseraienttraitésrespectivementcommerégnicoles.« Il en résulta, dit

la chambrede commercede Bordeaux(Mémoiresur la possibilitéde conclureuntraité etc., p. 19),
quechaquepuissancepeut, selonsonintérêtousoncaprice, fairetel règlementde douaneque bonlUi
semble. » Aussi« les Anglaiseurent, en Espagne,un commercebeaucoupplus actifet beaucoup

plus florissantqueceluide la France.

» Ainsi,les avantagesque l'Angleterres'était réservés d'accorderau Portugal, avaientun but

certain,déterminé,et elleles recueillitet sanspartage.

» Et la France,au lieu de trouverdansses réserves, en faveur de l'Espagne, les moyens d'un

grandcommerce,n'eut, aveccette puissance,que des relationsbornées, et éprouvasurtoutla mor-

tificationdevoirque les Anglaisavaient,enEspagne,des affairesplusconsidérables,desrapportsplus
actifsque ceuxque nousavonspu y établirnous-mêmes.»
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Cependant le droit sur les houilles belges, destinées à être consommées en

Flandre, en Hainaut et en Artois , continua à n'être que de 16 cent. 67 (non

compris, bien entendu, les sols pour livre ) (1).
— Ce droit, d'abord purement

fiscal, et par cela même très-modéré en comparaison de celui sur la houille an-

glaise, était devenu, de fait, un droit protecteur à partir de l'exploitation de la

houille en Hainaut, c'est-à-dire depuis 1734 (2).
— Et toutefois, ce droit, bien

qu'il ne montât, en principal, qu'à moins d'un quart de celui perçu sur la houille

anglaise (16 cent. 67 à 1 fr. 20) et ne fut, en dernier lieu, que d'un septième en

principal et sols pour livres (25 cent. à 1 fr. 80) (3), ce droit, disons-nous,

donna lieu, dans les dix dernières années, à d'incessantes réclamations.

« En 1781, nous dit M. Hécart, les états d'Artois firent des représentations

au conseil du roi, et demandèrent l'exemption des droits d'entrée sur 80,000

mannes de charbon de Mons qui étaient, disaient-ils, nécessaires à l'approvi-

sionnement de leur province pour le chauffage des pauvres, le charbon d'Anzio

étant d'un prix trop élevé pour le peuple.

« Le conseil renvoya cette demande au directeur des fermes du roi, et,

comme j'étais alors secrétaire général de la direction, je fus chargé de la rédac-

tion du mémoire. Je m'opposais vivement à la demande des états d'Artois, parce

qu'elle était fondée sur un faux exposé ; que les finances royales auraient perdu

un produit considérable pour faire le profit des spéculateurs qui auraient été

chargés de l'approvisionnement, sans qu'il en résultât le moindre soulagement

pour les pauvres ; que d'ailleurs les provinces du Hainaut, de la Flandre, de la

Picardie et du Cambrésis auraient eu des droits à une semblable faveur, et que

l'Artois, jouissant alors de privilèges qui étaient onéreux à ces quatre provinces, il

ne convenait pas de lui accorder une nouvelle faveur ; qu'enfin il me paraissait in-

juste de favoriser la vente des charbons étrangers pour occasionner la perte des

mines nationales ; que la compagnie d'Anzin, ayant plus de frais à faire pour

l'extraction de son charbon, il était juste qu'elle le vendît plus cher que les habi-

Protection
contrela
houille

belge de
1734à 1791

R éclamations
contreles

droits sur la
houillebelge.

Par les états
d'Artois.

1781.

(1; Voirci-dessus,p. 502, 310,315.

(2) Cen'estqu'en1734quela houillefut exploitéeutilement.Voirle t. 2.

(3) Voirci-dessus,p. 519.
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tants de Mons ; que je croyais bien que le prix d'Anzin était un peu trop haut,

mais que c'était au conseil à aviser aux moyens d'engager la compagnie à le

vendre à un prix modéré.

« En conséquence de ce mémoire, les états d'Artois furent déboutés de leur

demande et la compagnie d'Anzin ne diminua rien du prix de son charbon ; elle

l'augmenta au contraire en 1782 de 15 deniers à la mesure, sous prétexte que

toutes les denrées étant augmentées de valeur, il n'était pas juste qu'elle perdît

sur le prix de son charbon » (1).

En 1786, les états de Cambrai demandèrent aussi l'exemption des droits sur la

houille (2).
— En 1789, les cahiers rédigés par le magistrat et le conseil par-

ticulier de Valenciennes disaient : « diminuer ou oter les droits sur le charbon

de terre des Pays-Bas Autrichiens, ressource indispensable pour le royaume,

attendu l'insuffisance des mines et la disette de ses bois, ce qui ne fera pas rester

l'argent chez l'étranger, la plus grande partie des mines étant exploitées par des

sociétés françaises » (3). Le cahier général des doléances du Cambrésis était

rédigé dans le même sens (4).
— Le département du Nord renouvela en quelque

sorte, nous dit M. Hécart, la demande des états d'Artois, à la fin de l'année 1790,

pour obtenir une diminution sur les droits d'entrée ; le directeur de la compagnie

d'Anzin fit différents mémoires pour s'opposer à cette diminution (5).

Dans un mémoire à cette fin, qui paraît en résumer plusieurs autres, la com-

pagnie d'Anzin répond aux arguments des réclamants, qui sont pour la plupart,

dit-elle, actionnaires dans le mines autrichiennes. On voit, par ce mémoire , que

les plaintes et les réponses sont à peu près les mêmes qui se renouvelèrent plus

tard à diverses reprises. Cependant la compagnie insiste sur deux points impor-

tants.

Elle fait d'abord observer que le droit sur le charbon français à la frontière

Par les états
de Cambrai.
1786-1789.

Par le
magistratde
Valencicnnes.

1789.

Par le dépar-
tement
duNord.

1790.

Réponsesaux
réclamations.

1790.

(1) Manuscritde M.Hécart.

(2) Lettreà M. Sénacde Meilhan,intendantdu Hainaut,septembre1786.

(5) Cahierdu magistratetconseilparticulierde Valenciennes,section2, article5, p. 7.

(4) Réponseset observationssur l'analyse, etc., p. 9.

(5) ManuscritdeM.Hécart.
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étrangère est de 6 deniers plus élevé, ce qui fait une différence de 45 livres pour

1 ,800 barils (1). « Les lois de la réciprocité naturelle exigent que les droits de

douane française et autrichienne soient parfaitement égaux sur l'importation res-

pective des mêmes marchandises. » Toutefois ce n'est pas la diminution du droit

sur la houille française, mais l'augmentation du droit sur la houille autrichienne

que la compagnie d'Anzin réclame pour égaliser les deux droits (2).
— Il est à

remarquer que les exploitants de Mons, lorsqu'ils réclamaient , trente ans au-

paravant, une protection plus efficace, disaient, pour justifier leur demande d'un

droit plus élevé sur la houille française : « Ce qui est d'autant plus équitable

qu'il doit toujours se rencontrer une égalité et proportion de droits sur les

marchandises et denrées que s'envoient réciproquement d'une domination à

l'autre » (3).

La compagnie d'Anzin fait encore observer que : « Il est essentiel d'ajouter

qu'il est stipulé dans le dernier traité de commerce avec l'Angleterre que les

marchandises, non désignées dans ledit traité, paieront pour droit d'entrée comme

celles des nations les plus favorisées. Les charbons de terre n'étant pas nommés,

il est certain que si la France exemptait les charbons de Mons du droit d'entrée,

les anglais exigeraient la même faveur. Que deviendraient alors les mines

françaises, en position d'approvisionner les ports de mer et leur environs » (4) ?

La compagnie, dans un autre mémoire, revient encore sur cette considéra-

tion et cite les termes du traité; elle insiste sur un autre point, à savoir : que

l'Angleterre ne reçoit les marchandises étrangères qu'avec des droits très-élevés qui

font un de ses revenus les plus considérables. Qu'il serait mieux d'imiter l'An-

gleterre que de lui livrer notre marché, et de ne supprimer nos douanes qu'autant

que tous les royaumes voisins prendraient ce parti (5).

La compagnie d'Anzin s'était alors placée sur le véritable terrain de la question,

(1) Voirci-dessus,p. 329.

(2) Mémoiresur l'importationdescharbonsde terre deMons,1790, p. 2 et 4.

(3) Réflexionssur l'état présentducharbonnagede la provinced'Hainau (Archivesde la province,

layette4t - 1.2).

(4) Mémoiresur l'importationdes charbonsde terredeMons,p. 11.

(5) Réponseet observationssur l'analyse, etc., p. 10 et 13. — Traité du 26 septembre 1786,

article7.
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terrain qu'elle a abandonné plus tard pour se mettre inutilement en guerre avec

le pays dont les intérêts, au moins le croyait-il, étaient alors : Suppression,

autant que possible, des barrières qui séparent la Belgique de la France, et

protection contre l'envahissement du commerce anglais.

Nous trouvons une preuve de ce que nous avançons dans les cahiers des

députés du tiers-état du baillage de Lille aux états-généraux ; ils portaient :

« Suppression ou réduction entière des droits établis au passage de Condé et à

toutes les entrées en France sur le charbon de terre provenant du Hainaut autri-

chien et des environs. » Mais ces mêmes cahiers demandaient la révocation du

traité de commerce avec l'Angleterre en ce qu'il causait un tort immense aux

manufactures du royaume (1).

Nousétions alors au commencement de la révolution. Ce qu'avait voulu et n'avait

pu Colbert, armé de tout le pouvoir despotique de Louis XIV, la Constituante le

fit ; les droits de traites furent supprimés, et les bureaux intérieurs abolis à dater

du 1er décembre 1790; ces droits durent être remplacés par un tarif unique et

uniforme (2). C'est que la Constituante pouvait dire avec plus de vérité que

Louis XIV : L'ÉTAT C'ESTMOI.

Cahiersdu
tiers-étatde

Lille.

Suppression
des traites,

1790.

(1) Recueildeséditsmisà exécutionparordrede l'intendantdeLille, 1789,nQ7.

(2) Loidu 5 novembre1790.
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CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE CINQUIÈME.

Droits intérieurs.

ES quatre sols pour livre ajoutés en 1705 à tous les impôts perçus

jusque là (1) ne purent suffire aux dépenses de la guerre; il fallut

se créer de nouvelles ressources. On inventa le dixième (2), qu'il

ne faut pas confondre avec le dixième du produit des mines, dont

Dixièmeset
vingtièmes.

(1) Voirci-dessus, p. 317.

(2) « Colbertavaitmesurél'impôt,non à la patience,maisà la richessedu peuple, et avait fondé

la richessedu peuplenonsur ses privations, maissur sonindustrie.Tantde sagessene pouvaitplus

se faireentendredansl'abîmeoù de follesprofusionsvenaientde plonger la fortunepublique. Les
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nous avons vu que, par divers arrêts, les mines de houille étaient exemptes (1).
— Le dixième dont il est ici question, consistait dans la levée, au profit du

trésor, de la dixième partie ( commepeu après de la vingtième partie pour le

vingtième) du revenu des contribuables.

Par déclaration du 14 octobre 1710 , il fut ordonné « que tous propriétaires ,

nobles ou roturiers, privilégiés ou non privilégiés. paieraient le dixième des

revenus de tous les fonds, terres, prés. rivières, moulins, forges, fourneaux

et autres usines. et généralement tous autres droits et biens. » (2).
—

L'exposé des motifs de la déclaration est digne de remarque. Louis XIV, vieux

et vaincu, croyant devoir rendre compte de ses actes et nécessaire de les justifier

devant son peuple, protestant de son amour de la paix, assurant à ses sujets

qu'il n'a rien négligé pour l'obtenir, n'est pas un des faits les moins curieux de ce

règne commencé par cette fameuse entrée au parlement, un fouet à la main,
« démarche plus digne d'un tartare que d'un roi de France » (3).

Le nouvel impôt avait été maintenu et prorogé jusqu'en 1718 par déclaration

de 1715 (4), bien que la paix fut faite. — Nous avons vu que l'un des premiers

actes de la régence avait été de supprimer les sols pour livre (5). Il en fut de

même du dixième que le régent abolit par édit d'août 1717 (6). il y parvint,

comme il le fait exposer au nouveau roi, par le retranchement de plus de

40,000,000 1. de dépenses annuelles, à commencer par celles du roi lui-même ,

et la diminution des pensions des princes et des grands, dont le régent donna

l'exemple.

Etablissement
du dixième,

1710.

Suppressions
et rétablisse-

ments.

4717.

contributionsordinairesfurenttripléeset accruespar le timbre et la ferme du tabac; la capitation

empruntéeaux paysd'esclaves,humiliapar sonnom, effrayapar son arbitraire.Alors aussi naquit

l'impôtdu dixième,qu'onaffectade calquersur la dîmeroyaledu maréchalde Vauban;maisajouté
à tous les subsides,au lieude les remplacertous, il fut seulementunecruelleparodiedes idéesde ce

grandcitoyen » (Lemontey,Essaisur l'établissementmonarchiquedeLouisXIV).

CI)Voirci-dessus, p. 127et 153.

(2) Déclarationdu 14octobre1710(piècesjustificatives).

(5) Lemontey,Essaisur l'établissementmonarchiquedeLouisXIV.

(4) Déclarationdu9 juillet1715 (piècesjustificatives).

(5) Voirci-dessus,p. 158.

(6) Editd'août 1715( piècesjustificatives).
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des offices de jurés, mouleurs, visiteurs, compteurs, mesureurs, etpeseurs

de tous les bois à brûler et charbons avaient été créés dans un grand nombre

de villes, entr'autres en Hainaut, en Flandre et en Artois. Les droits à perce-
voir par ces officiers avaient été fixés à 3 sols pour livre du prix des bois et char-

bons où le bois se vendait 6 livres la corde et au-dessous ; 2 sols 6 deniers pour
livre là où le bois se vendait depuis 6 jusqu'à 10 livres ; et 2 sols pour livre, là

où le bois se vendait 10 livres et au-dessus.

Il nous reste à parler des droits de toute espèce qu'avait à supporter
le transport des houilles par eau. Les exemples ci-après en donneront un

aperçu.

D'un compte fait par le directeur-général des mines d'Anzin, en 1785,

il résulte qu'un bateau, portant de 14 à 1500 mannes de houille (de 16

à 1800 quintaux métriques (1), allant de Valenciennes à Lille, payait de

droits :

Droit de l'état-major de Valenciennes 2 livres 5 sols «deniers.

Droit de domaine à Condé (2). 24 3 9

Droit de travers et vinage à Condé 4 10 »

Vinage de Mortagne 4 » »

Droit d'octroi à St-Amand 38 10 »

Droit de domaine à St-Amand (2). 19 5 »

Droit du fort de la Scarpe. 17 8 9

Droit dû au corps des bateliers de Lille 3 10 »

Ensemble. i 131iues 12 sols 6 d. (3).

Cette nomenclature des droits à payer n'est pas complète. Nous trouvons, en

effet, dans un état des frais à l'aire pour un bateau chargeant de 16 à 1700 ra-

sières de 200 livres'16 à 1700 quintaux métriques), de Monsà Lille, qu'il y av;. t

à payer :

Droitspour le
transport par

eau.
1785-1789.

(J1 Voirau t. 2 pourle rapport dela manneau quinhilmétrique.

(2) Lechiffreseuldudroitmontrequi! s'agiticid'unautredroitde domainequede celuiperçuspé-

cialementsur la houillebelgeentrantpar Comié.

(3) Mémoireadresséà M.de Meilhan,intendantduHainaut.(Archivesdudépartementdu Nord).
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Droit au seigneur de Courrières, pour pouvoir

passer devant sa seigneurie. 26 livres 14 sols 5 d.

Droit de la ville de Lens qui est à une lieue de la

rivière, mais qui y communique par un canal.. 3 10 »

Droit de la rivière de la Haute-Deûle. 5 2
'i'

6

Octroi de la ville de Lille sur la consommation ,

onze liards à la rasière. 233 15 »

Ensemble. 269 livres 1 sol 11d.(1).

De ces deux documents il résulte, que pour un bateau de charbon, de 16 'à

1800 quintaux métriques, expédié du port extérieur de Valenciennes et rendu à

Lille, il avait dû être payé environ 380 fr. de droits, soit à peu près 21 cent. et

demi au quintal.

Un arrêt de 1785 défendit de percevoir sur le charbon de terre aucun droit

de péage là où ce charbon n'était pas explicitement compris dans les tarifs et pan-

cartes, comme on le fesait jusque là en vertu des articles qui assujettissaient à ces

droits les marchandises en général (2).

En donnant quelques renseignements sur les droits percus sur la houille à

l'intérieur, sur leur nature, leur origine, et autant que possible le chiffre auquel

ils montaient, nous n'avons pas pensé que nous fesibns quelque chose de complet,

mais seulement, qu'en groupant ces renseignements, nous mettions le lecteur à

même de se faire une idée des charges qu'avaient à supporter l'industrie et le

commerce de la houille. — Il était, que nous croyons, nécessaire de placer ces

charges en regard des droits protecteurs.
— Maintenant que nous avons fait

connaître dans quel milieu se trouvaient placés nos établissements houillers, nous

pourrons, sans nous interrompre, en raconter l'histoire , heureux si nous ne res-

tons pas trop au-dessous de la tâche que nous avons entreprise.

Péages
1785.

(1) Réclamations(les marchandsde Lilledu 21 février 1789,p. 4 et 5.

(2) Arrêtdu 28 octobre 1185'piècesjustificatives).



Post-scriptum.

Il vient de paraître une brochure ayant pour titre : Histoire du tarif. Les

fers et les houilles, par M. Gustave de Molinari. — Nous nous sommes

immédiatement procuré ce travail, pensant qu'il pourrait peut-être nous fournir

quelques curieux documents. — Nous avons eu le regret de voir que l'auteur,

quelqu'intéressant que soit d'ailleurs son ouvrage, sur les conclusions duquel

nous n'avons pas à nous prononcer ici, que l'auteur, disons-nous, n'avait fait

l'histoire
du tarif des houilles qu'à partir de 1791.

Quelques mots cependant, jetés sur l'époque antérieure, contiennent deux

erreurs déjà réfutées dans notre volume.

« Sous l'ancien régime, dit M. de Molinari (I), les mines étaient considérées

comme appartenant au domaine royal. » — On peut voir ce que nous avons

dit
à cet égard ( p. 77 et suivantes ).

« En 1664, dit encore M. de Molinari (2), un droit général de 2 Y sols par

(1) Histoiredutarif, p. 64.

(3) Idem,p. 67.
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baril de 250 livres avait été établi sur les houilles étrangères; le 19 juin 1703,

ce droit fut réduit à 10 sols pour les charbons venant de la Flandre et du

Hainaut par les frontières de Champagne et de Picardie. Telle fut l'origine

des zones. » — On peut voir ci-dessus ( p. 304 et 316), la réfutation de cette

erreur que l'auteur a empruntée à l'enquête de 1832.
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Dénombrementde tous les hommes, femmes, garçons, filles, valets et servantes du gouverném,nt
de la ville de Valenciennes,avec le nombre desmaisons. celui des faubourgs, desquatre vil-

lagesde la banlieue et de toute la prevôté-le-eomte,avecle nombrede leurschevaux, charrues.

dédié à monseigneur Magaloty, lieutenant-général des armées du roi et gouverneur de Valen-

tiennes, au mois de juin 1700. —Manuscrit. (Archives de la ville de Valenciennes).

DÉSANDROUIN(Jacques).
— Mémoireà consulteret consultationsur une questionde droit publicet

autres, auxquelles donne lieu le trouble apporté à l'exercice du privilège et l'inondation des tra-

vaux du vicomteDésandrouin et consors, par le marquis de Cernay et compagnie. 1755. Signé
Désandrouin. — Ce mémoire est suivi de : Observationssur le local, les travauxet l'utilité des

mines à charbon de terre du Hainaut Français, découverteset exploitéespar le vicomteDésan-

drouin et consors, en conséquencedeprivilège. — Nous connaissons plusieurs exemplaires de

ce mémoire, entr'autres dans les bibliothèques de MM.Aimé Leroy et Arthur Dinaux. Notre

exemplaire nous a été donné par M. Direz , ancien maire de Valenciennes.

DESFONTAINESDEPREUX,ancien maire de Valenciennes. — Précis historiqueet statistique sur la

ville de Valenciennes.1825.

DIEUDONNÉ,ancien préfet du Nord. —
Statistique du départementdu Nord. 1804.

DINAUX(Arthur). — Epidémies en Flandre (Archives du nord de la France et du midi de la

Belgique, 2e série, t. 1).
Leshuguenots à Valenciennes(idem, t. 3).

Rapport fait à la Sociétéd'agriculture, sciences et arts de Valenciennes, sur un projet de

canal intérieur. 1834. (Archives de la Société).

D'OITTREMAN.— Histoire de la ville et comtédeValenciennes, divisée en quatre parties, par feu
Henri d'Outreman, écuyer,seigneur de Rombies,prévôt de Valenciennes, illustrée et augmentée

par le R. P. Pierre d'Outreman, de la compagnie de Jésus. Douai, 1639.

DUBOSC.— Noticesur les mines de houille du bassin de l'Aveyron.(Annales des mines, 2e série,

t. 6).

DUFRESNESDEFRANCHEVILLE.— Histoire dutarif de 1664.

DUGUÉ-BAGNOLS.—Mémoireconcernant la Flandre gallicane, dressé parDugué-Bagnols,conseiller-

d'état, intendant audit pays. —Manuscrit. (Bibliothèque de Valenciennes).

DUHAMEL.— Mémoire sur la minéralogie du Boulonnois,dans ses rapports avec l'utilité publique.
Tiré desmémoiresdes citoyensDuhamel, Mallet, officiersdes mines,et de ceux du citoyenTiesset,
de la communede Boulogne(Journal des mines, t. t).

DUMÉES.— Cité d'après M. Regnard.

DUMONT.—
Corps universel diplomatique du droit desgens, contenant un recueil des traités

d'alliance, de paix, de trêve, etc., depuis Charlemagnejusqu'en 1731.

DUMON,ministre des travaux publics. —Opinion consignée dans la réplique pour la compagnie

propriétaire desmines d'Anzin, contre la compagnie desmines d'Escaupont Thivencelles, et St-

Aybert. 15 mai 1846. Signé Chambaudet P. Fabre, avocats.

DUPONT.— Voyez Chicora.
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F.

F AVARDDELANGLADE.- Voyezde Crouzeilles. "*

FEREY,avocat. —Consultation citée par M.Daverne. Voyez Daverne.

FERRÎÈRES.— Dictionnairede droitet depratique.

FRÉVILLE.— VoyezDavid.

G

GACHARD,archiviste du royaume de Belgique. — Documentsinédits concernantl'histoire de la

Belgique.

Gazettedes tribunaux. - Année1839.

GIRARDIN(Stanislasde). - Rapport de la loi de 1810sur les mines.— Dans Locré, Chicora et

Dupont et autres.

GUÉNYVEAU,ingénieur des mines. — Rapportsur lesmineset usinesdu départementde la Loire

(Journal des mines, t. 25).

GUÉNOIS.— Conférences.Cité par Brixhe.

GUETTARD.— VoyezMonnet.

GUYOT.— Répertoire universel et raisonné de jurisprudencecivile, criminelle, canonique et

bénéficiale,ouvrage de plusieurs jurisconsultes. Mis en ordre et publié par Guyot, ancien

magistrat. 1784.

H.

HÉCART,ancien secrétaire de la mairie de Valenciennes. - Dictionnaire Rouchi-Français,
3e édition. 1834.

Notessur les rivières de l'arrondissement de Valenciennes. Manuscrit. (Bibliothèquede

M. Aimé Leroy).
Minute d'une lettre écrite en 1791,en réponse à une dem mdede renseignements sur les

mines de houille du Hainaut Français. (Bibliothèquede M.L. Boca).

HERBIN.— Statistiquegénéraleet particulièrede la France et desescolonies,avecune description

topographique,physique,agricole,politique,industrielleet commercialedecetétat,. par une

sociétéde gensde lettreset desavants, et publiée par P.-E. Herbin, employéau ministère du

grand-juge. 1803.

HEURTAULT-LAMERVILLE.—Discoursprononcé à l'assembléeconstituante lors de la discussion

de la loi des mines de '1791.(DansBrixhe, Chicora etDupont et antres).

HistgiredesrévolutionsdesPays-Bas, depuisl'an 1559jusquesà l'an 1584.4e édition.

IIOSSART.— Histoireecclésiastiqueet profanedu Hainaut,par M. l'abbé Hossart. Mons, 1792,

I.

ISAMBERT.— Recueilgénéral desanciennesloisFrançaisesdepuis l'an 420jusqu'à la révoludùm

de1'189,par Isambert, Decrusy et Taillandier.
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J.

Jour (de).
— VHermite en Province, — la Flandre et le Hainaut.

L.

LVFONTAINE(Louis de). — Histoire manuscrite de Valenciennes ^Bibliothèque de la ville*.

LVURIÈRE.— Observationssur Loyselcité par Peyret-Lallier.

LEBOUCQ(Henri). — Liste des villes et villages venantes au chef-lieu, extrait du registre des*

charges d'enquêtesde la ville de Valenciennes.— Cette liste se trouve en tète de la coutume"

de Valenciennes.

LEROUCQ(Simon). Prévôt de Valenciennes. — Bref recueil des antiquités de Valenciennes.

(Archives du Nord de la France, 2e série, t. 4).

Papiers relatifs à la navigation de Valenciennes bibliothèque de M. L. Boca\

LEDRU-ROLLIN.— Journal du palais.

LEPEBVREDELAPLANCHE.— Traité dit domaine, cité par plusieurs auteurs.

LEFEBVRE,membre du conseil-général des mines. — Considérationsrelatives à la légilaliondes
mines. (Journal des mines t. 10).

LEGLAY(Edouard). — Histoiredescomtesde Flandre.

LEMONTET.—Essai sur l'établissementmonarchiquedeLouisXIV, etsur lesaltérationsqu'il éprouva

pendant la vie dece prince, 1829.

LEPLAY.— Compte-rendudes travaux desingénieursdesmines. — Résumédes travaux statistiques
de l'administration des mines. —Cet ouvrage est imprimé par ordre du gouvernement ; il en

paraît chaque année, depuis 1833, un [volumes divisé, comme le titre ci-dessus, en deux

parties, ayant chacune une pagination séparée.

Lettre desÉtats de Cambrai à l'Intendant du Hainaut, réclamant une diminution de droit à

l'entrée sur la houille belge. — Septembre 1786. (Archives du département du Nord,
chambre des comptes, portefeuille M.39).

LOCRÉ.— Legislationsur les mines et sur les expropriationspourcaused'utilité publique,1828.

LIMOGES(le chevalier de). — Journal du Hainaut et du Cambraisis. 1788. — Ce journal qui ne

parut que pendant un an est devenu très rare. Nous n'en connaissons que 4exemplaires : à

la bibliothèque de la ville, et dans celles de MM.Aimé Leroy, L. Boca et Henry, imprimeur

du Courrier duNord.

M.

MALLET.— Voyez Duhamel.

MATHIEU.— Edits, ordonnances, arrêts et réglementssur le fait des mines et minières en France,

1786.

MATHIEU(Léonard) directeur-général des mines d'Anzin. - Mémoire adressé à M. Meilhan*

intendant du Hainaut, sur la navigation, 1785. ( Archivesdu département du Nord, papiers
éé L'intendance du Hainaut, liasse 52).
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Mémoiresur l'importationdu charbonde MonsenFrance, 1790,adresséà l'assembleegené-

rale. Sans nom d'auteur (Bibliothèquede M Aimé Leroy).

Réponseet observationssur l'analyseabrégéed'unécrit intitulé: Mémoiresur l'importationdu

charbondeMonsen France; signé Mathieu,inspecteurdesminesde France et directeurdecelles

d'Anzin, 28novembre 1790, (Idem.) — L'analyse à laquelle il est répondu est entièrement

reproduite, elle est de Decamps-Neuveu, administrateur du département du Nord et l'un

des rédacteurs du Cahierde Cambrai; elle est datée de Douai, le 16novembre 1790.

Mémoiresdu magistrat de Valenciennes, pour empècher le détournement de la navigation de

l'Escaut intérieur, et autres pieces, ayant rapport à cette navigation, de 1772à 1777.( Ar-
chivesde la ville de Valenciennes).

Mémoirepar demandesetpar réponsesconcernantlesminesdecharbondeterresituéesen France,et
dans lesenvironsdeMons,in-Su. —Cet ouvrage, ou au moins l'exemplaire que nous avons

vu, est sans nom d'auteur, ni titre, ni date. —Il est de toute évidenceque cemémoire émane

de la compagnieDésandrouinet fut faitpour son procès contre le marquis de Cernay. Il est

évidemment aussi de 1756.—Nous ne connaissonsque deux exemplaires de ce mémoire;

l'un appartient à M.AiméLeroy, l'autre a M.A Dinaux. Il en existe probablement un autre

à Bruxelles, car il est cité dans l'ouvrage de M.Delebèque.

Mémoiredes bourgmestreel échevinsde la ville d'Ostende,13 septembre1762, pour la diminution

desdroits sur lahouille. - Réponsedes États du Hainaut.(Archivesde la provincedu Hainaut,

layette 41, n° 328).

Mémoirepour lesbateliersde la navigationde Condé,départementdu Nord; leshabitantsde ladite

villeet de ceux des lieux riverains de l'Escaut et de la Ilaisne, et pour les commissionnaires

domiciliésdans la mêmeville,desmarchandsdecharbons demeurantdans les Pays-Bas autri-

chiens, contrele receveurdesdouanesnationalesdemeurantà Condé.— Sans date. Il est de

1791, (Bibliothèquede M. AiméLeroy).

MERLIN.— Questionsdedroitsau mot mines.

Consultationpourla sociétédesminesdecharbonde terre d'Anzin,contreM.DelamotteBaraffe
et M.le baronDela Motte,conseillerd'État et députéauxÉtats-générauxdu royaumedesPays-

Bas, 1819.

Deuxièmeconsultationpour les sociétairesdes minesà charbonde terre d'Anzin,appelant,
contreM. De la MoiteBaraffeet M, le baronDela Motte,intimés,1821.

Additions et correctionsà la consultationdu 31 janvier 1821 pour les sociétairesdes

mines de charbonde terre d'Anzin, Fresnes, etc., etc. appelant. centre MM. De la Motte,

it.timés, 1821.

Cesmémoiressont rares, nous n'en connaissonsque trois exemplairesy comp:'isle notre,
l'un appartenant à M.Aimé Leroy, l'autre à M. Quenneson, président du tribunal civil de

Saint-Omer.

Mémoirepour MM.Desandrouin,Taffinetleursassociés,formantlacompagniedes minesd'Anzin,
contreMM.Lassalleet compagnie,au xiv, réimprimé en 1843.— Ce mémoire, non signéde

Mer.i l, mais reconnu de lui de l'aveu de la compagnied'Anzin, est rare ; il a été réimprimé
à tris peu d'exemplaires. Nous devons le not e à l'obligeance de M.Boulanger, juge au

tribunal civil de Valenciennes.
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MIGNERON,inspecteur-général desmines. - Droit desmines,desminièresetdescarrières (Annales-
des mines. 5esérie, t. 3 et suivant.)

MIGNET.— Histoirede la révolutionfrançaise depuis 1789jusqu'en 1814.— 183S.

MOUNARI(Gustave de). — Histoiredu tarif. Les fers et les houilles, 1847.

MONNET.— Atlas et descriptionminéralogique de la France entrepris par ordre du roi par
MM.Guettardet Monnet,publiépar M. Monnetd'après ses nouveaux voyages.1780. (Biblio-

thèque royale. —M.A. Dinauxpossèdeaussi un exemplaire de cet ouvrage dont le premier-
volume a seul paru).

Voyez Duhamel.

MORAND,le médecin. — L'art d'exploiterles mines, 1757.1774.— Cet ouvrage ne comprend
souvent que trois parties, comme l'exemplaire de la bibliothèque de Valenciennes; il doit

pour être complet en avoir quatre, commecelui que nous avons consulté et qui appartient
à M.Regnard, dont les ouvrages vont être cités plus bas.

MOREAUDEJONNÈS.— Statistiquede la France, publiéepar leministredes travaux publics, df,

l'agricultureet du commerce,t. 1. Territoire,population,1837.

MORTIER.— VoyezProuveur.

N.

NECKER.— De Vadministrationdesfinancesde France, 1785.

NICODÈME(P.-J.), ancien député. — Rapportfait aunomdu comitéde commercede la commune

de Valenciennes,au citoyenPerès, représentantdu peupleprès les arméesdu Nord, deSambre-

et-Meuseetdépartementsfrontièresetaux citoyenscomposantla municipalitéet le conseilgénéral
de laditecommune;sur l'État desmanufactureset du commercede cettevilleavant le bombar-

dement.— Lesmalheurs et le dépérissementque le bombardementleur a fait éprouver.— Les

moyensde leur rendre leurancienneactivité,etsur la possibilitéet l'utilité derétablir la naviga-
tion intérieureet de la rendre transversale, an III.

Notesrelatives au rétablissement du droit de domaine sur la houille, à Condé. (Archives du

département du Nord).

Notice nécrologiquede Duhamel.(Annalesdes mines, première série, t. 1).

NoticenécrologiquedeMonnet.(Idem , t. 2).

Noticesur les mines des environs deLyon, tiréedes différentsmémoireset rapportsdéposésaux

archivesdu conseildesmines. (Journal des mines t. 3).

Noticepour servir à la descriptionminéralogiquedu départementdu Rhône.(Idem, t. 25).

o.

Octroide S. M. le roi Philippe d'Espagne, du 22 mars t650, qui permet aux habitants de

Cambrai de creuser un canal au Moutonnoir, à la sortie de la porte de Tournai, à Valen-

ciennes (a M.L. Boca).
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P.

PAJOT-DESCHARMES.— Guidedu mineur et des concessionnairesdes mines, dans la rechercheel

l'exploitationdesmines de houilleen général, et en particulier des minesdu ci-devantHainaut

Français, par C. Pajot-Descharmes, ancien inspecteurdesmines et manufactures de France,
etc., 1826.

PANCKOUCKE,libraire à Lille. — CalendriergénéraldeFland:e, deBrabant etdes conquêtesduroi,
1748.— C'est le premier qui ait paru pour nos pays.

PEYRET-LVLLIKR,avocat, ancien membre de la chambre des députés. — Traité, sous la forme
de commentaire,sur la législation desmines,minières, carrières, tourbières, usines, sociétés

d'exploitation,etc.

PLOUVAIN.— Voyez six.

PONCHEL,avocat. — Mémoirepour le marquis de Cernay, lieutenant-généraldes arméesdu roi,
commandeurde l'ordre militairede Saint-Louis,seigneurhaut-justicierde la terre et seigneurie
de Raismes,près Valenciennes,et, par cessionet subrogation, decellede Saint-Vast,joint à lui
et intervenantle chapitre de Saint-Géry à Valenciennes,seigneur haut-Justicierde Saint-Vast,
tous deux demandantset poursuivantl'exécutiondesarrêts rendus au conseildu roi le3 décem-

bre 1754,18mars 1755, et 20 janvier 1756, et desordonnancesrendues par les seigneursin-

tendantsdu Hainaut les5 mai 1754,1erseptembre,18novembre,26 décembre1755,27 février,
21 mars, 30juillet, 11et 25 août 1756- Contre - Le sieur Desandrouin, bailli héréditairede

Charleroy,pays Autrichien,y résidant, et sesassociés,anciensentrepreneursdes fossesauchar-
bondans leHainautFrançais, opposantsaux ditsarrêts et appelantsdesditesordonnances.1757.

Signé marquis de Cernay et Ponchel, avocat.

Secondmémoirepour le marquis de Cernay, etc. ( mêmestermes que pour le premier.)
Avec plan.

Nous ne connaissons de ces mémoires qu'un seul exemplaire complet, appartenant à

M. AiméLeroy. M. Carpentier, propriétaire à Raismes, en a aussi un, mais seulement du

premier mémoire. — Nous avons trouvé un exemplaire du plan joint, au ministère des

travaux publics, division de statistique, carton Nord, et un fragment, avec indicationà la

main de l'enclave d'Urtebise, à la division des mines.

PORTAL.—Voyez David.

PROUDHON,doyen de la faculté de droit de Dijon. — Traité du domaine de propriété, oude la

distinctiondesbiensconsidéréeprincipalementpar rapport au domaineprivé. 1839.

PROUVEUR,maire de Valencienneset MORTIER,adjoint. — Mémoirepour la communicationpar

eau, deParis à la Belgique,par la navigationdel'Escaut, passantpar Valenciennes.—Lesmai-

re et adjointde la ville de Valenciennesau ministre de Vintérieur. An IX. ( Nousvient de

M. Q. Lefebvre, géomètre à Valenciennes).

R.

RArARLIER.— Cité d'après M. Regnard.

Réclamation des marchands de charbon de Lille. — A monseigneur le directeur-généraldes

finances.1789.(Bibliothèquede M.Aimé Leroy).
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Recueildesédits,arréls, etc., impriméset misà exécutionpar ordre deM. l'Intendant, ou par les

différents tribunauxdela villedeLille. —Plusieurs années.

Recueil, en cinq volumes,d'ordonnances de l'intendant du Hainàut et autres pièces. (Biblio-

thèque de
Valenciennes).

Réflexionssur l'étatprésentdu charbonnagede la provinced'Haynau. Sans date; est d'environ

1760.(Archivesde la province du Hainaut, layette 41-42).

Registresdes ordonnances de policede la ville de Valenciennes, remontantà 1600. (Archives
de la ville).

Registresaux délibérations du conseil municipal de la ville de Valenciennes (idem).

Registresaux ordonnances. (Archivesdu royaume de Belgique).

REGNARD,avocatà Valenciennes.—Examen du droit desseigneurshaut-justiciers du Hainaut

sur les minesdecharbon,avant etdepuisla réuniond'unepartie decetteprovince à la France.

- Consultationpourles sociétés réunies de Thivencelles,Fresnes-Midiet Condéenne,contre la
compagnied'Anzin. i 844

Examen dupérimètrede la concessiondeCondéet du Vieux-Condé,d'aprèsl'arrêt du conseildu

14octobre1749;suivid'unedissertationsurla nature desmain-fermesdu Hainaut,et d'unenote

sur la valeur relative de l'argent et des denrées à diversesépoques.— Secondeconsultation,
etc. 1845.

REGNAULTD'EPERCY.-- Rapport etprojetde décretsur les mineset minières,présentéeà l'assem-

bléenationale.1791 (Cerapport se trouve dans Brixhe, Chicoraet Dupont,etc.).

REGNAULTDESAINT-JEAND'ANGELY.— Exposédes motifsduprojet deloi de 1810sur les mines.

(Idem).

RENARD,agent-général des mines d'Anzin. — Réponsede la compagniedesmines de charbon

d'Anzin,Raismes,Fresneset Vieux-Condé,aux pétitionsde quelquesfabricantsdu département

du Nord, et dequelquesassociésdansles minesde Belgique,quidemandentla réductionà 11c.
du droit de 33 c. perçu à l'entrée en France des charbons desPays-Bas. 1821.(Nousvient de
M.Divuy, propriétaire à Valenciennes).

RICHARD,ancien sous-préfet.— LégislationFrançaise sur les mines, minières,carrières, tour-

bières,salines,usines,établissements,ateliers,exploitations,oùsetraite la matièreminérale.1838.

RICHARD,représentant du Forez, à l'Assemblée'Constituante.— Cité par Chicoraet Dupont.

ROUSSEAU,géomètre à Valenciennes. - Projet de canalisation de l'Escaut à l'intérieur de la
villede Valenciennes. (Archivesde la Sociétéd'agriculture, sciences et arts).

S.

SAVARY,- Dictionnaire universel du commerce.1748.

SCHEFFER(Arnold).— Résumé-del'histoiredeFlandre et d'Artois(Nord et Pas-de-Calais,—Lys
et Escaut. - Collectionde résumés de l'histoire de France par province. 182§.

SIREY.— Collectiondes loiset arrêts. 1831et-1833.
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Six et PLOUVAIN,conseillers de la gouvernance de Douai. — Recueildes édits, déclarations,

lettres-patentes etc., enregistrés au parlementde Flandre ; des arrêts duconseil-d'état particu-
liers à son ressort; ensembledes arrêts de règlement rendus par cette cour, depuisson érection
en conseilsouverain à Tournai. <784.

STIÉVENARD(Abel), médecin en chef de l'hôpital-général de Valenciennes. — Topographie his-

torique et médicalede Valenciennes (Mémoiresde la Sociétéd'agriculture, sciences et arts, t. 6).

Suite du tableau des mines et usines de la France. — Département de l'Allier. (Journal des

mines, t. 5).

Suite du tableau des mineset usinesde la république. —
DépartementdesHautes-Alpes(idem, t. 6).

Suite du tableau des mines et usines de la république. — Départementde l'Ardèche (idem, t. 8).

SURHON(Jacob).
— Cartedu noble comtéde Hainaut. Antérieure à 1600.

T.

Tarifs des douanes belges des 18juillet 1670 et 21 décembre 1680, annotés. (Archives du

royaume de Belgique).

TERRASSON,avocat-général au parlement de Paris. —Discoursprononcé au parlement de Paris,

à la présentation des lettres de M. le chancelier d'Aguesseau. 1717. - Discours de M. le

chancelier d'Aguesseau. 1773.

TIIOURET,membre de l'assemblée constituante. — Abrégédes révolutions de l'ancien gouverne-

ment Français. Ouvrage élémentaire extrait de l'abbé Dubos et de l'abbé Mably. 4e édition.

1830.

TIESSET.— Voyez Duhamel.

TOULLIER.— Le droit civil Français suivant l'ordre des codes.

Très-humbles remontrancesdes exploitants desmines de charbon de terre dans le département de

Jemmapes,présentéesà S. M. l'Empereur et Roi,en son conseil-d'état, à causedu projet d'une loi

nouvelle sur les mines.—Sans date , est d'environ 1810. (Bibliothèque de la compagnie des

mines d'Anzin).

V.

VARLET.— Mémoire cité par Morand.

VILEVANT(de) et de BRIQUIGNY.— Ordonnancesdes rois deFrance de la troisièmerace, recueillies

par ordre chronologique.

VINCHANT.—Annales du Hainaut.

VIVIEX.- Mémoirepour la compagniepropriétaire des mines d'Anzin, Fresnes, Vieux-Condé,

contre les trois sociétésréunies d'Escaupont, Thivencelleset St-Aybert. 23 décembre 1823.

VOGLIE(de), ingénieur en chef en Anjou.
— Mémoire cité par Morand.
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1° LEGISLATION DES MINES.

A RÉGLEMENS,ÉDITS,ARRÊTS,ETC.,D'UNEAPPLICATIONGÉNÉRALE. !

1 Lettres, éditonstatutdu 30 mai 1413(règlement).
2 Edit de septembre1471(règlement).
3 Édit du 17octobre1520(complètele précédent).
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4 Édit de juin 1601(règlement).
5 Arrêt du conseil,du14mai 1604(complètele précédent).
6 Arrêt du 13mai 1698(contientune dispositiongénérale).
7 Arrêtdu 15janvier 1741(minesde métaux).
a Arrêt du 14janvier1744(règlement).
9 Déclarationdu24décembre1762(privilègesen général).

10 Arrêtdu 11juin 1778(créationd'unechairede minéralogie).
Il Arrêtdu 21mars1781(créationd'inspecteursgénéraux).
12 Arrêtdu 19mars1783(créationd'une écoledesmines).
15 Autre arrêt du 19 mars 1783 (règlement.—Mines de houille).

Réglementannexéà l'arrêt précédent.
14 Autrearrêtdu 19mars 1783(règlement.- Minesdemétaux).
13 Arrêtdu 29septembre1786(juridiction).

B PRIVILÈGESGÉNÉRAUX.,

16 Edit du 30 septembre1548(concessiongénérale).
17 Editdu 3 septembre1552(mêmeobjet).
18 Déclarationdu 10octobre1552(idem).
19 Edit du 22juillet 1553(idem).
20 Edit du 16septembre1557(idem).
21 Edit du29juillet 1560(idem).
22 Edit du6juillet1561(idem).
23 Editdu 1erjuin1562(idem).
24 Arrêtdu parlementdeParisdu 1erseptembre1562(idem).
23 Edit du26mai 1563(idem).
26 Editdu25 septembre1563(idem).
27 Edit du 28septembre1568(idem).
28 Arrêtdu 16juillet1689 (concessiongénéraledesminesdehouille).
29 Arrêtdu29avril 1692(mêmeobjet).
50 Arrêtdu 19janvier1694(idem).
31 Arrêtdu4janvier1695(idem).

Arrêtdu 13mai 1698(suppression).
52 Arrêtdefévrier1722(concessiongénéraledesminesdemétaux).
53 Arrêtdu7 août1778(privilègepourle désouffrementducharbon).

C PRIVILÈGESSPÉCIAUX,CONCESSIONS,LÉGISTATIONLOCALE.

Anjou,

Arrêtdu4 janvier1695(discussionavecle privilégiéde toutesles minesde houille.

:)¿¡Arrêtdu 28j ain1740(concession).
30 Arrêtdu8 janvier1754(idem).
58 Autiearrêtdu8 janvier1754(idem).
37 Arrêtdu 21mai i754 (permissionau propriétaire).
53 Arrêtdu 29 janvier17C9(idem).
59 Arrêt du 12mai 1771(idem).
40 Arrêtdu 18août 1771(oconfirmatifdesprécédens).
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41 Arrêtdu 10novembre1771(confirmationdeconcession).
42 Arrêtdu 13 mai1785(refusdeconcession)...,

Artois.

43 ConsentementdesEtats,du 3 mai1779(pouruneconcessionj.
44 ConsentementdesEtats, du 26juin 1779(idem).

Auvergne.
Arrêtdu 13mai1698(suppressiondu privilègegénéral).

45 Arrêtdu7 juin 1785(concession).
46 Arrêtdu8 août1786(idem).

Bourbonnais,

47 Arrêtdu4 mars1770(permissionau propriétaire).
48 Autrearrêt du4 mars1770(idem).
49 Arrêtdu 13janvier1772(rectificationà l'arrêtprécédent).

Bourgogne.
50 Arrêtdu 27mars1769(concession).

Bretagne,
51 Arrêtdu 8 janvier1754(concession).

Dauphiné.
52 Arrêtdu 17mars1771(concession).

Flandre (Hainaut).
53 Chartesgénéralesdu Hainautde1534.

34 Extraitdurecueildesprocès-verbauxet décretsrelatifs à l'homologationdeschartesde1619-(1618;'
55 ChartesgénéralesduHainautde1619.

56 Ariêtdu8 mai1717(concession).
37 Arrêtdu27août1726(mêmeobjet).

38 Conventiondu 11mars1735(entreun seigneuretunexploitant).
39 Conventiondu 25janvier1735(idem).
60 Arrêtdu29mars1735(prorogationde concession).
61 Arrêtduparlementdu23juin 1742(entreunseigneuret unpropriétaire).
62 Arrêtdu 3 décembre1754(distractiond'uneseigneuriede la concessionaccordée).
63 Arrêtdu18mars1755(permissionde suivreles travauxsurlesseigneuriesvoisines).
64 Ordonnancedel'intendantdu 1erseptembre1755(surprocès).
65 Ordonnancedel'intendantdu 26décembre1755(idem).
66 Arrêtdu 16mars1756(permissionà unseigneur).
67 Ordonnancedel'intendant,dn 30juillet1756(surprocès).
68 Ordonnancede l'intendantdu25août1756(Idem).
69 Contratdesociétédela Compagniedesminesd'Anzindu Î9 novembre1757.

70 Arrêtdu1ermai 1759(concession).
71 Arrêtdu8février1766(demandededistractiond'uneseigneuriedelaconcessionaccordée)-
72 Arrêtdu27janvier1767(concessionfaite par le roi commeseigneur).
75 Arrêtdu31janvier1769(idem).
74 Arrêtdu6 mai1770(distractiond'uneseigneuriede la concessionaccordée).
73 Contrat desociétéde la Compagniedesminesd'Aniches,du 11novembre1773.

76 Arrêtdu10mars1774(concession).
'17 Arrêtdu 28 mars1780(reconnaissancedu droitdu seigneur—entrecens).
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78 Arrêtdu 17juillet1781(reconnaissancedu droitduseigneur—entrecens).
79 Arrêtdu21juin1785( concessionavecleconsentementduseigneur).
80 Arrêtdu 16 mars1786(idem).
81 Permissionprovisoiredel'intendantdu 18avril 1787( enconséquencedel'autorisationdnseigaeur).
82 Lettres-patentesdu 6 juillet1787(confirmationdestraitésfaitsavecdesseigneurs).

Franche-Comté.

83 Arrêtdu 1ermars1763(concession).
84 Arrêtdu4 mars1770(idem).

Lyonnais.
85 Arrêtdu21août1753(demandede concession).
86 Arrêtdu9 novembre1763(règlementpourla ventedu charbon).
87 Arrêtdu 12février1765(maintiend'uneconcession).
88 Arrêtdu25septembre1779(idem).
89 Arrêtdu 29juillet 1784( fixationdesappointemensde l'ingénieurde St.-Etienne).
90 Arrêtdu 21février1786(maintiend'uneconcession).

Nivernois.

91 Arrêtdu20avril 1689( Injonctionau propriétairedelouersesmines).

Picardie (Boulonnois).
92 Arrêtdu14mars1784(règlemententreleprivilégiéetlespropriétaires).
93 Arrêtdu31juillet1784(mêmeobjet).

Provence.

94 Arrêtdu 15février1763(permissionà un propriétaire).
98 Autrearrêtdu 15février1763(idem).

2' IMPOTS SUR LA IIOUILLE.

A. DROITS(ENPRINCIPAL)DETRAITE, DEDOMAINE,DETRANSITETAUTRES.

96 Tarif généraldu18septembre1664(pourlescinqgrossesfermes).
97 Déclarationdu roidu18avril 1667(nouveautarif).
98 Arrêtdu29juillet1669(remisededroits).
99 Tarif du 13juin 1671(pourle Hainaut,la Flandreet l'Artois).

100 Lettres-patentesdu 13juin 1671(surleprécédent).
101 Instructiondu 13juin 1671( pourl'exécutiondu tarifdu mêmejour);
102 Arrêtdu 27juin 1672(remisededroits).
103 Arrêtdu 12septembre1676(ideto).
104 Arrêtdu3 juillet 1692(fixationd'undroituniforme).
105 Arrêtdemars1696(remisededroits).
106 Arrêtdu 18octobrei698 (modérationdedroitspour le Hainaut).
107 Arrêtdu 6 septembre17.01( maintiendudroitsur le charbonanglais).
103 Articlesconvenuspourfaciliterlecommerceentrelessujetsd'EspagneetdeFrancedu 15mars1703.
109 Arrêtdu19juin 1703(modérationde droitspourla Picardieet la Champagne).
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110 Arrêtdu27mars1714(transitpar Condé).
111 Arrêtdu4septembre1714(modérationpourle charbonanglais).
112 Arrêtdu9novembre1715(transitparCondë).
113 Arrêtdu24septembre1716(idem).
114 Autrearrêtdu24 septembre1716( mêmedroit sur le charbonanglaise
113 Arrêtdu 17décembre1720(mêmedroit).
116 Arrêtdu 11septembre1721(idem).
117 Arrêtdu22 septembre1722(idem).
118 Arrêtdu24octobre1723(idem).
119 Arrêtdu 8 novembre1723(transitparCondé).
120 Arrêtdu 18décembre1723(exemptiondedroit).
121 Arrêtdu 12septembre1724(mêmedroitsurlecharbonanglaise.
122 Arrêtdu28septembre1725(idem).
123 Arrêtdu15juillet1726(idem).
124 Arrêtdu7juillet1727(idem).
123 Arrêtdu14juin1729(surle charbondel'Isleroyale).
126 Arrêtdu31janvier1730(augmentationsurlecharbonanglais).
127 Arrêtdu28novembre1730(idem).
128 Arrêtdu23juin 1739(remisededroits).
129 Arrêtdu6 juin 1741(augmentationsurle charbonanglais).
130 Arrêtdu 15août1741(idem).
131 Arrêtdu 10mars1750(prohibitiondu charbonanglaispourlesverreriesdeDunkerque).
152 Arrêtdu5 février1761(augmentationsurle charbonanglais).
133 Arrêtdu 1ermars1763(remisededroits).
134 Arrêtdu18septembre1763(modificationaumodedeperception.—Suppressiondesdroitsintérieurs).
133 Arrêtdu18juillet1764(diminutionpourles généralitésdeBordeauxet dela Rochelle).
136 Arrêtdu16juillet1776(droitdedomaineàCondé).
137 Arrêtdu24juin1773(exemptiondedroit).
138 Arrêtdu16mars1783(diminutiondesdroitsà l'entréedeParis).
139 Arrêtdu17juillet1785(maintiendesdroitssurle charbonanglais).
140 Arrêtdu 28octobre1785(surlesdroitsdepéage).
141 Traitédenavigationet decommerceentrela Franceet la Grande-Bretagnedu26septembreH9&

142 Loidu5 novembre1790(suppressiondesdroitsde traite).

B. SOLSPOUBLIVRE.

143 Arrêtdu 11janvier1707(surla perceptiondes2sols pourlivre).
144 Arrêtdu 13février1717(suppressiondessolspourlivre).
14.5 Arrêtdu5 mars1718(rétablissementdes4solspourlivre).
146 Arrêtdu30avril1718(exemptiondessolspourlivresurlecharbonentrantparCcndé).
147 Arrêtdu18janvier1721(prorogationdes4 solspourlivre).
148 Arrêtdedécembre1747(établissementdespatarsau florin).
149 Arrêtdu3 mars1750(prorogationdespatarsau florin).
loO Arrêtdu 2octobre1755(idem).
151 Déclarationdu3 février1760(5esolpourlivre).
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132 Déclarationdu 13décembre1761(prorogationdespatarsau florin).
133 Editd'avril 1763(6esolpourlivre).
134 Déclarationdu 21novembre1763(idem). -

155 Déclarationdu 25juin 1767(prorogationdessolspourlivre et patarsauflorin).
US6 Edit denovembre1771(lessolset patarsportésà 8 livres).
107 Editde février1780(prorogationde ces8 sols).
108 Editd'août 1781(lessolsportesà 10).

C. DIXIÈMESETVINGTIÈMES.

109 Déclarationdu 14octobre1710(créationdu dixième).
160 Déclarationdu9juillet 1715(continuationdudixième).
161 Editd'août 1717(Suppressiondu dixième).
162 Déclarationdu 17novembre1733(rétablissementdu dixième).
163 Arrêtdu 1erjanvier1737(suppressiondudixième).
164 Déclarationdu 29août1741(rétablissementdu dixième).
16a Edit dedécembre1746(2solspourlivresajoutésau dixième).
166 Editdc mai1749(substitutiondu vingtièmeaudixième).
167 Déclarationdu7juillet1756(continuationdes2solspourlivredu dixième).
168 Autredéclarationdu7 juillet1756(créationd'un secondvingtième).
169 Editde février1760(créationdu 3evingtièmeavec2solspourlivre)
170 Arrêtdu3juillet1760(abonnementenHainaut).
171 Déclarationdu 14juin 1761(prorogationdesvingtièmes).
172 Ordonnancedel'intendantduHainautdu 26septembre1761( déchargedu3evingtième).

Edit d'avril1763( cessationdu troisièmevingtièmeet deses2 iolspourlivre).
173 Déclarationdu21novembre1763(prorogationdu secondvingtième).
174 Edit dejuin1767(idem).
175 Editdeseptembre1768(idem).
176 Edit dedécembre1769(prorogationdes2 solspour livredudixième).
177 Editdenovembre1771(prorogationdesdeuxvingtièmes).
178 Arrêtdu2novembre1777(suppressiondesvingtièmesd'industrie)-
179 Arrêtdu26 avril1778(idem).
180 Editdefévrier1780(prorogationdu secondvingtième,.
181 Edit dejuillet1782(créationd'un troisièmevingtième).
182 Rôlearrêtéparl'intendantle premierjanvier 1787.

D. DROITSD'ENTRÉEETDESORTIEENBELGIQUE.

183 Nouvellelisteou tarifdu25août1663(engénéral).
184 Tarif du 28mars1664(parterre).
185 Tarifdu23décembre1665(idem).
186 Listedu 22août1668(engénéral).
187 Etat au tarifdu27août1668(surle charbondeLiège).
188 Listedu6 juillet1669(engénéral).
189 Déclarationourèglementdu3août 1669(parprovision).
190 Tarif du18juillet1670(à l'égarddela France).
191 Listede1671(surlecharbondeLiège).
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199 Listedu8 août1671(idem).
193 Etat demodérationdu2 décembre1671( nonapplicableà la France).
194 Ordonnancedu 10juin 1672(idem).
19a Traitépourle rétablissementducommerceentre la Franceetla Belgique,du5 octobre1675.
196 Lettredu 27janvier1677(rétablissementdesdroitsantérieursau traité).
197 Lettredu 16décembre1677(modérationdecesdroits).
198 Etatdemodérationdu 19décembre1679(engénéral).
199 Etatou tarifdu21décembre1680(par mer,pour l'Allemagneetc).
200 Déclarationdu 11août1681(modifications).
201 Déclarationdu 26octobre1682idem).
202 Etatou tarifdu14janvier1683(idem).
203 Déclarationdu 21mai1683(idem).
204 Lettredu2juillet1683(idem).
203 Ordonnancedu12février1686(idem).
206 Lettredu30janvier1691(idem). ",
207 Listedu4 juin 1693(idem;.
208 Déclarationdu31août1693(idem).
209 Récopilationdesordonnances,du 15novembre1697(tarif pourl'Angleterre,l'Allemagne,etc).
210 Récopilationdesétatsdemodération,du 15novembre1697(tarifpourla France).
211 Listedu 10juillet 1706(rehaussementdesdroitspourla France).
212 Listedu 18mai1708(mêmeobjet).
213 Déclarationdu 19septembre1710(pourlesplacesreconquises).
214 Conventionentrela reined'Angleterreetles états-générauxdesprovinces-unies,du26juillet1713.

(droitinsignifiantsurla houilleanglaise).
213 Lettredu 18janvier1714(retourautarif de1670pourla France).
216 Lettredu24janvier1714(idem).
217 Récopilationdesordonnances,du10avril 1716(idem).
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